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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à neuf heures
trente minutes.

PROCÈS - VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du mardi 22 juillet 1947 a été affi
ché et distribué.

Il n'y a pas d'observation 1..s

Le procès-verbal est adopté. .

— 2 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant fixation des crédits applicables
aux dépenses du budget ordinaire de
l'exercice 1947 " (dépenses civiles).

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 456, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des finan
ces. (Assentiment.)

— 3 — .

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Couteaux
un rapport fait au nom de la commission
de l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie), sur
la proposition de résolution de MM. Sou
thon, Dassaud et des membres du groupe
socialiste S. F. I. O., tendant à inviter le
Gouvernement à proscrire des textes offi

ciels les expressions de « Gouvernement
de Vichy » ou « Vichy » pour désigner le
soi-disant gouvernement de l'État fran
çais (n° 313, année 1947).

Le rapport sera imprimé sous le n° 455
et distribué.

J'ai reçu de M. Poher un rapport géné
ral fait au nom de la commission des fi
nances sur le projet de loi adopté par l'As
semblée nationale portant fixation des cré
dits applicables aux dépenses du budget
ordinaire de l'exercice 1947 (dépenses ci
viles) •

Le rapport sera imprimé sous le n° 457
et distribué.

— 4 —

MODIFICATION DE L'ARTICLE 695

DU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE

Adoption sans débat d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'arti-
ple 34 du règlement, du projet de loi

adopté par l'Assemblée nationale, modi
fiant l'article 595 du code d'instruction cri

. minelle. ;
Je donne lecture de l'article unique du

projet de loi:
« L'article 595 du code d'instruction cri

minelle est modifié ainsi qu'il suit:"
« Art. 595. — Le bulletin n° 3 est le

relevé des condamnations à des peines pri
vatives de liberté prononcées par un tri
bunal français pour crime où délit. Il in
dique... » - ,

(Le reste sans changement.)
Je mets aux voix l'avis sur le projet

de loi. •

(Le Conseil de la République a adopté.)

—.5 —

ÉVOLUTION DE LA SITUATION

A MADAGASCAR

Suite d'un débat sur une question orale.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite du débat sur la question orale de
Mme Lefaucheux, qui demande à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer de bien
vouloir lui faire connaître : ■

1° L'évolution de la situation à Mada

gascar; - .

2° Les grandes lignes des mesures qu'il
compte mettre en œuvre dans l'île, une
fois l'ordre rétabli, pour restaurer l'éco
nomie et créer le climat de compréhension
et de confiance qui doit présider à l'or
ganisation de l'Union française.

Je dois informer le Conseil de la Répu
blique que la conférence des présidents,
réunie vendredi dernier pour organiser la
suite de ce débat, a décidé, d'accord avec
les orateurs inscrits, de fixer comme suit
le temps de parole de chacun d'eux:

M. Poisson, mouvement républicain po
pulaire: 12 minutes

M. Djaument, union républicaine et ré
sistante : 20 minutes ;

MM. Larribère et Jauneau, communistes,
au total: 20 minutes; ,

MM. Brunot et Doucoure, S. F. I. O., au
total: 20 minutes;

M. Mahdad, union démocratique du ma
nifeste algérien: 10 minutes;

M. Pernot, parti républicain de la liberté :
15 minutes.

M. le ministre de la France d'outre-mer

a indiqué d'autre part que son interven
tion durerait une demi-heure.

Je rappelle en outre, qu'aux termes de
l'article 37 du règlement, aucune inscrip
tion de parole n'est plus recevable.

La parole est à M. Djaument.

M. Djaument. Mesdames, messieurs, en
abordant cette tribune, je tiens à vous
assurer que mon intervention sera sans
passion, sans haine. Je viens avec la vo
lonté de m'éloigner de cette atmosphère
de surexcitation de Madagascar, dont le
souffle a passé sur votre Assemblée la
semaine dernière.

J'estime, en effet, que dans un débat
d'où doit sortir non pas une formule des
tructive mais une action constructive, il
importe que chacun oublie ses peines, le
tableau horrible qu'il a vécu; et si, au
cours de mes développements, j'aborde
certains points douloureux, ce sera dans
le seul objet de rétablir la vérité qui a été
quelque peu bafouée à cette tribune..

Mes chers collègues, vous comprendrez
l'inquiétude de l'union républicaine et

résistante devant la politique de désagré
gation de l'Union française à laquelle nous
assistons. Pour les peuples d'outre-mer,
pour des hommes épris de justice, de
liberté et de démocratie, cette Union fran
çaise signifie le progrès, l'émancipation et
le mieux être.

Le Conseil de la République comprendra
que mes amis et moi nous désapprouvions
une telle politique et que nous souhai
tions, à son opposé, une action qui ne
détruise pas le. nouveau monde français,
mais en fasse un puissant ibloc contre
lequel se briseront les appétits de domi
nation, les rêves d'hégémonie qui se pré
cisent de plus-en plus dans le - monde. -

Comment, en effet, ne pas être inquiet i
Hier, nous déplorions la guerre d'Indo
chine, guerre fratricide où s'engoutit cha
que jour une jeunesse dont nous avons
besoin pour garantir notre sécurité.

A cette tempête' s'ajoute aujourd'hui le
sombre tableau des massacrés de Mada
gascar, et si nous continuons à ce train,
le feu s'étendra demain à d'autres terri
toires.

Nous nous demandons si, vraiment, on
souhaite voir la France au milieu d'un
tel brasier, au moment précis où une paix
durement acquise est mise en péril.

Quant à nous, nous pensons que la
politique du feu et du sang dans l'Union
française, loin de servir les intérêts de
la République et de l'Union française, est
au seul profit de ceux qui voient dans la
possession des immenses richesses de nos
territoires un facteur puissant pour par
venir à l'hégémonie du monde.

Nous pensons que ces luttes fratricides ;
en nous affaiblissant chaque jour davan
tage, font de nous une proie facile.

C'est pour ces raisons que, pour nous,
sont bien tristes des formules telles que :
« Si Madagascar veut la guerre, elle
l'aura! », formules qui se traduisent par

.des massacres de milliers et de milliers
de Malgaches, femmes, enfants, vieillards,
par des villages razziés et incendiés, lâ
chant dans la nature près de 70.000 hom
mes qui errent.

Mesdames, messieurc, nous "roulons —
et vous en avez bien la pénible impression
— sur une très mauvaise pente, et nous
demandons instamment au Gouvernement
de nous ramener à ce sommet d'union, de
fraternité et de force d'où nous n'aurions
jamais dû descendre. .

Pour cela, que faut-il faire ? D'abord
mettre fin à ces massacres de Madagascar^

L'autre jour, nos collègues qui avaient
pris la parole les premiers dans ce débat,
avaient demandé qu'on envoie des troupes
de plus en plus nombreuses pour mettre
à la raison les Malgaches qui ne .veulent
plus être Français.

Je ne pense pas que cette politique de
feu et de sang puisse réaliser l'Union fran
çaise. Après les misères que nous avons
vécues, nous nous inclinons profondément
devant les morts, mais, pour nous, le
crime est crime, d'où qu'il vienne, quelle
que soit la couleur de celui qui l'a accom
pli.

Mais il nous appartient,- dans cette
Chambre de réflexion, de réfléchir au lieu
de nous surexciter.

Aux événements actuels- nous devons en
opposer d'autres. Cela nous permettra de
juger avec la sérénité qui convient.

Nous assistons à l'aboutissement fatal

d'une politique qui fut malheuseuse. Je ne
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voudrais pas faire ici le procès  de la poli
tique colonialiste, mais souvenons-nous
qu'en face de cent ou cent cinquante co
lons morts, il y a des milliers d'hommes
qui sont déjà tombés sous les coups d'une
troupe déchaînée, il y a des centaines, des
milliers d'hommes qui ont été froidement
sacrifiés pour que le colonat vive et pros
père dans ces territoires.

Des misères ont été accumulées pour
faire la fortune de quelques hommes.
Étant donné la compréhension dont vous
avez toujours fait preuve ici, mes chers
collègues, contrairement à ce qui s'est
passé à l'Assemblée nationale, je ne vou
drais pas vous infliger la vision de ta
bleaux pénibles.

Mais à ceux qui ont, à cette tribune, dé
ploré notre ingratitude, qui ont dit que
certains d'entre nous songeaient à chas
ser les Français de notre territoire et qu'il
fallait la force pour les maintenir, je vou
drais rappeler que nous avons à liquider
un passé malheureux.

A ceux qui- se disent coloniaux, je ré
ponds que nous avons vécu des moments
malheureux, où des tribus entières ont été
obligées de partir par ordre, pour céder
leurs terres.

Nous avons assisté au déplacement de
plusieurs centaines de milliers d'hommes,
obligés de partir parce que telle société où
tel colon voulait leurs possessions.. Au
cours de ces exodes odieux, nous avons vu
ces hommes sur les routes en pleine sai
son pluvieuse.

Cela, il ne faut pas l'oublier. Il faut con
sidérer qu'à l'égoïsme de certains on a
voulu identifier les intérêts supérieurs de
la nation française-

Je sais qu'au cours de son histoire, la
France a lutté, qu'elle a consenti des sa
crifices pour libérer les hommes. Je ne
doute pas un seul instant qu'elle continue
dans cette voie. .

Car pour nous la grandeur véritable d'un
peuple n'est pas dans l'ingéniosité à trou
ver de nouveaux engins de destruction, la
grandeur véritable d'un peuple ne consiste
pas à maintenir d'autres hommes dans
l'esclav.tge, dans les sphères inférieures,
mais au contraire à les aider à devenir des

hommes émancipés.

Je crois donc que nous n'avons pas de
raison de désespérer, mais nous marquons
nettement que si nous vivons ces heures
malheureuses, et si nous sommes en pré
sence d'une situation que nous regrettons,
que nous réprouvons, il faut se souvenir
de ce passé douloureux.

Pour ma part, je pense que nous pou
vons mettre fin aux massacres de Mada

gascar sans haine, sans esprit de ven
geance, en substituant à la force brutale
d'une troupe déchaînée une action poli
tique heureuse, qui tienne compte des
erreurs de l'administration colonialiste qui
prépara le terrain, à Madagascar comme
en Indochine. Nul doute que tout s'apaise
alors et que tout rentre dans l'ordre.

Quant à la justice qui suivra, il va sans
dire qu'elle devra être sereine.

En second lieu, quand nous aurons ob
tenu la paix à Madagascar, quand nous
aurons mis fln à ces massacres, nous vous
demanderons, monsieur le ministre, de
faire cesser à Madagascar, comme partout
ailleurs, la politique de division.

Je ne vous en fais pas un reproche per
sonnel, étant entendu que vous n'avez pas
la paternité de cette formule, mais vous
la connaissez.

Nous avons été opposés les uns aux
autres, des tribus entières ont été oppo
sées à d'autres tribus, dans le but de main
tenir l'ordre.

Ce n'est pas par hasard qu'à Madagascar
la tribu hova a été opposée pendant long
temps à d'autres races; que sur 12.000
fonctionnaires nous ayons 10.000 fonction
naires hovas, que les Ilovas soient ceux
qui ont bénéficié le plus de la culture
française.

On a pensé qu'en associant ces hommes
à l'exploitation de l'île, en les opposant à
d'autres races, on pouvait, selon l'adage
bien connu, régner dans l'empire fran
çais.

Mais, monsieur le ministre, je vous dis
que s'il était peut-être nécessaire autre
fois de diviser l'empire français pour y
régner, aujourd'hui, il est indispensable
d'unir pour réaliser l'Union française.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Mes chers collègues, comme je l'ai dit
au début de mon exposé, je me refuse à
vous présenter des tableaux qui ne se
raient pas dignes de notre Assemblée.
Avec vous, j'admets qu'il est nécessaire de
jeter un voile sur ces pénibles événements,
pour que notre mariage de raison soit à
tout jamais sans solution de continuité et
que tous ensemble nous puissions pour
suivre notre chemin vers un monde meil
leur.

Mais je dois rappeler au Gouvernement,
et en particulier à M. le ministre de la
France d'outre-mer que cette politique de
division a été la « bonne formule », poli
tique dans laquelle ont réussi les fonc
tionnaires actuellement en service, formule
qui leur a permis d'acquérir de brillantes
états de services.

Aujourd'hui, ces fonctionnaires, après
avoir passé toute leur vie de coloniaux à
diviser, sont bien embarrassés pour unir.

A cette politique nouvelle que nous vou
lons faire à tout prix, il faudra des
hommes nouveaux. Je ne veux pas de
mander ici, comme l'ont fait certains de
nos collègues, le rappel de ceux qui ont
eu le courage à un certain moment de
dire non.

Sur ce point, monsieur le ministre, je
suis d'accord avec vous, ce n'est pas en
massacrant que l'Union française sera
réalisée.

Mais au début, on a pensé qu'en sacri
fiant des hommes comme ils furent sacri

fiés autrefois, on aurait pu satisfaire ceux
qui sont en fait la cause môme des évé
nements que nous vivons aujourd'hui. On
a pensé qu'en continuant à sacrifier les
indigènes, on aurait pu contenter les puis
santes sociétés et les colons.

Mais vous avez vu, monsieur le ministre,
que l'appétit vient en mangeant et, puis
qu'on a . accédé à leurs désirs, ils veulent
davantage. Ils ne trouvent pas suffisants
que des milliers d'hommes aient été mas
sacrés, d'autres chassés de leurs villages,
ils voudraient des divisions entières pour
sacrifier un peuple sans défense. (Mouve-
ments divers à droite.)

Là, monsieur le ministre, vous avez rai
son de dire non. Car cette politique de
massacres a assez duré. Nous en avons

assez de ces incidents qui se créent, de
ces provocations qu'on voudrait continuer
pour pouvoir, à la faveur du trouble, de
mander une intervention violente, pour
pouvoir dire que le Gouvernement n'est
pas maître de la situation, que les fonc
tionnaires sont incapables et, à la faveur

de tout ceb, -îravai'ler conîc h Répu
blique dans l'Union française.

Si, comme on l'a prétendu, nous sommes
des ingrats, si nous n'avons rien fait pour
la France, si nous n'avons pas répondu
présent aux heures douloureuses de la
nation française, nous disons nettement
qu'après avoir examiné, vu et comparé,
nous sommes convaincus que notre éman
cipation se fera sous l'égide de la France.

Quant aux hommes qui promettent le
paradis, ce paradis, ils devraient bien le
donner aux milliers de noirs qu'ils main
tiennent encore dans un rang inférieur,-
ils devraient bien émanciper ces hommes,
avant de prétendre donner à la France des
leçons d'humanisme.

Mais je dis que nous devons faire un pas
de plus. Notre émancipation se fera, c'est
chose inéluctable. Mais il ne faut pas
qu'elle se réalise sans la France et contre
la France.

Notre évolution, notre émancipation, doit
se faire avec l'aide de la France et pour
la France.

En dernier lieu, monsieur le ministre,
je demande qu'on n'ait pas peur d'appli
quer à l'Union française la Constitution. Je
demande que la démocratie n'ait pas peur
de se compromettre en accédant à nos
territoires.

Vous nous avez donné un immense es
poir, quand vous êtes venus dans nos ter
ritoires, en nous disant: « Vous avez des
roitelets qui vous razzient, qui vous font
une vie de misère. Nous vous apportons la
sécurité du lendemain. »

Et avec vous, nous avons fait la péné
tration. Vous reconnaîtrez, monsieur le
ministre, qu'à une époque où les moyens
modernes de guerre n'étaient pas connus,
ce n'est pas une poignée d'officiers et de
soldats qui a pu conquérir ces immenses
territoires.

C'est grâce à notre concours que vous
y êtes arrivés, et nous vous l'avons donné
parce que nous croyions — et nous le
croyons encore — que la France nous ap
portait le mieux être.

Mais, à notre stupeur, une fois la (pacifi
cation accomplie, nous avons vu que les
roitelets que nous avions combattus, ou
leurs descendants, restaient sur leur trône
et que là où il n'y avait pas de chefs, on
en a créé. En ce qui vous concerne, vous
avez supprimé un roi pour nous en donner
200 sans couronnes. Mais, dans cette voie,
nous aimerions ne pas vous imiter.

Nous sommes pour la démocratie et si
vous arrivez à appliquer cette constitution
et à vous maintenir dans son cadre, point
ne sera besoin d'armées de répression pour
que l'ordre règne chez nous.

Or, à l'heure actuelle, les institutions de
l'Union française ne sont pas encore en
iplace. Nous le regrettons parce que cela
donne l'impression, dans ces territoires,
que l'Empire français a simplement changé
de nom, mais qu'il demeure. Or, vous êtes
d'accord avec moi pour dire que ces choses
ont vécu et que, désormais, la main dans
la main, nous devons marcher droit vers
un mieux être, vers un monde meilleur.

Et aujourd'hui, dans ce monde, que de
convoitises, que d'appétits monstrueux t

Monsieur le ministre, en mettant fin aux
massacres de Madagascar, en éteignant les
incendies ailleurs, en Indochine, en pré
venant d'autres incidents dans nos terri
toires par une politique humaine, exempte
d'oppression et de destructions — car, si
aux misères passées, contrairement à ce
que pensent certains de nos collègues, il
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faut ajouter d'antres morts, «'est la haine
que vous ailez en (.retenir en approfondis
sant le fossé que nous avons sons les
yeux — en révisant l'Union française, vé
ritablement, effectivement, vous aurez per
mis. à la France, une fois de plus, dans ce
inonde divisé, dans ce monde souvent ou
blieux d'un passé malheureux, ce monde
qui ne se souvient déjà iplus fc la misère
de la guerre que nous venons  de vivre,
vous aurez permis à la France de donner,
 une fois de plus, pour sa grandeur même,
pour notre bonheur à tous, pour l'évolu
tion des peuples d'outre-mer, une nouvelle
leçon de fraternité. (Applaudissements à
l'extrême gauche.}

B. le président. La parole est à M. Pois
son.

M. Poisson. Mes chers collègues, les pro
blèmes de Madagascar ont été évoqués
sous divers aspects par Mme Lefaucheux
et plusieurs de nos collègues qui se sont
succédé à cette tribune. Je n'entrerai pas
 dans les détails.

Dans ce débat je ne dirai rien qui ajoute
au tragique des événements qui se dérou
lent dans l'île. Il nous est déjà pénible à
tous, et plus particulièrement à nous, élus
des territoires d'outre-mer, de constater
qu'à peine mises en application les premiè
res lois organisant la vie politique dans
nos territoires, des événements doulou
reux risquent de faire échec à la grande
espérance que la Constitution de la IVe Ré
publique a. fait naître en créant l'Union
française.

Des hommes tombent chaque" jour qui,
hier encore, fraternisaient sur les champs
tie bataille pour défendre la cause sacrée
«le la liberté humaine. Des foyers français
et malgaches sont ruinés, anéantis. Ils
n'avaient pourtant, dans leur grande ma
jorité, d'autre souci que de prospérer côte
à côte dans le respect de leurs traditions
propres, et de mettre en valeur, dans l'in
térêt de tous, un pays riche de promesses.

Le mouvement républicain populaire, an
nom de qui je parle, s'incline devant les
malheureuses victimes et adresse sa sym
pathie à toutes les familles éplorées. Il sa
lue tous ceux, civils et militaires, qui lut
tent là-bas pour rétablir, sous l'égide de la
France, un ordre juste et fécond.

Ces débats viennent de mettre en relief
la gravité des responsabilités en face des
quelles se trouve le Gouvernement. Des
mesures ont été prises, d'autres s'impo
sent, qui doivent porter la marque du gé
néreux idéal qui anime l'Union française.

Nous souhaitons vivement que cesse
cette lutte fratricide, qu'aucun moyen de
persuasion ne soit négligé pour ramener
la masse des rebelles à entendre la voix
de la raison. Le mouvement républicain
populaire insiste auprès du Gouvernement
pour que soient prises des mesure» nettes
et fermes, épargnant, au maximum les vies
humaines, et pour interdire toute tenta
tive de représailles. Justice doit être faite
dans la préoccupation constante de frapper
les vrais coupables et d'épargner la masse
crédule qui s'est laissé entraîner la plu
part du temps sous la menace et par le fa
natisme trompeur de certains meneurs.
(Applaudissements au centre.) Nous vou
lons une paix stable, constructive, inspi
rée par le respect de l'éminente dignité de
la personne humaine.

L'œuvre de la France doit être, ai-je be
soin  de le dire, une œuvre de justice et de
progrès.

Les causes étant connues — elles ont

été analysées ici par d'excellents orateurs

qui m'ont précédé à la tribune — il sera
beaucoup plus facile de porter remède au
mal. Dès à présent, et parallèlement à l'ac
tion entreprise pour réduire les zones de
dissidence, nous demandons que soit pour
suivie, accélérée même, la réalisation har-

i die des réformes économiques et sociales
i qu'exige la situation générale de Madagas^
, Car, dépeinte par certains de mes collè
gues. On attend là-bas avec impatience
qu'une impulsion vigoureuse soit donnée
à l'exécution du plan d'équipement et de
modernisation. Son application est de nar

1 ture à réduire la misère qui règne chez l'in
digène, surtout celui des plateaux. La mi
sère, vous le savez, est mauvaise conseil
lère. Tout retard, toute temporisation dans
l'action constructive sera préjudiciable à

j l'intérêt général.

l Puis-je me permettre d'ajouter que, dans
; le domaine politique, il ie s'agit pas de
i transposer dans les territoires d'outre-mer
les cadres politiques de la France métro
politaine et d'y favoriser prématurément
les luttes idéologiques de la métropole ? D

| ne peut être question de faire table rase
, des structures traditionnelles, des croyan-
: ces, de la nécessité d'une évolution qui
i s'est effectuée jusqu'ici à un rytlime et
selon des tendances différentes de" celles

; de la métropole. L'administration à tous
! les échelons devra donc s'attacher à évi-
; ter les mesures de nature à froisser les
susceptibilités légitimes des autochtones,
en méconnaissant les valeurs auxquelles
ils sont fermement attachés.

La véritable démocratie outre-mer con
sistera à donner aux populations groupées
au sein de l'Union française des chances
d'épanouissement dans le respect de la
personnalité. (Applaudissements- au cen
tre .) L'administration doit s'efforcer de
créer un climat de collaboration plus
étroite entre les populations et les services,
à favoriser l'interpénétration des éléments
européens et des élites indigènes pour at
teindre . peu à peu la masse, car il s'agit
surtout de rassurer les colons parfois exas
pérés, qui se croient abandonnés et insuf
fisamment protégés contre les rebelles. Il
s'agit, malgré les erreurs et les sujets de
mécontentement, de rendre confiance aux
malgaches restés fidèles à la France et
qu'il serait impardonnable de ne pas dé
fendre efficacement; de rendue confiance
aux révoltés... -

M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer. Très bien !

M. Poisson. ... qui, à la suite de nos dé
faites militaires passagères, ont douté de
la puissance française, de la pérennité
française.

Nous demandons au Gouvernement et
aux hauts fonctionnaires chargés de l'ad
ministration à Madagascar de vouloir bien
prendre en considération nos inquiétudes
traduites par les déclarations  de Mme Le
faucheux et des excellents collègues qui
sont intervenus à la tribune, car nous
avons l'impression que l'on marque le pas
et que le drame se prolonge trop long
temps.

Nous vous prions, monsieur le ministre
de la France d'outre-mer de nous fournir

toutes précisions utiles quant aux mesures
vigoureuses qui sont et seront prises pour
mettre fin à une situation vraiment très
grave et dont la prolongation risque
d'ébranler les fondements mêmes de
l'Union française tout entière.

Nous vous prions de nous donner toutes
précisions sur les mesures qui seront pri
ses pour faire disparaître les conséquences

psychologiques, économiques, sociales' et
politiques découlant de cet état de choses.

Les populations de Madagascar ne mé
connaissent pas l'importance et la gran
deur de l'œuvre française accomplie de
puis Gallieni. Dans la paix troublée, ils
tournent leur regard vers vous, vers la
France, vers le Gouvernement et vers
nous. Il faut leur prouver par des actes,
en temps opportun, que la France, malgré
ses récents malheurs, est encore capable
de leur assurer rapidement l'ordre et la
paix, la justice et la prospérité et qu'elle
entend en un mot continuer à. remplir sa
mission civilisatrice. (Applaudissements au
centre, è droite et sur quelques bancs à
gauche.)

W. le président. La parole est à M. Lar
ribère.

M. Larribère. Mesdames, messieurs, le
parti communiste algérien, que j'ai l'hon
neur de représenter à cette tribune, croit
devoir intervenir dans ce débat.

11 le fera brièvement. Il entend simple
ment traduire ici, lui aussi, certaines in
quiétudes, exprimer des regrets et formu
ler un vœu.

Les inquiétudes ? Elles sont le fait d'une
Algérie, membre de l'Union française et
qui, par conséquent, ne peut rester indif
férente devant ce qui se passe dans ce
vaste rassemblement de peuples entrés dé
sormais dans une phase nouvelle de leur
histoire. Elles sont le fait d'une Algérie
qui se demande si nous sommes vraiment
engagés dans 'a voie de l'Union que veu
lent nos peuples.

Pour nous, seuls comptent les faits. Or,
les faits disent qu'il y a, à Madagascar, des
combats fratricides, comme il y a depuis
des mois, en Indochine, une guerre fratri
cide et coûteuse. Hier encore, nous appre
nions que des événements graves étaient
survenus dans les établissements français
de l'Inde.

Une politique se juge à ses résultats.
Quand on a déjà à son passif la Syrie et
le Liban, et quand on voit tous les peu
ples de l'Union française connaître, les
uns après les autres, des difficultés dans
le genre de celles qui appellent ce débat,
on est en droit d'être inquiet. Il y a lieu
d'être inquiet devant le résultat d'une po
litique aussi obstinément éloignée de la
vie des Peuples et des réalités d'après
guerre.

L'affaire de Madagascar nous confirme
dans ces inquiétudes. A Madagascar, on a
l'impresion qu'on a prêté peut-être une
oreille trop complaisante aux planteurs,
qui ont la nostalgie du travail forcé ou
que, pour le moins, on n'a pas su ou pu
rejeter comme il convenait leurs sollicita
tions dont les échos nous sont parvenus
jusqu'à cette tribune. On a subi une pres
sion du genre de celle qu'a subie, semble-
t-il, le Gouvernement, de la part des colo
nialistes algériens et qui l'on conduit à
déposer seulement, il y a deux jours, après
des mois d'hésitations et de tergiversa
tions, un projet de statut qui, je le dis en
passant, constitue un recul manifeste sur
l'état actuel des choses. ( Applaudissements
à l'extrême gauche.)

La politique de l'Union française doit se
faire contre les colonialistes du genre de -
M. Piallat, qui se trouve à Madagascar à
la tête de grosses compagnies privées et
qui, avec 45 de ses compères en colonia
lisme, adressait, le 8 mai 1936, à Musso
lini, un télégramme ainsi conçu: .

« Enthousiasmés par victoire rapide et
complète en Afrique Orientale, tenons à
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Vous adresser, ainsi qu'à vos troupes vic
torieuses, témoignage de notre sincère ad
miration. »

Cette politique doit se faire au contraire
en prêtant une oreille attentive et compré
hensive aux aspirations légitimes du peu
ple malgache.

■ Dès le début de l'affaire de Madagascar,
on a eu l'impression qu'on s'est plus sou
cié de l'envoi dans l'île de moyens de
répression que de rechercher les solutions
politiques susceptibles de mettre un terme
à ce. qui n'aurait été alors qu'un simple
malentendu.

On a dit bien souvent — un de nos col
lègues vous l'a rappelé tout à l'heure —
que pour faire une politique nouvelle il
fallait des hommes nouveaux.

Or, pour appliquer à Madagascar la poli
tique de l'Union française définie par la
Constitution, on a laissé en place un, fonc
tionnaire qui, le 17 juillet 19i0, exprimait
à Vich y : l'assurance de son total dévoue
ment et de son indéfectible attachement ».

Enfin, il apparaît d'une façon indiscuta- ,
blé qu'on s'est davantage orienté à Mada
gascar vers une politique d'opposition et
de division des différentes fractions du '
peuple malgache, ainsi que le veut la po- i
litique colonialiste traditionnelle, que vers
une politique d'union de ses populations !
sans distinction d'origine, de race et de
religion, ainsi que le veut notre Constitu- ]
tion et ainsi que le rappelait si heureuse- i
ment, vendredi dernier, notre collègue
Mme Lefaucheux.

Je n'insiste pas sur la violation, à l'oc
casion de la levée de l'immunité parle- <
ment aire des députés malgaches, de l'ar
ticle 22 de la Constitution, lequel assure
aux parlementaires le libre exercice de
leur mandat.

L'Algérie est inquiète parce qu'elle se
rend compte que cette politique n'est pas
celle de la France, qui l'a condamnée dans
sa Constitution, que cette politique tend
à creuser un fossé entre elle et les peuples
de l'Union qui veulent lutter sincèrement
à ses côtés pour la liberté et la démocra
tie. {Applaudissements à l'extrême gauche.)

Vous avez dit, monsieur le ministre, en
accord avec votre commissaire à Mada
gascar, que le transfert en France des par
lementaires malgaches, à titre de prévenus
libres ou de détenus, « rendrait stérile
tous les. efforts de redressement ».

Les événements montrent, au contraire,
que votre politique n'a pas arrangé les
choses, puisqu'on continue à se battre à
Madagascar et à exercer des représailles
aveugles.

• Chose plus grave, une telle politique
crée le climat favorable aux « curiosités »

de certains pays étrangers et à l'intérêt
qu'ils portent à certains secteurs de l'Union
française.

Il nous a été signalé récemment, à la
commission de l'intérieur, la présence
insolite, sur le territoire de l'Algérie, de
certains touristes étrangers. Nous croyons
savoir que les événements de Madagascar
ne sont pas sans rapport avec certaines
curiosités du même genre.

■ L'Algérie s'inquiète de cela. Elle se de
mande quel sera son sort dans une Union
française, où l'on constate chaque jour la
permanence d'une politique colonialiste
que l'on croyait à jamais abandonnée,
d'autant plus  qu'ell voit réapparaître sur
son sol des attiudes et des procédés qui
semblent annoncer le retour d'un régime
 détesté : le délit d'opinion est en fait

rétabli. On interdit à certains députés de
rendre compte de leur mandat; on crée
un climat de panique et de provocations.
Des officiers anglais y viennent organi
ser une division aéroportée. Nous aime
rions bien avoir l'assurance que ces forces
militaires ont pour unique destination la
défense de l'Union française contre les
convoitises de l'étranger. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

L'Algérie a souffert, en mai 1945, d'une
situation semblable, à certains égards, à
celle que nous connaissons aujourd'hui à
Madagascar. Elle sait ce que ^ont les re
présailles aveugles. Mais, depuis, il y a
eu la Constitution.

Nous pensions qu'on appliquerait loyale
ment les principes qui y sont définis et
que tous les peuples ont accueillis avec
enthousiasme, principes qui traduisaient
déjà certaines compréhensions des aspira
tions nationales et démocratiques de ce
qu'on appelait autrefois des colonies.

Il est regrettable' qu'on s'oriente, dans
les territoires d'outre-mer, vers l'abandon
de cette politique voulue par le peuple de
France et qu'on semble avoir décidé le
retour à la .vieille politique de force.

Il faut, à notre sens, prendre des me
sures urgentes pour faire face aux périls
qui, de toute part, guettent l'Union fran
çaise. Pour cela, un seul moyen: faire
confiance aux peuples qui la composent
(Applaudissements à l'extrême gauche),
revenir à l'application loyale des principes
formulés dans la Constitution, faire cesser
la guerre en Indochine et les représailles
aveugles à Madagascar, voter avant la sé
paration des Chambres un statut vraiment
démocratique de l'Algérie.

C'était là le vœu que je voulais formuler
et dont la réalisation permettrait à l'Union
française de reprendre sa marche en avant
dans une collaboration libre, fraternelle
et confiante de tous ses peuples. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Jau
neau.

M. Jauneau. Mesdames, messieurs, le
débat qui se déroule aujourd'hui devant
cette assemblée a été provoqué, vous le
savez, par la question orale posée par
Mme Lefaucheux et portant, en premier
lieu, sur l'évolution de la situation à Ma
dagascar.

Au nom du groupe communiste, qu'il
me soit permis de faire remarquer au
Conseil de la République que cette ques
tion, qui relève d'un légitime souci par
tagé par notre parti et, nous en sommes
persuadés, par l'ensemble de cette assem
blée d'être très sérieusement informé et
éclairé sur ce qui se passe à Madagascar,
confirme l'opportunité, démontrée par nos
amis de l'Assemblée nationale, de l'envoi
à Madagascar d'une commission d'enquête
parlementaire.

Nous regrettons que les différents grou
pes de l'Assemblée nationale ne se soient
pas ralliés à notre proposition, car cette
commission, outre l'apaisement qu'elle au
rait contribué à faire naître et la confiance

qu'elle n'aurait pas manqué de rétablir
entre Français et Malgaches, aurait été en
mesure de faire toute la lumière et d'ap
porter des éléments d'information que
nous ne possédons pas actuellement en
quantité . suffisante et dont l'absence jus
tifie précisément la question posée par
Mme Lefaucheux.

Cependant, si les informations franchis
sent difficilement les milliers de kilomè

tres qui nous séparent de Madagascar, le
peu qui nous en parvient n'est pas de.
nature à calmer nos inquiétudes.

En effet, la situation est loin de s'amé
liorer; la zone des troubles s'agrandit de
plus en plus et il n'apparaît pas que l'on
s'oriente vers une politique de pacification
en créant un climat favorable au retour
à la confiance.

Au contraire, il semble plutôt qu'une po
litique de force anime ceux qui ont la
charge, à Madagascar, de représenter les
intérêts de la France et de faire passer
dans la vie les articles constitutionnels
qui régissent l'Union française.

Le 23 juin dernier, c'est le général de
corps d'armée Pellet qui menace d'inter
diction et de poursuites les journalistes
français et malgaches de Tananarive qui
manifesteraient leur désaccord avec les

méthodes que l'on s'apprête sans doute à.
utiliser et que le haut commissaire de'
Coppet a précisées sans équivoque à la
population malgache de Fianarantsoa le
27 mai dernier, en ces termes:

« Nous avons reçu des renforts en sol
dats, en armes, en matériel et en muni
tions. Si le peuple malgache veut la guerre
il aura la guerre. »

En vérité, mes chers collègues, . de tels
propos relèvent de la provocation la plus
dangereuse.

Et ce point de vue ne nous est point
particulier, puisque certains journaux, tel
Le Monde, par exemple, qui ont reproduit
l'allocution du haut commissaire, y ont
effectué ,les coupures nécessaires afin d'en
éliminer tout ce qui avait un caractère de
menace ou de défi.

M. Marius Moutet^ ministre de la France
d'outre-mer. Je crois que vous aussi, vous
opérez certaines coupures dans le discours
du haut commissaire.

Vous savez très bien avec quelle faci
lité, en ne citant qu'une plirase, on peut
faire pendre un homme. (Applaudissements
au centre et à droite.)

M. Jauneau. E est incontestaible que
cette phrase a été prononcée. De plus, M.
de Coppet, qui représentait la France à
Madagascar sous l'occupation, n'a jamais
manifesté, que je sache, une telle volonté
guerrière contre les hitlériens et les hom
mes de Vichy. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Il est évidemment plus facile, aujour-
d'hui, de proférer des menaces contre un
peuple qui aspire à la paix et au bien-être
dans la dignité et les libertés promises.

N. le ministre de la France d'outre-mer.

C'est un des premiers fonctionnaires colo
niaux révoqués par Vichy.

H. Jauneau. Ce n'est point ainsi que
l'on fait aimer la France. Certains de nos

collègues ont, vendredi dernier, au cours
de la première partie de ce débat, mani
festé leur désaccord avec la politique de
M. le haut commissaire.

Il est bien clair que les raisons qui nous
animent sont diamétralement opposées à
celles que nous avons entendu développer
à cette tribune la semaine dernière.

Nous avions, en effet, entendu des inter«
ventions abondamment illustrées d'expres
sions significatives, telles que : retour à
la force, répression énergique, montrer
que la France est la plus forte, indulgence
coupable, etc.

Ceux qui préconisent de telles méthodes
ne sont certainement pas ici les représen»
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tants de ces colons français dont notre
collègue, Mme Lefaucheux, et M. le mi
nistre de la France d'outre-mer, se sont
complu, avec juste raison, à vanter les
mérites en disant que chez eux les travail
leurs malgaches avaient préservé les plan
tations des atteintes des insurgés. (Ap 
plaudissements à l'extrême gauche.)

Certains estiment que les manifestations
spectaculaires de la violence et de la ré
pression ne sont pas assez décisives. Nous
avons, quant à nous, une autre conception
de la mission de la France, et nous ne
pouvons que réprouver, de la part de M. de
Coppet, une attitude et un langage telle-
ments différents des excellentes paroles
prononcées, il y a quelques jours, par no
tre distinguée collègue Mme Eboué, qui a
stigmatisé la politique du recours à la
force dans les territoires d'outre-mer. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Nos amis de l'Assemblée nationale, au
cours du débat qui s'est engagé sur les
événements de Madagascar, ont très jus
tement manifesté leur volonté de voir ré
gner le calme dans la grande île et d'y
établir toutes les responsabilités. Mais ils
n'ont pas manqué de mettre en garde le
Gouvernement contre des méthodes qui
iraient à l'encontre du but recherché.

Nous confirmons ici cette volonté et nous
renouvelons au Gouvernement cette mise
en garde, car il ne saurait échapper à per
sonne qu'un langage tel que celui tenu
par le représentant de la France ne peut
qu'exaspérer les esprits au lieu de les
calmer.

L'Union française a des ennemis puis
sants; ce sont en particulier ceux qui ont
la nostalgie du travail forcé, qui n'est
point le fruit de notre imagination ainsi
que l'ont prétendu certains de nos col
lègues.

Les ennemis de l'Union française sont
ceux pour qui rien ne compte sinon le
maintien de leurs privilèges, et c'est ap
porter de l'eau à leur moulin que de
s'orienter vers une politique de provoca
tion, même en paroles. C'est méconnaître
le rôle de la France, c'est oublier que la
France se doit d'être partout messagère
de paix et de liberté. (Applaudissements à
l 'extrême gauche.) (

Ne sont point faites non plus pour ins
pirer confiance et nous faire recouvrer
l'amitié du ipeuple malgache, les paroles
prononcées le 2 juin 1947 à Tarn a tavé par
l'amiral Hamanrich, à l'occasion de l'arri
vée du Duguay-Trouin.

« Nous sommes, a-t-il déclaré, une
petite nation, ou plutôt nous serions une
petite nation si nos ancêtres n'avaient
pas créé ce que je continue d'appeler
l'Empire. La France, ajoute-t-il, montre
maintenant qu'elle a la volonté très nette
et très ferme de garder cet Empire et
elle le gardera. »

Je pense, mes chers collègues, qu'il ne
peut y avoir aucun rapport entre cette
prétention de faire tourner en arrière les
loues de l'histoire et la volonté qu'ont
tous les républicains de guider les peuples
de l'Union française dans la voie de la
liberté, du progrès et du bien-être. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

On peut se demander si les hommes qui
tiennent de tels propos sont vraiment di
gnes d'être les ambassadeurs de la France
et de la République auprès des popula
tions d'outre-mer.

Nous serions, pour  notre part, heureux
de savoir ce que pense le Gouvernement,

et en particulier, M. le ministre de la
France d'outre-mer, de ces manifestations
intempestives d'un colonialisme que la
Constitution française a condamné, mais
qui conserve, jusque dans nos assemblées
parlementaires, de fanatiques partisans.

Car il appartient au Gouvernement d'en
voyer outre-mer non pas des partisans de
l'empire colonial, mais des serviteurs de
l'Union française.

Et ce n'est pas à des prétendants escla
vagistes qu'il appartient de définir la poli
tique de la France. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Quant à la deuxième question posée par
Mme Lefaucheux, en ce qui concerne ies
mesures que le Gouvernement compte
mettre en œuvre dans l'île une fois l'ordre
rétabli, pour restaurer l'économie et créer
le climat de compréhension et de confiance
qui doit présider à' l'organisation de
l'Union française, notre parti pense qu'il
eut été souhaitable de supprimer du texte
ce membre de phrase : « une fois l'ordre
rétabli ».

En effet, pourquoi n'envisager ces me
sures qu'une fois l'ordre rétabli ? pour
quoi pas tout de suite ?

N'est-il pas grand temps de réparer ce
que vous-même, ma chère collègue, avez
qualifié « d'erreur des Européens » ?

Ne pensez-vous pas, en effet, que cer
taines mesures économiques, sociales et
politiques, si elles étaient appliquées im
médiatement, seraient précisément de
nature, en apportant déjà une amélio
ration sensible aux conditions d'existence
tragiques de ces populations, à créer le
climat de compréhension et de confiance
qui doit contribuer à rétablir le calme et
la paix à Madagascar ?

N'est-ce pas vous-même, monsieur le
ministre, qui affirmiez vendredi dernier,
qu'il y avait des moyens politiques pour
venir à bout de la rébellion ?

Croyez-vous, monsieur le ministre et
vous mes chers collègues, que si des dis
positions de cet ordre avaient été appli
quées dès après le vote de la Constitu
tion, on aurait à déplorer les douloureux
événements de Madagascar ?

Croyez-vous aussi que si des dispositions
de cet ordre avaient été appliquées au len
demain de ces premiers troubles aux lieu
et iplace d'une répression aveugle, elles
n'auraient pas évité qu'un nombre impor
tant de tribus rejoigne depuis cette date
le camp des insurgés, ce qui a eu pour
résultat d'élargir la zone des troubles.

C'est donc tout de suite qu'il faut agir.

Comment ? Tout d'abord, en jouant
franc jeu avec les peuples d'outre-mer.
Et avant de prévoir des mesures qui,
certes, seront les bienvenues, ne pensez-
vous pas qu'il serait souhaitable de com
mencer par appliquer celles qui sont pré
vues dans la Constitution, c'est-à-dire
appliquer loyalement les principes qui
doivent, selon la Constitution, présider au
rapport des peuples dans l'Union française
et donner à ces peuples la possibilité de
s'administrer eux-mêmes d'une façon dé
mocratique. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Démocratisez l'Union française, monsieur
le ministre; en agissant ainsi, vous ver
riez que les populations d'outre-mer ne
laisseront pas à d'autres, qui n'auraient
pas pour elles les mêmes égards, le soin
de les conduire.

Parallèlement, nous sommes convaincus-
qu'il faut mettre Iln à une répression bar

bare qui n'est pas digne d'une France
républicaine et démocratique et en parti*
culier: appliquer l'amnistie pour les délits
politiques antérieurs au 29 mars ; pratiquer
une politique de pacification qui proscrive
absolument la répression générale et qui
s'inspire du désir véritable de faire cesser
les troubles par- des mesures propres $
inspirer la confiance et non la terreur;
cesser toutes les brimades, telles que ré
quisitions, payement des impôts, etc.?
enfin, appliquer réellement les libertés
démocratiques définies dans la Constitu
tion, en accompagnant ces mesures de la
démocratisation et de l'élargissement des
pouvoirs des municipalités élues au col*
lège unique.

A ce sujet, une agence de presse,
l'Agence européenne de presse exacte
ment, prétend interpréter les intentions
du Gouvernement et, sous le titre suivant: .
« Le Gouvernement prépare à Madagascar
une importante réforme de structure »,
elle publie l'information ci-après: « On se
rend compte à l'expérience que les inno
vations apportées récemment par la
France, telles que l'appel fait aux Malga
ches de siéger au Parlement métropolitain
ou de se réunir sur place en assemblées
provinciales et en assemblées représenta
tives, ont dévié de leur véritable but et
ont été utilisées contre nous.

« Ces innovations sont considérées pai?
la masse des indigènes comme une super*
structure qui les dépasse. »

J'espère que cette interprétation n'est
pas le reflet de la pensée du Gouverne*
ment, et que le ministre de la France
d'outre-mer voudra bien nous le confirmer,
car une telle déclaration dénote une vo
lonté délibérée de violer la Constitution.
Celle-ci en effet, dans son article 79, indi
que que les territoires d'outre-mer élisent
des représentants à l'Assemblée nationale
et au Conseil de la République; et, dans
l'article 77, que dans chaque territoire est
instituée une assemblée élue.

Si M. le ministre veut (bien nous donner
à ce sujet tous apaisements, nous espérons
qu'il voudra bien aussi nous faire part
des intentions du Gouvernement en ce
qui conserne l'amélioration de la gestion
des intérêts des villages malgaches pau
des conseils de fokolonola démocratique
ment élus.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
C'est exactement la réforme qui est pré*
vue.

M. Serge Lefranc. Monsieur Jauneau,-
voulez-vous me permettre de vous inter
rompre ? -

M. Jauneau. Volontiers.

M. Serge Lefranc. Monsieur le président,-
il serait peut-être bon de rappeler cour
toisement à M. le ministre de la France
d'outre-mer qu'aux termes du règlement,-
on ne peut interrompre un orateur qu'avec
sa permission.

M. le président. Votre observation
s'adresse directement à M. le ministre de
la France d'outre-mer qui est un parle-1
mentaire expérimenté.

M. le ministre de la France d'outre-mer»
Il en tiendra le plus grand compte.

M. le président. D'autant plus facilement
que le règlement s'applique à lui comme
conseiller de la République.

■ M. Jauneau. Vous n'ignorez pas, en effet,
mes chers collègues, que le décret de no
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vembre 1944 a fait du Fokonolona un vé
ritable appendice de l'administration et
qu'il serait souhaitable de s'inspirer d'une
conception plus démocratique de la ges
tion des collectivités locales dans l'appli
cation réelle des libertés démocratiques.

Nous n'aurons garde d'oublier de récla
mer avec véhémence la suppression de
toutes les discriminations raciales,.notam
ment en ce qui concerne les fonctionnai
res, les militaires et la justice. Enfin des
mesures plus spécialement économiques et
sociales devraient, selon nous, s'attacher
à la nationalisation de la Banque de Mada
gascar dont le privilège d'émission, sans
cesse reconduit, retarde indéfiniment l'ap
plication; à l'organisation des ressources
minières telles que le charbon, le pétrole,
l'uranium; à l'application du principe: à
travail égal salaire égal; à la mise en place
d'un plan de sécurité sociale applicable
aux populations de l'île ; à l'extension de
l'enseignement primaire et secondaire; à
la reconnaissance de la langue malgache
comme langue officielle à côté du fran
çais; à la protection de la santé publique.

Voilà, monsieur le ministre et mes chers
collègues, les quelques déclarations, les
quelques questions qu'au nom du parti
communiste j'ai tenu à faire et à poser à
l'occasion de ce débat et sur lesquelles
nous attendons des précisions de la part
du Gouvernement.

Nous sommes convaincus que toutes ces
mesures, mises en application dans les dé
lais les plus courts, seront un facteur dé
terminant de la cessation des troubles qui
bouleversent actuellement Madagascar et
qu'elles contribueront à la consolidation,
au progrès et à la prospérité de 'Union
française. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à
M. Brunot.

M. Brunot. Mesdames, messieurs, avant
de vous exposer la position que le groupe
socialiste prend en ce qui concerne la si
tuation à Madagascar, je veux remplir ce
que je considère comme un devoir per
sonnel.

Certains de nos collègues, aussi bien de
Madagascar que du parti communiste, ont
fovmulé à l égard au haut commissaire
d'assez surprenantes accusations. N'a-t-on
pas été jusqu'à parler de collusion entre
M. de Coppet et le mouvement démocrati
que de rénovation malgache ? N'avons-
nous pas entendu même le terme de com
plicité ?

Et M. Jauneau a mis en cause le gou
verneur général de Coppet en ce qui con
cerne son attitude en juin 1940.

Je lui répondrai d'un mot, très simple
ment, qu'ayant moi-même connu des heu
res semblables dans un autre territoire

d'outre-mer, je pense qu'il faut être extrê
mement prudent dans les appréciations
sur ceux qui ont eu la charge de territoi
res à cette époque et qui, en tout cas,
comme de M. de Coppet, ont été révoqués
par Vichy.

.Mais qu'il me soit permis de vous dire,
après Mine Lefaucheux qui a rendu hom
mage au sang-froid et à l'esprit de justice
de M. de Coppet, que je connais le gou
verneur général de Coppet depuis quel
que quarante ans. Nous avons marché côte
à côte bien longtemps sur la terre d'Afri
que, tout près du menu peuple de la sa
vane ou des forêts. •

Ce que je puis affirmer, c'est que ja
mais une injustice n'est venue à sa con

naissance qu'il ne se soit en quelque sorte
jeté en avant pour la combattre, ce pour
quoi il a toujours été très combattu; il
l'est encore. , . ,

D'ailleurs, tous les humbles qui l'ont
connu en Afrique, l'ont aimé, et a travers
lui, la France.

Et quand on sait quelle fut la dignité de
son comportement devant le déchaînement
des passions de ceux qui exigeaient que
des otages soient pendus sur les places
de Tananarive, l'on ne peut s'empêcher
de penser aux vers fameux de Kipling:
« Si te peux conserver ton courage et ta
tête, quand tous les autres la perdront ».

« Jamais nous ne serons assez recon

naissants à M- le gouverneur général de
Coppet de ne pas avoir décrété, l'état de
siège à Tananarive. » Grâces soient ren
dues à Mme Lefaucheux d'avoir si bien

exprimé notre propre sentiment.

1 En ce qui concerne la situation à Mada-

faasbcar, n nus sonccialiste ds,onodsutafdfirmons'abord un principe, d'où tout découle,
et sur lequel je pense que nous serons
tous d'accord, puisqu'en somme nous
l'avons déjà été au cours d'un débat au
trement important, celui de l'Indochine.
Ce principe, c'est le maintien de la pré
sence française à Madagascar. Mais le main
tien de la présence française à Madagas
car, il ne suffit pas de l'affirmer du bout
des lèvres, cela comporte des conséquen
ces; et la principale conséquence, en face
de la rébellion de quelejues-uns, c'est l'en
voi et l'entretien, j'insiste sur , l'entretien,
d'une force suffisante pour rétablir la paix
et la sécurité pour tous. . .

Nous ne devons pas nous incliner* de
vant la violence, ce n'est pas nous qui
l'avons déchaînée (Applaudissements sur
un certain nombre de bancs), nous ne le
devons pas, parce que nous avons d'abord
le devoir national de protéger* nos natio
naux, nos femmes et nos enfants. (Nou
veaux applaudissements.) N'oublions pas,
ce que Mme Lefaucheux nous a fort oppor
tunément rappelé, que nous ne nous trou
vons pas devant un complot antieuropéen,
mais, bel et bien, antifrançais. Nous ne
devons pas nous incliner devant la vio
lence, parce que nous avons le devoir hu
main de protéger les œuvres que nous
avons créées là-bas. Allons-nous laisser
brûler l'admirable institut Pasteur de Ta
nanarive, après celui de Hanoï; et si je
parle de l'institut Pasteur, c'est qu'il est
l'œuvre symbolique par excellence, certes.
Mais n'avons-nous pas le devoir de pro
téger aussi ce que tant de Français, qui
ne sont tout de même pas tous des colo
nialistes, parce. qu'ils sont des colons
(Très bien! très bien! sur un certain nom
bre de bancs) , ont réalisé sur cette terre
au prix d'efforts méritoires, et la plupart
du temps bien peu fructueux.

Je ne parle pas, naturellement, de ceux
qui ne se sont enrichis qu'en payant des
salaires de misère à leurs manœuvres,
grâce au travail forcé, puisqu'aussi bien ,
ce régime honteux est définitivement aboli
et que ceux qui ne trouveront plus de vo
lontaires n'ont qu'à disparaître.

Je n'aurais d'ailleurs pas parlé du tout
du travail forcé, bien que ce soit un sujet
qui trouve bien sa place dans l'examen
des causes de la situation actuelle à Mada

gascar, si M. Durand-Reville n'avait pas
soulevé la question le premier, et pour
affirmer, en somme, qu'il n'existait pas.

Par un souci que vous approuverez, je
l'espère, mes chers collègues, je me pro
pose de réserver à notre commission de

la France d'outre-mer les preuves indis
cutables de ce qu'il existait bel et bien,
et apprendrai à M. Durand-Reville ce que
je vois, qu'il ignore sans doute de très
bonne foi. .. . ,

Mais je concède, pour en finir sur ce
sujet, à M. Durand-Reville, parce que c'est
la vérité, que les premiers responsables
de ce régime, ce ne sont pas les colons
qui en ont profité, ce sont ceux qui l'ont
institué et maintenu, malgré les cris d'in
dignation ou d'alarme, c'est-à-dire une hié
rarchie dé hauts fonctionnaires que nous
connaissons bien, nous, les coloniaux, et
aussi un certain nombre de ministres de
l'ancienne administration des colonies.

Enfin, nous ne devons pas capituler
devant l'émeute, et ceci est sans doute le
plus grave, parce que, nous avons l'impé
rieux devoir moral de protéger celle des
populations qui nous sont fidèles et qui
pourraient être, qui seraient sans doute,
les premières victimes de notre faiblesse
ou de notre abandon. (Applaudissements
au centre, à droite et sur divers bancs à
gauche.)

Voilà ce que nous ne devons pas faire.
Voyons maintenant ce que nous devons
faire.

Quand la paix sera rétablie — et plus
nous enverrons de renforts, plus tôt elle
sera rétablie — quand justice sera faite,
ce qu'il faudra, c'est recréer la confiance
dans l'action tutélaire de la IV" Répu
blique, oui, de la IV8 République impa
vide et sans haine, qui ne se laissera pas
détourner de la voie nouvelle où la Cons
titution a engagé l'Union française parce
que quelques criminels ambitieux ou quel
ques égarés ont abusé de leur liberté totale
pour tenter de détruire la liberté des au
tres, à leur profit. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

Action tutélaire, cela comporte amitié
fraternelle, certes; mais les frères aînés
que nous sommes encore savent que, pour
être des guides  efficaces leur résolution
claire et généreuse exclut la faiblesse.

Oh! certes, je sais qu'on n'aime pas.
beaucoup parler de force quand on parle .
des choses d'outre-mer, comme si la force
était nécessairement incompatible avec
l'amour. Cependant,' n'oublions pas, mes
chers collègues — je veux parler de ce
que je connais bien — qu'en Afrique, ceux
des Français que nos' Africains considèrent,
encore comme les vrais Français qu'ils
aimaient, ce sont les grands militaires qui
les ont délivrés de l'esclavage, des tyrans
sanguinaires et de la peur (Applaudisse
ments au centre et à droite), de l'angoisse,
la nuit dans les villages de brousse. . '

Ces grands militaires, les Faidherbe au
Sénégal, les Gallieni à Madagascar, les
Brazza, les Mangin, les Gouraud, « ce sont-
les libérateurs intrépides qui ont conquis,
la confiance et le dévouement de leurs

libérés valeureux ». Je cite les propres
expressions du député de la Côte d'Ivoire,.
M. Houphouët-Boigny. Le secret de leur
réussite ? Rappelons-nous le mot de Re
nan : « Le dédain est la seule chose pénible,
pour les âmes simples ».

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Très bien !

M. Brunot. Auprès de ces hommes forts,
qui les considéraient comme de dignes
compagnons, d'humbles hommes d'Afri
que ont. conquis leur dignité humaine. Ils
tiennent à la garder, ils ont raison.

Je formule l'espoir que, pour les temps
nouveaux qui sont devant nous, pour le
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temps de la libération des esprits après
celle des corps, pour le temps des éduca
teurs fraternels que nous devons être dé
sormais, les hommes nouveaux que la
République française enverra aux peuples
d'outre-mer se montrent par leur foi les
égaux de ces grands anciens, au taux des
balances mystiques.

Car c'est bien une mystique nouvelle
qu'il faut offrir à ces jeunes. Pour la pre
mière fois dans l'histoire du monde, la
République française va tenter un élargis
sement humain, au delà du concept de
race. La formation des hommes qui se dé
vouèrent à cette œuvre manifique, le choix
de ces hommes, c'est le problème capital
de demain, pour Madagascar comme pour
partout ailleurs.

Voici maintenant notre programme pra
tique pour le jour où la paix sera rétablie.

D'abord, ravitailler en vivres, parce que
la famine menace et que le président du
conseil a pris l'engagement formel que la
France ferait le nécessaire en temps voulu.

En deuxième lieu, approvisionner les
magasins en tissus et en objets indispen
sables, ce qui incitera les hommes de là-
Las à travailler pour les acquérir.

En troisième lieu, établir un programme
de développement des cultures, vivrières
d'abord, de façon que les famines périodi
ques ne reviennent pas, des cultures in
dustrielles ensuite, pour obtenir les devi
ses nécessaires à l'équipement et au déve
loppement du pays; faire en sorte que les
devises obtenues par le travail d'outre-mer
demeurent la propriété de l'outre-mer,
sinon nous ne pourrons pas dire que le
pacte colonial est aboli. (Applaudissements
à gauche et au centre.)

Enfin, et cela c'est le ciment même de
l'Union française, développer l'instruction
dans la masse de toutes les races pour per
mettre enfin à tous d'acquérir la connais
sance que nous avons, que nous leur de
vons, et qui seule leur permettra de par
ticiper à la vie politique, administrative
et économique de leur propre pays sur un
pied d'égalité. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.) i

Ce sera la réponse de la République
française aux prétentions d'hégémonie des
privilégiés et des aristocrates locaux.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Très bien!

M. Brunot. Pour atteindre ces buts
humains, les seuls dignes de l'âme géné
reuse de notre nation, notre groupe so
cialiste fait entière confiance à l'homme lé
plus humain que, pour ma part, je con
naisse, notre ministre de la France d'outre-
mer. (Applaudissements à gauche, au cen
tre et sur plusieurs bancs à droite.)

M. le président. La parole est à M. Mah
dad.

M. Mahdad. Mesdames, messieurs, si j'in
terviens très brièvement dans ce débat,
c'est moins pour évoquer les événements
de Madagascar que pour en dégager quel
ques conséquences quant à l'avenir de
l'Union française.

Alors que l'Union française vient à peine
de naître, rien de grave ne saurait se pro

. duire dans l'une quelconque de ses parties
sans . que l'ensemble n'en reçoive le
contrecoup. C'est dans la lumière des évé
nements qui se déroulent encore à Mada
gascar et de leur évolution que je vou
drais tirer des conclusions valables pour
l'ensemble de l'Union française.

Si l'on en croit les informations de
presse, confirmées l'autre jour par M. le
ministre de la France d'outre-mer, après
l'appel du gouverneur général adressé aux
populations en révolte d'avoir à déposer
les armes et, dans le cas où cet appel
resterait sans écho, comme cela est pro
bable, il est question d'envoyer des ren
forts importants et de prendre des mesures
militaires de grande envergure pour réta
blir l'ordre.

Or, rétablir l'ordre, nous savons, hélas!
ce que cela veut dire. En mai et juin 1945,
je regrette de le rappeler, l'armée a réta
bli l'ordre dans le département de Cons
tantine, en massacrant des milliers de
victimes innocentes, en brûlant et sacca
geant des villages entiers, aujourd'hui
disparus et dont l'emplacement a été la
bouré. Il est à présumer et à craindre que
le rétablissement de l'ordre ne corres

ponde, là aussi, à une répression féroce,
à des représailles collectives, inspirées non
par le sentiment d'une justice sereine
mais par celui de la vengeance et desti
nées avant tout à briser l'élan de popu
lations longtemps asservies par le travail
forcé et le régime de l'indigénat vers
l'émancipation et la liberté. Puis-je de
mander à M. le ministre de nous donner
l'assurance qu'il n'y aura pas de repré
sailles ni d'actes de vengeance collective?

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Je peux vous en donner tout de suite l'as
surance.

M. Mahdad. Il m'est pénible de dire que
l'emploi des troupes coloniales généralisé
à travers tous les territoires d'outre-mer
justifie toutes les appréhensions quant à
l'avenir de l'Union française: Quand on
veut faire vivre dans le sein de la même
communauté des peuples différents par
leurs origines et leur degré d'évolution,
on ne commence pas par les jeter les uns
contre les autres.

C'est ainsi qu'il y a quelques mois, à
Casablanca, la population musulmane a
été livrée sans défense aux troupes colo
niales, qu'on a poussées et délibérément
laissées s'armer pour provoquer des trou
bles à la veille d'un grand événement in
ternational. Il y a deux mois, c'est à Au
male, dans le département d'Alger, que
des incidents provoqués par ces mêmes
troupes ont failli dégénérer en massacre.

Puis-je rappeler- que, dans tous les ter
ritoires d'outre-mer où les troubles ne sé
vissent pas, ce sont des dispositifs mili
taires spéciaux, qui sont pris et que les
populations les considèrent comme de vé
ritables provocations ? Est-ce ( ainsi qu'on
compte créer le climat favorable au rap
prochement et à la collaboration des
peuples de l'Union française ?

Enfin on continue d'user de la grande
stratégie du colonialisme qui est de divi
ser pour régner; à Madagascar on oppose
les Hovas aux côtiers, en Afrique du Nord
les Kabyles aux Arabes, ailleurs le rural
au citadin. Mais on oublie trop vite que
le colonialisme, en soumettant à une com
mune misère, aux mêmes lois inhumaines
de l'indigénat des populations quelquefois
diverses à l'origine, est plutôt un élément
d'union. Il n'en demeure pas moins vrai
qu'appliquée aux populations autochtones
la tactique immorale de la division est non
pas un facteur de confiance mais de mé
fiance chez des peuples qu on entend fé
dérer sous l'égide de la France.

Mais une fois le calme rétabli à Ma
dagascar, personne ne croit que la déci
sion militaire apportera la solution défi

nitive et complète du problème malgache.
En réalité, les causes des troubles sont
avant tout d'ordre politique: on a voulu
ignorer et on persiste, semble-t-il, à igno
rer la  poussée de toutes les populations
autochtones aussi bien d'Asie que d'Afri
que vers cette liberté dont on parle sans
cesse et dont on recule sans cesse la

réalisation. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

On a parlé d'un complot concerté de
tous les peuples coloniaux, sans. voir que
la guerre de libération à laquelle tous ces
peuples ont participé devait nécessaire
ment les amener à réclamer pour eux
mêmes une part de cette liberté pour
laquelle tant des leurs sont morts.

Qui ne voit que ec sont les mêmes élans
vers la démocratie et la liberté, les mêmes
convulsions qui secouent aussi bien l'Inde
que l'Indonésie, l'Afrique du Nord que
Madagascar ?

La France — je le dis à son honneur —
a apposé sa signature au bas de grandes
conventions internationales; elle a pris
des engagements solennels pour conduite
vers la démocratie et le « self-gouverne
ment » les populations dont elle a la
charge.

C'est pour tenir ces engagements que,
l'an dernier, l'Assemblée nationale consti
tuante et le peuple français ont adopté
une Constitution où il est affirmé que la
France, fidèle à sa mission traditionnelle,
entend conduire les peuples dont elle a la
charge à la liberté die s'administrer eux-
mêmes et de gérer démocratiquement leurs
propres affaires. On prévoit, par ailleurs,
l'installation prochaine des organes de
l'Union française, l'Assemblée . et le Haut
Conseil de l'Union.

Mais -croit-on vraiment que la France
aura rempli sa mission, croit-on vraiment
qu'il y aura quelque chose de changé
lorsqu'on aura affirmé certains principes
et admis, à titre symbolique, quelques re
présentants à siéger dans des assemblées
sans pouvoirs réels ? (Applaudissements à
l'extrême gauche .)

Le drame, c'est que les populations
d'outre-mer prennent au sérieux le Gou
vernement et le Parlement quand ils dé
clarent leur volonté de doter ces pays de
statuts ou d'assemblées démocratiques. l e
vote de la Constitution a éveillé en elles

de grands espoirs, et ce n'est pas sans dou
leur qu'elles s'aperçoivent, à Ira vers les
événements de Madagascar et d'Indochine,
que le nouveau régime ressemble comme
un frère à l'ancien.

Démocratie réelle en deçà de la mer,
démocratie formelle et verbale au delà,
voilà, semble-t-il, la conclusion qui se dé
gage de la politique suivie à l'égard des
peuples d'outre-mer. Pour ma part, je
voudrais bien me tromper, mais je ne puis
m'empêcher de considérer avec scepti
cisme l'œuvre entreprise sous le vocable
de l'Union française.

Pour terminer, je demande à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer de me per
mettre de lui rappeler les paroles char
gées d'espérance qu'il prononçait à l'une
des séances de la première Assemblée
constituante, en mars 1946: « C'est l'heure
de la décision, disiez-vous; ou nous don
nerons satisfaction aux aspirations légi
times des populations autochtones ou il
faut se résigner à s'éloigner. Entre la poli
tique de la force, de souveraineté autori
taire et la politique de la liberté, nous
avons choisi cette dernière, et nous pen
sons que c'est celle qui favorisera le mieux
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le développement de la civilisation et le
maintien de la paix ».

Monsieur le ministre, permettez-moi de
vous dire que, pour ne pas avoir suivi la
voie que vous traçaient votre idéal démo
cratique et votre sagesse, vous avez, dans
cerlains pays d'outre-mer, non pas la paix,
mais la guerre. (Applaudissements à
l 'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Dou
couré.

M. Amadou Doucouré. Mesdames, mes
sieurs, la sanglante révolte de la grande
Ile sévit déjà depuis six mois.

Mme Lefaucheux, par sa question orale,
vient de provoquer à nouveau un débat
sur un sujet qui a tant ému et qui conti
nue d'émouvoir l'opinion française ainsi
que les milieux des territoires d'outre-
mer.

La guerre existe à Madagascar. En effet,
quelques mauvais bergers ont pu lancer
une partie du peuple malgache dans une
aventure de criminelle folie.

Il faut avoir le courage de le dire, le
départ de la France de la grande Ile serait
le signal d'une lutte fratricide qui condui
rait fatalement le peuple malgache vers
le chaos. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

Le mouvement de révolte, aujourd'hui
circonscrit, a cependant gagné d'autres ré
gions, non intéressées, qui ont dû se
laisser entraîner par simple esprit de parti
pris. Mais à la veille de la grande offen
sive des forces françaises" sur le théâtre
d'opérations, peut-on assister indifférent à
celte lutte fratricide qui n'a pas d'autre
issue d'ailleurs, pour les rebelles, que la
défaite ? Ce serait vraiment injurier la
France que de vouloir constituer l'Union
française sur le- pied de guerre.

Devant l'inégalité très évidente des com-
Jiattants et des armes employées sur ces
tristes théâtres d'opérations, on ne peut
que regretter pareille situation et déplorer
davantage les victimes des deux côtés:
soldats métropolitains, tirailleurs afri
cains, colons, citoyens malgaches entraî
nés dans l'insurrection malgré leur vo
lonté de paix et qui, pour défendre des
innocents, sont obligés encore une fois
d'opposer à leurs flèches des engins {per
fectionnés.

*

C'est pourquoi les élus du Soudan s'as
socient sincèrement au vœu de tous ceux
qui souhaitent une fin très prochaine de
cette lutte malheureuse. Ainsi, on épar
gnera des vies humaines et on évitera à la
grande Ile une destruction qui pèserait
lourdement, dans les années à venir, sur
son économie, car qui dit guerre dit ra
vages.

Les Malgaches sont des Français. Il suf
firait que la métropole soit un jour
menacée — éventualité que je ne souhaite
pas — pour que tous ses enfants des terri
toires d'outre-mer, notamment Indochinois
et Malgaches, volent au secours de la mère
patrie, car nous savons tous que notre
indépendance et cette liberté que nous
chérissons tant, auxquelles nous tenons
tant, dépendent de celles de la mère pa
trie (Applaudissements à gauche, au cen
tre et à droite) , de cette mère patrie qui
nous a accueillis dans son sein pour réa
liser aujourd'hui la formule de l'Union
française. L'Union française restera, en ce
vingtième siècle, la condition même de la
pérennité française.

A ce sujet, vous me permettrez d'évo
quer ici une brochure rédigée par un

chroniqueur militaire, au lendemain de la
guerre de 1870-1871.

Comparant les forces des Etats en pré
sence à l'époque, ce chroniqueur mili
taire, le colonel Weiss, rappelait qu'on
avait donné comme symbole à l'Allemagne
l'aigle prussien, à l'empire britannique le
jaguar et- à la France l'alouette, l'alouette
de Michelet.

« Dans le partage du moide, disait-il,
l'aigle prussien a fait la conquête du con
tinent pendant que le jaguar britannique
prenait la maîtrise des mers. »

Et ce chroniqueur posait alors la ques
tion: « Que restait 1l donc à la pauvre
alouette, sinon sa chanson ?»

Je vous assure, mesdames, messieurs,
que, bien qu'Africain, j'ai été très ému à
la lecture de cette chronique qui faisait
passer le Français pour un pauvre chan
teur.

Aujourd'hui, avec la consécration de
l'Union française, nous pouvons répondre,
contrairement à ce que disait le colonel
Weiss, que la voix de cette alouette qui
pourtant portait en elle le verbe divin
semble aujourd'hui renforcée par le cri
du lion d'Afrique, par le barrissement de
l'éléphant d'Indochine, par la puissance
du python d'Afrique enroulé en de muscu
leuses torsades. (Applaudissements .)

La formule de l'Union française est donc
devenue une réalité qui s'impose, qui ré
pond aux besoins mêmes dé la nation, au
moment où l'on ne compte plus que sur
les forces matérielles.

Au cours d'interventions diverses, les
élus d'outre-mer ont été amenés à donner
leur avis sur l'arrestation de leurs col
lègues malgaches. 11 s'agissait simplement
de sauvegarder un principe de la Consti
tution.

Je pense que notre voix ne tombera pas
dans le vide. Nous ne nous sommes ja
mais posés en juges et iious ne serons ja
mais solidaires des gens qui ont volontai
rement conduit le peuple malgache dans
une guerre sans issue pour lui.

Nous avons donc l'ardent désir de voir
arrêtée cette effusion de sang. Nous pou
vons avancer sans être contredits que c'est
là également le vœu cher au ministre de
la France d'outre-mer, M. Marius Moutet,
qui a tant fait pour la France et pour la
consécration de l'Union française. Je ne
chercherai pas à le couvrir de fleurs, mais
vous me permettrez toutefois de rappeler
à cette tribune qu'il a été l'un de ceux
qui, déjà en 1937, au moment où le colo
nialisme battait son plein, a dit « qu'un
peuple qui se tait est un peuple qui se
meurt ».

Nous avons aujourd'hui la parole, mais
non pour injurier la France. Si parfois
nous parlons, nous intervenons, nous po
sons des questions, c'est simplement pour
l'aboutissement de nos justes revendica
tions. Chaque fois que nous nous serons
adressés à vous, monsieur le ministre et
cher collègue, il faut qu'on sache une fois
pour toutes que ce n'est pas personnelle
ment au seul ministre responsable que
nous nous adressons, mais à tous les mi
nistres, parce que les intérêts de l'Union
française se retrouvent dans tous les-mi
nistères, au ministère des affaires étran
gères, à l'économie nationale, à l'éduca
tion nationale, au travail; à la défense
nationale, aux travaux, publics, aux an
ciens combattants et pensions, à la popu
lation, à l'agriculture, au ravitaillement,
etc.

En ce qui concerne les troubles qui se
déroulent actuellement dans l'Union fran
çaise, je ne voudrais pas qu'on mette
toujours les torts du côté de ceux qui,
aujourd'hui, sont justement parmi les vic
times, parce que les adversaires de
l'Union française, ce ne sont pas toujours
les peuples colonisés, ce ne sont pas tou
jours les habitants des territoires d'outre-
mer, ce sont également certains Français
— il faut avoir le courage de le dire —
de ceux qui sont partisans de l'ancien
régime et qui veulent nous voir éternel
lement esclaves et qui, justement, sont
obligés de brimer les indigènes pour les
pousser à des révoltes.

Ce sont également des démagogues de
toute classe qui vont à la colonie et un
peu partout pousser les peuples de l'Union
française à des actes subversifs, avec la
formule bien mielleuse d'une liberté qu'ils
sont incapables de leur donner. (Applau
dissements à gauche, au centre et à droite.)

Ce sont ceux-là les ennemis de l'Union
française, ce n'est pas nous! Il faut avoir
le courage de le dire, et comme, toujours,
les conseilleurs ne sont pas les payeurs,
une fois que la bagarre se déclenche, ces
mauvais Français disparaissent; on ne les
voit plus.

C'est le cas pour l'Indochine et pour
Madagascar, et un peu partout. Les enne
mis de la France, encore une fois, ce n'est
pas nous; ce sont certains Français.

Je ne veux point prolonger le débat.
Tout ce que nous souhaitons, c'est de voir
aujourd'hui cette guerre de la grande Ile
prendre fin le plus tôt possible avec le
mains de pertes, parce qu'il ne saurait,
être question d'une jguerrê entre une co
lonie et la France. (très bien! très bien!)

C'est la raison pour laquelle je souhaite,
de même que tous les orateurs qui m'ont
précédé à cette tribune, que soient éteints
rapidement les foyers sanglants allumés
dans les territoires d'outre-mer, qu'il
s'agisse de l'Indochine ou de Madagascar.

A partir de ce moment, l'Union fran
çaise pourra devenir une réalité vivante
et féconde; elle pourra ainsi, avec le poids
de 110 millions de Français, peser sur
l'échiquier international et proclamer à la
face du monde que la France, toujours
jeune et toujours forte, est loin d'être une
petite nation, constamment prête à céder
pour n'avoir pas d'histoires. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. Mesdames, mes
sieurs, lorsque, la semaine dernière, notre
très distingué président a pris l'heureuse
initiative d'organiser le débat d'aujour-
d'hui il a eu soin de rappeler à tous les
présidents et orateurs réunis autour de
lui que la question posée par notre distin
guée collègue, Mme Lafaucheux, visait
uniquement Madagascar, et il a demandé
aux orateurs de s'en tenir à la question
de Madagascar.

En parlementaire discipliné, monsieur
le président, je vous donne immédiate
ment à vous-même et à l'Assemblée tout

entière l'assurance que je ne sortirai pas
de ce cadre. Je parlerai uniquement de
Madagascar et j'ajoute, afin de prévenir
tout malentendu et toute équivoque, qu'il
y a un aspect de la question de Madagas
car que, ni de près ni de loin, je n'abor
derai aujourd'hui, c'est le problème de la
justice.

Ce problème, pour des raisons de haute
convenance que vous comprendrez et
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approuverez certainement, je me garderai
aujourd'hui d'y faire l'ombre d'une allu
sion parce que, dans quelques jours,
vous aurez à vous prononcer à ce sujet en
toute indépendance. Il ne faut pas, aujour-
d'hui, qu'il soit effleuré, même de la fa
çon la plus indirecte. (Applaudissements
au centre et à droite.)

Je parlerai donc simplement de la situa
tion générale dans la grande Ile et dans
les termes prévus par la question de
Mme Lefaucheux: d'une part, situation
actuelle à Madagascar, d'autre part, me
sures à prendre pour y rétablir l'ordre et
y restaurer la confiance.

J'ajoute que je le ferai avec beaucoup
de modestie et quelque timidité. Vous
comprendrez sans peine, mesdames et mes
sieurs, qu'après avoir entendu la magni
fique intervention de M. Brunot, qui est
un colonial, je n'ai pas l'outrecuidante et
ridicule prétention, ayant passé à peine
quinze jours à Madagascar, de pouvoir
porter un jugement éclairé et définitif sur
tous les événements de la grande Ile.

J'ai pensé simplement, et c'est la raison
de ma présence à la tribune, qu'ayant
été envoyé récemment à Madagascar par
le Conseil de la République lui-même, il
intéresserait peut-être certains de nos col
lègues de connaître les quelques consta
tations que j'ai pu y faire et de leur rap
porter des conversations que j'ai enten
dues et les indications que j'ai recueillies.

Je dirai volontiers que je vous apporte
purement et simplement les impressions
d'un Français moyen qui vient de passer
quelques jours à' Madagascar. J'ajouterai
tout de suite que, pour traduire ces im
pressions, je ne m'inspirerai d'aucune ar
rière-pensée politique, au mauvais sens du
mot.

J'espère, d'abord, qu'on me rendra cette
justice que je n'ai pas du tout l'âme d'un
partisan. (Applaudissements à droite, au
centre et à gauche.)

Et puis, lorsqu'on est à 10.000 kilomè
tres de la métropole et qu'en arrivant à
Tananarive, on voit flotter sur les édifices
publics, le drapeau tricolore et on en
tend retentir les clairs accents de nos fan
fares militaires, on éprouve, je vous as
sure, un certain battement de son cœur
de Français et on trouve que nos que
relles partisanes sont bien lointaines et
bien misérables. (Applaudissements sur
les mêmes bancs.)

Si j'essaie de résumer, dans une rapide
formule, les sentiments que j'ai éprou
vés et que j'éprouve encore, à l'occasion
de mon voyage à Madagascar, c'est une
sorte de triptyque qui se présente à mon
esprit.

J'ai d'abord éprouvé un très grand sen
timent de fierté pour l'œuvre accomplie
là-bas  par nos colons, nos administrateurs
et nos missionnaires. Aussitôt, je l'ajoute,
ce sentiment de fierté a été quelque peu
tempéré par un sentiment de modestie qui
s'accommode peut-être mal avec le précé
dent, mais qui est très réel. Quand un
songe k tout ce qui reste à faire à Mada
gascar, dans le domaine économique, cul
turel et social, on est pris de l'immense
ambition de voir la jeunesse française se
consacrer à cette grande oeuvre, car il y
a là un joyau magnifique de l'Union fran
çaise. (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)

Enfin, hélas ! il y a un sentiment de
profonde tristesse à songer que, dans cette
grande Ile encore si magnifiquement unie
il i a pelcjues mois, règne actuellement

la rébellion. Heureusement cette rébellion

n'a envahi qu'une partie de Madagascar,
comme Mme Lefaucheux a pris grand soin
de le préciser. Mais c'est hélas ! bien dou
loureux quand même.

Où en est exactement la situation ?
C'est, monsieur le ministre, ce que Mme
Lefaucheux vous demande et ce que nous
vous demandons. Vous avez Dien voulu

l'autre jour, au cours d'une brève inter
ruption, nous donner quelques précisions
à. cet égard. Voulez-vous me permettre de
vous dire qu'après les quelques jours que
je viens de paeser là-bas, j'ai le senti
ment que malgré votre grande bonne vo
lonté et malgré les informations que vous
possédez, vous aurez quelques difficultés
à nous renseigner de façon très précise.

C'est que nous ne sommes pas en pré
sence de la guerre telle que nous l'avons
connue pendant si longtemps sur le terri
toire européen, mais d'une guerre de gué
rillas, menée par des partisans qui se re
plient dans les forêts, puis qui en sortent
pour faire des razzias.

Vous nous avez lu l'autre jour, mon
sieur le ministre, et nous avons entendu
cette lecture avec une vive satisfaction, les
télégrammes de M. le gouverneur- général
vous indiquant qu'un certain nombre de
rebelles s'étaient rendus. C'est certain.

Mais en même temps, il y en a d'autres
qui passent à la révolte, ri bien que, je
le répète, en dépit de tous vos efforts,
vous aurez quelque peine à nous rensei
gner.

En tout cas, pour apporter un renseigne
ment d'ordre matériel et certain, je puis
vous dire que le dimanche 6 juillet — ce
n'est pas bien vieux — avec mon très
distingué collègue M. Sarrien, je survolais,
vers 11 heures du matin, une partie des
lignes rebelles.

Ce jour-là, monsieur le ministre, nous
avons eu encore la douleur de constater
que quatre ou cinq villages brûlaient sur
le petit parcours que nous avons fait et,
entre les villages, il y avait des fermes iso
lées qui étaient, elles aus:', la proie des
flammes. C'était, par conséquent, peut-
être, des vies humaines compromises, en
tout cas, certainement, des richesses dé
truites. Nous en avons éprouvé la tris
tesse et l'amertune" que vous devinez ai
sément.

Quelle est donc la tâche à accomplir ?
Voilà ce qu'il nous faut examiner en
semble. .

La tâche, Mme Lefaucheux l'a définie
d'une façon parfaite danj les termes mê
mes de la question qu'elle a posée à M. le
ministre de la France d'outre-mer:

d'abord, rétablir l'ordre, restaurer ensuite
un climat de compréhension et de con
fiance.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Très bien !

M. Georges Pernot. Que faut-il faire pour
i établir l'ordre ?

Sur ce point, j'ai entendu avec infini
ment d'intérêt, et en lui donnant toute
mon adhésion, le remarquable exposé de
M. Brunot. Notre collègue a affirmé la
nécessité de montrer que la France de
vait rester présente et que, pour cela, il
falL.it qu'elle montrât sa force.

L'aure jour, monsieur le ministre, inter
rompant, si j'ai bon souvenir, notre col
lègue M. Serrure qui parlait de 15.000
hommes qu'il fallait envoyer là-bas, vous
lui avez dit: « C'.est en réalité, un effectif

supérieur à celui-là qui sera réuni à Ma*
dagascar avant la fin du mois. »

Je donne ma complète adhésion à cette
politique, en précisant quel est le double
rôle  que doit jouer cette force.

Il ^ faut d'abord montrer aux rebelles
qu|ils se sont engagés dans une aventure
qui est pratiquement sans issue pour eux
et il faut, en second1 lieu, — et là, je
vous apporte alors un témoignage, mon
sieur le ministre — il faut montrer à l'im
mense majorité des Malgaches qui nous
est restée fidèle, que la France a encore
assez de vigueur et de force pour les pro
téger. Car, l'un des drames de la situation
présente, c'est que les Malgaches très
nombreux qui sont restés de fidèles amis
de la France, se posent la question: « La
France est-elle encore assez forte pour
assurer notre protection ? »

La décision que vous nous avez an
noncée, nous l'interprétons de la façon sui
vante: « La France envoie une force ar
mée pour bien montrer que nous sommes
capables de protéger non seulement nos
nationaux, mais les autochtones qui sont
nos amis et de rétablir l'ordre dans la
grande Ile. (Applaudissements à droite, au
centre et à gauche.)

J'ajoute aussitôt que j'ai éprouvé quel
que peine en écoutant, tout à l'heure, tin
de nos collègues de la France d'outre-mer
qui parlait — je suis sûr que l'expression
a dépassé sa pensée — de la politique
de massacres. J'a/Iirme bien haut qu'il n'y
a pas un Français et à plus forte raison
pas un parlementaire français qui songe
une seconde à une politique de massacres.
(Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Si nous sommes partisans de l'envoi de
renforts, et si le Gouvernement juge cette
mesure nécessaire, c'est parce que, selon
la formule _ bien connue du maréchal
Lyautey, « il faut montrer sa force pour
n'avoir pas à -s'en servir ». Je suis con
vaincu, en effet, que plus vos renforts se
ront importants, plus on pourra éviter
ces massacres que nous redoutons au
tant que vous, croyez-le bien. (Applaudis
sements sur les mêmes bancs.)

Vous avez fait allusion l'autre jour, mon
sieur le ministre, par la voie d'une inter
ruption, aux moyens politiques qu'il fal
lait associer aux moyens militaires. Nous
approuvons pleinement cette déclaration.
Cependant, comme j'ai l'habitude d être
tout à fait franc — qiuelquef']s même un
peu trop — voulez-vous me permettre d'ap
porter rn très léger cecti 'catif aux indi
cations que vous avez données.

J'ai sous les yeux le Journal officiel.
Vous avez dit : « Il, y a aussi des moyens
politiques et il faut entrer le plus possible
en contact direct avec les rebelles. »

Là, je me permets très respectueusement
mais avec force, d'appeler votre attention
sur l'observation suivante. Autant je suis
partisan de contacts comme je vais les .
définir, autant je redouterais, par certains
côtés, les contacts directs avec les rebelles,
car il s'agit d'un pays où la question de
prestige — on ne me démentira pas — a
une influence décisive. .Or, si vous entrez
en contact direct avec certains chefs re
belles, vous allez leur donner un ures-
tige qu'ils n'ont pas, je crois, pour le
moment.

Mais il y a, à Madagascar, des notables.
Nous en avons vu beaucoup, M. Sarrien et .
moi. Ils ont demandé à nous voir et nous

ont fait des confidences particulièrement
intéressantes. Ces notables, tout au moins
certains d'entre eux, ont certainement con
servé une influence considérable, même
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dans les milieux des rebelles. C'est par
leur entremise qu'il faudrait que des con
tacts fussent établis, afin de ne pas donner
aux chefs rebelles l'impression qu'ils onts
une importance plus grande îue celle'
qu'ils ont réellement. J'espère qu'ainsi, en
combinant avec l'effort militaire les

moyens diplomatiques et politiques aux
quels vous avez fait allusion, nous par
viendrons à rétablir enfin l'ordre dans ce

pays.

Voilà, sur ce premier point, les quelques
suggestions bien timides que je me per
mets de vous. présenter.

Mais il faut en outre restaurer un cli
mat de compréhension et de confiance car,
bien entendu, on ne fonde rien de dura
ble sans la confiance mutuelle.

L'autre jour Mme Lefaucheux, ce matin
encore M. Brunot, si j'ai bon souvenir, ont
parlé du « complot » de Madagascar. Je
ne veux rien dire, dans ce domaine, pour
la raison même que j'ai indiquée au début
de mes observations : le mot « complot »
risquerait de m'amener sur le plan judi
ciaire et je me suis interdit d'y faire la
moindre allusion.

Mais ce que je peux dire, c'est que, s'il
y a eu complot, il faut tout de même
mettre les choses exactement au point.
Un complot politique, quelque habilement
qu'il ait été mené, ne peut pas réussir si
le climat n'est pas favorable à son accom
plissement. Lorsque tout le monde est sa
tisfait, on a beau essayer de comploter,
on ne réussit pas. On n'obtient un résul
tat en pareille matière au'autant qu'il y a
un mécontentement. Et plus le méconten
tement est profond, plus les chances de
succès de la conjuration sont grandes.

Je voudrais donc essayer de rechercher
avec vous d'où provenait ce climat favo
rable à l'éclosion et au succès partiel du
complot. Après mûre réflexion, j'estime
que se sont, hélas! trouvées réunies,
d'abord une cause accidentelle et ensuite

ce que j'appellerai volontiers des causes
permanentes de mécontentement.

La cause accidentelle, vous l'avez de
viné, c'est la guerre avec ses conséquences
économiques et aussi avec ses conséquen
ces politiques tirées de l'affaiblissement
de la France.

De même que, pendant l'autre guerre,
en 1915, il y avait eu un soulèvement, de
même, en 1947, on a pensé que les circons
tances étaient peut-être favorables aussi
pour essayer de reconquérir le pouvoir au
profit de certaines castes.

Il y a eu, en outre, les conséquences
économiques de la guerre, la vie plus
chère, la pénurie de tissus qui a exercé
une très grande influence dans l'affaire
de Madagascar.

Il y a eu aussi, il faut bien le dire,
comme chez nous, une mauvaise réparti
tion des objets contingentés, à telles en
seignes que très souvent ces objets allaient
non pas aux Malgaches, aux autochtones
auxauels nous portons tous la même solli
citude, mais à des marchands chinois et
indiens qui s'enrichissaient au marché
noir sur le dos des indigènes, et c'est
nous qui en étions rendus responsables.

Tout cela créait peu à peu cette atmos
phère de défiance qui devait être favo
rable à l'éclosion du complot.

Enfin — et j'aborde le sujet le plus
délicat — il y a, au mécontentement, ce
que j'ai appelé des causes permanentes. Je
voudrais dire en toute sincérité, au risque
de déplaire à certains de  mes amis, ce

que j'ai vu, ce que j'ai constaté, ce que
je crois être la vérité.

Parmi ces causes plus profondes, cer
tains invoquent ce qu'ils appellent avec
mépris « le colonialisme ».

Oh ! combien j'ai été heureux d'enten
dre tout à l'heure M. Brunot dire, avec
son autorité de grand colonial, qu'on
n'avait pas le droit de confondre « poli
tique coloniale » et « colonialisme » et,
par une généralisation hâtive, de jeter
ainsi le discrédit sur un grand nombre de
Français qui n'ont pas seulement travaillé
dans un intérêt égoïste mais pour le bien
de la patrie.

Qu'il y ait eu des abus, c'est incontes
table. Ici, me tournant de votre côté, mes
sieurs de l'extrême gauche, car c'est sur
tout sur vos bancs aue l'on parle de colo
nialisme, je vous demande de m'indiquer
quelle est l'institution qui n'a pas encore
produit certains abus et qu'elle est la cor
poration qui a la bonne fortune de n'avoir
jamais eu de brebis galeuses. (Sourires à
droite.) Je vous serais particulièrement
reconnaissant de me donner la recette
pour que de pareils faits n'arrivent pas,
mais j'imagine que vous serez embarrassés
pour me répondre.

Vous le serez surtout lorsqu'il s'agit de
Madagascar. Je voudrais en effet vous
rendre attentif à quelque chose qui m'a
frappé sur place. Si il y a eu des abus dans
de nombreuses colonies, ils ont dû être à
Madagascar et ils ont été en fait moins
nombreux que partout ailleurs.

Pourquoi ? Parce aue Madagascar est
une terre de peuplement. Nous ne sommes
pas en présence d'une de ces colonies où
des commerçants et des industriels fran
çais s'installaient avec la seule pensée de
s'enrichir et de revenir une fois fortune
faite.

Non, à /Madagascar nous trouvons beau
coup de colons mariés avec des Malgaches,
qui ont fait souche là-bas, qui considèrent
la grande Ile comme leur véritable pa
trie, qui y restent et qui veulent y mou
rir.

Celui qui désire rester dans un pays a
tout intérêt, à supposer qu'il n'y ait pas
d'autre sentiment qui le guide, a être en
bons termes avec la population au
tochtone.

Je crois donc que parler de « colonia
lisme », d'une façon générale, à Mada
gascar, est une injustice.

Mais je me permets d'ajouter qu'il y
à pourtant une chose qui m'a pénible
ment impressionné pendant mon court sé
jour là-bas. J'ai eu le sentiment que beau
coup d'Européens, beaucoup de Français
qui vivent à Madagascar n'ont pas tou
jours les égards qu'ils devraient avoir
vis-à-vis des populations autochtones. (Ap
plaudissements à droite, au centre et à
gauche.)

On perçoit chez certains comme une
sorte de dédain. Vous allez penser que je
suis un sentimental, c'est vrai et je m'en
excuse, je suis un sentimental.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Vous êtes un politique aussi!

M. Georges Pernod. Permettez-moi de
vous dire que le sentiment, la psychologie,
en matière de gouvernement, sont peut-
être plus importants encore que les réali
tés. '(Applaudissements .)

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Et les erreurs de quelques . uns font du

tort à tous les autres, parce que la faute
d'un seul rejaillit sur tous.

M. Georges Pernot. Vous avez cent fois
raison, monsieur le ministre de la France
d'outre-mer.

Je voudrais clore ce chapitre en disant
que les blessures d'amour-propre sont
les plus difficiles à panser et à guérir,
qu'il s'agisse d'amour-propre individuel
ou d'amour-propre national ; et je me
permets de demander du haut de cette
tribune à tous les Français qui sont à
Madagascar de bien vouloir respecter avant
tout la dignité de la personne humaine
chez les Malgaches et de ne pas les traiter
avec un certain dédain. (Applaudissements
à  droite au centre, à gauche, et sur quel
ques bancs à l'extrême gauche.)

Deuxième erreur que je me permets de
signaler: erreur de l'administration.

Je ne parle pas de vous, monsieur le
ministre, et pas davantage des adminis
trateurs que j'ai eu l'occasion de voir au
cours de mon voyage. J'ai trouvé parmi
eux beaucoup de bonne volonté, des
hommes qui certainement font bien leur
devoir et travaillent dans l'intérêt de la
France.

C'est à .la politique générale qu'a faite
l'administration que je fais allusion.
, Je ferais volontiers à l'administration de
la France d'outre-mer trois griefs. Tout
d'abord, je la trouve trop lourde et par
conséquent trop coûteuse.

Je dois dire que j'ai recueilli sur ce
point les indications les plus formelles de
la part d'un grand nombre de Malgaches.
Ceux-ci m'ont tenu le raisonnement sui
vant: « Nous payons des impôts souvent
lourds; or, si nous examinons le budget
de Madagascar, nous constatons que 80
pour 100 des crédits servent à payer les
fonctionnaires; par conséquent, en défini
tive, les fonds que nous versons ne sont
pas employés effectivement à l'améliora
tion économique et sociale de notre île.
Cela nous heurte et nous choque ».

Je trouve qu'ils ont raison. (Applaudis
sements.) Je voudrais que l'administra
tion fût moins nombreuse, moins plétho-

. rique et, par conséquent, moins coûteuse.

_ Deuxième observation : je trouve que
l'administration manque de continuité. J'ai
l'impression que les gouverneurs et les ad
ministrateurs ne restent pas assez long
temps en place. Or, je crois à la vertu de
la continuité. Je suis convaincu que pour
réaliser une œuvre importante, féconde et
durable, il faut occuper longtemps le
même poste.

Il me sera bien permis de parler d'une
comparaison que j'ai faite sur place. Bien '
entendu, j'ai vu des missionnaires à Mada
gascar; j'ai vu notamment — je me rap
pelle cette visite avec une certaine émo
tion, car c'est un magnifique vieillard —
l'évêque de Tananarive, âgé de 75 ou 76
ans. Quand je me suis permis de lui de
mander combien de temps il avait passé
dans l'île, il m'a répondu: « Je suis ici de
puis plus de cinquante ans. »

Entre des administrateurs qui y passent
deux, trois ou quatre ans, et des mission
naires qui y passent vingt, trente, qua
rante ou cinquante ans, je donne la préfé
rence à la seconde méthode, car, je le ré
pète, la continuité est l'une des conditions
du succès.

Enfin je. ferais volontiers une dernières
critique à l'administration dans son ensem
ble, c'est de ne pas être suffisamment
avertie en matière sociale, de ne pas être
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suffisamment soucieuse du progrès social !
dans l'Ile. (Applaudissements à droite, au '
centre , à gauche et sur divers bancs à
l'extrême gauche.) I

Entendons-nous bien, car il ne faut pas
d'équivoque. Je trouverais déplorable
qu'on fît croire aux Malgaches, par des
promesses inconsidérées, qu'on va pouvoir
demain appliquer nos lois sociales dans la
grande Ile.

Ce serait à mon avis pure folie ; car, bien
entendu, l'organisation administrative, la
tenue encore rudimentaire de l'état-civil,
tout cela est incompatible avec de pareils
errements.

A ce propos, je ne peux m'empêcher de
songer au débat que nous avons eu la se
maine dernière, où sont montés successive
ment à cette tribune des représentants de
la Guyane, de la Martinique, de la Guade
loupe. Rappelez-vous ce que vous ont dit
nos collègues: « On nous a promis depuis
longtemps déjà, ont-ils déclaré avec force,
que les territoires que nous représentons
deviendraient des départements français et
on ajourne indéfiniment l'exécution de
celte promesse. »

La politique des promesses inconsidérées,
c'est pour le lendemain la politique des
'désillusions. Je vous supplie de ne pas
faire cette politique-là. (Applaudissements .),

Quand je parle de politique sociale, je
parle de celle qu'ont réclamée les notables
malgaches au cours des entrevues que
nous avons eues avec eux, M. Sarrien et
moi.

Il nous ont dit: « A Tananarive et dans
les environs il y a des écoles, des hôpi
taux ; cela est bien. Mais, quand on va plus
loin, loin du soleil, loin du gouverneur
général, loin de la capitale, il n'y a plus
rien. »

La politique sociale, au vrai sens du
mot, pour Madagascar, elle consiste à cons
truire des écoles, des hôpitaux, des dispen
saires, des maternités, à lutter contre la
mortalité infantile qui est malheureuse
ment très élevée là-bas.

Si vous me permettez de faire une sug
gestion, je souhaite, pour ma part, que, de
même que les missionnaires ont réussi à
recruter un clergé indigène, vous recru
tiez des assistantes sociales indigènes
(Très bien! très bien!) que vous puissiez
former pour le rôle indispensable qu'elles
auront à remplir là-bas : inculquer des no
tions d'hygiène, même élémentaires, à des
populations qui, malheureusement, en sont
presque totalement dépourvues.

Telle est, en vérité, la politique sociale
qu'il faut faire à Madagascar et je vous
demande de vouloir bien, en pareille ma
tière, baser votre action sur deux princi
pes.

- C'est d'abord que la France n'est pas
dans les territoires d'outre-mer pour la sa
tisfaction d'intérêts égoïstes, mais pour
apporter à la population autochtone les
bienfaits de la civilisation occidentale,
c'est-à-dire, à mon sens, de la civilisation
chrétienne. (Applaudissements à droite, au
|centre , et sur divers bancs à gauche.)
- Le second principe, c'est qu'une politi
que d'assimilation ou d'association suppose
nécessairement un facteur qu'il ne faut pas
négliger et qui s'appelle le temps.

Quand on veut brûler les étapes, on ris
de tout compromettre et il faut ma

nœuvrer assez habilement pour ne pas ris
quer, par des mesures imprudentes, de
compromettre une œuvre de longue ha
leine.

M. le président me rappelle que j ai dé- |
passé mon temps de parole. J'avais pro
mis d'être bref et je viens de dire qu'il
ne faut pas faire de promesse si l'on iie
doit pas les tenir.

Cependant, je demande à M. le président
de me permettre de  récupérer les quelques
secondes que le Conseil, trop bienveillant,
m'a fait perdre par ses applaudissements.
(Sourires.)

H y a aussi des erreurs qui ont été com
mises par la métropole. l faut savoir faire
le mea culpa, non seulement, sur la poi
trine des autres, mais aussi sur la sienne
propre.

Nous ne connaissons pas suffisamment la
France d'outre-mer. (Très bien, très bien!)

Quand nous sommes allés à Madagascar,
nous avons été accueillis par ces paroles:
« Enfin, on va donc s'occuper de nous!
Enfin il y a des parlementaires français
qui viennent nous voir! Enfln, on songe à
Madagascar! »

Je vous en prie, ne donnons plus cette
impression et montrons que nous sommes
particulièrement soucieux de la France
d'outre-mer.

En terminant, je voudrais m'adresser à
nos collègues de la France d'outre-mer:
Mes chers collègues, vous avez un rôle ma
gnifique à jouer, rôle double si je puis
dire.

D'un côté, si nous étions tentés quelque
jour d'oublier ou de négliger les intérêts
de la France d'oulre-mer, votre mission
est de venir nous les rappeler à cette tri
bune, en n'oubliant pas que si vous êtes
là, 'c'est grâce à la confiance de la France.
C'est parce que nous avons fait confiance
à la France d'outre-mer que vous êtes
parmi nous. Cette confiance, j'en suis sûr,
ne sera pas démentie par les événements.

D'autre part, je voudrais que vous fus
siez, auprès des populations autochtones,
les ambassadeurs de la France et du Con
seil de la République, car j'ai l'impres
sion que nous avons, nous, Conseil de la
République, un rôle particulièrement im
portant à jouer pour l'organisation de la
France d'outre-mer.

Certains s'efforceront de minimiser no

tre rôle politique. Répondons à leur dé
fiance par un surcroît de dévouement, dé
vouement à la chose publique, dévouement
à la France, dévouement à l'Union fran
çaise.

Ainsi nous aurons le sentiment d'avoir

bien servi, de toutes nos forces et de tout
notre cœur, la France métropolitaine, Jà
France d'outre-mer et la République. Wifs
applaudissements à droite, au centre et à
gauche. — L'orateur en regagnant sa place,
reçoit les félicitations de nombreux collè
gues .),

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer.

M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer Mesdames, messieurs, je vou
drais tout d'abord remercier Mme Lefau

cheux d'avoir pris l'initiative d'engager ce
débat et remercier l'Assemblée tout en
tière de l'avoir poursuivi dans une atmos
phère de sérénité à peine troublée par
quelques excès, que cette tribune particu
lièrement libérale et tolérante accepte, si
l'impatience du ministre de la France d'ou
tre-mer  éclate quelquefois intempestive
ment.

Je rejoins ici la conclusion du très beau
discours de M. Pernot, si équitable, si
justement compensé, dans lequel les cri

tiques 'légitimes ont tenu leur place mais
d'où la justice n'a été à aucun moment
absente.

■ Je dois dire d'ailleurs qu'il en est ainsi
de la plupart des discours que nous avons
entendus ici. C'est, en somme, dans une
atmosphère de grande sérénité que vous
avez traité de ces problèmes, montrant
ainsi à toutes les populations de la France
d' outre-mer qu'ils préoccupent à tout mo
ment ceux qui, à quelque place qu'ils se
trouvent situés, ont la charge des destins
de notre pays et de ces populations mêmes.

Par conséquent, ce débat sera tout à fait
utile et il est excellent que, la démocra
tie jouant à plein de temps à autre, nous
fassions publiquement cette sorte d'exa
men de conscience, que nous dressions le
bilan actif et passif de notre action, des
erreurs commises, mais aussi des résultats
obtenus.

La tâche de celui qui, aujourd'hui, doit
diriger en grande partie les destins de
la France d'outre-mer n'est point aisée.
Elle ne l'est pas en raison des événements,
elle ne l'est pas du fait de la contradic
tion des opinions qui ont été formulées
ici.

Mais lorsque j'entends parler d'une po
litique de feu et de sang comme pouvant
être celle du ministre de la France d'oulre-
mer, qu'on me permette d'élever ici une
énergique protestation.

Ce n'est ni l'intention du ministre, ni
celle du Gouvernement.

Qui donc assisterait à cette effroyable
situation après la guerre que nous avons
connue, sans penser qu'il y a encore des
territoires dans lesquels nous sommes obli
gés de recourir à la force, non pas pour
une politique de feu et de sang, de mas
sacres et de représailles, de vengeances
et de répressions, mais simplement comme
on l'a dit très justement pour la protection
des populations elles-mêmes.

N'avons-nous pas partout essayé d'abord
de négocier et ensuite de pratiquer la
politique la plus libérale ? Sommes-nous,
par exemple, responsables, après les ac
cords du 6 mars 1946 et du 14 septembre
1946, de l'éclosion à Hanoï, des événe
ments du 19 décembre au moment même

où, messager de paix, envoyé par le Gou
vernement, j'allais chercher à empêcher
précisément le déroulement des hostilités ?

A quel moment le conflit a-t-il éclaté
à Madagascar ? Lorsqu'on vient me parler
ici d'application libérale de la Constitution
et des principes qui y sont contenus, je
puis bien dire que, comme signataire, je
porte .une grande responsabilité, car le
Titre VIII de la Constitution est à peu près
intégralement le résultat de la proposition
que j'ai faite à l'Assemblée nationale cons
tituante. C'est encore moi qui, d'un côté,
ai donné le dernier coup au régime de
l'indigénat, qui, par décret, ai aboli le tra
vail forcé, qui ai mis en place les assem
blées locales.

J'aurai aussi ma part dans les destins
tragiques, me trouvant obligé, alors que
ma vie a été consacrée à une politique li
bérale, d'avoir recours à cette force né
cessaire et protectrice au moment même
où ceux-là qui ont profité de cette politi
que ont montré qu ils ne méritaient pas,
cette confiance et ont trahi à la fois la
liberté et les populations qu'ils représen
taient.

Je me souviens d'un dernier entretien
que j'ai eu avec un de ceux qui, hélas !
aujourd'hui, sont poursuivis; je lui di
sais: « Vous étiez hier un modeste petit
médecin indigène. Vous êtes aujourd'hui
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l'égal des plus hauts personnages de la
République. La tribune vous est ouverte,
la France ne vous frustre pas de k parole,
rappelez-vous-le ! a

Je lui adressais cette objurgation comme
M. Pernot, s'adressant à tous nos collè
gues de la France d'otttre-mer, disait:
« Vous avez un rôle magnifique à jouer ».

Quinze jours après, la révolte, éclatait,
et c'était l'insurrection du 29 mars.

J'avais la douleur de ne pas avoir été
entendu, comme j'ai aujourd'hui la dou
leur de penser qu'à chaque heure qui
passe, il y a des hommes qui tombent,
il y a des massacres qui se poursuivent,
car on peut bien parler de « police T , on
sait bien que c'est tout de même une
guerre qui a le caractère atroce de toutes
les guerres civiles, c'est-à-dire pires que
les autres..

Par conséquent, s'il peut y avoir un dé
sir dans le Gouvernement, et chez tous
ceux qui le représente»}t, c'est de voir ces
ser au plus tôt l'horrible destin devant le
quel se trouve placée la France.

Il est difficile de savoir quelle politique
aurait réussi et celle qui devrait réussir,
car, actuellement, dans le monde, toutes
sont tentées.

Si les uns me mettent en face, par per
sonne interposée, de mes lourdes respon-,
sabilités dans une politique libérale, qu'ils
qualifient de politique de faiblesse; si les
autres mettent également en cause ma
responsabilité lorsqu'ils disent : « Vous en
voyez des renlorts et, par conséquent,
vous êtes pour la politique de feu et de
sang », je réponds que, de part et d'autre,
c'est l'injustice contre la volonté tenace
qui nous pousse d'un côté à ne rien re
prendre de ce que la France, a accordé,
mais, de l'autre, à ne pas céder à une
violence en face de laquelle il faut bien
que nous nous placions.

Je ne vois pas, jusqu'à présent, que
l'on ait donné le moyen d'arrêter la ré
bellion autrement que par les moyens de
la force d'abord, mais au cours d'une in
terruption j'ai dit que je savais bien que
les moyens de la force, que les moyens
militaires ne suffisaient pas et qu'il fallait
y ajouter les moyens politiques.

Lesquels ? Certains nous disent de re
garder la Grande-Bretagne: « Voyez son
libéralisme. Elle donne la liberté à
l'Inde. »

On oublie seulement que, dans une
seule semaine, dans les luttes intestines,
plusieurs dizaines de milliers de victimes
sont tombées au cours de massacres qui
n'étaient point colonialistes, mais ou l'ar
bitrage était absent; et nous verrons bien
l'es lendemains de cette politique.

On nous parle de la Brmanie; et voilà
que nous apprenons que ceux qui ont
donné l'indépendance et la liberté à ce
pays sont aujourd'hui dépassés et que,
dans un conseil des ministres, la moitié
des membres du gouvernement sont sup
primés par une « interpellation à la mi
trailleuse » un peu plus dangereuse sans
doute que celle que vous m'adressez!

En Indonésie, nous n'avons pas eu l me
surer les effets d'une politique libérale
qui aurait appelé dans le parlement néer
landais les élus indonésiens, nous v avons
vu poursuivre, comme chez nous, les ten
tatives de la politique des accords et des
accords de Linggadjatti en particulier.

Sur l'interprétation même de ces ac
cords éclate le désaccord profond et
alors que, là aussi, on a fait des efforts
pour essayer d'arriver à une politique
«{'entente et d'association, voilà que renaît
là-bas aussi le fléau de la guerre.

Par conséquent, comme cause générale,
il y a ce grand trouble du monde.

Oh oui! La malédiction pèse sur nous:
« Tu enfanteras dans la douleur ». Je

souhaite que ce soit la liberté et le bien
être des populations qui soient enfantés
dans cette douleur.

Mais je veux dire qu'en ce qui nous
concerne il n'y a pas un moment où nos
efforts ne soient tendus vers la possibilité
de reprendre, à Madagascar, comme ail
leurs, cette politique d'entente qui néan
moins a réussi en certains autres pays
qui sont les plus directement menacés;
car même si je prends l'Indochine comme
exemple, je vois deux parties, le Cambodge
et le Laos, avec lesquelles nous avons
lait tout notre devoir non seulement en

leur faisant restituer les provinces qu'on
leur avait prises par la violence, qu'on
leur avait arrachées, mais en leur don
nant la Constitution la plus libérale.

Ils vivent en paix entre eux et avec
nous. Donc, ce n est pas une illusion, et
lorsque, il y a quelques jours, à cette tri
bune, nous discutions la question des An
tilles, je pouvais montrer que c'est l'étoile
vers laquelle nous nous dirigeons. Je sais
 bien qu'il y a eu des impatiences chez cer
tains. C'est tout de même une grande
chose de penser que ces populations ten
dent à être assimilées purement et sim
plement. C'est donc que la politique colo
niale de la France n'a pas été cette poli
tique d'égoïsme que dénonçaient à cette
tribune des élus coloniaux.

La situation à Madagascar est évidem
ment encore difficile. Je ne voudrais pas
être aicusé, une fois de plus, par les mê
mes représentants de Madagascar, de ca
cher la vérité sous un optimisme trop fa
cile. Tant que l'ensemble des renforts que
nous avons envoyé bien au delà des ap
pels qui nous avaient-été adressés ne sera
pas là-bas, nous sommes exposés à de
douloureuses surprises, et nous pouvons
nous trouver, un jour ou l'autre, en face
d'événements sérieux, pour ne pas dire
particulièrement graves. Néanmoins, jus
qu'à maintenant, nous avons fait face a la
situation. Si, en effet, la rébellion à Ma
dagascar prend la tournure d'une guérilla,
ce serait une erreur de croire que cette
guérilla n'est pas dirigée, qu'elle ne cor
respond pas à un plan préétabli et bien
conçu, qu'elle ne déborde pas quelque
peu vers le Nord ou vers le Sud de la zone
dans laquelle on pensait la voir circons
crite.

Nous nous sommes efforcés de l'y main
tenir, en attendant que nous ayons les
moyens d'occuper le terrain.

Lorsqu'on parcourt cette forêt dans la
quelle les guerilleros se sont réfugiés, on
la traverse presque sans pertes, mais la
guérilla reprend derrière vous, et par con
séquent, l'effort est devenu inutile.

Il faut donc occuper le terrain par la
vieille méthode de Gallieni, qui a fait ses
preuves exactement dans cette même ré
gion où, aujourd'hui, éclate particulière
ment la rébellion.

Il faut avoir des points d'appui reliés
entre eux, des communications bien éta
blies; par conséquent, il faut du monde
car, vous le savez, ce pays est beaucoup
plus vaste que la France et la zone de ré
bellion, si elle n'occupe pas le tiers de
l'île, est, malgré tout, extrêmement éten
due. Il faut garder les voies de communica
tion ; il faut y assurer des points d'appui ;
il faut y protéger les populations qui
viennent se mettre sous notre protection.

L'autre jour, dans ce triste uébat, j'ai
voulu jeter cette lueur d'espoir, à la fa
veur d'une interruption, en vous disant
que les hommes qui connaissent le pays
et la mentalité des indigènes se tournent
vers eux et non pas, mon cher colègue,
monsieur Pernot, vers les chefs rebelles,
à l'égard desquels nous pensons que, pour
l'exemple, il faut que la justice passe*
(.Applaudissements sur de nombreux,
bartcs.)

Mais nous nous adressons à ceux que
l'on qualifie de rebelles, c'est-à-dire à ces
malheureuses populations qui sont entrais
nées par ceu.K-là, et par tous les moyens.

Ce même évêque, auquel vous faisiez al
lusion tout à l'heure disait à un de nos

collègues, qui allait le trouver: « Il y a
cinquante ans que je suis là ; et cependant
je connais à nouveau l'ère des sorciers. »

Car voilà bien les moyens employés; et
pour vous montrer le caractère primitif
de ces populations, les voilà entraînées par
les sorciers, liées par des serments solen*
nels qui doivent rendre invulnérables ceux
qui les ont bien prêtés.

Quand le gouverneur général fait distri
buer des tracts par avion, les sorciers leg
montrent en disant : « Voyez mon pouvoir,
je change les bombes en papier. »

Et ces gens fanatisés, se précipitent sau
vagement, mal armés pour ne pas dire
sans aucune arme, contre les armements
modernes, de telle sorte que c'est le cœur
serré que les troupes françaises sont obli
gées de se défendre, se disant: « Si nous
ne tirons pas nous serons tout de même,
tués, même avec des sagaies et des coupe-
coupe. » Mais il est tout de même atroce
de penser que voilà comment se produi
sent ce que l'on appelle naturellement les
massacres.

Comment faire autrement ? Qu'on nous
donne les moyens, la formule, en face do
ceux qui disent: « Vous êtes invulnéra-i
blés aux balles dans la mesure où vous
avez tenu votre serment. » Ceux qui tom
bent sont ceux qui ont mal prêté ce ser
ment ou qui n'y ont pas été fidèles. Voilà
de quoi sont composés les rebelles.

Comment sont-ils recrutés ? On va dans
les villages, on envoie une cinquantaine
d'hommes. Là on s'adresse aux notables
et on leur dit : « Venez avec nous t » S'ils
hésitent ou s'ils refusent, ils sont tués.-
On ramasse l'ensemble de la population
valide, et cette population valide alors
suit le mouvement.

C'est ainsi que l'on dit: L'insurrection
s'étend. Mais quand cette population va-i
lide peut échapper à l'emprise, d'un côté,
de ce recrutement singulièrement forcé*
et, de l'autre, des sorcière, alors elle re<
vient se mettre sous notre protection.

Je vous ai donné l'autre jour quelques
chiffres. J'en ai d'autres arrivés récem
ment qui prouvent, tout de même, que ce
mouvement n'est pas occasionnel. C'est
par milliers maintenant que commencent
à se faire ces soumissions à l'abri de ces
points d'appui, là où nous arrivons à les
établir, de telle façon que. quoi qu'on en'
pense, je vous l'affirme, le résultat sera
obtenu par l'ampleur des renforts que
nous pourrons envoyer là-bas.

Oui, nous avons eu les plus grandes 'dif
ficultés, car au mois de mars, nous avions
d'autres préoccupations en ce qui concer
nait l'Indochine. Les opérations militaires
essentielles et capitales n'étaient point
achevées; les moyens de transports, les
renforts étaient dirigés là-bas. Aux appels'
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réitérés du haut commissaire il nous était
.difficile de répondre.

Néanmoins, j'affirme que l'état-major de
la défense nationale, auquel il incombait
de faire partir les renforts, a gagné un
mois sur les délais prévus pour les pre
miers contingents.

Si on peut lire ici ou là que nous les
avons retardés, je me demande dans quel
intérêt nous l'aurions fait, et pourquoi
nous les aurions envoyés en quelque fa
çon au compte-gouttes, alors qu'au con
traire notre sentiment au Gouvernement

'était qu'il fallait non pas pratiquer ce
qu'on a appelé la politique des « petits
paquets »,  mais au contraire, en envoyer
d'autant plus que l'espace à garder était
plus étendu.

Voilà la politique que nous avons suivie
et que nous continuons à suivre. J'ai dit
qu'à la fin de ce mois nous aurions les
effectifs combattants suffisants pour faire
face à la .situation présente. On a pré
tendu que s'ils étaient arrivés tout de
suite. naturellement, tout aurait été aplani
immédiatement.

Nous ne pouvons pas supprimer les dis
tances; nous ne pouvons ipas faire que,
alors que le haut commissaire, dès le mois
de juillet 1946, i'éunissait le conseil supé
rieur de la . défense de Madagascar . sous
l'autorité de l'inspecteur général des
forces militaires des territoires d'outre-
mer, on ne -nous ait pas signalé la né
cessité d'envoyer là-bas autre chose que
les troupes qui s'y trouvaient.

Aux réclamations qui nous sont parve
nues, hélas ! à ce moment, nous n'avons
pas pu toujours répondre favorablement,
mais .vous le savez, une grande, part des
responsabilités de la situation dans la
quelle nous nous trouvons est imputable
à notre misère à tous égards: misère des
effectifs," misère financière, misère éco
nomique. Tout cela :pèse lourdement sur
la situation.

On peut se montrer très exigeant, on
peut formuler les réclamations les plus
instantes, les iplus pressantes, dresser des
programmes dont nous connaissons l'ur
gente nécessité.

Entre les programmes et l'exécution, il
r a la possibilité et les moyens, dans un
pays dont vous connaissez la situation
exac'^. C'est une raison de plus pour
que nous souhaitions que, dans le plus
bref délai possible, nous puissions mettre
fin à la situation dans laquelle nous nous
trouvons dans un certain nombre de nos

Jerriloires d'outre-mer."

Voilà donc, d'une façon générale, et
&utant que je puis le faire, les renseigne
ments que je vous devais à cet égard.

'Lorsque nous .parlons de moyens mili
taires. je le réitère, nous n'oublions ja
mais les moyens politiques qui consistent
& s'adresser à ces dissidents, pour ne pas
parler de rebelles, embrigadés dans les
conditions que je vous ai indiquées tout

l'heure.

Lorsque le général est parti pour com
mander les opérations, pendant un long
moment, nous avons eu un entretien, que
je ne voudrais ipas qualifier de solennel.
Je lui ai montré, ce qu'il devait compren
dre en militaire intelligent, que la force
n'est jamais qu'un des moyens de la po
litique et que, par conséquent, il fallait
songer, avant tout au lendemain et à
l'avenir.

A cet égard, je remercie Mme Lefaucheux
jïui a orienté le débat, non pas seulement
sur le sombre présent, mais sur un avenir
que nous voulons plein d'espérance.

Les instructions qui ont été données au
général ont été formelles: attention à ne
pas se laisser aller à l'esprit de ven
geance ! Vous connaissez les habitudes de
la troupe : que, jusqu'au dernier échelon,
elle soit dans la main du commandement,

qu'elle ne cède point à la vengeance,
qu'elle n'exerce point de représailles. A
tout moment faites-leur savoir que l'aman,
le pardon, est toujours acquis à ceux qui
viennent à vous.

J'ose dire que ces instructions portent
leurs fruits. Certes, il y a de part et d'au
tre, lorsque-la violence est déchaînée, —
non point, encore une fois, par notre faute
— de ces excès malheureusement inhé
rents à l'usage de la force à laquelle nous
avons le vif désir de pouvoir bientôt re
noncer, mais les moyens politiques sui
vront.: on cherchera à éviter une répres
sion aveugle, on distinguera entre les res
ponsables qui ne doivent pas être très
nombreux et la masse des suiveurs, entraî
nés dans une aventure sanglante et,
comme on l'a dit ici, justement, sans
issue.

On peut donc penser qu'à Madagascar,
avant quelques semaines, la situation
pourra être vraiment rétablie.

On a parlé du rétablissement de l'ordre.
C'est une expression que je n'aime pas
beaucoup, étant donné le sens que certains'
régimes lui ont donné. J'entendrai par là
la protection de ces colons français qui
ont eu tellement à souffrir et dont je com
prends parfaitement que les représentants
ici ne puissent se maintenir dans l'atmos
phère de sérénité que certains de nos collè
gues ont pu apporter à cette tribune.

Ils sont les échos de la douleur, de la
souffrance, de la ruine, de tant de travail
et de tant d'espérance qu'on conçoit leur
colère. Maintenant ils sont des hommes

vraiment responsables ; je leur demande
de prendre cet esprit de mesure sans le
quel on ne fait rien de bon.

On vous a parlé du changement de cli
mat nécessaire, beaucoup d'orateurs ont
parlé de ce changement de climat dont,
moi aussi, je parlais en mars 1946 à la tri
bune de l'Assemblée nationale consti
tuante.

Ce n'est pas seulement aux élus autoch
tones des territoires d'outre-mer rue nous
devons nous adresser, c'est aussi à ceux
qui représentent là-bas les Français. Il
faut qu'ils fassent preuve de plus de com
préhension qu'ils n'en montrent. (Applau
dissements à gauche.)

J'entends très bien qu'ils essayent de
se dresser contre l'autorité, contre l'admi
nistration. Le moment est peut-être mal
choisi, et les moyens appellent ce que par
euphémisme je nommerai des réserves
sérieuses.

Attention! certaines ligues prétendent
défendre les intérêts franco-malgaches !
Qu'elles ne se laissent pas aller, non pas
seulement à des propos, mais parfois à
des actes, non seulement intempestifs
mais condamnables.

Je m'adresse à ceux qui doivent avoir
l'autorité, la garde, et la garde sur tous.
Ne demandez -pas seulement l'autorité sur
les populations indigènes, mais commen
cez par montrer vous-mêmes que vous
avez le sens que la véritable autorité, qui
ne consiste pas à détruire, à démolir, à
ruiner la force véritable des hommes sur

lesquels vous devez être en droit de comp
ter pour ramener ce climat de confiance
dont on parlait tout à l'heure!

Croyez-vous que si le chef responsable
de la sécurité avait perdu son sang-froid,

s'il en était venu aux extrémités que cer.
tains lui demandaient, s'il avait pratiqué
certaines représailles, s'il avait étendu à
l'île entière un état de siège qui ne pou
vait se concevoir que dans les endroits où
des opérations militaires étaient néces
saires, croyez-vous qu'il aurait eu l'auto
rite suffisante pour parler à la population
et pour la ramener dans cette atmosphère
de confiance qui, vous le savez bien, sera
longue et singulièrement difficile à ob
tenir ?

Par conséquent que les uns et les autres
pèsent bien leurs responsabilités : ni pro
messes excessives, ni illusions dange
reuses, ni appels à une confiance qui a
parfois été gravement déçue et trompée:
mais aussi de l'autre côté, pas de révolte
contre l'autorité légitime!

Le moment venu, nous ferons le bilan
nécessaire et le tri entre ceux que, sans
être Dieu le père, je peux bien appeler les
bons et les méchants.

Ceux qui n'auront pas été à la hauteur
de leur tâche, ceux qui dans l'administra
tion auront commis des erreurs qu'on peut
leur reprocher, ceux qui se seront laissés
aller à des défaillances regrettables, ceux.
là doivent disparaître.

Je pourrais dire que les critiques que
M. Pernot a adressées à l'administration,
je les prends à mon compte — ce qui
dans une certaine mesure me rassure sur
ma succession éventuelle — parce qu'on
a tracé beaucoup de programmes que je
trouve excellents que je n'aurai qu'à re
prendre dans la mesuré où je resterai ici.

Si je disparais, d'autres seront là pour
continuer une ligne politique qui me pa
raît avoir été excellemment tracée par la
plupart des orateurs qui, de tous côtés,
ont exposé leur point de vue. car, dans ce
climat de confiance à rétablir il y a les
œuvres françaises à poursuivre, ces
œuvres françaises, c'est l'instruction, c'est
l'enseignement.

Ah! l'instruction, comme La Bruyère
•avait raison dans une de ses premières
Maximes où il parle de ces enfants « drus
et forts du bon lait qu'ils ont sucé, qui
battent leur nourrice » !

Oui! il arrive que ceux qui ont reçu
l'instruction soient précisément ceux qui,
à un moment donné, se dressent contre
ceux-là même qui leur ont apporté les
bienfaits de cette instruction.

Même ces excès-là nous n'avons pas à les
regretter, car nous savons bien que ce
qui a été ne sera plus, et que, dans la me
sure où le monde évolue, nous voyons
bien dans quel sens va l'évolution des
territoires d'outre-mer.

Dans 'ici Constitution nous n'avons voulu
tracer aucune sorte de limite à cette évo
lution ni aucune directive doctrinale.
Nous n'avons pas dit « assimilation »;
nous n'avons pas dit « fédéralisme ». Nous
avons dit: l'évolution montrera dans quel
sens se dirigeront les territoires d'outre-
mer et le rôle que nous avons à jouer,
c'est que cette évolution ne se fasse pas
contre mais avec la France. C'est là le but
essentiel de la politique que nous devons
poursuivre. Par conséquent il nous faut
justifier cette confiance par les services
que nous aurons rendus, par le fait qu'ils
seront tellement éclatants, qu'il ne sera
pas possible de les nier et que nous ver
rons ici, comme nous en avons vu un cer
tain nombre, des élus d'outre-mer venir
rendre hommage à l'œuvre que la France
a poursuivie.

Croyez bien que, même à Madagascar,
c'est ui tribut qui nous est apporté spon
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tanément. Parmi de très nombreuses péti
tions que j'ai reçues, je voudrais citer

. celle-ci, qui émane des populations du
Nord de l'île: « Il semble qu'il soit de
saine et bonne politique de séparer  du
reste de l'île l. région Nord dont les
autochtones sont demeurés franchement
favorables à la France, d'y empêcher de
nouvelles infiltrations dont la proximité

■ avec les autochtones risquerait d'en- alté-
■ rer le bon esprit

« Les vrais chefs de tribus et l'élite y
sont demeurés fidèles à la France. C'est
grâce à eux Q_:3 nous devons  de ne pas
connaître chez nous la rébellion. Il est éga-

• lement une autre raison. La France doit
faire honneur à sa signature. Elle y man

. querait si, après un demi-siècle d'occu
pation, au cours duquel elle a favorisé l'in
filtration des Hovas d^ns^notre pays et

; contribué1 , à achever leur hégémonie sur
' toute l'île, elle adoptait une politique

d'abandon. Nous sommes intéressés au
maintien de la présence française dans
notre pays, car nous savons que la France
est le seul pays qui ait le moins de pré
jugés de race, car nous nous saurions trou
ver hors ïu cadre de l'Union française la
paix sociale qui nous est si chère pour tra
vailler à notre évolution, car notre fai
blesse démographique ne nous permettra
pas avant plusieurs siècles d'être indépen-

■ dants, la véritable indépendance suppo
sant un État unissant la puissance démo
graphique à la puissance industrielle. Nous
sommes loin de l'une et de l'autre ». Et
voila, signé de plus de cinquante notables

■ des territoires du Norcf, la pétition envoyée
à il. le Président de la République, qui me
l'a transmise. Je la devais a la trilbune de
cette Assemblée.

C'est dire que nos efforts ne se dépense
ront pas en vain. Mais il faut savoir ce
que nous voulons. Il faut connaître les
maux pour y apporter les remèdes.

Ce que nous voulons, je viens de l'expri
mer. Présence de la France, est-ce que cela
veut dire impérialisme français ? Maintien
de la présence française appuyée sur une
politique de force, d'autorité et de com
pression ? Je dis: Non! C'est là une. poli
tique qui a fait son temps et nous n'avons,
pas à revenir sur ce qui a été accordé.
Évidemment nous pouvons penser que,
étant donné la façon dont on s'est servi
des institutions politiques, elles ont peut-
être été pour certains, prématurées, iais
je dis: les réformes ne marchent pas au

• rythme que certains voudraient, parce
; qu'alors, sans doute, on ne les ferait ja
mais, et elles ne viennent  pas à l'heure
dite où on est susceptible de les attendre.
Il y a eu la guerre, avec ses bouleverse
ments; il y a eu Brazzaville, il y a eu

. l'Assemiblée consultative, il y a eu les As
semblées nationales constituantes et la
France n'avait pas le droit de refuser ce
qu'elle a accordé.

Mais j'entends bien que peut-être, a-t-on
négligé les institutions politiques de base,,
celles qui sont davantage dans la tradition,,
dans la coutume traditionnelle des territoi
res d'outre-mer, et que là, il y a un grandi

. effort à faire.

Si, malgré les résistances de tous les
côtés, j'ai fait mettre en place, à Madagas
car, cinq assemblées territoriales au lieu
d'une seule assemblée représentative, c'est
pour quelle raison ? Est-ce que, comme
certains nous en accusent, c'est parce que
nous voulons continuer la politique qui
consiste à diviser pour régner? Je pro
teste, là encore, avec énergie. Je crois, en

effet, que le rôle de la France n'est pas
de diviser mais d'unir; mais elle n'a pas
le droit de léser certains au profit d'autres
et chacun doit, comme disent les Anglais,
« avoir sa chance », c'est-à-dire que la re
présentation doit être aussi près que possi
ble de ceux qui sont représentés et que
les assemblées territoriales doivent être

aussi près que possible des populations,
et non représenter un territoire trop vaste

. et se perdre dans je ne sais quelle idéolo
gie trop complexe.

C'est pourquoi nous avons fait ces cinq
assemblées dans lesquelles une fraction de
la population s'est opposée spontanément
aux excès du Mouvement de rénovation

malgache. On est venu dire que le parti
des deshérités .malgaches était un parti
de division que l'administration avait ins
piré. Non! Le seul fait qu'on ait mis en
place des institutions auprès de ceux
qu'elles devaient représenter a fait que
presque toutes les parties de la -population
ont été représentées.

La meilleure preuve que le_parti des
deshérités malgaches n'avait pas le carac
tère administratif qu'on a dit, je la trouve
dans l'ordre du jour lu à cette tribune* par
un des représentants de Madagascar et qui
était signé de certains "membres de ce
parti.

Là aussi, je dirai que c'est une excel
lente formule que celle qui a été apportée
à la tribune par M. Jauneau lorsqu'il a
parlé du Fokon'olona; mais il ne faut
pas se méprendre sur nos intentions et
interpréter notre action et notre pensée
comme le fait parfois la presse. S'il fallait
apporter des démentis à toutes les inter
prétations données et à toutes les affir
mations parfois téméraires qui sont ap
portées dans la presse ou à la tribune, les
ministres s'essoufleraient à poursuivre ces
rectifications pour ainâi dire impossibles.

Mais, en ce qui concerne le Fokon'olona,
il a été prescrit au haut commissaire
d'étudier la création de municipalités ru
rales dans cet esprit, mais avec attribu
tion aux nouvelles institutions d'une per
sonnalité plus accusée, appuyée sur des
moyens plus efficaces. Ces organismes
constitueraient des cellules saines ou l'au
tochtone, tout en conservant le meilleur
de sa personnalité, s'initierait à la vie
publique française dans uiï cadre approprié
et capable de le conduire à un stade poli
tique plus, élevé.

Il ne s'agirait pas d'ériger d'un coup
en municipalités rurales malgaches toutes
les agglomérations, mais d'appliquer la
mesure progressivement, en commençant
par les localités les plus mûres pour une
telle expérience.

 Voilà l'explication de'notre pensée; elle
rejoint la vôtre, je pense, mes chers col
lègues, car elle va à la fois dans le sens
de la coutume et de la démocratie.

Je crois qu'avec des explications comme
celle-ci on arrive à dégager les moyens
utiles pour l'action que l'on peut pour
suivre. Ne croyez pas que, parce que nous
avons institué ces assemblées territoriales,
qui ont permis à certaines races d'être re
présentées alors qu'elles ne l'étaient pas à
l'assemblée dite représentative, nous pour
suivions une politique anti-hova. Il y a
eu une politique de paresse qui a consisté
à prendre les plus évolués, les plus intel
ligents, pour leur donner le plus d'instruc
tion et les répandre dans l'ensemble de
l'administration comme représentants des
autochtones, de telle façon que certaines
régions, qui n'avaient jamais accepté le
gouvernement des Hovas, les ont vu réap

paraître sous la forme de l'administration
française.

Cela a pu être une erreur, ce qui ne
veut, pas dire que nous n'avons pas à pren
dre les mesures nécessaires pour que cha
que population puisse avoir sa part de
l'administration. Dans -ce sens, le haut-
commissaire a déjà établi, dans certaines
régions, des écoles dont le but est préci
sément ne mettre dans l'administration

des représentants de races qui pourront
agir sur leurs propres territoires.

Mais de là h prétendre que nous con
damnons en masse tous les havas, c'est
une erreur absolue. D'ailleurs, il me suf
firait de constater la fidélité de beaucoup
de ceux qui se trouvaient dans l'adminis
tration, avec le titre peut-être un peu écla
tant de gouverneurs et qui étaient de purs
Hovas. Voici, par exemple, parmi ceux, si
nombreux, qui ont donné d'admirables
preuves d'attachement à la France, celui
dont il convient de citer la fin héroïque:
le gouverneur d'origine hova Andriana-
miliaja, dont le nom suffit à démontrer,
non seulement la race mais encore l'as
cendance noble.

Après trente-six heures de résistance,
Andrianamihaja est tombé en combattant
avec tous les gardes indigènes et fonction
naires du poste de Vohilava, dont il était
chargé.

Saluons la mémoire de cet homme qui
a aimé la France et qui est resté attaché
à sa fonction jusqu'au sacrifice suprême.

Gardons-nous donc, par là-même, de ces
jugements simples et collectifs qui sem
blent jeter l'anathème sur tout un peuple
ou sur toute une race pour l'opposer aux
autres.

Nous connaissons les erreurs commises.
Nous savons la déficience économique de
ce pays et si vous aviez la curiosité de
vous reporter à mon discours  de mars 1&46,
vous verriez que j'y disais que la liberté
politique ne serait dangereuse que dan" la
mesure où vous donneriez ainsi les
moyens de porter à la tribune des plaintes
légitimes en raison de la situation écono
mique déficitaire qui subsisterait.

Nous n'avons pu, hélas l redresser la si
tuation économique autant que nous l'au
rions voulu. J'ose dire, à cet égard, que
l'effort du haut commissaire a été énergi
que. Je voudrais vous montrer l'ensemble
des poursuites contre le marché dit noir
qui était, hélas ! non pas seulement jaune,
mais fréquemment blanc.

Si nous considérons la répartition des
licences d'importation entre les diverses
fractions de la population, nous consta
tons une souveraine injustice car la popu
lation malgache arrive au dernier rang de
celle y ayant droit,

Malheureusement, la politique de direc
tion comporte, elle aussi, parfois, ces bre
bis galeuses et si j'ai pu, i la tribune de
l'Assemblée nationale, faire allusion à des
poursuites engagées, c'est précisément
parce que la politique du haut commissaire
à cet égard a été énergique; il a eu raison
d'être énergique, qui que ce soit qui pût
ou qui dût être frappé, eût-il été des plus
hauts fonctionnaires.

Nous avons apporté, évidemment, dans
la. direction, un certain nombre de chan
gements parce que nous estimions que
tout n'allait pas pour le mieux. Le redres
sement n'est pas toujours facile à opérer
mais notre Gouvernement, se rendant
compte que l'approvisionnement de 'île
et la déficience économique étaient l'une,
des causes essentielles du mécontente
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ment, a établi un programme qu'il
s'efforce de remplir.

Dès le premier jour, mon département
a demandé, au titre de la direction des
affaires économiques, sur le contingent
de transformation pour Madagascar, 4.000
tonnes d'acier,. 2.538 tonnes pour l'entre
tien d'outillage, 1.462 tonnes pour accroî-
 tre au profit des colonies, le volume des
importations sur le contingent général;
sur le contingent de fabrication, 250 tonnes
d'articles de ménage, 100 tonnes de ces
articles de ménage galvanisés, 60 tonnes
de ferblanterie, 150 tonnes d'outillage agri
cole.

En ce qui concerne les cotonnades dont
vous parliez tout à l'heure et qui jouent
un rôle si important dans tous les terri
toires d'outre-mer, je vous indique qu'en
addition au programme d'importation
nous avons prévu 1.200 tonnes de coton
nades, soit en monnaie de compte 4 mil
lions 200.000 dollars et, en ce qui concerne
la possibilité d'éviter la famine, 10.000
tonnes de riz ou substituts, pour 1.250.000
dollars, plus 17.000 tonnes de charbon
pour 480.000 dollars.

Nous avons acheté à l'étranger déjà 600
tonnes de cotonnades représentant 2 mil
lions 100.000 dollars, 17.000 tonnes de char
bon pour 480.000 dollars, et la plupart de
ces articles de ménage, vous le savez bien,
sont avec les cotonnades, les raisons pour
lesquelles les hommes peuvent et doivent
travailler.

Bien sûr, cette question du travail et de
• la main-d'œuvre a été aussi l'une des
sources du mécontentement. Elle l'a été

de deux côtés: d'une part, par les abus
auxquels elle a donné lieu. A ce propos,
on ne devait pas apporter ici l'affirmation
qu'il n'y avait pas de travail par contrainte
et par réquisition et que ce régime n'en
traînait pas des abus. M. Brunot a eu rai
son, lui dont toute l'existence d'adminis
trateur colonial a été dirigée contre des
abus de ce genre (Applaudissements à gau
che), ce qui, après de nombreuses vicis
situdes, lui a valu, le jour où nous avons
mené ensemble la même lutte, d'arriver
au sommet de la hiérarchie. Cela prouve
que la justice humaine se réalise parfois.
(Applaudissements à gauche.)

M. Brunot. Grâce à vous !

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Il. y a eu des regrets. On nous a parle
de  mesures transitoires qui auraient dû
être prises. En 1936 et 1937, j'avais pris
des mesures provisoires et quand je suis-
revenu, en 1946, non seulement les me
sures transitoires duraient toujours, mais
elles étaient singulièrement aggravées, de
telle façon qu'aujourd'hui personne ne
prendra plus à une tribune parlementaire
la responsabilité de défendre le travail
forcé par voie de réquisition.

C'est un régime de travailleurs libres
qui est désormais institué dans les terri
toires d'outre-mer, et il s'agit simplement
de savoir comment il faut traiter la main-
d'œuvre pour qu'elle se présente en nom
bre suffisant, dans la mesure où elle est
suffisante. Mais n'oublions pas qu elle est,
li''las ' trop souvent insuffisante. Dans un
 pays aussi vaste que Madagascar, où il y a
moins de quatre millions d'habitants, lors
qu'il faut que les populations indigènes
soient affectées d'abord à leurs cultures
qui les font vivre, il en reste fort peu pour
les autres travaux : travaux publics et
travaux sur cultures collectives.

Ce problème de main-d'œuvre, auauel
nous nous attachons naturellement, il fau
dra le résoudre.

J'ai eu avec le général Béthouard un
assez long entretien. Je lui ai dit que tout
ce qui constituait main-d'œuvre qualifiée,
que tous ceux qui étaient de vrais agri
culteurs professionnels décidés à rester
attachés à la terre, à ne pas la quitter
pour se lancer dans un commerce plus
ou moins factice, pourraient être accueillis
et qu'ils seraient aidés au même titre que
les populations indigènes dans la mesure
où celles-ci pourront l'être dans leurs cul
tures collectives vers lesquelles nous de
vons les orienter pour que ces cultures
soient progressives.

Là aussi il y a un problème en face du
quel il faut nous placer. Il s'agit du déve
loppement des cultures vivrières, et en
particulier, comme me le disait le secré
taire général, nous devons donner la prio
rité au riz sur le charbon, parce qu'il faut
nourrir la population et éviter la famine.

Cela ne nous empêchera peut-être pas de
nous lancer, si nous en avons les moyens
et si l'économie nationale nous le permet,
dans l'exploitation des charbons de Sakoa.
Mais ce que nous aurons de ressources,
nous le consacrerons d'abord à éviter une

famine qui serait le principal obstacle à
la paix et à la confiance.

Voilà, à cet égard, la politique que nous
entendons suivre. Je pense qu'on se ren
dra bien compte qu'il s'agit là d'une œu
vre de longue haleine, que la confiance,
après de pareils événements, ne reviendra
pas immédiatement. Mais lorsque nous
aurons fait la preuve que le recours à la
violence ne paye pas, qu'il faut croire, au
contraire, à la démocratie, qu'il faut faire
confiance à la France qui a voté une Cons
titution qu'elle entend loyalement mettre
en œuvre, nous arriverons à convaincre
les populations que la rébellion a été une
erreur, non seulement à l'égard de la
France mais surtout à l'égard des popula
tions.

Si l'on nous dit qu'il suffit de faire ap
pel à ceux qui se présentent comme les
défenseurs de l'indépendance et de la li
berté, je ne suis pas tellement sûr qu'ils
le soient véritablement et que cette ré
volte ait pris, là-bas, le caractère d'une
guerre d'indépendance et de liberté. Mais
nous nous sommes montrés confiants et

nous sommes bien obligés de dire qu'à
certains égards nous avons été déçus.

Sans rien renier de tout ce qui a été
accordé, le maintien de la France apparaît
comme une nécessité pour l'évolution des
populations de ce pays vers le. bien-être et
la liberté — et nous aussi nous tournons

nos regards vers l'avenir. Il est une néces
sité dans le présent pour sauvegarder tout
ce qui a été si durement fait et poursuivi
par les efforts tenaces de tous.

Nous nous efforcerons de garder la me
sure dans la fermeté pour, finalement,
aboutir à la vraie liberté. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

Mme Lefaucheux. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme Le
faucheux pour répondre à M. le ministre.

Mme Lefaucheux. Je vous remercie,
monsieur le ministre, des idées très gé
nérales que vous avez bien voulu exposer
devant nous et aussi des réponses que
vous avez faites à des questions qui vous
avaient été posées par mes collègues ou
moi-même.

Je m'excuse de revenir cependant sur
deux ou trois points particuliers.

J'aimerais savoir d'abord que nous don
nerons prochainement aux jeunes Fran

çais qui désirent s'en aller outre-mer d au
tres perspectives que le Canada ou l'Aus
tralie.

Ensuite, j'aurais voulu de vous un mot
qui permette aux étudiants de Madagascar
l espoir de voir augmenter le nombre de
leurs bourses.

Enfin, j'aurais voulu un apaisement
pour les soldats qui attendent toujours
leur rapatriement et qui sont dans le Midi
de la France.

Je m'excuse, monsieur le ministre, de
revenir sur ces questions, mais je leur at
tache une grande importance. Pour les
soldats, en particulier, j'estime que ceux
qui veulent rentrer chez eux doivent être
rapatriés au plus vite. Ceux qui veulent
rester ici doivent obtenir leur démobilisa
tion, et nous devons nous occuper de leur
formation professionnelle.

Quant à ceux qui demandent la natura
lisation française, ils doivent l'obtenir au
iplus vite, car des gens qui se sont battus
pour nous, qui ont porte notre uniforme,
ont bien droit au titre de Français s'ils
le désirent. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la France a'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Je m'excuse, madame et mes chers col
lègues, de n'avoir pas répondu par le dé
tail à l'ensemble des points qui ont été
abordés mais comme, autant que .possible, .
je me suis efforcé de me tenir dans les
limites du contrat passé avec M. le pré
sident et avec l'Assemblée, j'ai dû aller
un peu vite. Mais vous pensez bien que
c'est avec le plus grand plaisir que je
m'explique au milieu de vous.

En ce qui concerne les bonnes volontés
qui voudraient aller à Madagascar, nous
sommes prêts à les favoriser, mais à les
favoriser sans illusions, car vous savez
très bien ce qu'est une entreprise de cet
ordre. Il y faut des hommes énergiques,
courageux; il y faut des moyens, aes ca
pitaux.

S'il s'agit d'entreprises collectives, il est
plus aisé de les faciliter que les entre
prises individuelles. A cet égard, nous
nous montrons prudents, en ce sens que
ce que nous cherchons avant tout, c'est
ce que j'appelais à la tribune la main-
d'œuvre qualifiée. Pour défricher Mada
gascar, il faut évidemment un vrai ter
rien, un paysan, qui connaisse à la fois
l'irrégularité de la nature et la dureté de
la bataille contre la terre.

Nous avons essayé d'y mettre de ceux
qu'on a appelés les implantés, mais ils ne
sont pas restés; et je crains bien que
quelques-uns d'entre eux ne se soient éga
rés i dans ce marché parallèle dont nous
parlions tout à l'heure.

Il ne faut donc pas recommencer des
expériences de ce genre. Rappelez-vous
certaine expérience similaire de colonisa
tion dans le sud de la Tunisie qui a assez
mal tourné. Mais je dois dire qu'à toutes
les demandes qui seront faites, l'agence
économique des colonies — dont nous au
rons à reparler peut-être cet après-midi,
au cours de la discussion de mon budget,
puisqu'on lui rogne ses crédits alors
qu'elle doit répondre à 20.000 demandes
de ce genre par an — s'efforcera de vous
donner satisfaction.

En ce qui concerne les bourses pour les
étudiants, c'est une erreur absolue de dire
que leur taux a été réduit ; c'est exacte
ment le contraire de ce qui s'est produit,
puisque la valeur en a été augmentée eS
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qu'elle est actuellement, je crois, de 8.500 j
francs. • ' j

Mme Lefaucheux. Leur nombre . et non
leur taux.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Leur taux a été augmenté.

En ce qui concerne leur nombre, dois-je
vous révéler que, dans le budget primitif
de la France d'outre-mer, il y avait 100
millions pour les bourses et que le râteau
impitoyable de M. le ministre des finances
les a fait disparaître. Je le regrette, car
le vous assure que c'était de l'argent b'en
placé et que c'était un de ces gestes que
Ea France doit faire.
" J'entends bien qu'il ne faut pas s'arrê
ter à ce reproche fait par M. Pernot et un
autre de nos collègues à l'administration
d'être trop lourde. C'est vrai, elle doit être
réduite considérablement. Mais dire qu'il
ne reste pour le développement des terri
toire que 20 p. 100 du budget est peut-
être excessif.

. On oublie simplement que l'homme qui
Vous parle est celui qui a fait voter la loi
du 30 avril 1946 sur le fonds d'investisse
ment et qui distribue, dans une année
comme celle-ci, quatre milliards aux ter
ritoires d'outre-mer pour leur équipement.
On oublie, d'un autre côté, Certains profits
indirects qui, par exemple, sur le com
merce de la vanille ou sur d'autres arti
cles, font rentrer dans la colonie des de
vises qui peuvent y être fort utiles.

A cet égard, je suis tout à fait d'accord
sur la nécessité de ne pas refaire avec le
fonds commun des devises et avec le mi
nistère de l'économie nationale un vérita
ble nouveau pacte colonial que nous dé
nonçons dans notre politique. Il faut que
notre économie soit en harmonie avec la
politique que nous faisons.

Pour les bourses à donner aux étudiants,
te suis, madame, tout acquis à votre idée.
Je pense que les assemblées locales, à
cet égard, sauront se montrer généreuses,
et dans la mesure où elles le seront, nous
serons obligés de les suivre.

Enfin, en ce qui concerne les soldats ra
patriés, je rappelle que, dès mon arrivée
au ministère, le rapatriement fut une de
mes préoccupations constantes. Nous
sommes allés jusqu'à mobiliser le cui
rassé Richelieu, à cet effet, et je suis allé
à Cherbourg pour le départ des tirailleurs
malgaches, à la disposition desquels on
avait mis ce bateau sur mes instances les

plus pressantes.
Certains ont commis un véritable abus

de confiance en prétendant que c'était
sur leurs réclamations qu'on l'avait ob
tenu. C'est faux, entièrement faux! Et
lorsque beaucoup de ceux qui sont actuel
lement compromis dans le complot sont
venus prendre à leur bénéfice l'ensemble
des réformes que nous avons accomplies
dans ces territoires ou des mesures comme
celle du rapatriement, ils en ont menti;
en aucun cas ils ne sont intervenus pour
obtenir quoi que ce soit de ces réformes ;
ils ont trompé les populations auprès des
quelles ils se sont arrogé un crédit
usurpé.

Nous ne demandons qu'à rapatrier ceux
qui restent. Tous, d'ailleurs ne le deman

dent pas. Certains sont mariés avec des
Françaises et ont des enfants; ils désirent
rester dans notre pays. Nous ne nous . y
opposons pas. Leur nombre n'est d'ail
leurs pas considérable : ils sont à peu près
300 dans toute la France, 150 à Fréjus,

parmi lesquels certains ne demandent pas
à être rapatriés. ■ .

Soyez assurée, ma chère collègue, que,
chaque fois que vous viendrez présenter
au ministère ue la France d'outre-mer des
demandes de rapatriement en faveur de
tels ou tels qui ne l'auraient pas été, vous
serez particulièrement bien accueillie, et
nous mettrons à votre, disposition les mo
destes moyens dont nous disposons pour
vous donner satisfaction; (Applaudissa-
ments.) . ' .

Mme Lefaucheux. Je vous en remercie,
monsieur le m'nistre.

M. le président. Conformément à l'arti
cle 90 du règlement, je constate que le
débat est terminé.

— 6 —

ATTRIBUTION PAR PRIORITÉ DES EMBALLA
GES MÉTALLIQUES A L'INDUSTRIE DES
CONSERVES ALIMENTAIRES

Renvoi à l'après-midi d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la discussion de la proposition de ré
solution de MM. Bordeneuve, Dulin et des
membres du groupe du rassemblement des
gauches républicaines, tendant à inviter
le Gouvernement à accorder aux industries

de la conserve alimentaire, et par priorité
aux conserveurs de légumes, les emballa
ges métalliques qui sont indispensables
jau conditionnement de tous les produits
et notamment des légumes mis à leur dis
position, mais M. le ministre de la pro
duction industrielle m'a fait connaître

qu'il s'excusait auprès du Conseil de la
République de ne pouvoir assister à la
séance de ce matin.

J'indique, d'autre part, que cette pro
position de résolution est assortie de qua
tre amendements.

Je constate enfin qu'il est plus de midi
quarante-cinq minutes et que la confé
rence des présidents doit se réunir à qua
torze heures trente, la séance du Conseil
devant être reprise à quinze heures trente.

Dans ces conditions, je demande au Con
seil de la République s il est d'avis de con
tinuer à siéger ou s'il préfère suspendre
sa séance.

Voix nombreuses. Suspension I

M. le président. Si je comprends bien,
le Conseil désire renvoyer à cet après-midi
le débat sur la proposition de résolution.
(Assentiment.)

— 7 —

BUDGET ORDINAIRE DE 1,'EXERCICE 1947

(Dépenses civiles)

Demande de discussion immédiate d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Conformément à l'arti
cle 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate
du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant fixation de crédits ap
plicables aux dépenses du budget ordi
naire pour- l'exercice 1947 (dépenses ci
viles). -

Il va être procédé à l'affichage de cette
demande de discussion immédiate sur la
quelle le Conseil de la République ne

pourra être appelé à statuer qu'après l'ex- ,
piration d'un délai d'une heure.

La discussion commencera cet après-
midi.

Personne ne demande la parole ?...

La séance est suspendue. ,

(La séance, suspendue à midi cinquante
minutes, est reprise à quinze heures cin
quante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— S —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à la fusion des groupements entre
sociétés d'assurances sur la vie pour la
garantie des risques de guerre institués
dans la métropole et en Afrique du nord.

Le projet de loi sera imprimé sous le'
n° 460, distribué, et s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des fi
nances. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant la loi
n° 46-2477 du 30 octobre 1946 portant réta
blissement de la légalité républicaine en
Afrique occidentale française et au Togo.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 461, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la
France d'outre-mer. (Assentiment.)

— 9 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Gargo
miny un rapport fait au nom de la com
mission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales

sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, modifiant l'ordonnance
n 3 45-1483 du 30 juin 1945 relative aux
prix (n° 322).

Le rapport sera imprimé sous le n° 459
et distribué.

J'ai reçu de M. Dumas un rapport fait
au nom de la commission de l'intérieur

(administration générale, départementale,
communale, Algérie) sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant a modifier l'ordonnance du 6 dé
cembre 1843 relative aux cimetières.

Le rapport sera imprimé sous le n° 462
et distribué.

— 10 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Bossanne
une proposition de résolution tendant à
inviter le Gouvernement à distribuer

d'urgence des secours et à indemniser les
victimes de l'orage de grêle qui a ravagéj
le 19 juillet 1947, la commune de Saint-
Donat (Drôme) et les communes environ
nantes.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 458, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie). (Assentiment.)

* 65
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— 11 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la
France d'outre-roer demande que lui soit
renvoyé, pour avis, le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale (n° 418, année
1947), portant amnistie, dont la commis
sion de la justice est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition 1. ..
Le renvoi pour avis est ordonné.

— 12 —

FIXATION DES DEPENSES
DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Demande de discussion immédiate
d'un projet de résolution.

H. le président. Conformément à l'arti
cle 58 du règlement, la commission de
tomptabilité demande la discussion immé
diate d'un projet de résolution portant
fixation des dépenses du Conseil de la
République, pour l'exercice 1947.

Il va être aussitôt procédé à l 'affichage
de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à statuer
qu'après l 'expiration d'un délai d'une
heure.

— 13 —

DEPENSES DU BUDGET ORDINAIRE

DE L'EXERCICE 1947 (SERVICES CIVILS)

Discussion immédiate d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant fixation des crédits
applicables aux dépenses du budget ordi
naire de l'exercice 1947 (dépenses civiles).

Le délai prévu par l'article 56 du règle
ment est expiré.

Personne ne s'oppose à la discussion
immédiate ?...

La discussion immédiate est ordonnée.

Je rappelle au Conseil de la République
qu'au cours de sa séance du mardi 22 juil
let, il a décidé que le débat budgétaire
serait organisé.

La conférence des présidents a pris à
«et égard les décisions suivantes:

La discussion générale sera reportée au
moment de l'examen de. l'avis sur le pro
jet de loi concernant les voies et moyens-

Par contre, l'examen du budget de cha
que ministère sera précédé d'un débat or
ganisé, dont la durée, fixée à l'avance,
sera répartie entre les différents groupes,
proportionnellement à leur effectif.

Les auteurs d'amendement disposeront
de cinq minutes pour soutenir leurs pro
positions.

Enfin, les inscriptions de parole sur les
chapitres ne seront admises qu'à titre tout
à fait exceptionnel.

En ce qui concerne le budget du minis
tère de la France d'outre-mer qui va être
examiné cet après-midi, par le Conseil de
la République, la conférence des présidents
a décidé que, compte non tenu des inter
ventions du rapporteur particulier et du
Gouvernement, sa discussion générale ne

devrait pas excéder deux heures dix mi
nutes', qui seront ainsi réparties entre
les groupes:

Groupe communiste, 35 minutes;
Groupe d'union républicaine et résis

tante, 10 minutes;

Groupe S. F. I. O., 25 minutes;
Groupe du R. G. R., 20 minutes;
Groupe du M. R. P., 25 minutes;
Groupe du P. R. L., 5 minutes;
Groupe des républicains indépendants ou

apparentés ou rattachés administrative
ment, 10 minutes. (Mouvements .)

Une voix. C'est une plaisanterie.

M. Marc Rucart. Jésus-Christ n'aurait pas
eu uns 'minute; il n'avait que douze
apôtres.

M. Coudé du Foresto. Je demande la pa
role.

M. le président. Je regrette de ne pou
voir vous la donner.

Mardi dernier, le Conseil a décidé de
confier à la conférence des présidents, le
soin d'organiser le débat budgétaire. Elle
l'a fait. Tous les présidents de groupe
étaient présents. Si vous ne désirez pas
exécuter le règlement que vous avez voté,
vous devez le faire savoir à la présidence.

M. Pierre Boudet. Je demande que le
Conseil demeure le seul juge et non la
conférence des présidents. (Applaudisse
ments au centre.)

M. le président. Je m'excuse de rappeler
que mardi dernier la question a été posée
très clairement devant le Conseil de la Ré

publique. qui s'est prononcé.

M. Pierre Boudet. Je tiens à ce que ma
protestation figure au procès-verbal.

M. le président. Vous ne pouvez prendre
la parole.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets désignant en qua
lité de commissaires du Gouvernement,

Pour assister M. le secrétaire d'État à
la présidence du conseil:

M. Paira, directeur du cabinet du secré
taire d'État à la présidence du conseil.

"M. le général Laurent, directeur du ca
binet militaire.

M. Monnier, directeur adjoint du cabi
net civil.

M. Duberger, conseiller financier au ca
binet du secrétaire d'État à la présidence
du conseil.

■ M. le contrôleur général de l'adminis
tration de l'armée Vallerie, chargé de la
direction des services financiers et admi
nistratifs du secrétariat d'État à la prési
dence du conseil.

M. Porche, directeur général de la radio
diffusion française.

M. Frances, directeur des services géné
raux de .la radiodiffusion française,.

M. le lieutenant-colonel Fassy, direc
teur du cabinet du général chef d'état-
major général de la défense nationale.

M. l'ingénieur général de Labarrière,
directeur du service des essences.

M. Florentin, directeur du service des
poudres.

M.' le lieutenant-colonel Bodin, directeur
du groupement des contrôles radioélec
triques.

M. le commissaire Channeboux, déléguS

général adjoint de la délégation générale. F. C. I.

Pour assister M. le ministre des postes*
télégraphes et téléphones:

M. Farat, secrétaire général des postes,
télégraphes et téléphones.

M. Lange, directeur général des télécom?
mu nications.

M. Le Mouel, directeur général des pos
tes

M. Usclat, directeur de la caisse natio
nale d 'épargne, des chèques postaux e*
des articles d'argent.

M. Lauzon, directeur du personnel.
M. Vaillaud, directeur des bâtiments et

des transports.

M. Guillaume, directeur par intérim du
budget et de la comptabilité.

M. Lapierre, sous-directeur du service
social.

M. Boucheron, administrateur de classe
exceptionnelle.

M. Faucon, directeur par intérim de laj
direction générale des postes.

M. Docquiert, directeur du .cabinet.

Pour assister M. le ministre de la France
d'outre-mer:

M. Bagot, directeur du contrôle du bud
get et du contentieux.

M. Lebègue, inspecteur de 1™ classe des
colonies.

M. Lagneau, sous-directeur de la comp
tabilité.

M. Daufresne,- administrateur colonial dé
1™ classe.

M. 'Desbordes, administrateur colonial de
2e classe (directeur des travailleurs indo
chinois).

Pour assister M. le ministre de l'écono
mie nationale :

M. Faure, directeur du cabinet.
M. Gardellini, directeur de l'administra

tion générale.
M. Durnod, directeur général du contrôle

et des enquetes économiques.
M. Yrissou, inspecteur général de 'éco*

nomie nationale.

M. Rey, chef de service à la direction gé
nérale du contrôle et des enquêtes écono
miques.

Pour assister M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale :

M. Pierre Laroque, maître des requêtes
au conseil d'État, directeur général de la
sécurité sociale.

M. Legras, chef du cabinet du ministre
du travail et de la sécurité sociale.

Mme Girard, directeur de l'administra
tion générale et du personnel,

Pour assister M. le ministre des travaux
publics et des transports:

M. Carour, directeur adjoint du cabinet.
M. Anduze-Faris, secrétaire général à la

marine marchande.

M. Hymans, secrétaire général à l'avia
tion civile.

M. Ingrand, commissaire général au tou
risme.

M. Dorges, directeur général des chemins
de fer et des transports.
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M. Vincent, directeur du personnel, de
la comptabilité et de l'administration gé
nérale au ministère des travaux publics
ft des transports.

M. Rumpler, directeur des routes.
M. Peltier, directeur des voies navi

gables.
M. Fischer, directeur des ports mari

times.

M. Valadon, directeur du personnel.
M. Courau, directeur des affaires écono

miques et du matériel naval.
M. Roussotte, directeur adjoint du (per-

feonnel, de la comptabilité de l'administra
tion générale.

M. Coffinier, sous-directeur à l'aviation
fivile.

M. Michaud, contrôleeur général de
faéronautique.

• M. Cazes, directeur des bases aériennes.
M. Champsaur, directeur des transports

aériens.

. M. Girardot, directeur de la navigation
aérienne.

M. Viaut, chef du service de la météoro
logie nationale.

• M. Gibrin, chef du service de l'aviation
légère et sportive.

- M. Gonin, directeur de l'établissement
National des invalides de la marine.

M. Alloy, sous-directeur des pêches.
, M. Chardon, directeur des transports
piaritimes.

- M. Le Capon, directeur des gens de mer.
M. Le Gall, directeur de l'office scienti

fique et technique des pêches maritimes.
M. Reynaud, chef de bureau à la direc

tion des A. E. M. Nt

Pour assister M. le ministre de la jeu
nesse' des arts et des lettres:

M. Koch, directeur de la documentation-
Biffusion.

M. Thuillier, chef adjoint du cabinet.-
M. Lecanuet, inspecteur général des ser

vices d'information.

M. Acolas, inspecteur général à la direc
tion des mouvements de jeunesse.

Pour assister M. le  ministre du com-
pierce :

M. d'Avout.

M. Mathon.

M. Dolimier.

■ M. Decelle.

M. Verpeaux.

Pour assister M. le ministre de l'agri
culture :

M. Bou, directeur du cabinet.
M. Dufay, directeur général des eaux et

forêts.

M/ Blanc, directeur général du génie
rural et de l'hydraulique agricole.

M. Braconnier, directeur de la produc
tion agricole.

M. Bourgeois, sous-directeur de l'admi
nistration générale du personnel central et
du budget. . •

M. Roche, inspecteur général de l'agri
culture, chef du service de l'inspection
générale de l'agriculture.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur général de la com
mission des finances.

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Mes chers col
lègues, [j 'espère que cette nervosité va
rapidement tomber, d'autant plus que le
débat budgétaire qui s'ouvre sera fort long
et difficile.

Vous n'auriez certainement pas compris
que votre commission des finances, avant
l'ouverture du débat, de votre premier
débat budgétaire, ne charge pas le rappor
teur général de faire un exposé spécial sur
l'ensemble des services civils qui vient
de nous arriver de l'Assemblée nationale.

L'Assemblée nationale a terminé hier

matin l'examen de cette loi qu'elle avait
commencé il y a 45 jours.

C'est en effet le 10 juin que la première
Chambre a ouvert le débat budgétaire par
l'examen d'u budget de la reconstruction,
et c'est hier qu'elle l'a clôturé par l'étape
de l'éducation nationale.

Selon l'habitude de la seconde Assem
blée, il nous faudra consacrer beaucoup
moins de temps à l'examen du présent
texte. Mais, si vingt-quatre heures a peine
après la clôture des débats de l'Assem
blée, votre commission des finances est
en mesure de rapporter devant vous ce
projet de budget, c'est que, depuis un
mois, de jour et parfois même de nuit,
elle a travaillé. Nos habituels censeurs ne'
pourront ipas nous reprocher une fois de
plus d'avoir retardé le vote du budget et
d'avoir pris, dans la difficile situation des
finances de la France, des responsabilités
supplémentaires.

Aussi bien nous allons vous demander

— c'est pour cela que M. le président
vous parlait tout à l'heure de l'organisa
tion du débat — huit jours de discussion,
et à part le dimanche, nous demanderons
au Conseil de la République de siéger
sans discontinuer ipour la discussion bud
gétaire.

M. Dulin. L'Assemblée nationale y a
consacré soixante-dix séances.

M. le rapporteur général. Nous en met
trons peut-être moins. Mais je vous de
mande, mes chers collègues, d'étudier le
budget de 1947 avec autant de sérieux que
l'Assemblée nationale.

M. Dulin. Comment le faire, puisque
vous nou bâillonnez.

M. le rapporteur général. Vous ne l'êtes
pas pour l'instant, mon cher collègue.
Aussi bien, en accord avec la conférence
des présidents, nous avons demandé l'or
ganisation du débat. En effet, il faut éviter
toute perte de temps et certains discours
parfaitement inutiles. Nous sommes déjà
a la fin de juillet et nous avons encore
à voter le budget de 1947.

Nous savons que, d'ici la fin du mois,
il y aura deux débats importants: celui
de l'amnistie et celui des loyers; il nous
faudra trouver des séances pour ces affai
res. D'autre part, il faudra faire vite, car
nous voulons qu'en deuxième lecture
l'Assemblée nationale ait un peu de temps
pour examiner nos observations, ou tout
au moins qu'elle ne puisse pas avoir l'ex
cuse de ne pas l'avoir fait.

Pour être franc, nous ne pensons pas,
monsieur le ministre des finances, que la
discussion du budget puisse être terminée
pour le 31 juillet, car nous sommes déjà
le 24. Il est pratiquement impossible de
tout faire avant la fin du mois. Mais nous'

sommes décidés à terminer pour la fin de
la semaine prochaine.

| Mes chers collègues, je m excuse d avoir
à vous faire un exposé aride et long,
mais je crois qu'il est tout de même
important de le faire, puisque c'est la pre
mière fois qu'un budget ordinaire da
l'État -est discuté devant cette Assemblée.

Cet acte politique qu'est l'autorisation des
dépenses, est d'ailleurs une des affaires
les plus importantes de l'année.
dépenses est d'ailleurs une des affaires

Certes, ce n'est pas en quelques minutes
de discussions qu'on pourra obtenir des
résultats subtantiels, mais, à l'occasion de
ces discussions, on peut élever un peu le
débat et réfléchir sur notre rôle et l'effi
cacité de notre action.

Nous avons, jusqu'à maintenant, ' eu
assez de malheurs dans nos avis et dans

nos observations, et, en ce qui concerna
spécialement la commission des finances,
je ne crois pas qu'un seul de ses textes
ait été suivi d'effet ni qu'une seule de ses
observations ait été retenue par l'Assem
blée nationale.

Nous avons siégé, pour l'examen du
projet de loi relatif aux économies, pen
dant quatorzes heures, et, au bout de ca
laps de temps, nous avons appris que
deux mots seulement avait été retenus

parmi nos observations. ^
Certains d'entre vous pensent peut-être

que nous allons encore une fois faire
œuvre inutile, en consacrant à des débats
budgétaires huit jours du temps du Conseil
de la République, pour obtenir que quel
ques mots, quelques phrases plates, soient
retenus. La plupart des dispositions ris
quent encore d'être rejetées à main levée,
sans même qu'on ait l'impression qu'on
les ai lues, qu'on ait examiné nos rap
ports ou étudié nos débats.

Il n'est pas du tout, dans mes intentions
d'engager une polémique quelconque avec
l'Assemblée nationale. Mais nous savons
que la Constitution suivant en cela la vo
lonté exprimé par le pays, a donné à cette
Assemblée un rôle que nous entendons
jouer. Nous avons deux catégories d'at
tributions constitutionnelles: la première,
certes la plus courante, consiste à donner
des avis sur tous les textes qui nous sont
présentés. La seconde — qui passe pres
que inaperçue dans la Constitution — nous
permet d'opposer un veto partiel, quand
la majorité des membres du Conseil a
adopté une disposition contraire au texte
de-l'Assemblée nationale.

Alors l'Assemblée nationale est obligée,
pour reprendre son texte, de voter elle-
même à la majorité de ses membres.

Malheureusement, jusqu'à présent ce
cas s'est présenté deux fois et, à deux re
prises, l'Assemblée nationale a adopté à
l'unanimité son ancien texte, sans tenir
compte de notre avis. Malgré tout il sem«
blé que la commission des finances soit
plus particulièrement malheureuse et je
crois que la plupart des autres commis
sions de l'Assemblée nationale sont moins
sévères que notre homologue. Ayant cons
taté cette hostilité apparente de la comr
mission des finances de l'Assemblée na
tionale nous avons voulu en rechercher l£
cause.

Nous avons cru la . trouver dans le fait
que l'Assemblée nationale n'a pas été ha
bituée jusqu'alors à la présence du nou
veau venu qu'est le Conseil- de la Répu
blique et qu'il lui semble toujours dé
sagréable qu'une commission aussi spé
cialisée que la commission des finances
du Conseil fasse des observations et quel
quefois même des critiques sur des textes
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pue l'Assemblée souveraine estime avoir
(correctement mûris et toujours bien pen
sés.

Il faut bien remarquer aussi que l'As
semblée nationale n'a pas toujours eu le
temps, je crois, d'étudier attentivement
les textes qui lui sont renvoyés par le Con
seil de la République.

Car, depuis la rentrée parlementaire,
élie a consacré beaucoup de temps à des
débats politiques particulièrement es
sentiels. L'Assemblée. ayant en outre
groupé plus spécialement sur la fin de la
session le travail législatif, nous avons
tous eu l'impression d'avoir peu de choses
à faire et maintenant qu'il est à nouveau
question de vacances les textes législatifs
vont, tel le budget, nous parvenir bruta
lement selon la procédure d'urgence. Il
est à craindre que nos avis en subissent
encore le contrecoup.

Pour préciser un (peu le rôle que nous
avons tout de même à jouer dans ce petit
Parlement du Luxembourg, il faut d'après
nous définir exactement notre mission
réelle et ses frontières. Dans le rapport
qui vous a été distribué ce jour, le rap
porteur général a voulu rechercher, sur
le plan constitutionnel, quelles étaient les
pouvoirs de cette Assemblée en matière
financière. Il a recherché en outre si, dans
le domaine du contrôle des finances pu
bliques, le Conseil. de la République n'au
rait pas malgré les hésitations de certains
pn rôle essentiel à jouer.

L'étendue des attributions du Parlement,
le rôle respectif des deux Chambres en ma
tière de finances a toujours donné lieu,
dans la troisième République comme
inaintenant, à des discussions (prolongées.

Nous n'avons pas aujourd'hui le désir
'de voir renaître comme je vous le disais
tout à l'heure des polémiques du même
ordre. Le Parlement de la quatrième Répu
blique a mieux à faire et ce ne sont pas
des querelles de doctrines que le pays
attend de lui.

Mais il y a des positions à prendre en
réponse à certaines critiques. 11 faut lever
certaines préventions.

Votre commission des finances n'a pas,
tjuoi qu'on ait dit, enfreint jusqu'à présent
les limites constitutionnelles qui nous ont
été assignées. Aussi bien n'ayant rien à
se reprocher, elle voudrait obtenir désor
mais en retour une application correcte de
la Constitution, aussi bien dans sa lettre
fue dans son esprit.

Dans 'examen des dépenses, il est cer
tain que tous les membres du Parlement
possèdent pleine et entière initiative en
matière de réduction de crédits. C'est tel
lement normal que la Constitution consi
dérant que ce droit allait de soi, ne lui
? fixé aucune limitation.

La question est beaucoup plus sérieuse,
hu contraire, en .matière d augmentation
.de .dépenses.

Depuis longtemps, en effet, on a signalé
les dangers d'un pouvoir illimité en l'es
pèce, pouvoir générateur de propositions à
caractère plus ou moins démagogique et
susceptible de remettre perpétuellement en
cause les prévisions budgétaires les plus
sérieusement établies.

La Constitution limite les pouvoirs de
l'Assemblée nationale en matière budgé
taire et récemment, dans cette enceinte,
un débat s'est élevé sur l'application de
l'article 14 de la Constitution, relatif aux
propositions de loi formulées par les
membres du Conseil de la République.

Il y avait eu sur ce point une contesta
tion et un très court désaccord entre le
ministre des finances, la commission des
finances et le président du Conseil de la
République ; mais, à la réflexion, il nous a
semblé que notre Conseil, en matière da
propositions principales, ne pouvait pas :
avoir plus de pouvoirs que l'Assemblée
nationale elle-même.

C'est pourquoi notre commission a dé- :
posé une proposition de résolution ten
dant à inviter la commission du suffrage
universel et du règlement à prévoir dans
notre règlement un texte analogue à l'ar
ticle 48 du règlement de l'Assemblée na
tionale, qui permet de dresser une bar
rière devant les textes qui entraînent une
dépense nouvelle ou une augmentation de
dépenses.

Votre commission des finances soutien
dra très prochainement devant vous ce
texte, de manière à régler la question en
ce sens. Elle ne voudrait pas qu'on puisse
faire jouer à ce Conseil de la République
un rôle qui n'est pas le sien et qui d'ail
leurs, comme cela s'est déjà produit, se
rait très rapidement censuré.

Il nous appartient, en pleine liberté et
dans le silence de la Constitution, de li
miter nous-mêmes nos pouvoirs, compte
tenu  de ce qui est admis pour l'Assem
blée nationale.

En matière de recettes, c'est un des
principes les plus anciens de la liberté
moderne que l'impôt ne peut être exigé
des citoyens qu'avec le consentement de
leurs représentants élus.

D'ailleurs, le Parlement ne saurait être
enclin, par nature, à imaginer des im
pôts nouveaux. Il est donc normal que
la Constitution n'ait pas limité les pou
voirs des députés dans ce domaine.

En ce qui nous concerne, il est évident
que nous devons respecter, en matière de
proposition de loi, la règle de priorité de
discussion devant l'Assemblée nationale,
prescrite par l'article 14 de la Constitution
et à condition, bien entendu, de ne pas
introduire des amendements qui auraient
le caractère de proposition principale ou
qui feraient naître, à l'occasion du vote
d'un impôt, une question entièrement
nouvelle.

En matière de diminution de recettes,
la Constitution ne prévoit aucune limita
tion des droits de l'Assemblée nationale.

Mais, en ce qui nous concerne, mes
cher collègues, comme à propos des aug
mentations de dépenses, il serait bon que
nous puissions prévoir nous-mêmes dans
notre règlement un texte analogue à ce
lui de l article 48 du règlement de l'As
semblée nationale, ce qui éviterait des
incidents inutiles avec l'Assemblée souve
raine.

Si nous nous sommes permis de recher
cher sommairement dans quelles limites
nos propositions en matière financière
pourraient être recevables, c'est qu'il nous
a semblé que certains bons esprits tran
chaient le problème un peu trop rapide
ment.

Pour nous, pensent-ils, diminuer les re
cettes et augmenter les dépenses, il ne
saurait en être question; ce serait aller
à l'encontre de la Constitution. .Revenir
aux propositions du Gouvernement, ce se
rait inviter l'Assemblée nationale à se
déjuger en revenant sur une modifica
tion qu'elle a elle-même' introduite dans
le projet qui nous est soumis.

Augmenter les recettes, ce serait, bien
entendu, contraire au droit de priorité de

la première Chambre en matière finan
cière. Quant à. diminuer les dépenses, ce!
serait, n'est-ce pas, transformer l'écono
mie des projets qui nous sont présentés
ou 'organisation de "services existants et
ce ne serait pas possible non plus.

En définitive, il semblerait qu'il ne noua
soit plus guère licite que de substituer;
de temps à autre un mot à un autre, et
encore au risque de nous faire accusez
d'une certaine étroitesse d'esprit.

Vous voyez que, pour quelques-uns,
notre rôle serait singulièrement mo
deste !

Votre commission des finances pense*
au contraire, qu'une fois le règlement
transformé dans le sens qu'elle vient d'in
diquer, le Conseil de la République peut
exercer les pouvoirs normaux d une
deuxième Chambre.

Chacun comprendra que si la Constitu
tion a créé un Conseil de la République*
c'est pour lui laisser exercer ses attribu
tions, sans que de nouveaux Constituants
viennent par des discussions un peu sé
vères, lui enlever absolument toute raison
d'exister. (Applaudissements .)

Mais en outre des avis sur les textes
législatifs, nous avons, à notre sens, uni
rôle très important à jouer dans le con
trôle financier.

Nous ne sommes certes pas des parle
mentaires complets, souverains, mais de!
simples donneurs d'avis, encore faut-iï
bien connaître pour les donner et, pour
bien connaître, la plupart des rapporteurs
généraux spéciaux de la commission des
finances se sont aperçus qu'il faut d'abord
apprendre son métier.

Dans le domaine de l'examen des
comptes, la comptabilité publique de
notre pays étant actuellement particuliè
rement touffue et surtout toujours ei(
retard, le contrôle en résultant n'est à pro
prement parler plus efficace. Il nous sem
ble donc que nous n'avons pas, tout aii
moins dans l'immédiat, à nous intéresses
tout particulièrement aux comptes présen
tés par l'État.

Par contre, nous pouvons, au jour la
jour, par l'intermédiaire de nos rappor
teurs spéciaux, exercer un contrôle en
cours d'exécution, extrêmement efficace.

En effet, pour que le Conseil de la Ré
publique puisse connaître ce qui se passe
dans l'administration et pour pouvoir ré
fléchir utilement, il n'est pas suffisant
qu'il soit mis à même de constater après
coup que la volonté du Parlement n'a|
pas été respectée.

A moins de supposer à nos rapporteurs
spéciaux un don spécial d'e divination,
comment les membres des commissions
des finances ou du Parlement tout entier
pourraient-ils, à la lecture des documents
qu'ils ont entre les mains, connaître dans
quelles conditions ces crédits ont été af
fectés aux dépenses prévues et comment
pourraient-ils déceler les abus ?

Pour leur éviter de fausses manœuvres,-
il importe que ces rapporteurs aient une
connaissance approfondie de la matière,
budgétaire. C'est pour cela que votre
commission estime indispensable de res
ter en liaison avec les contrôleurs des
dépenses engagées, qui sont chargés par
le Gouvernement de suivre au jour le
jour les dépenses effectivement réalisées
par les administrations publiques.

Bien que le Conseil de la République
déplore le fait que les dépenses engagées
par les ordonnateurs secondaires ne soient
pas elles-mêmes contrôlées, et que le droit
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'de regard obtenu ne soit que partiel, nous
avons dès maintenant pris contact avec les
(contrôleurs des dépenses engagées et le
 budget qui va vous être soumis a été dis
cuté, à la commission des finances, en
présence des contrôleurs des dépenses en
gagées des différentes administrations.

Pour éviter des incidents, nous n'avons
Certes  pas demandé à ces contrôleurs de
trahir leur ministre, le ministre des
finances, mais nous avons tenu à les avoir
à nos côtés pour pouvoir leur poser toutes
questions utiles pendant que nous discu
tions ce budget, en matière d'entreprises
nationalisées et d'organismes paxa-admi-
aistratifs.

Nous avons également, de par la loi, la
possibilité de nous adresser aux contrô
leurs d'État^

La cour des comptes, qui "examine les
Comptes de l'État, a également mission de
mettre à notre disposition ses conseillers
référendaires, spécialement chargés, de
l'examen des budgets.

Ainsi, nous sommes en mesure d'être
éclairés sur la situation., de l'année en
icours et des dépenses exécutées l'année
précédente.

Votre commission des finances pense,
par ailleurs, que le rapporteur spécial de
chaque budget doit se tenir en rapport
avec les commissions particulières de
cette Assemblée. Il a une mission perma
nente de contrôle des finances publiques
et, à l'occasion soit de contrôles sur place,
Id'enquêtes spécialisées, soit de démarches
dans les ministères, ce rapporteur spécial
devra, en cours d'année, savoir ce qui se
passe dans les administrations qu'il est
chargé de rapporter.

Il serait absolument vain de voter au-

Jourd'hui dies crédits pour que, demain,'administration intéressée rouisse rede
mander, par la voie d'un collectif, ou en
gager des crédits sans que nous le sa
chions; et, comme nous tenons à aider le
président du conseil et le ministre des
finances dans leur action, nous avons
pensé que le rôle du rapporteur spécial
était, pour le Conseil de la République,
absolument déterminant.

Vous savez, par ailleurs, que des sous-
fommissions spécialisées — sous-commis
sion de la défense nationale, sous-commis
sion dies entreprises nationalisées — ont
été créées à la commission des finances
et que votre règlement vous accorde le
même pouvoir d'enquête qu'à l'AssemMée
nationale.

Ces mesures pourront aider l'action du
Gouvernement, s'il le veut, celle du mi
nistre des finances et des contrôleurs des
 dépenses engagées; et surtout, monsieur
le ministre, elles éviteraient ces dépasse
ments de crédits auxquels vous avez voulu
échapper vous-même en instituant une
cour civile de discipline budgétaire. Nous
ne verrons plus, lorsque ce texte sera
adopté par l'Assemblée nationale, ces
(énormes régularisations de dépenses, qui
sont devenues constantes depuis 1940, et
surtout ces collectifs qui viennent confirmer
après coup les dépassements de crédits
gué l'on n'a pas pu empêcher auparavant.

Connaissant à fond les possibilités finan
cières des différentes administrations et
ayant également pu constater les abus,
nous pensons que vos commissaires des
finances pourront être en mesure, dans un
certain délai, de proposer au Conseil de la
République des réformes souhaitables car,
puisque l'action politique que nous n'avons
pas à suivre, nous laisse manifestement un
répit particulièrement confortable, la com

mission des finances estime qu'il lui faut
utiliser ce répit pour faire du travail en
profondeur.

Nous sommes unanimes à vouloir jouer
le rôle de donneurs d'avis compétents;
nous désirons, par ailleurs, être des contrô
leurs efficaces, et nous essaierons de nous
montrer des réformateurs audacieux.

Sans quoi, il ne resterait plus, comme
dernières mesures, à votre commission des
finances, qu'à déposer une proposition de
résolution portant 600 millions d'économies
et qui aurait trait à la suppression du
Conseil de la République. Dernier service
à rendre à l'État. (Applaudissements sur
plusieurs bancs au centre et à droite.)

Je vais en terminer avec ce très court
exposé de droit financier dont je m'excuse,
mais que votre commission des finances
avait jugé indispensable comme préambule
à l'examen du budget de cette année,
pour illustrer le rôle que nous entendons
jouer en matière budgétaire.

Nous avons pris, à l'occasion du budget,
dans une deuxième partie de l'exposé gé
néral qui vous a été distribué, la décision
de faire un certain nombre de remarques,
tant au Gouvernement qu'à l'Assemblée
nationale; et nous ne nous sommes pas
tellement attachés aux détails, car je
conçois qu'au mois de juillet il est parti
culièrement insupportable à l'Assemblée
nationale d'avoir à reprendre une
deuxième fois dans le détail pour des cen
taines de mille francs le budget qu'elle
vient de nous envoyer.

Le problème n'est pas celui-là; il s'agit
d'examiner ce budget pour essayer de voir
pour quelles raisons la machine adminis
trative coûte si cher dans ce pays et
pour quelles raisons les Français, après
tout, n ont pas tort de critiquer leur admi
nistration. (Applaudissements sur les mê
mes bancs.)

Nous avons d'abord eu une première dif
ficulté avec l'Assemblée nationale, en ce
qui concerne la loi sur les économies à
l occasion de l'article 1er.

Nous avions pensé qu'il était préférable
de donner au Gouvernement des moyens
pour faire des suppressions de services en
tiers, de services inutiles mais qu'il n'était
pas bon de dire à l'avance: « Jusqu'à la
fln du mois de décembre 1947, on fera 10,
20, 30 ou 40 milliards d'économies ».

D'après la commission des finances du
Conseil de la République, étant donnée la
situation présente, on peut toujours déci
der un certain nombre de milliards d'éco
nomies, mais, ce qui importe, ce n'est pas
de les décider, c'est de les réaliser en fait.

M. Robert Schuman, ministre des finan
ces. C'est quelquefois moins facile.

M. le rapporteur général. C'est beaucoup
moins facile, comme vous le dites très
justement, monsieur le ministre. Pour ma
nier le couperet, il faut d'abord bien con
naître la victime. Nous avons l'impression
que les quelque trente milliards de réduc
tions qui ont été décidées récemment
n'aboutiraient pas à des suppressions effi
caces, si on n'utilisait pas les armes dont
dispose déjà le Gouvernement.

Votre commission des finances a eu le

plaisir d'entendre le président du comité
central sur le coût et le rendement des

services publics, le procureur général
Brun, et elle a pris connaissance des docu
ments déjà établis par cette commission.
Elle estime que depuis un an environ
qu'elle a été créée, elle a déjà fait un ex
cellent travail; mais il lui a manqué le

moyen de faire passer dans les faits les
propositions qu'elle a mises sur le papier,
et l'article premier que nous avions envi
sagé était un moyen plus efficace que celui
définitivement adopté, de donner au Gou
vernement la possibilité de réaliser rapi<
dément les réformes prévues par cette
commission sur le coût et le rendement
des services publics.

En effet, en matière d'économie, pour le
personnel, par exemple, il est extrême
ment décevant de procéder par mesures

•forfaitaires, car il y a toujours dans les
budgets une réserve d'emplois vacants qui
sont donnés à différentes commissions de

la hache que le Gouvernement a créées,
ce qui fait qu'en apparence les économies
sont réelles, mais, quand on va dans le
fond des choses, on constate que ce sont
des économies d'emplois vacants. En ma»
tière de matériel et de travaux, il est tou
jours possible d'engager sans crédit, tant
qu'il n'y a pas de dispositions sévères et
contraires, on peut toujours faire des re
tards dans les payements et ensuite insé
rer dans un collectif ou dans un budget
d'une année suivante, les dépenses qu'on
a eu l'illusion de supprimer dans l'année
en question.

Je dois dire au Gouvernement, au nom
de la commission des finances, que le
7 p. 100 qu'il a décidé d'appliquer n'est
pas exempt de cette critique. En effet,
dans certains budgets, on a eu parfois
l'impression que ce pourcentage avait
porté sur des dépenses a caractère obliga
toire et qu'on serait amené, dans un ave
nir assez proche, à redemander l'ouverture
de crédits supprimés par l'application de
ce coefficient.

Votre commission des finances a eu fina
lement l'impression que tout le monde,
y compris les membres de l'Assemblée
nationale, avait constaté la réelle difficulté
qu'il y a à réaliser des économies budgé
taires. On a même entendu un ancien mi
nistre des finances, à l'occasion de la dis
cussion du budget de la marine mar
chande, constater, lui aussi, lui qui n'était
jJas tout à fait étranger au texte portant
suppression des trente milliards, qu'après
tout, dans ce budget particulier de la ma
rine marchande, si on l'avait laissé faire,
il aurait augmenté les crédits demandés
par le Gouvernement.

Vous voyez donc que ce qui est possible
en gros devient très difficile dans le dé
tail. C'est pourquoi nous vous demandons,
monsieur le ministre, de faire l'impossible
pour réaliser, jusqu'à la fin de l'année,
des économies véritables.

Mais nous ne serions pas particulière
ment inquiets si vous n arriviez pas au
total de trente milliards. Cela n'a pas d'im
portance pour nous.

Ce qui importe, c'est aue des services
soient supprimés définitivement d'ici lai
fin de l'année.

Le Gouvernement, en matière budgé
taire, devrait prendre, à l'égard du Parle
ment tout entier, un certain nombre d'en
gagements très simples, mais qui peuvent
être très efficaces-

Noiis demandons d'abord, et une nou
velle fois, au nom de la commission des
finances, le vote rapide de la loi sur li
cour de discipline budgétaire.

•Nous vous prions ensuite, avec une par
ticulière insistance, de ne pas présenter
au Parlement dans un délai trop rappro
ché, ni même si c'.est possible cette année,
un de ces collectifs énormes comme celui

du 7 octobre 1946, où il n'était pas abso
lument .évident que tous les postes di
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dépenses prévus fussent absolument indis
pensables et où il était parfois trop clair,
au contraire, qu'ils résultaient surtout
d'un maquillage préalable à l'occasion de
la discussion des budgets primitifs.

Le Conseil de la République voudra cer
tainement dire aujourd'hui avec sa com
mission des inances que nous sommes
tous fermement décidés à nous opposer
au vote de dispositions nouvelles, dans les
collectifs futurs, qui ne seraient que le
résultat de maquillages.

Ne voyez pas là, monsieur le ministre,
une critique visant le budget actuel ; mais
nous avons eu l'occasion de constater, en
entendant les contrôleurs des dépenses en
gagées de certains ministères, que parfois
il y avait déjà des dépassements sur les
crédits prévus par le Gouvernement.

Dans ces conditions, il est normal que
nous craignions eue très prochainement
des crédits nouveaux ne soient demandés
au titre du collectif. ~

M. le ministre des finances. Cela s'est
surtout produit dans les budgets extraordi
naires, ce qui est très grave.

M. le rapporteur général. Vous nous avez
d'ailleurs dit, dans une de vos interven
tions à la commission des finances, que
cela jouait sur une trentaine de milliards.

M. le ministre des finances. Le chiffre
est même dépassé à l'heure actuelle.

M. le rapporteur général. Il y a encore
plus grave, et en ce qui concerne ces col
lectifs, nous entendons demander au mi
nistre des finances que cesse cette habi
tude, dont les lettres rectificatives nous ont
encore donné l'impression, d'une certaine
dispersion dans l'effort budgétaire. On a
pu constater que des lettres rectificatives,

' après avoir diminué les crédits, les aug
mentaient quelques jours après. Il nous a
semblé qu'il y avait un certain manque
d'unité dans le travail budgétaire de cette
année.

Pour les dépenses mêmes du budget,
nous voudrions voir établir un ordre de

priorité. Nous sommes dans une situation
financière difficile, et il n'est pas possible
de traiter de la même manière des ,dé-

Îpen csaers abrseolu d'muent nicnedis epsensables,,et etdo ste caractère d'urgence est certain, et des
dépenses qui pourraient attendre.

Nous n'avons pas l'impression, à l'exa-
• men du budget aes services civils, qu'une

priorité réelle ait toujours été respectée.

D'un autre côté, et je pense faire plaisir
à mes camarades de la commission de

l 'éducation nationale, il y a aussi des ques
tions de pourcentage de dépenses à res
pecter et je crois qu'il faudrait repenser —
ce que vous aviez déjà fait, monsieur le
ministre des finances, dans l'inventaire de
l 'an dernier — il faudrait repenser le pour
centage des dépenses des administrations
les unes par rapport aux autres.

Il est bien évident qu'à l'heure actuelle,
dans un pays qui a besoin de se redres
ser, même au risque de faire certains
malheurs, il y a des administrations qui
doivent avoir plus de crédits que d'autres,
et ceci doit être décidé au préalable.

Pour entrer maintenant dans le détail,
nous avons, en tant que commission des
finances, deux ou trois observations essen
tielles à apporter.

D'abord en ce qui concerne les dépenses
de personnel. Comme je vous le disais
tout à l'heure, nous ne sommes pas entrés
dans le détail, mais nous avons posé un

certain nombre de questions de principe.
Ce que nous désirons à la commission
des finances, c'est que l'Assemblée na
tionale veuille bien se prononcer autre
ment que .par un vote à main levée sur
les points que je vais maintenant évo
quer devant vous.

L'Assemblée nationale à la demande du
président de sa commission des finances,
a pris un certain nombre de positions déci
sives en matière de personnel. Je ne veux
en retenir qu'une à cette tribune, la ques
tion des indemnités.

Lors de l'examen du budget général de
l'exercice 1947, l'attention de nos collè
gues de l'Assemblée nationale a été atti
rée sur le problème des indemnités ratta
chées à tous les traitements de fon7tion-
naires et l'Assemblée a fait remarquer,
à juste titre que le traitement des fonc
tionnaires ne représente aujourd'hui
qu'une partie infime de leur rémunération
et qu'un certain nombre d'indemnités di
verses, soit des acomptes sur reclassement
ou des indemnités provisionnelles, soit des
indemnités de divers genres, s'ajoutent
au traitement des fonctionnaires, ce qui
fait qu'il est impossible à un non initié de
savoir exactement ce que touchent les in
téresses.

Certes — et notre collègue, M. Vieljeux,
vous- le dira tout à l'heure — les états de
traitements sont actuellement trop détail
lés, trop compliqués. 11 était légitime que
l'Assemblée nationale se préoccupât de les
simplifier.

Sa commission des finances estime que,
puisque nous allons faire un reclassement
de la fonction publique, un eilort tout par
ticulier doit être entrepris par le Gouver
nement pour supprimer un certain nom
bre d'indemnités qui n'ont certainement
pas la caractère prévu par l'article 31 du
statut des fonctionnaires et qui sont de
véritables sur-traitements.

En effet, il y a deux ordres de camou
flage fréquents: soit le décalage général
des échelles — le sous-chef de bureau pas
sant chef, par exemple — soit l'attribu
tion de primes dites « de fonctions ou de
technicité » qui permettent à un certain
nombre de fonctionnaires d'obtenir une
amélioration de situation.

Pour éviter le maintien de ces maquil
lages, il faudrait que le Gouvernement
réexaminât dans son ensemble le problème
des indemnités pour éviter qu'à l'occasion
du prochain reclassement ne se produise
une confusion résultant du désordre ré
gnant actuellement en cette matière.

Mais, si nous en croyons les débats de
l'Assemblée nationale, la commission des
finances de la première Chambre aurait
l'intention — si elle ne l'a pas déjà fait
— de présenter un article additionnel sti
pulant que, désormais, l'attribution aux
fonctionnaires d'une indemnité quel
conque ne pourait plus être faite qu'en
vertu d'une loi spéciale.

Son texte indiquerait d'autre part, que
les avantages actuellement accordés, se
raient maintenus provisoirement en appli
cation jusqu'au 31 décembre 1947.

Votre commission estime qu'une ques
tion si importante, susceptible d'avoir de
graves répercussions sur la bonne marche
des services publics, doit être étudiée
d'une manière toute différente.

Dans la mesure où l'Assemblée nationale

aura prévu la disposition dont je parlais
tout à l'heure, elle vous proposera un
autre -texte où elle envisagera : l'interdic
tion de la création d'indemnités nouvelleS

jusqu'à une refonte générale du système"?
l'obligation, pour le Gouvernement, de
soumettre à ta ratification du Parlement,-
dans un délai déterminé, un système d'in
demnité qui ne serait plus discutable et
qui correspondrait au plan prévu par le
statut général de la fonction publique, à
savoir des primes de rendement tenant
compte des résultats effectifs obtenus par
tels ou tels agents, des indemnités repré
sentatives de frais, des indemnités desti
nées à rétribuer des travaux spéciaux ef
fectifs et des indemnités justifiées par des
sujétions particulières ou dies risques
inhérents à l'emploi.

Pour illustrer la difficulté de cette tâche,-
que l'Assemblée nationale a cru pouvoir
assumer, je me permettrai de faire une
remarque spéciale en ce qui concerne l'in
demnité forfaitaire des fonctions, que
l'Assemblée nationale a supprimée parfois
pour diverses administrations.

Cette indemnité a été annulée" à compter
du 1er juillet 1947 en ce qui concerne les
administrations centrales et un certain
nombre de services extérieurs.

Au contraire, des indemnités de même
ordre, ayant exactement le même carac
tère, par exemple dans le service du génie;
rural ou le service des eaux et forêts,-
n'ont subi qu'un abattement de 20 p. 100.:
Pour un certain nombre d'ingénieurs mi
litaires, d'ingénieurs des cadres tech
niques, sur des annuités présentant le
même caractère on n'a fait aucun abat
tement. Enfin, dernière modalité, en ce;
qui concerne les fonctionnaires des pré*
fectures on ne supprimera ces indemnité^
que le 31 décembre prochain.

Nous avons cherché les raisons de ces
différences et nous ne les avons pas trou
vées, d'autant plus que l'on ne conçoit pas
non plus pourquoi les fonctionnaires du
commissariat à la distribution, que l'on
entend supprimer, ont bénéficié d un sort]
plus favorable que leurs collègues des adi
ministrations centrales.

Il semble que, dans ce cas particulier,-
on ne peut être d'accord avec l'Assemblée
nationale, car elle a considéré a priori quej
l'indemnité en cause avait dans tous les
cas le caractère d'un surtraitement. Or, au
contraire, il semble qu'il s'agisse là d'uni
accessoire de traitement qui devrait ré-i
munérer des travaux particuliers et il sem
ble que l'Assemblée nationale ait commis
une certaine confusion.

Certes, ce qu'on pourrait reprocher, ce
qu'il faut reprocher à un assez grand nom«
bre d'administrations publiques, c'est
d'avoir attribué systématiquement la mê
me somme à tous les fonctionnaires et
d'avoir dénaturé l'objet de cette rémuné
ration. Mais, vous ne comprendriez pas
que, pour pénaliser un certain nombrei
d'administrations qui ont fraudé, il faille,
au hasard, punir un certain nombre d'acb-
ministrations qui ont respecté la régle
mentation. (Applaudissements sur divers
bancs.)

Si nous disons que l'Assemblée natiot
nale s'est trompée, ce n'est pas pour créer
une polémique, c'est que nous estimons
qu'il est de notre rôle de dire ce que nous
ne trouvons pas normal quand nous ren
controns dans le budget une dispositions
qui ne nous plaît pas.

En matière de matériel, nous avons éea-<
lement un « accrochage » possible. L'As
semblée nationale a systématiquement rét
duit de 50 p. 100 toutes les demandes!
d'augmentation de crédits de chauffage!
qui ont été présentées par les administrai
tions publiques.
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Pour notre part, sachant que le prix du
charbon, qui était de 1.300 francs la tonne
le 1« janvier 1945, est maintenant de 2.800
francs. 11 ne nous paraît pas possible de
nier, par la voie budgétaire, une augmen
tation aussi évidente.

Des maires savent bien les difficultés
qu'ils ont connues dans leurs budgets sup
plémentaires à ce sujet, l'an dernier.

Dans ces conditions, nous vous deman
derons, dans tous les cas où l'Assemblée
nationale a pris l'initiative de cette ré
duction, de lûen vouloir revenir sur sa
décision et de faire, au contraire, une ré
duction de 5 p. 100, à titre d'économie,
sur tous les crédits de matériel, pour pro
tester contre un certain gaspillage qui,
malheureusement, règne dans beaucoup
d'administrations publiques ; en ce qui con
cerne les crédits de matériel.

Nous ne parlerons pas des différents in
cidents concernant les crédits de voitures.

Je pense que les divers 'orateurs qui me
succéderont le feront au cours de ce débat.

• Je préfère en venir à un problème beau
coup plus important, que tout le monde
discute, mais qui n'avance pour ainsi dire
pas. Il s'agit de la réforme administrative.

Monsieur le ministre, comme je le disais
tout à l'heure, certains fonctionnaires ont
participé à des commissions de méthode,
mais, bien qu'ils y aient travaillé de tout
leur cœur pour les réformes nécessaires -
des fonctions et des méthodes, ils n'ont
pas l'impression que jusqu'à présent des
mesures efficaces aient été prises par le
Gouvernement.

Nous sommes bien obligés de constater
iqu'une concentration excessive, due sur
tout au fait que les fonctionnaires n'ont
pas assez de responsabilité, gêne considé
rablement la bonne marche de l'adminis-
Jration française.

Il est également évident qu'un forma
lisme étroit et rigide règne dans beaucoup
de services qui s'intéressent souvent plus
à la lettre qu'à l'esprit du règlement.

Et pourquoi ne pas dire que, dans beau
coup de services, il y a un certain conten
tement de soi, qui empêche de voir les
réformes possibles 1

Pourtant c'est surtout par la voie de la
réforme administrative, je crois, monsieur
le ministre des finances, que nous pou
vons espérer dans l'avenir des réformes
substantielles dans la masse budgétaire de
§00 milliards que vous nous présentez,

M. le ministre des finances. C'est la
seule_ voie qui s'ouvre devant nous.

M. le rapporteur général. Plutôt que de
ïaire des coupes sombres un peu à tort et
à travers, puisque nous avons les loisirs,
qu'on nous les laisse, nous voudrions réflé
chir dans cette Assemblée et au dehors,
notamment dans les commissions où nous

espérons que le Gouvernement nous accep
tera peut-être un jour, à cette réforme ad
ministrative des fonctions et des méthodes.

ll y a eu d'ailleurs quelques essais. Tout
3e suite, au nom de la commission des
finances, je vais me permettre de vous in
diquer deux voies dans lesquelles il ne
faudrait pas s'orienter, je crois.

La première est, en quelque sorte, le dé
tournement d'une réforme fort intéressante
réalisée depuis l'an dernier, la réforme- des
administrations centrales. En effet, on a
décidé de supprimer cet abus de visas que
nous connaissons tous, ces lettres qui sont
lues et revisées cinq ou six fois avant de
partir par divers fonctionnaires successifs.

On a voulu donner aux fonctionnaires de
l'administration centrale le titre et la fonc
tion d'administrateur, c'est-à-dire une res
ponsabilité beaucoup plus grande et la dé
pendance d'un seul chef.

Cette réforme a été faite. Elle se traduit,
ainsi que vous le verrez, mes chers collè
gues, dans le rapport budgétaire qui vous
intéresse, par un certain nombre de dépen
ses nouvelles. •

En fait, nous n'avons pas. eu l'impres
sion qu'il y ait eu un très grand change
ment dans  la plupart des administrations.
Nous craignons qu'il s'agisse là, plutôt,
d'un changement d'étiquette; que des gens
qui étaient commis aient pu, par voie
d'intégration, devenir secrétaires d'admi
nistration — alors que ce n'était pas l'es
sentiel de ce qu'on avait voulu — vu que
des rédacteurs ou sous-chefs de bureau
s'appellent maintenant administrateurs et
ont peut-être des possibilités supplémen
taires d'avancement. Nous pensons donc
que la réforme a été détournée de son ob
jet principal, qui était la contraction de
l'outil administratif à un seul ou à deux
échelons.

Monsieur le ministre, nous nous deman
dons d'attacher la plus grande importance
à l'exercice effectif de cette réforme. Si

on a créé un cadre d'administrateurs pour
maintenir une succession de visas d'admi
nistrateurs et si les documents administra

tifs qui partent des services mettent tou
jours autant de temps pour les quitter
rien d'effectif L 'aura été fait. Une fois de

plus, la pays ne pourra pas croire qu'on
veut vraiment au Gouvernement réaliser
une réforme administrative.

M. le ministre des finances. Et personne
ne voudra plus prendre ses responsabilités
personnelles.

M. le rapporteur général. D'aceordl

Une autre exagération et un autre dé
tournement de cet esprit de réforme nous
sont apparus en matière d'inspecteurs
généraux dans les diverses administra
tions. Toutes les administrations ont de
mandé, ées dernières années, l'autorisation
de créer des corps d'inspecteurs généraux.
Bien que ce soit assez désagréable à dire
— mais un rapporteur général doit tou
jours avoir une très grande franchise —
il nous est apparu en de nombreuses cir
constances que ces postes d'inspecteurs
généraux n'avaient pas été particulière
ment attribués à des gens capables d'exer-

. cer des fonctions effectives d'inspection,
mais qu'ils avaient permis parfois de met
tre en place un certain nombre de person
nes qui n'avaient aucune qualité pour
remplir ces fonctions.

Nous le regrettons tout particulièrement
car ceci peut aboutir à ridiculiser certains
emplois oui, pour nous, partisans de la
réforme administrative, nous paraissaient
essentiels.

M. Laffargue. Permettez-mois une obser
vation, monsieur le rapporteur.

Il y a même pour un ministère des con
ditions d'admission pour certains secré
taires généraux qui ne leur imposent au
cun titre mais des connaissances générales
dans le domaine économique et financier,
ce qui permet de recruter tout le monde.

M. le rapporteur général. Mon cher col
lègue, vous me permettrez de ne pas vous
répondre étant donné que vous aurez toute
possibilité d'insister sur ee point dans le
rapport spécial que vous ferez.

Je suis chargé d'un rapport général et
non pas des rapports particuliers.

En ce qui concerne la réforme adminis
trative, et en supposant qu'on puisse la
faire, il sera surtout indispensable, mon
sieur le ministre, pour qu'elle soit réelle,
que le Gouvernement la veuille (l'une fa
çon particulièrement énergique. C'est le
Gouvernement et lui seul qui pourra im
poser aux administrations une réforme
assez difficile à faire passer dans les textes
et dans les actes.

Notre collègue, M. Vieljeux, qui va me
succéder à cette tribune et vous parlera
certainement de ses préoccupations en la
matière, nous disait, à la commission des
finances, au'il semblait difficile que les
services veuillent eux-mêmes se faire hara-
kiri. Je suis partiellement d'accord avec
lui, mais je suis persuadé, contrairement
à ce qu'il a l'air de croire, que les orga:
nisations syndicales de fonctionnaires, qui
ont certainement compris que le véritable
reclassement de la fonction publique ne
pourra se faire dans le pays que lorsgu'il
y aura plus de fonctionnaires efficaces et
moins de fonctionnaires inutiles, sa feront
un devoir de collaborer à la tâche de la
réforme administrative avec le Gouverne
ment. " ' . •

Je pense également qu'il ne faut pas
demander uniquement à des fonctionnai
res de réformer l'administration, et sur
tout pas aux fonctionnaires qui doivent
se réformer eux-mêmes. Nous sommes
d'accord sur ce point.

En matière de revision re fonctions, il
est bien évident qu'on a de très grandes
déceptions, et nous avons eu la surprise
à la commission des finances de voir que
plusieurs ministères, déjà supprimés sur
le papier, il y a plus de huit mois, com
portaient encore un très grand nombre
de directions et que l'umd'entre eux avait
même servi de point de départ pour la
création d'un ministère nouveau, je veux
parler du service de l'information.

Il nous a semblé que si on voulait
effectivement voir disparaître ces minis
tères, il fallait supprimer d'abord les ser-

> vices qu'ils peuvent posséder.
Dans la mesure où on ne le fait pas,

où l'on supprime simplement l'intitulé ou
le fascicule, vous retrouvez immanquable
ment l'année suivante un autre fascicule
qui porte un nom différent mais qui re
présente la même chose.

Nous voudrions qu'à l'avenir, lorsqu'on
fait des suppressions de services, ce soit
d'une façon définitive et qu'on ne puisse
pas, comme nous l'avons vu, trouver trois
directions de l'information alors que le
ministère a déjà été supprimé.

: D'une manière plus générale, nous ne
voudrions pas que les services temporaires
créés sous Vichy ou depuis la libération

i puissent d'une manière ou d'une autre se
: pérenniser. Nous avons eu trop souvent
' l'occasion de trouver dans ce budget des
; services qui, temporairement, dépensaient
! encore pour l'État des masses considéra
bles de crédits.

Nous demandons à vos services,  mon
! sieur le ministre, de faire un effort tout
! particulier; d'ailleurs, chaque rapporteur
spécial viendra vous dire quels sont les-
I services que nous entendons viser.
!■ Mais, en dehors de ces services fossili
sés, il y a ce que l'on peut appeler les
services jumeaux, qui font double ou triple
emploi, car aux administrations anciennes
sont venus successivement se juxtaooser
beaucoup d'autres services.
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En effet, le modernisme Veut que l'on
ait parfois des idées originales et que l'on
cherche à créer, par esprit de novation,
des cellules administratives d'un type ori
ginal, mais il est un fait d'expérience,
C'est que, chaque fois, qu'on crée des cel
lules nouvelles, les cellules anciennes ne
disparaissent pas; ainsi, au lieu d'avoir un
service on en a deux ou trois. N'est-ce pas,
monsieur Laffargue ? - - • . - . ,

Je crois , que, dans ce domaine, des
coupes sombres pourront être faites.

En ce qui concerne le ministère de
l'économie nationale, que je crois utile,
monsieur Laffargue, il semble indispensa
ble tout de même de faire cesser un cer
tain nombre d'abus.

M. Laffargue. Je n'ai pas dit qu'il était
inutile, mais je voudrais qu'il n'y en eût
pas trois.

M. le rapporteur général. Avant de des
cendre de cette tribune, je voudrais éga
lement parler d'une question qui a beau
coup attiré l'attention de votre commis
sion, les services die l'État à l'étranger.

Sans doute est-il tout à fait explicable
qu'à la fin des hostilités ' un certain
nombre de Français se soient senti un
goût particulier pour voir à l'extérieur ce
qui s'était passé pendant l'occupation,
s'ils n'avaient .pas participé aux opérations
de guerre hors de ce pays.

Il est normal que des besoins d'achats,
d'enquêtes et de recherches aient amené
les services à créer un certain nombre de
postes à l'étranger. Mais nous ne compre
nons pas que des ambassades nouvelles
aient été créées un peu partout, d'une
façon très dispendieuse, et surtout que cha
que ministère ait trouvé le besoin, du jour
au lendemain, de créer des attachés spé
ciaux dans toutes les ambassades et autres

légations.

C'est ainsi qu'on découvre, dans le bud
get, des attachés de l'information, du tra
vail, de la santé, des attachés civils de
l'air et de nombreux attachés militaires.

Je sais bien, mon cher ministre, que le
Gouvernement -a déjà fait un effort pour
supprimer la plupart de ces mostes, mais,
pour notre part, nous voudrions qu'un
excès de cet ordre cesse, et que de vaines
considérations de prestige n'obligent pas
les services publics à des dépenses parfai
tement inconsidérées.

En ce qui concerne les méthodes, il est
indispensable de se mettre immédiatement
au travail.

L'organisation scientifique du travail a
donné d'excellents résultats dans les ad
ministrations étrangères. Une administra
tion française nationalisée, en quelque
sorte, la Société nationale des chemins de
fer français, a opéré dans ce domaine, un
remarquable effort; encore faut-il remar
quer qu'il s'agit, certes, d'un service in
dustriel ; mais on peut dire qu'à quelques
rares exceptions près une recherche d'or
ganisation scientifique du travail serait
parfaitement raisonnable dans toute l'aï -
ministration française.

Dans ce domaine, les commissions de
méthode n'ont certes pas donné de résul
tats jusqu'à maintenant, d'abord parce
qu'elles n'avaient aucun moyen d'action,
parce qu'elles se sont contentées d'exami
ner les questions par le petit côté, et sur
tout parce que ceux qui y participaient
n'avaient pas la foi réformatrice.

Monsieur le ministre des finances, il est
indispensable que, très prochainement,

vous demandiez -à l'Assemblée nationale
d'examiner un texte concernant la réforme
des méthodes de travail. Plusieurs propo
sitions de résolution ont déjà été déposées.
Une d'entre elles, de M. Palewski; je crois,
explique assez clairement dans quelle voie
on pourrait s'engager; mais je vous de
mande de rechercher, au ministère des
finances, «n accord avec M. le vice-prési
dent du conseil chargé de la fonction pu
blique, et sous la haute direction de M. le
président du conseil, les systèmes nou
veaux qui pourront, dans un très proche
avenir, faire disparaître des procédés ad
ministratifs - archaïques, ces classements
de. fiches et travaux fe copie qui n'ont
plus de place dans ce pays à une époque
où nous avons - tant besoin - de main-
d'œuvre.

Monsieur le ministre, mes chers collè
gues, ie m'excuse d'avoir été si long, d'au
tant plus qu'une fois encore, au moment
de descendre de cette tribune, je n'ai pas
l'absolue certitude que ce que nous allons
faire serve à quelque chose. Il est fort
possible que, de tous ces débats qui vont
durer huit jours, il ne reste que trois mots
dans le Journal officiel, trois mots retenus
au hasard d'une séance de nuit, et peut-
être par une seule main levée. (Sourires.)

Monsieur le ministre, de toute manière,
le Conseil de la République va travailler
avec cœur à l'examen du budget de 1947,
et, si nous avons peu d'illusions sur l'effi
cacité de notre travail... ( Très bien ! très
bien .') il nous est toujours possible de
nous rappeler la devise célèbre du prince
d'Orange, que je cite dans mon rapport:
« Il n'est pas nécessaire d'espérer pour en
treprendre, ni de réussir pour persévé
rer. » (Applaudissements au centre, à
droite, à gauche et sur quelques bancs à
l'extrême gauche.)

M. le président. Je consulte le Conseil de
la République sur le passage à la discus
sion des articles du'projet de loi.-

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles .)

M. le président. L'article 1er est réservé
jusqu'à l'achèvement de l'examen des bud
gets particuliers.

MINISTÈRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

M. le président. Dans la discussion gé
nérale du budget du ministère de la France
d'outre-mer, je donne la parole à M. Viel
jeux, rapporteur particulier.

M. Vieljeux, rapporteur. Mesdames, mes
sieurs, je tâcherai que mon intervention
soit brève, notre distingué rapporteur gé
néral venant de dire excellemment, comme
à son habitude, ce que je crois être l'es
sentiel.

Je voudrais, à mon tour, vous convier,
avant d'entrer dans le détail du budget qui
m'est imparti, à arrêter l'entreprise de dé
molition qui se poursuit sous nos yeux.
Permettez-moi de rappeler que la tâche des
représentants du peuple que nous sommes,
consiste essentiellement à légiférer, d'une
part, et,, de l'autre, à autoriser et à contrô
ler les dépenses de l'État.

En conséquence, il dépend de nous, par
lementaires, et de nous seulement, d'au
toriser,  de refuser ou de limiter telle ou
telle dépense de l'État. Il dépend de nous,
parlementaires, et de nous seulement, de
secouer l'omnipotence et la féodalité des
bureaux et, par réductions massives et
systématiques des crédits qui nous sont
demandés ei obligatoirement soumis, d'im

poser- aux différents ministères,  par la con
trainte parlementaire qui est notre .arme, 1
la volonté du -peuple que nous sommes
chargés de faire prévaloir et qui est, en
toute certitude, de.voir immédiatement
comprimer les dépenses de l'État.
- Chaque vote de budgets, de mesures fi
nancières ou.de lois de finances donne aux

, parlementaires, l'occasion de faire leur de
voir et de concourir ou non au redresse
ment du pays.

Nous allons avoir le moyen de dire ce
que nous voulons faire et de montrer si
nous sommes de ceux qui manquent les oc
casions ou au contraire de ceux qui les
exploitent et les font naître.

Mon expérience parlementaire n'est pas
Œjien grande. J'ai fait partie des deux
Assemblées . constituantes et, quelques
mois, de l'Assemblée nationale, et je suis
maintenant à cet honorable Conseil. Dans
toutes ces assemblées, j'ai eu l'honneur
d'appartenir à la commission des finances,
et j'ai vu défiler en pièjes détachées de
nombreux budgets, des douzièmes provi
soires, des budgets trimestriels, des lois
de finances, des collectifs, des « cin
quième » quarts, et autres originalités dites
de salut public. (Sourires.)

A toute demande de réduction de crédits,
j'ai entendu les mêmes bonnes et mauvai
ses raisons des ministres : On ne peut pas
faire de réductions sensibles, notamment,
tant que la réforme de la fonction publique
ne sera pas établie ou tant que la loi de
dégagement des cadres ne sera pas pro
mulguée, etc.

Ainsi, depuis des mois, j'assiste impuis
sant à l'effondrement des finances de mon
pays. (Applaudissements à droite, au cen
tre et sur quelques bancs à gçuche.)

Personnellement, mes chers collègues,
J'en ai assez, et je vous demande d'en
avoir aussi et pareillement assez, et de le
dire ! (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)

Une occasion s'offre à vous; je vous eiï
prie, saisissez-la!

- Les atermoiements ne sont' plus permis?
toute indécision et passivité prolongées en
matières d'économies réalisables sont des
défaillances de caractère coupable, des lâ
chetés parlementaires.

En marquant d'impuissance un régime
auquel nous sommes tous attachés, nous
concourons de nos mains à sa destruction
même et l'histoire jugera peut-être sévère
ment notre carence. ( Très bien! très bienl
à droite ct sur quelques bancs à gauche.)

Ce qui importe, je crois, dans la vie,
c'est d'aboutir. Et si nous voulons aboutir
sans plus attendre aux massives écono
mies nécessaires, il dépend de nous de les
imposer dans tous les budgets qui vont
nous être soumis. L'Assemblée nationale
prendra ensuite ses responsabilités.

N'écoutez donc pas, je vous en prie, le
chant des sirènes des ministres responsa
bles de nos dépenses, de ces dépenses in
supportables et qui, chaque année, ne font
que croître.

Il faut que nous contraignions nos mii
nistres à se mouvoir dans des crédits for*
tement restreints, afin de les obliger à
déposer d'urgence et enfin, devant le Par
lement, la loi de dégagement des cadres
civils; afin qu'ils prennent toutes mesures
de nature à permettre de procéder, sans
plus attendre, aux multiples réformes gé
nératrices d'économies et aussi toutes
mesures de nature à faire tomber les rai- •
sons plus ou moins bonnes et constant
ment invoquées pour ne rien faire.
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Si l'intérêt du pays requiert des.
compressions de dépenses, c'est aussi l'in
térêt bien compris des fonctionnaires de
les réaliser d'urgence, s'ils ne veulent pas
voir s'évanouir comme fumées leurs espé
rances de retraite, s'ils ne veulent pas
voir la sécurité sociale provoquer l'in
sécurité sociale et natoinale, et s'ils veu
lent enfin qu'avec de hauts salaires la
France ait une administration bon marché.

(Applaudissement t sur quelques bancs à
\)auche et à droite.) . ,

Par réduction numérique des effectifs,
par organisation disciplinée : méthodes de
travail modernisées et rendements accrus,
le # problème est parfaitement soluble;
mais, comme j'ai déjà eï l'honneur do
l'exposer à cette tribune, aucune réforme
profonde de structure administrative ne
sera faite tant qu'on s'en remettra à l'ad
ministration du soin de se faire hara-kiri.

Pour aboutir dans cette ligne — et je
m'excuse d'y revenir, notre rapporteur
général l'ayant fort bien dit tout à l'heure
— il faut s'adresser, à mon avis, à des
techniciens de l'organisation, indépen
dants, experts en sclérose et en anémie
pernicieuse, ne faisant pas de politique,
mais voyant clair quand même, et dont le
métier d'organiser et de promouvoir sim
plifications, économies et rendements.

L'État, d'ailleurs, a déjà eu recours à des
techniciens de ce genre, et, comme nous
le rappelait notre "rapporteur général tout
â l'heure, il s'en est, je crois, très bien
trouvé. . ..

A la Société nationale des chemins de
fer français, par exemple, appel a été fait
à des ingénieurs en organisation, au sujet
de la gestion administrative du person
nel, c'est-à-dire des questions concernant
l'embauche, l'avancement, la notation, la
maladie et la retraite. Là où il y avait un
agent gérant pour 100 gérés,' il y en a
aujourd'hui un pour cent quatre-vingt dix
gérés; amélioration de rendement: 90
p. 100. Cela a permis d'économiser par an
80 tonnes de papier sur la documentation
permanente, 60 tonnes sur la documenta
tion circulante et 300 millions de salaires.
(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche et à droite. — Protestations à l'ex
trême gauche.) ~

M. le président. Ce n'est pas . là une
étude du budget de la France d'outre-mer.

• {Applaudissements à l'extrême gauche et
à gauche.)

Je m'excuse de vous rappeler, monsieur'
Vieljeux, que vous êtes rapporteur parti
culier du budget de la France d'outre-mer
et non pas rapporteur général du budget.
Veuillez donc rester dans votre sujet.

Je vous en prie, mon cher collègue, ne
créez pas une mauvaise jurisprudence,
[vous rendrez service à tout le monde.

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. Je suis en plein dans mon
sujet car les idées que j'expose actuel
lement sont celles précisément que je vais
soutenir lorsque je vous parlerai des éco
nomies que je vous proposerai de réaliser
sur le budget de la France d'outre-mer. Je
ne crois donc pas du tout être à côté de
la question.

En ce qui concerne les prix de revient,
je voudrais montrer pourquoi l'on ne fait
ras ce qu'il faut ppur les réduire dans les
fudgets qui vont nous être soumis.

M. le président. Je vous en prie, faites
Srotre rapport particulier sur le budget de

la France d'outre-mer. {Applaudissements
j à l'extrême gauche.) ■ ■
I Je fais respecter les décisions du Conseil

de la République, c'est vous qui les av-„z
votées, messieurs. ."

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. Le prix de revient de la paye
du personnel auxiliaire — il s'agissait de
95.000 agents — est tombé i 6 francs par
agent, alors qu'il était de 41 francs dans
la région de l'Est, de 35 francs dans cette
de l'Ouest et de 16 francs dans celle du
Sud-Est.

Ces mêmes ingénieurs conseils ont été
priés d'organiser la comptabilité des dé
pôts de matériel, comptabilité matière et
main-d'œuvre et établissement de prix de
revient. 163 agents sur 229 ont été suppri
més dans ce dépôt prototype, soit une éco
nomie de 71 p. 100.. (Interruptions à l'ex
trême gauche.)

J'analyse des économies en donnant des
exemples. Permettez-moi de démontrer —
ce ne sera d'ailleurs par long — que ce
que je préconise peut être réalisé.

Ces ingénieurs ont été priés de réorga
niser les opérations administratives sur la
manutention des colis, la surveillance et
la manœuvre du matériel à la gare de
Paris-Ivry, le-stationnement des wagons
dans les gares... (Nouvelles interruptions
à l'extrême gauche.)

M. Marrane. Ivry, c'est la métropole, ce
n'est pas la France d'outre-mer !

M. le président. Il n'est pas possible de
continuer ainsi. Je voudrais que chacun
comprenne, ici, qu'il est de mon devoir
de faire respecter le temps de parole de
chaque groupe. Si un oollègue commence
à donner le mauvais exemple en débor
dant de son sujet, je ne pourrai plus, par
la suite, faire respecter le temps de pa
role de chaque groupe. Quand le rappor
teur particulier du budget de la France
d'outre-mer parle d'économies réalisées à
Ivry, il est hors de son sujet. Il peut les
invoquer en une phrase, mais il ne doit
pas développer ce sujet pendant quinze
minutes.

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. Mais pour convaincre mes
collègues il me faut bien donner des chif
fres, ou alors il n'y a plus de discussion
possible. Je veux bien quitter la tribune.
cela m'est égal, je n'ai aucun plaisir par
ticulier à y rester.

Je défends une cause, monsieur le pré
sident; si vous voulez m'empêcher de le
faire comme je le crois utile pour convain
cre l'auditoire, je me retire. (Applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche et à
droite.)

M. le président. Qu'il soit entendu, une '
fois pour toutes, au Conseil de la Républi
que, que lorsque cette Assemblée charge
sa conférence des présidents, où se trou
vent tous les présidents de groupe et tous
les présidents de commission, d organiser
un débat, le devoir strict du président est
de faire respecter les décisions de cette
conférence. Si vous n'êtes pas d'accord
sur ce point, mesdames, messieurs, n'or
ganisez plus les débats. Mais tant que les

• débats seront organisés, le président fera
r son devoir en faisant respecter les déci
sions de la conférence des présidents.
(Applaudissements à l'extrême gauche et à
gauche.) *

Monsieur Vieljeux, veuillez continuer
i votre exposé.

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. Dans quel sens, monsieur l«
président ?•..-*■ - . •

M. le président. En restant dans votre
sujet.

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. Mon sujet est une démon»*
tration préalable. (Exclamations à l'en-
trême gauche.) ' '

A la suite des travaux qui ont été faits
dans cette gare d'Ivry, on a réduit...

M. Marrane. Ce n'est pas la France
d'outre-mer!

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. J'y arrive.

...on a réduit le stationnement des wa
gons de 63 p. 100, le déchargement des
wagons a été accéléré de 95 p. 100, l'enlè»
vement des wagons expédiés de 320 p. 100.

Voilà ce qu'on peut faire lorsqu'on veut
bien s'en donner la peine. En rendant
tangibles et visibles des choses qui ne* le
sont pas nécessairement ou naturellement,
on peut faire beaucoup de progrès, et c'est
cela que je propose.

Je crois que la condition d'une bonn»
direction est souvent une question de ta
bleau . de bord. En passant, on pourrait
souhaiter à notre commission des finances
de se voir fournir des tableaux de bord

meilleurs, plus expressifs et plus poussés*
Le contrôle parlementaire ne s'en porte
rait certainement pas plus mal.

A la suite du passage de ces techniciens
à la Société nationale des chemins de fer
français, celle-ci a réalisé un bureau des
méthodes; c'est ce que je vais proposer
tout à l'heure. Je sais que ce bureau des
méthodes vient de proposer la suppression
de 15.000 agents du personnel administra
tif, soit une économie de salaires de 3.75©
millions de francs.

Je ne sors pas, mesdames, messieurs, du
sujet qui nous intéresse tous: les finances
de l'État.

Voilà ce qui peut être fait quand oa
le veut bien.

J'ai choisi cet exemple d'une adminis
tration de l'État, mais je pourrais vous ci<
ter beaucoup d'autres exemples, dont cer*
tains, personnels; je m'en garderai, c'est
inutile.

Ce qu'il faut, je crois, retenir, c'est  que
la réorganisation de notre administration
et la réforme de ses méthodes s'imposent
et doivent être réalisées d'urgence.

C'est aussi qu'aidés par l'expérience de
ces techniciens de l'organisation, les belles
intelligences qui foisonnent dans notre
haute administration auront tôt fait de la
rénover. Je connais des ministères où de
grands commis dont la graine, heureuse
ment, demeure, ont établi des projets de
réforme qui, par la faute de leurs supé
rieurs, dorment encore dans les cartons.

En ^présence de notre situation, disons?
difficile, que fait le Parlement? Rient Il
délibère inlassablement sur maints sujets
cependant que des événements-financiers
qui pourraient être graves sont à nos por
tes. Il faut changer tout cela, et nous la
pouvons si nous le voulons. Personnelle*
ment, je crois que le Conseil de la Répu
blique a une belle occasion de montrer
son utilité et de faire l'unanimité dans le
pays sur son rôle en précisant, en telle
forme qu'il lui plaira, que les réductions
très modérées, beaucoup trop modérées à
mon gré, proposées par sa commission des
finances, ont surtout un caractère symbo-
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tique, qu'elles ne  doivent pas être inter
prétées par le Gouvernement comme un
témoignage nouveau de faiblesse, mais
bien comme le premier et le dernier aver
tissement de la volonté résolue de notre
Conseil d'en Unir, lors du budget de 1948,
avec des dépenses, des méthodes et une
organisation à réformer de fond en comble
et dans les cinq mois qui viennent.

A cette fin, mes chers collègues, je pense
qu'il pourrait être utile d'envoyer à l'As
semblée nationale une proposition de loi
qui pourrait être établie par notre com
mission des finances et qui serait éven
tuellement ainsi conçue:

« Art. 1er . — Dans chaque ministère un
bureau de méthode et de rationalisation
sera immédiatement créé et consultation
sera demandée à des ingénieurs conseils
en organisation... »

A l'extrême gauche. C'est dans la dis
cussion générale 1

M. le rapporteur du budget de la
France d'outre-mer. « Art. 2. — Pour le

\ 31 décembre 1947, dernier délai, dans les
ministères anciens, les effectifs devront
être ramenés, en un premier temps, aux
chiffres de 1938 et, dans les ministères
nouveaux, les effectifs du personnel de
vront être réduits de 50 p. 100. »

« Art 3. — Tout pouvoir est donné au
Gouvernement pour l'application de ces
deux articles. »

M. Marrane. Ce n'est pas le rapport sur
le budget de la France d'outre-mer l

M. le rapporteur du budget de la
France d'outre-mer. Si ! C'est la méthode i
,que je propose pour le budget de la France j
d'outre-mer, dont j'attaque maintenant le
détai.

Le budget des services civils du minis
tère de la France d'outre-mer devrait nor
malement englober toutes les dépenses ci
viles afférentes au fonctionnement de ce

ministère. 11 est regrettable qu'il n'en soit
pas ainsi et que la figuration du coût réel
de fonctionnement de ce ministère soit

faussé par des imputations latérales de
dépenses, faites tantôt au budget de l'État,
tantôt à ceux des territoires d'outre-mer,
tantôt au F.I.D.E.S., voire à d'autres par
ties payantes.

Ces errements compliquent les travaux
d'analyse et de contrôle des rapporteurs
de votre commission. A force de « dis
traire » 'ou de « ventiler », la réalité de
vient moins saisissable et finit par se
trouver masquée, ce qui risque de prolon
ger une ou des situations anormales, par
présentation atténuée de leur onéreux
contour. On ne voit juste qu'en voyant
clair et complet, et le propre d'une comp
tabilité bien conçue est précisément cré
tout faire voir.

L'urgente réforme de la structure de
l'État, souvent annoncée et toujours re
mise, ne pourra que se trouver servie et
hâtée par une projection de clarté totale
sur nos protubérances organiques.

Ces brèves remarques liminaires trou
vent leur illustration dans les observa
tions qui vont suivre.

Les crédits totaux demandés dans le
projet gouvernemental pour l'exercice
1947 s'élevaient initialement à 1 milliard
504.082.000 francs. Ils ont été ramenés à
i.425.801.000 francs par l'Assemblée na
tionale.

Pour comparer à ceux de 1946, les cré
dits apparents accordés pour 1947, par l'As
semblée nationale, il convient a'ajout .i

l au chiffre de 1.42o.801.000 francs certaines

dépenses qui, cette année, se trouvent
extraites du budget de la France' d'outre-
mer et passées à d'autres parties jpre-
nantes. .

Nous trouvons une dotation de 58 mil
lions de francs pour les services péniten
tiaires, qui a été virée au ministère de la
justice.

Nous trouvons encore, au titre du fonds
de solidarité coloniale endossé au F.I.
D.E.S., 42 millions de francs; au titre de
la subvention pour recherches scienti
fiques également endossé au F.I.D.E.S.,
40 millions de francs; pour majoration des
traitements de 25 p. 100, crédits ouverts
globalement dans le budget du ministère
des finances, 50.400.000 francs; au titre
des acomptes provisionnels, crédits ou
verts globalement dans le budget du mi
nistère des finances, 74.400.000 francs.

Nous arrivons ainsi à un total de

1.690.601.000 francs, auxquels, par suite de
la loi de finances et des articles 120 et

121, il convient d'ajouter encore : 53.130.000
francs d'une part, 16.192.000 francs d'au
tre part, soit un total général de
1.759.923.000 francs, ce qui donne, compa
rativement à 1946, 665.094.650 francs
d'augmentation réelle de dépenses pour
1947.

Le Conseil de la République pensera
certainement comme sa commission des
finances qu'il est éminemment souhaitable,
si l'on veut éviter de fausser la présenta
tion et la comparaison des comptes d'une
année à l'autre, de s'abstenir de toute
modification d'imputation d'un exercice à
un autre.

Constat étant fait que les crédits accor
dés par l'Assemblée nationale pour 1947
excèdent d'environ 60 p. 100 ceux de 1946,
votre rapporteur croit devoir déplorer
qu'à l'heure où le redressement de nos
finances est en grande partie condi'ionné
par la rédaction des dépenses de l'État,
il soit autant sursis à entrer dans le rude
mais nécessaire et inévitable chemin des
compressions de frais.

Avant d'entrer dans le détail des réduc
tions de crédits, qui vous sont proposées,
nous procéderons encore à quelques infor
mations chiffrées susceptibles d'éclairer
votre jugement.

Le progression des effectifs de l'adminis
tration centrale du ministère de la France
d'outre-mer a été la suivante.

Les effectifs étaient de 263 en 1928, de
397 en 1938, de 730 en 1947.

Les soldes et accessoires étaient, en
1928 de 5.249.498 francs, en 1938 de
12.805.010 francs, en 1947 de 128.898.900
francs.

En gros, les effectifs ont triplé depuis
1928 et doublé depuis 1938.

Il y avait 7 immeubles en 1920 et 18 en
1938. Il y en a 45 aujourd'hui dont 26
à Paris, 11 à Marseille, 7 à Bordeaux,
un dans l'Ain.

Nos dépenses croissent en raison de no
tre appauvrissement qu'elles accélèrent.
Le seul immeuble du 27, rue Oudinot,
Êouranettoyoagte, é 4c.lair.a0g0e0et chauffager desureaux, coûte 4.622.000 francs par an
et ce chiffre ne comporte aucun loyer
car l'immeuble appartient à l'État.

A 4 directions et -J bureaux et services
en 1920, succèdent, en 1947 , 8 directions
et 43 bureaux et services.

Il y avait, en 1920, 25 personnes an ca
binet du ministre, il y en a 87 en 1947.

Pour les mêmes époques comparées, 1*
direction des affaires économiques voit ses
effectifs passer de 42 à 76;

La direction du personnel voit ses effec
tifs passer de 77 à 193.

L'inspection générale des travaux pu- •
blics voit ses effectifs passer de 12 à 56.

L'instruction publique voit ses effectifs
passer de 4 à 22.

La direction du contrôle du budget et
de la comptabilité passe de 32 à 70 per*
sonnes.

Si maintenant nous regardons ce qui s®
passe en ce qui concerne les catégories de
personnel, nous observons, de 1928 à 1947,
les évolutions suivantes:

Service des transports: un en 1928, 6 en
1947. Chefs de groupe et commis: 40 en
1928, 74 en 1947. Personnel détaché des
cadres coloniaux ou métropolitains: 10 en
1928, 134 en 1947. Personnel auxiliaire: 9
en 1928, 125 en 1947. Personnel auxiliaire
titulaire: néant en 1928, 12 en 1947. Per
sonnel contractuel: néant en 1928, 23 en
1947. Secrétaires administratifs : néant en
1928, 58 en 1947. Gouverneurs en position
d'expectative : un en 1928, 10 en 1947.

Cependant que l'on appointe, en France,,
des gouverneurs sans fonction, des délé
gués faisant- fonction de gouverneurs,
exercent, outre-mer, leurs commande- '
ments.

Un autre point susceptible d'intéresser
le Conseil est que le coût réel moyen des
salaires d'un fonctionnaire au ministère de
la France d'outre-mer, ressort, d'après les
renseignements que nous avons demandés,
à 264.000 francs par an, soit 22.000 francs
par mois environ, moyenne sensiblement
plus forte que celle de l'ensemble des
administrations, en raison de la présence
d'un grand nombre de fonctionnaires de
rang élevé appartenant aux cadres spé
ciaux.

On voit que, sur ces bases, une réduction
de 50 p. 100 des effectifs procurerait 150
millions d'économies sur les salaires, libé
rerait plusieurs immeubles et laisserait un
effectif disponible de 575 personnes, c'est-
à-dire supérieur encore de 100 p. 100 à ce
lui de 1928. (Applaudissements sur divers
bancs:)

Telles sont les brèves remarques que
votre rapporteur a cru utile de faire avant
de procéder à la discussion des articles
et à un nouvel abattement de 11.915.000
francs sur les crédits accordés par l'Assem
blée nationale.

En terminant, votre rapporteur croit de
voir demander au Gouvernement, en rai
son du vote récent par le Parlement des
articles 120 et 121 de la loi de finances,
de bien vouloir déposer un projet de loi
spécial, avec procédure d'urgence, afin que
soient procurées au ministère de la France
d'outre-mer les ressources nécessaires au
payement des fonctionnaires nouvellement
mis à sa charge par le projet de loi dont
il s'agit.

Sous le bénéfice de ces observations,
je suis à la disposition de l'Assemblée
dès qu'elle aura décidé de passer à la dis
cussion des articles, et j'espère que vous
estimerez tout de même, mesdames et
messieurs, en fin de compte, que les
chiffres cités au début de mon exposé
n'étaient pas tellement à côté du sujet.
(Applaudissements à droite et sur quelques
bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Bar
don-Demarzid.
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M. Bardon-Damarzid. Monsieur le minis
tre, mes chers collègues, à l'occasion de
l'examen du budget de la France d'outre-
mer, le rassemblement des gauches répu
blicaines a estimé nécessaire de faire en
tendre, dans cette enceinte où nos prédé
cesseurs montrèrent par de grandes voix
leur souci de l'équilibre budgétaire, une
protestation solennelle contre le désordre
qui règne dans les finances de l'État.

Nous sommes le 24 juillet, et maintenant
'seulement nous commençons l'examen du
projet de loi consacré à la fixation des
crédits applicables aux dépenses civiles,
par le budget de la France d'outre-mer.

Après ce projet, nous aurons encore
felui relatif à la fixation des crédits ap
plicables aux dépenses militaires, puis
celui concernant les voies et moyens. .

Quand l'ensemble du budget sera-t-il
yoté ?

Ce retard est grave. Il a pour consé
quence pratique la suppression du con
trôle parlementaire. Comment refuser des
crédits qui sont utilisés à concurrence des
sept douzièmes ? Le vote du budget par
le Parlement devient une simple formalité.
N'oublions pas, selon la formule célèbre,
que la liberté politique est toute dans le
vote de l'impôt. Si ce vote devient une
formalité, craignons que la liberté de
vienne vite une simple apparence. -

Ce retard a aussi pour résultat l'iinpos-
teibilité, pour le Parlement, de préciser le
sens dans lequel il veut voir s'orienter
l'activité économique du pays.

• N'oublions pas que, par les mesures qu'il
adopte, le budget joue un rôle capital dans
la production et la consommation qu'il
pioaère ou stimule. N'oublions  pas aussi
les incidences qu'il a sur la circulation
monétaire et le sort de la monnaie.

En discutant ce budget en juillet ou en
août, le Parlement ne peut plus jouer au
cun rôle dans l'orientation de. cette acti
vité économique, le Gouvernement non
plus et, faute d'avoir effectué en temps
 voulu les réflexions salutaires et les Ino-
difications opportunes, faute de pré-
yoyance et de méthode, nous voyons la
situation financière s'aggraver de jour en
jour sans qu'aucun effort réfléchi et or
donné ait essayé d'y porter remède.

Seules des manifestations velléitaires,
s'efforcent, ' de temps en temps, de bou
cher des trous trop importants. Ce n'est
pas ainsi, nous le proclamons, que l'on
pourra restaurer l'économie et les finances
françaises. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche, au centre et à
droite.)

Certes, l'on dira que sous la IIIe Répu
blique de nombreux budgets n'ont pas été
votés avant le début de l'année finan
cière. Cela est exact. De 1885 à 1935, soit
pendant cinquante ans, 13 budgets seule
ment ont été votés avant le début de l'an
née, mais les autres l'ont été avec un?
douzième provisoire, quelquefois deux, ra
rement trois. Le retard venait du Par
lement qui usait un peu trop longuement
de son droit de 'contrôle. Le projet de
budget était toujours déposé avant le mois
de juillet de l'année précédente. 11 était
longuement discuté par la commission des
finances et les Assemblées en étaient sai
sies au plus tard à la fln du mois d'oc
tobre.

- Cette fois il n'en , est pas ainsi. C'est
seulement à la fin de mai 1947 que le pro
jet de budget que vous discutez a. été
déposé sur le bureau de l'Assemblée na
tionale, et. encore aujourd'hui, nous ne

sommes pas fixés avec exactitude sur l'en
semble des lois constituant le budget.

Aucune excuse ne justifie ce désordre.
Qu'on ne nous dise pas qu'il a pour

cause unique ou même principale la mise
en place des institutions républicaines. Le
projet de budget est essentiellement
l'œuvre des bureaux. Ceux-ci étaient en
place bien avant les institutions républi
caines elles-mêmes et pour la plupart y
sont restées. Non! nous sommes en pré
sence. d'une lassitude ou d'un abandon
des « grands commis » et d'une volonté
arrêtée de cette administration que, pour
reprendre les termes d'une formule célè
bre, l'Europe a cessé de nous envier, de
conserver les habitudes financières des
années où le Parlement n'existait plus.

Nous nous élevons contre cet aban
don, contre ce désordre et nous deman
dons au Gouvernement d'y veiller avec
plus de soin. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche et à droite.)

Nous nous élevons aussi contre la pra
tique que nous imposent ces retards et
aussi la proposition de résolution votée le
29 mai par 1 Assemblée nationale et confir
mée par la conférence des présidents.

Elle a pour conséquence de nous faire
examiner le budget sous forme de quatre
projets de loi distincts. Alors que le bud
get forme un tout dont chaque partie est
utile pour l'appréciation de l'ensemble,
on nous le soumet en tranches successi
ves, en pièces détachées. Nous ne les con
naîtrons qu'à tour - de rôle, après avoir
examiné les précédentes comme il s'agis
sait d'un roman feuilleton d'un pério
dique.

n en résulte que la discussion générale,
au lieu de précéder le budget, aura lieu
avant l'examen de la dernière partie qu'il
faudra bien voter puisqu'elle constituera
le moyen de payer les. autres.

Cette discussion générale deviendra plu
tôt une explication de vote. Ce n'est pas
du travail sérieux.

L'Assemblée nationale connaîtra de l'en
semble lors de la dernière lecture, mais,
là encore, le Conseil de la République aura
démissionné, en acceptant de voir son rôle
pratiquement supprimé.

C'est contre tout cela que le groupe du
rassemblement des gauches républicaines
élève une protestation solennelle à laquelle
il espère voir s'associer tous les groupes
de l'Assemblée.

Au moment où la situation financière est
grave, à l'heure où elle peut devenir cri
tique, nous dénonçons au Gouvernement
et au pays les erreurs qui sont en grande
partie responsables de nos difficultés.

Nous sommes trop profondément répu
blicains pour oublier que les démocraties
périssent en général dans les catastrophes
financières. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Gras
sard.

M. Grassard. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, au nom du rassemble
ment des gauches républicaines, j'ai la
charge de vous présenter nos remarques
et observations relatives au budget des
services civils du ministère de la France
d'outre-mer.

Après un premier examen, même en
considérant qu'il ne s'agit que d'un minis
tère de direction, on aurait tendance à
penser que c'est un modeste budget puis

qu'il n'atteint pas un milliard et demi et
que, sur ce chiffre, plus de 700 millions
sont prévus seulement au titre de la li
quidation résultant des hostilités, pour
l'entretien et les dépensas diverses des tra
vailleurs indochinois.

Si on défalque cette somme du total des
dépenses, le budget proprement dit de ce
département, se réduit à 750 millions, tout
au moins tel qu'ils nous a été présenté.

On serait tenté de dire que cette somme
assez modique est un peu disproportion
née avec l'importance des Territoires
d'outre-mer et avec l'importance toujours
plus grande encore que nous voulons leur
accorder demain.

Mais de nombreuses dépenses qui pour
raient relever du ministère de la France
d'outre-mer sont imputées à d'autres dé
partements, services ou organismes di
vers, comme nous l'a exposé notre rap
porteur spécial, si bien que l'ensemble
des imputations directes ou latérales con
sacre tout de même une augmentation des
dépenses sur les' crédits de 1946.

Dans le détail du budget, s'il est vrai
que certains postes pourraient prendre
plus d'importance, d'autres, par ailleurs,
sont susceptibles de compressions qui peu
vent satisfaire le désir que nous devons
tous avoir d'être économes des deniers
de l'État, sans toutefois supprimer des
services qui pourraient devenir rentables
pour l'outre-mer, tant au point de vu»
économique qu'au point de vue social.

Au-chapitre 100 qui a trait eux dépenses
de personnel des services civils de l'admi
nistration centrale, tes ,réductions de cré
dits votées par l'Assembléc nationale et
maintenues dans les propositions de notre
rapporteur spécial emportent la pleine'
adhésion de notre groupe.

Nous savons tous, du reste, que ces ré
ductions ont l'agrément tacite de M. le
ministre, qui, il y a deux mois, à notre
commission de la France d'outre-mer,
nous a appris que son projet da réorga
nisation de la direction du Plan amène
rai' une déflation des dépenses de per
sonnel. et' Leut-ôUY aussi des dépenses
immobilières.

L'importance du personnel à l:i direc
tion du Plan eomp.irtait alors près  de
48 fonctionnaires ou- assimilés, dont le
nombre devait diminuer jusqu à sept,
d'après les renseignements que nous don
nait alors M. le ministre.

M. le ministre de la France d'outre-

mer. J'ai dit dix-sept.

M. Grassard. Je m'excuse, monsieur le
ministre. Vous aviez dit « sept » à la
commission de la France d'outre-mer.

M. Dulin. Le ministre ne se rappelle
plus I

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Si, si 1 je me rappelle fort bien 1

M. Grassard. Depuis, j 'ai eu l 'occasion
d'apprendre que la réduction n'aurait été
tout d'abord que de •. à 38 pour arriver
à 22 en fin 1947, et à 15 fonctionnaires
seulement en 1948.

Des modifications sont donc intervenues
entre temps, mais, quoi qu'il en soit, si
les promesses de réorganisation adminis
trative et de déflation peuvent être te
nues, il nous faut reconnaître qu'elles ma
térialiseront un effort de compression dont
nous ne pourrons que rendre grâce au
ministre en fonction.
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A ce propos et devant les discussions
parfois un peu confuses qui -confondent
plan de développement économique et so
cial et direction du plan, nous tenons à
bien situer notre position.

Nous ne menaçons nullement l'existence
de la direction du plan. Sans vouloir dé
nigrer ou diminuer — comme il est de
venu trop habituel — l'œuvre du passé
dans les territoires d'outre-mer, œuvre
parfois moins spectaculaire que celle de
certains pays étrangers, mais toujours à
sens plus profond et plus humain, nous
reconnaissoris pourtant la nécessité abso
lue d'une coordination des efforts et des
initiatives de chacun.

Le maintien d'un service de conception
s'impose, mais là se borne son rôle : il
s'agit seulement de concevoir et coordon
ner, non d'exécuter et de contrôler.

A ce même chapitre 100 et 'conformé
ment à la proposition de notre rapporteur

spécial, d'accord avec les suggestions de
notre commission de la France d'outre-
mer, nous estimons qu'il convient de ré
tablir l'inspection des chasses et, à ce
 sujet, comme représentant d'un des terri
toires- intéressés, je tiens à vous signaler
que la question des chasses ne se pose
 pas du tout de la même façon en France
et dans les territoires d'outre-mer.

L'inspection générale des chasses, créée
en 1945, avait pour but de pourvoir le dé
partement d'un oiganisnie spécialisé
chargé de contrôler et d'orienter les servi
ces de la chasse dans les territoires afri
cains, en vue d'y assurer la protection de
la faune et la mise en valeur des ri
chesses cyaégetTjiies.

Certaines'espèces animales qui offrent
tin intérêt scientifique, touristique et éco
nomique très grand, sont actuellement
menacées dans leur existence par les mas
sacres inconsidérés qui en furent faits.

Bien d'autres raisons encore, touristi
ques ou d'apports en devises, militent
en faveur du maintien de l'inspection gé
nérale des chasses. Pour toutes ces rai
sons, il est nécessaire de maintenir cette
inspection générale des chasses et de lui
conserver son autonomie technique, quitte
à la rattacher administrativènent aux
eaux et forêts.

Au titre de la liquidation des dépenses
résultant des hostilités, au chapitre 701, à
propos de l'entretien des travailleurs indo
chinois, qui comporte une dépense d'envi-
ront 710 millions soit 50 p. 100 du budget
de ce département, comme je l'ai déjà si
gnalé au début de cet exposé, M. Max An
dré a été mandaté par la commission de la
France d'outre-mer pour demander à M. le
ministre de la France d'outre-mer si son
département aura longtemps à supporter
une aussi lourde dépense, si en contre
partie des dépenses il y a des recettes et
dans l'affirmative, comment elles seront
comptabilisées.

Au titre des  subventions à divers bud
gets des territoires d'outre-mer, chapitres
500 à 508, je reconnais qu'il est anormal
que l'État prête une première fois, par l'in
termédiaire de la caisse centrale de la
France d'outre-mer ou de la caisse des
dépôts et consignations, aux budgets ex
traordinaires des territoires d'outre-mer,
pour le développement économique et so
cial, et à nouveau sous forme de subven
tions aux budgets ordinaires, pour partici
per précisément à l'intérêt et à l'amortisse
ment des premiers prêts, qui sont  à la
charge des budgets ordinaires dans les ter
ritoires d'outre-mer.

Toutefois,'des mesures transitoires peu
vent justifier, pour cette année encore, des
subventions, d'autant plus qu'elles ont été
promises depuis longtemps aux territoires
intéressés qui, en ce mois de juillet, les
attendent, soit pour •équilibrer leur budget
ordinaire, soit pour achever des travaux
d'intérêt général prévus à des budgets an
nexes.

Je prie .mes collègues d'excuser à ce
sujet une petite digression d'intérêt plu
tôt local.

Au sujet des subventions, parlant eh
mon nom personnel et comme membre
d'une assemblée locale, je signale à M. le
ministre, que le petit Cameroun, territoire
qui mérite à tant de titres l'attention de
la métropole, a été écarté de la répartition.

Pourtant, depuis dix mois, on lui avait
laissé espérer une subvention qui devait
être à l'origine de 60 millions, qui serait
réduite à 48 millions, puis, disait-on, à
32 millions.

Une  grande partie de cette somme devait
être consaciée à l'achèvement de travaux

d'intérêt social, écoles, groupes hospita
liers, stations d'essai du quinquina, prévus
sur ce budget annexe et non inscrits au
plan de développement, puisqu'ils étaient
déjà commencés.

En compensation de cette omission,  en
compensation des réductions imposées par
l'Assemblée nationale sur les subventions,
en compensation des compressions encore
proposées par notre rapporteur spécial, le
Cameroun, par la voix d'un de ses repré
sentants, se joint aux autres territoires
d'outre-mer pour demander respectueuse
ment à M. le ministre d'abandonner défi
nitivement l'idée d'intervenir à nouveau
en deuxième lecture devant l'Assemblée
nationale — comme le lui a proposé M. le
rapporteur spécial de l'Assemblée nationale
au cours de la séance du 19 juin dernier —
pour remettre à la chargé des budgets lo
caux de nos territoires d'outre-mer le trai
tement de certains agents de l'administra
tion centrale, au cas où le Conseil de la
République aurait, lui aussi, repoussé la
proposition du ministre, comme cela a été
fait dans notre séance» du 8 juillet der
nier. (Nombreux applaudissements à gau
che et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Julien
Brunhes.

f

M. Julien Brunhes. Monsieur le ministre.
c'est une simple observation que j'appor
terai ici, et non pas un discours, car je
ne crois pas à la vertu de l'éloquence en
matière financière .

Tous les groupes de l'opposition" de ,
même que les groupes représentés au Gou
vernement, pensent cfu'il y a, dans votre
budget comme dans les autres, des dépen
ses rentables et d'autres qui ne le sont
pas; et ce qui nous inquiète, c'est de voir
la faible proportion de celles-là par rap
port à celles-ci.

Déjà, à la commission de la France d'ou
tre-mer de la deuxième Assemblée consti
tuante, je me souviens de vous avoir dit
à quel point tout le monde, au Parlement,
vous soutiendrait d'une façon active quand
il s'agirait d'augmenter les moyens de
production des territoires d'outre-mer.

Je vous avais dit que, contrairement h
toutes les traditions, il nous aurait été
agréable ue vous consentir des crédits im
portants pour le fonds intercolonial d'équi
pement social, pour les travaux publics, ou
pour les services de santé coloniaux.

Mais nous sommes obligés de constater
que beaucoup de:demandes de crédits
concernent des augmentations de person
nel.

D'autre > art, bien que je connaisse à peu
près tous les territoires d'outre-mer, je
n'oublie pas que je suis élu de Paris, et
à ce titre vous me permettrez de penser
que les réquisitions excessives d'immeu--
bls pour des services qui pourraient étr»
supprimés, sont des abus que nous ne de-»
vrions plus constater, qui ne devraient
plus avoir lieu en 1947. Je voulais simple
ment vous faire cette observation. (Applaw
dissements-.)

Il y a des dépenses rentables pour les
quelles tout le monde ici vous soutiendra,
mais il est nécessaire avant tout que votre
ministère, comme les autres départements,
montre qu'il est décidé à des compres
sions de personnel Inutile, à supprimer des
postes.

On l'a dit ce matin dans ce beau débat
sur Madagascar, il y a eu également là des
administrateurs inutiles.

Notre doctrine reste toujours qu'il faut
payer très largement les hommes compé
tents, que vous avez encore en grand
nombre, je le sais, dans votre administra
tion.

Mais pour pouvoir bien payer ceux qui
sont compétents, il faut se débarrasser de
ceux qui sont incompétents et qui souvent
encombrent inutilement nos administra
tions, au grand regret - des fonctionnaires
compétents eux-mêmes qui n'admettent
pas que leurs initiatives soient parfois tor
pillées par des gens inexpérimentés.

Par conséquent, dans ce budget comme
dans les autres, nous vous supplions,
monsieur le ministre, de commencer dès
maintenant cette besogne de compression
des dépenses inutiles.

Il nous sera d'autant plus agréable alors
de vous aider à obtenir des crédits Très
importants dans l'avenir pour des besognes
constructives, qui permettront de mettre
en valeur les territoires de la France
d'outre-mer dans le domaine de l'industrie
et du commerce, - comme sur le plan de
l'enseignement et sur le plan social. (Ap
plaudissements à droite, au centre, et sur
divers bancs à gauche.)

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique voudra sans doute suspendre ses
travaux pendant quelques instants. (As
sentiment.)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures
quarante-cinq minutes, est reprise à dix
huit heures dix minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 14 —

FIXATION DES DEPENSES DU CONSEIL
DE LA RÉPUBLIQUE

Discussion immédiate et adoption d'un projet
da résolution.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission de
comptabilité a demandé la discussion im
médiate de son projet de résolution portant
médiate de son projet de résolution por
tant fixation des dépenses du Conseil de la

Le rapport a été distribué.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.
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En conséquence, je vais appeler le Con
seil de la République à: statuer sur la dis
cussion immédiate.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?...

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

« Art. Ie*. — La dotation du Conseil
'de la République pour l'exercice 1947 est
fixé à la somme de cinq; cent soixante-
fuatre millions deux cent mille francs, s

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article ter est adopté.).

M. la président. « Art. 2. — Cette dota
tion. est répartie conformément à. l'état
ei-annexé. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
ide résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 15 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J ai reçu de M. Cardin
une proposition de résolution tendant à
inviter le Gouvernement à tout mettre en

œuvre pour obtenir la livraison par les
agriculteurs de l'orge emblavé en rempla
cement des blés gelés.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 463, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée^ à la
commission de l'agriculture. (Assenti-
rnent.)

J'ai reçu de M. Benkhelil et des mem
bres du groupe de l'Union démocratique
du manifeste algérien une proposition de
résolution tendant à inviter le Gouverne
ment à faire respecter, en ce qui concerne
le 'culte musulman, les dispositions de
la loi de. 1905 sur la séparation de l'Eglise
'et de l'État, rendue applicable à. l'Algérie
par le décret du 27 septembre 1907.

La proposition de résolution sera. im
primée sous le n® 464, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la
commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale,
Algérie). (Assentiment.)

J'ai reçu de MM. Jacques Boisrond, Jean
Jullien et des membres du groupe du parti
républicain de la liberté une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver
nement à rétablir la liberté complète du
marché des vins.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 466, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition-, renvoyée à la commis--
sion du ravitaillement. (Assentiment.)

— 16 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Ben
khelil et des membres du groupe de
l'Union démocratique du manifeste algé
rien une proposition de loi tendant à ad
mettre en Algérie l'arabe comme langue
jofflcielle au même titre que le français.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 465, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution,, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

— 17 —

DEPENSES DU BUDGET ORDINAIRE

DE L'EXERCICE 194? (SERVICES CIVILS)

(Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.)

M.. le président. Nous  reprenons la dis
cussion du budget du ministère de la
France d'outre-mer.

Dans la discussion générale la parole est
à. M. Charles-Cros..

M. Charles-Cros. Le groupe socialiste qui
m'a mandaté à cette tribune se félicite de

ce que le hasard sans doute, mais le ha
sard fait parfois biqn les choses, ait voulu
que le budget de la France d'outre-mer
soit le premier à venir en discussion de
vant notre Assemblée. Nous y voyons le
présage d'une politique toute nouvelle qui

Ellaceraitd'voéuritablmeemren atudé csourrmai msêlmese p dreo-léines d'outre-mer au cœur même des

préoccupations du Parlement et du Gou
vernement.

Diverses critiques ont été et seront en
core apportées au projet de budget qui
nous est soumis.

Nous-mêmes, lors de la discussion de la
loi de finances, nous n'avons pas hésité à
demander et à voter une modification radi
cale des articles 120 et 121, entendant par
là aider à mettre de l'ordre dans la mai
son.

Nous' réaffirmons, sur ce point, notre
volonté de voir les traitements des fonc
tionnaires et agents en service à; l'admi
nistration centrale intégrés au budget gé
néral de l'État, ainsi que les allocations
versées aux élèves de l'école nationale de
la , France d'outre-mer et,, d'une manière
générale, toutes les- dépenses- dont le car
ractère local n'apparaît pas de façon nette.

Mais les observations que j'ai à présen
ter très rapidement ici, visent à des consi
dérations d'ordre plus général.

Ce n'est pas, à notre avis, en diminuant
inconsidérément les crédits demandés

par le ministre de la France d'outre-mer
que nous aurons résolu les difficultés et
permis à ce département de fonctionner
dans des conditions satisfaisantes. Autant
nous restons farouchement partisan de
supprimer les abus, autant nous estimons
que priver un ministre des moyens d'agir
ne nous autoriserait pas à exiger ensuite
de lui le maximum d'action, efficace. (Ap
plaudissements.)

C'est donc, non pas dans la seule réduc
tion des crédits que réside, à notre avis,
la solution, mais bien plutôt dans une ré
forme de structure de ce département mi
nistériel qui, bien aue l'un des plus pau
vres par son budget, n'en exerce pas
moins son action sur d'immenses terri

toires, éloignés au surplus de la métro
pole, où le contact n'est pas toujours facile
à garder, où se posent, depuis la guerre
surtout, des problèmes de plus en plus
complexes et graves, où vivent des popu
lations nombreuses — supérieures en
nombre à celles de la France métropoli
taine — et qui, en raison de leur diversité,
des vastes étendues de terre ou de mer
qui les séparent les unes des autres ne
possèdent pas encore ce lien national qui,
incontestablement, facilite 'administration

[ d un pays comme la France métropoli
taine, par exemple;

Je me garderai d'insister aujourd'hui,
dans le présent débat, sur cette réforme1
de structure qui pourtant s'impose.

I

Faudra-t-il créer un secrétariat d'État

correspondant aux questions vitales éco
nomiques, politiques, sociales-, aux grands

■ groupes de territoires, Afrique1 noire, Ma
dagascar, Indochine, permettant en tout
cas une action gouvernementale plus ef
ficace ?

Reviendra-t-on au système "des ministres
résidents qui avait été envisagé lors, de
la première Assemblée nationale consti
tuante ?

Conviendra-t-il, au contraire ,et c'est une
anticipation,, d'alléger les très: lourdes
charges du ministère de la France d'outre-
mer en rattachant certaines directions aux

, départements techniques intéressés ?

Je pense,, par exemple, aux services de
l'enseignement, des travaux publics et de
la marine marchande, de la santé, peut-
être, et de l'agriculture, laissant au mi
nistère de la France d'outre-mer le rôle

. qui est, et qui de plus en plus devrait
être le sien, et qui, je le crois fermement,
suffirait amplement à sa tâche, à savoir
un rôle politique de relais de l'autorité

I gouvernementale dans les territoires d'ou
tre-mer, une sorte de grand ministère de
l'intérieur pour les territoires extérieurs.

Quoi qu'il en soit, nous pensons que
le vrai problème est là et que, dans un
avenir prochain, une solution devra être
trouvée à ea problème.

Pour l'heure, nous avons, monsieur la
ministre, un double souci. Vous le savez,
mais nous ne saurions trop insister sur
ces deux points, nous ne saurions trop; y
revenir. D'une part, en effet, nous vou
drions que le développement économique
et social -des territoires d'outre-mer, leur
équipement, leur modernisation soient en
trepris- sans retard et poursuivis à une
cadence aussi rapide que possible, d'abord
parce qu'il n'y aura pas d'évolution réelle
les populations d'outre-mer dans- un cli
mat d'inquiétude économique, d'igno
rance,, de misère physiologique et de pau
vreté généralisée ; ensuite parce que nous
croyons avoir un sens exact de l'Union
française et que cette Union, pour être

i durable, présuppose une égalité de droits,
y compris les droits économiques. (Ap*
plaudissements sur divers bancs.)

Nous pensons — et sans doute c'est
notre sentiment à tous dans cette Assem

blée — que la paix et la tranquillité dans
les territoires d' outre-mer, seront mainte
nues là où ses bienfaits existent encore
et qu'ils reviendront là où ils. ont hélas
momentanément disparu, non pas seule
ment par la. force de nos armes, mais par
l'accès ou le retour des populations à un
niveau de vie meilleur.

Oserait-on dire, d'ailleurs, que la situa»
tion soit de ce point de vue très diffé*
rente dans la France métropolitaine ?

D'autre part, nous voudrions — et ce
n'est pas sans doute une exigence qui ne
puisse être satisfaite dans un pays démo
cratique comme le nôtre — que la loi soit
appliquée outre-mer, singulièrement et en
premier lieu, la Constitution.

Nous ne doutons point, monsieur le mi
nistre, de vos intentions propres; votre
passé nous est un garant de l'avenir. Nous
savons aussi que ce qui a été déjà fait
et que vous rappeliez ce matin à cette
tribune, . est en vérité considérable. Mais
ce qui a été réalisé jusqu'à ce jour noua
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lait mieux mesurer, si j'ose dire, ce qui
reste à faire. Les populations d'outre-mer
entendent que soient tenues, par la
France, les promesses solennelles qu'elle
a faites.

Certes, pour les grandes questions dont
le règlement est en suspens, c'est affaire
du Parlement et du Gouvernement et

nous saurons pour notre part proposer
en temps utile, comme nous l'avons déjà
fait en maintes circonstances, les mesu
res indispensables. Mais dans la vie plus
réelle de tous les jours, il appartient aux
représentants officiels de la France dans
les territoires d'outre-mer, à vos fonction
naires, monsieur le miifistre, du plus hum
ble au plus élevé dans la hiérarchie admi
nistrative, de s'efforcer de présenter le
vrai visage de la France démocratique
(Applaudissements à gauche), et cela dans
les grandes comme dans les plus petites
choses.

S'il y a encore des hommes à relever
de leur poste ou à changer de place, nous
vous demandons, monsieur le ministre, de
ne pas hésiter à le faire. Il y va, dans une
large mesure, de l'avenir de l'Union fran
çaise. (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)

Si l'on veut que l'Union française puisse
vivre, si l'on veut que cette Union, conçue
dans la liberté retrouvée et la république
reconquise, devienne autre chose qu'une
expression commode mais inerte, il faut
des crédits certes importants et bien em
ployés, mais il faut aussi des hommes,
des hommes de volonté et de foi, des

Français au sens le plus, exact du terme,
qui sauront maintenir l'esprit d'amitié,
base et ciment d'une union véritable et
féconde. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Marc
Rucart.

M. Marc Rucart. Mon intervention, très
courte, va faire suite à une observation
qui vient d'être présentée par notre col
lègue M. Charles-Cros.

Au début du rapport de M. Vieljeux,
j'ai lu cette remarque fort importante, à
savoir qu' « il est regrettable ... que la figu
ration du coût réel de fonctionnement du

ministère soit faussée par des imputations
latérales de dépenses, faites tantôt au bud
get de l'État, tantôt à ceux des territoires
d'outre-mer tantôt au F. I. D. E. S., voire
£ d'autres parties payantes... A force de
« distraire » ou de « ventiler », la réalité
devient moins saisissable. » .

C'est ainsi que, quand on discute du
budget de la France d'outre-mer, on
n'examine qu'une partie du budget réel.

Ce que j'ai à dire n'est pas une critique
à M. le ministre de la France d'outre-mer.

La même critique peut être formulée,
d'ailleurs, à l'égard d'autres départements
ministériels. Nous avons connu, en effet,
des opérations qui ont consisté à recueil
lir dans l'armée des fonctionnaires dont

on ne voulait plus dans le civil.

Dans le cas que j'ai à présenter aujour-
d'hui, il s'est agi de recueillir des officiers
supérieurs, mis hors des cadres de l'ar
mée, pour en faire des fonctionnaires du
ministère de la France d'outre-mer. Je

donnerai toutes les précisions à M. le mi
nistre' de la France d'outre-mer. Ainsi

donc, il y a des personnalités qui n'ose
raient pas, dans la France métropolitaine,
retourner dans la ville où elles sont con
nues, et qui ont pu, par contre, trouver
de belles situations dans l'armée pour
apprendre, en zone française, en Allema

gne, ce que c'est que le civisme; par
contre, dis-je, il est des officiers, des offi
ciers supérieurs, qui ont trouvé dans l'ad
ministration de la France d'outre-mer des

situations équivalentes à celles qui leur
avaient été supprimées par l'administra
tion militaire.

Je voulais signaler publiquement ces
errements pour demander à M. le minis
tre de la France d'outre-mer, lorsqu'il sera
en possession de mes précisions et qu'il
aura ouvert une enquête, de ne pas se
borner — les faits étant confirmés — à
procéder aux rectifications nécessaires
vis-à-vis des bénéficiaires. Je désirerais le

voir alors prononcer des sanctions contre
les fonctionnaires qui ont permis pareilles
faveurs. (Très bien!)

La faveur aura, en effet, été d'autant
plus patente qu'il aura fallu parfois créer
de nouveaux services pour accorder les
emplois aux militaires dégagés des ca
dres.. Il est à relever, d'autre part, que
des fonctionnaires titulaires se sont trou
vés ainsi sous les ordres de chefs qui ne
sont que des contractuels.

Je demande donc une enquête et des
sanctions pour maintenir les garanties de
carrière aux fonctionnaires titulaires du
ministère de la France d'outre-mer; et
aussi pour que soient respectées les règles
d'une hiérarchie nécessaire dans toute
administration, sans lesquelles il n'y au
rait que gabegie et que désordre.

Telle est l'observation que je voulais
présenter. J'ai confiance en M. le ministre
pour l'enquête qu'il fera et les décisions
qu'il prendra. (Applaudissements sur di
vers bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à
M. Alioune Diop.

M. Alioune Diop. Mesdames, messieurs,
le groupe socialiste m'a chargé de présen
ter des observations sur un aspect du
problème colonial: il s'agit de l'enseigne
ment. C'est une des plus importantes
parmi les questions soulevées au sujet des
territoires d'outre-mer.

La France a créé l'Union française. Elle
veut que ses hommes d'outre-mer, long
temps isolés du monde moderne, y soient
intégrés effectivement et s'y rendent aussi
utiles, aussi productifs, aussi adaptés que
les métropolitains.

Elle veut que les cadres européens qui'
travaillent à la prospérité de l'Union fran
çaise soient utilement secondés par des
hommes ayant une valeur technique suf
fisante, une compétence comparable à
celles des travailleurs métropolitains.

Il faut, pour cela, créer beaucoup
d'écoles professionnelles, car les peuples
d'outre-mer n'ont jamais été assez initiés
au sens de l'effort et de la spécialisation,
comme le comprennent les Européens.
C'est à l'école, donc, qu'il appartient d'en
seigner ces éléments primordiaux de la
vie sociale moderne.

La France métropolitaine veut que les
cadres recrutent peu à peu des éléments
autochtones, ce qui est simplement con
forme au régime démocratique. L'expé
rience a déjà montré — il est inutile d'y
revenir — que les hommes d'outre-mer
soumis à la même éducation, au même
entraînement que leurs frères de la mé
tropole, peuvent arriver, comme eux, à
acquérir une bonne compétence et un ren
dement égal. Rien ne nous interdit d'es
pérer même qu'un jour les territoires fran
çais d'outre-mer donneront des savants,
des économistes, des intellectuels appré

ciés sur le plan mondial et, cela, à la'
gloire de la France. (Applaudissements à
gauche, au centre, à droite et sur les bancs
apparentés à l'extrême gauche.)

A ce sujet, je me permets d'attirer votre
attention sur l'importance du séjour en
France. L'enseignement dispensé outre-
mer a donné, on le sait, d'excellents ré
sultats. Mais outre son insuffisance tech
nique, il est incapable d'inculquer ce que
le milieu social, ici, est seul chargé d'ap
prendre. Ainsi l'enseignement de l'his- .
toire, de la pensée, de la civilisation fran
çaises et européennes, risque de rester
lettre morte pour quiconque ne retrouve
pas, au sein de sa famille, de son milieu
social, l'écho des problèmes dont vécurent
et vivent encore ceux qui font l'histoire,
créent des philosophies ou sont agents dg
progrès de la civilisation.

On sait d'autre part que les esprits aigris
en Afrique noire française ne le sont guère
que par suite d'un fossé trop profond qui
sépare leurs convictions coutumières de
celles des Européens qui les commandent.
Seul, l'enseignement peut combler ce
fosse, mais à condition d'être soutenu par
un cadre social, un milieu, qui en secrète
ou en dirige l'esprit.

Lorsqu'on parle, à juste titre, de là né
cessité de l'ordre, de la discipline, du pres
tige de la France au sein des nations mo
dernes, que l'on n'oublie pas que nous
sommes également intéressés à l'autorité
et à la place de la France dans le monde.
Il y va, en effet, du salut de l'homme d'ou
tre-mer; mais que l'on songe aussi que
l'entente qui est indispensable à la fécon
dité des efforts est conditionnée par la pos
sibilité pour les esprits de communier,
même formation laïque: même cadre so
cial, mêmes qualités de rendement ; ce sont
là des conditions urgentes à créer car, pen
dant que nous discutons, d'autres agissent
et ne sont pas toujours inspirés par le bon
sens, mais souvent par des intérêts ina
vouables et contraires à ceux de l'Union
française.

C'est de la solution donnée à ce pro
blème, de la place qu'il prendra dans vos
soucis quotidiens, que dépendra la bonne
administration de ces pays.

Il est certain que la majeure partie des.
conflits qui éclatent là bas résulte de ce
que l'administrateur blanc et l'administré
noir n'ont pas tout à fait la même façon
de concevoir ce qui est juste, légitime,
mauvais, injurieux ou dangereux.

Enfin, je terminerai en attirant votre at
tention sur un problème moral; je m'en
excuse, mais je crois que j'ai le devoir de
le faire.

La moralité du citoyen moyen, de
l'homme de la rue, est fonction du con
trôle, de la critique exercée sur lui par
ceux qui l'entourent. J'irai même plus loin.
Je suis gonvaincu, pour ma part, que là
valeur civique d'un citoyen doit davantage
à la société qu'à l'individu. Je ne crois
pas à la sainteté de Robinson Crusoe. Or,
dans la brousse africaine, si l'on note, par
fois à juste titre, des aberrations du com
mandement, des abus, c'est que l'homme
n'est pas un ange. Entourés d'un côté **
par des individus plus habitués à adorer,
à respecter, qu'à critiquer (dont l'esprit
critique n'est donc p^s très développé) ;
d'un autre côté par de fortes sollicitations
(biens matériels, tentation de mystifier des
consciences simples ou d'abuser du pou
voir), ces chefs européens, qui ne sont pas
des bêtes, mais ne sont pas des anges non
plus, ont beaucoup de peine à rester fidèles
à la stricte honnêteté.
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Or, c'est 1 esprit même de la démocratie
Ijui veut que la vigilance de tous dans
la gestion de la chose publique réduise
}a nocivité de chacun.

Il convient donc, dans l'intérêt de tous
■ les Français, d'offrir aux hommes de >i
France d'outre-mer les moyens techniques
et intellectuels d'être vigilants dans l'exer
cice de leurs devoirs civiques et sociaux.

Le remède consiste à choisir des chefs,
de bons chefs et surtout à initier les peu
ples de la France d'outre-mer à la struc
ture et au fonctionnement de la civilisa
tion occidentale.

Mais pour faire face à toutes les entre
prises que nécessiterait le développement
de l'enseignement darfs les territoires
d'outre-mer, nos pays ne disposent que

■ d'un budget fort restreint. Aussi faisons
nous apel à la métropole et insistons-nous
pour que l'enseignement des Français
d'outre-mer prenne dans le budget total la
place principale qui lui revient et vous

' «rions-nous de constater avec nous que
l'insuffisance de cet enseignement tient à
l'insuffisance de son budget même dans les
territoires d'outre-mer comme dans la mé
tropole.

Les Français d'outre-mer, mesdames,
messieurs, ne veulent plus être des pa-
rents pauvres ou des bouches inutiles.
Ils désirent être des Français authentiques

. non seulement sur le plan juridique, mais
- dans le domaine économique et dans le
domaine social. C'est par là qu'ils comptent
prouver leur véritable qualité d'homme et

. de Français. (Applaudissements à gauche,
au centre, à droite et sur les bancs appa
rentés à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Max
André.

M. Max André. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, j'apporterai ici, au nom
du mouvement républicain populaire,
quelques brèves remarques, car ces débats
budgétaires ne sont pas favorables pour
discuter des grands problèmes de l'Union
française et nous devons nous limiter.

Nous avons entendu beaucoup d'orateurs

Elairqleres,d'u denerélimitatoinon de ps doép,enses pu-liques, de réduction et parfois, de sup
pression de services, bref d'économies. Je
voudrais dire ici qu'il y a des économies
qui doivent être considérées comme de
iaasses économies.

S'il y a, en effet, des services qui sont
pléthoriques, inutiles, et qui doivent être
supprimés parce qu'ils sont non seulement
inutiles mais nuisibles, non seulement
parce qu'ils amènent le désordre et la pa
ralysie dans l'r.dministration, à côté de ces
services il y en a d'autres sur lesquels
il ne faut pas rogner et qu'il faut encore
moins supprimer. Il faut au contraire, dans
certains cas, savoir les développer.

Dans le domaine économique et en ce
qui concerne la France d'outre-mer, des
collègues, Mme. Marie-Hélène Lefaucheux
notamment, vous parleront de la direction
du plan. Je n'y insiste donc pas pour l'ins
tant.

Il y a d'autres fausses économies que
bous réprouvons tous, j'en suis sûr, et je
n'y insisterai pas non plus ; ce sont toutes
celles qui touchent aux dépenses sociales
et culturelles. Il est évident que, sur le
plan de l'enseignement, par exemple, nous
en avons encore parlé ce matin à propos
de Madagascar, la construction d'écoles,
l'attribution de bourses, ne doivent faire
l'objet d'aucune .économie. Tout ce qui

touche au relèvement- des conditions de
vie des populations d'outre-mer ne doit
pas non plus donner lieu à lésine, car lé
siner, dans cas, c'est non seulement un
crime, mais c'est une faute, et une faute
qui, à la longue, se révèle coûteuse. Je le
dis pour ceux qui tiennent les cordons de
la bourse.

Je n'insisterai pas, puisqu'aussi bien
nous sommes tous d'accord sur ce point.
Il y a cependant une partie sur laquelle
je voudrais m'étendre davantage. Il s'agit
des dépenses. d'information.

Je ne parlerai pas de propagande, c'est
un mot qui a mauvaise presse et à juste
titre; car nous nous rappelons les fanfîres
hitlériennes et les parades mussoliniennes
et nous ne tenons pas à les renouveler;
mais, entre une propagande effrénée
comme celle des pays totalitaires et le
manque total, ou à peu près total, d'infor
mations que nous constatons au sujet des
questions d'outre-mer, en France, il y a
tout de même une marge.

Je voudrais vous citer une expérience
personnelle. Lorsque j'ai fait une première
mission en Indochine, ;en janvier 1946, j'ai
constaté de la part du Viet-Nam un effort
de propagande formidable, colossal, il n'y
a pas d'autre mot; une radio tonitruante,
une presse effrénée, une propagande de
bouche à oreille instante dans les marchés

. et partout ailleurs; je ne parle pas des
méthodes encore plus critiquables consis
tant à acheter les consciences et, la pire
des formes de propagande, le terrorisme.

En face de cela, je ne dirai pas la pro
pagande française, mais l'information
française était pratiquement inexistante.
Non seulement les services de renseigne
ments ne recueillaient pas de renseigne
ments, mais encore nous n'avions prati
quement pas de moyens de faire connaî
tre les réalisations et les buts de la France.

J'en avais parlé, à l'époque, au haut com
missaire, et il s'était trouvé d'accord avec
moi pour dire que ces services méritaient
une réorganisation. Cependant, il se plai
gnait du manque de personnel qualifie, de
personnel de choix, pour diriger cette in
formation.

Le mal ne semble pas avoir été guéri,
ni même amélioré. Il y a encore quelques
mois, j'étais surpris de l'ignorance pres
que totale qui régnait en France même sur
les buts de la politique française en Indo
chine. Hélas ! c'est la même chose parmi
les populations indochinoises, qui ne sa
vent pas ce que nous voulons et ce que
nous méditons pour l'organisation de l'In
dochine. Ceci doit être vrai aussi à Mada
gascar et dans tous les autres pays.

Or, je dis que la France — n'est-ce pas,
monsieur le ministre 1 — n'a rien à cacher
de ses buts et de ses intentions-..

M. Moutet, ministre de la France d'outre-
mer. Rien !

M. Max André .,.et devrait très largement
les faire connaître; je dis que si, en 1946,
nous avions pu dépenser, disons au hasard
cent millions, pour faire connaître outre-
mer ce que nous voulions, ce que nous
attendions des populations, il est possible
qu'en 1947 nous ayons épargné non seule
ment des dizaines de milliards de dépenses
militaires, des centaines de milliards de
ruines et de dévastations, mais encore, ce
qui est bien plus important, une multitude
de vies humaines.

Aussi, monsieur le ministre de la France
d'outre-mer, vous demanderai-je de veiller
à ce que les services métropolitains d'in

formation puissent fournir outre-mer tous
les éléments nécessaires, pour que les po
pulations d'Indochine et de Madagascar et
des autres territoires d'outre-mer sachent

exactement ce que nous voulons.
Puis, je crois qu'il faut que, dans les

territoires eux-mêmes, un énorme * effort
soit fait de ce côté.

Enfin, il y a une dernière économie que
je considérerai comme une fausse écono
mie. Monsieur le ministre, je pense que
vous êtes d'accord pour dire qu'on ne doit
pas épargner sur la qualité de votre per
sonnel. Nous avons partout, et définitive
ment, renoncé à l'administration directe;
nous pouvons donc réduire nos cadres de
fonctionnaires. En revanche, nous devons
remplacer la quantité par une qualité
encore meilleure.

Nous avons beaucoup de fonctionnaires
de classe ; ils sont malheureusement encore
en nombre insuffisant. Nous attendons tant
d'eux, tant de qualités dans les circonstan
ces présentes qu'évidemment des hom
mes de cette valeur sont difficiles à trou
ver. . '

Ils doivent être doués, non deulement
d'indépendance, d'impartialité, de mora- -
lité, de technicité et de compétence admi
nistrative, le tout hors pair, mais il faut
encore qu'ils soient doués d'une hauteur
de vues, d'une imagination et en même
temps d'une générosité de cœur qui seules
leur permettront d'embrasser, dans toute
leur ampleur, et de résoudre ces immen
ses problèmes, ces problèmes sans exem
ple, je crois, dans l'histoire de France, qui
se posent à notre outre-mer.

C'est seulement par cette politique, à la
fois pleine d'imaginaKoj, d'intelligence et
de générosité, que nous arriverons à réali
ser cette grande construction de l'Union
française dont nous sommes quelques-uns
à rêver dans cette Assemblée. (Applaudis
sements à gauche, au centre et a droite.)

M. le président. La parole est à M. Djau
ment.

M. Djaument. Mesdames, messieurs, jà
m'excuse d'aborder encore une fois cette
tribune. Votre indulgence, sera pou»' le
jeune porte-parole de l'Union républicaine
et résistante un grand soutien, ce jeune
rapporteur qui na pas la prétention de
faire ici des éclats d'éloquence, mais qui
entend parler simplement à des aînés pour
leur dire ce qu'il pense, afin qu'ensemble
nous puissions trouver une solution aux
problèmes qui se posent dans les territoi
res d'outre-mer.

Les orateurs qui se sont succédé à cette
tribune, en général, et notre collègue
M. Poher, en particulier, ont dit excellem
ment ce que pense le Conseil de la Répu
blique sur ce qu'il y a d'incohérent, par
fois de contradictoire dans les divers bud
gets qui nous seront soumis tout à l'heure.

Avec eux, l'union républicaine et résis
tante pour l'Union française demande une
réforme véritable, de la simplicité, de la
clarté, améliorations qui auront pour con
séquence certaine des économies.

Mes amis et moi, nous pensons que M. le
ministre de la France d'outre-mer tiendra

compte des remarques pertinentes qui ont
été faites. Mais nous, considérons que, s'il
ne faut pas revenir sur les deux articles
qui ont été supprimés et M. le ministre
le comprend bien, il est témoin de notre
bonne volonté — on dit bien en France

qu'à l'impossible nul n'est tenu — nous
pensons que ce n'est pas dans des diminu
tions sur le budget de la France d'outrfr
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-mer qu'on pourra trouver la véritable so
lution. , - - ■

En effet, M. le ministre de la France
d'outre-meP a besoin 'd'un budget assez
bien, étoffé pour accomplir sa grande ta-:
che. 11 a toute l'Union française à faire,'
il a 65 millions d'hommes à élever, en
tendez par là qu'il doit apprendre à ces
hommes à mieux vivre, à améliorer leur
habitat, leur nourriture, à les former, à
les cultiver, à en faire des hommes.

Or, vous savez que ces territoires, s'ils
' sont immensément riches, ne sont pas
■ encore suffisamment exploités. Leurs habi
tants ont les yeux tournés vers la métro
pole et celle-ci a le devoir de les aider,
d'élever ces hommes afin que, parvenus
au degré de développement voulu, l'as
sociation de leurs forces à celles des mé
tropolitains, leurs aînés dans ces terri
toires, puisse mettre en valeur l'Union
française et que cet apport fasse de la
métropole une nation puissante, une na
tion de 100 millions d'hommes, s'appuyant
sur d'immenses richesses.

Pour atteindre ce but. il faudrait donner
& M. le ministre de la France d'oulre-mer

des possibilités financières. Mes collègues,
M. Alioune Diop et Charles-Cros ont évo
qué ici des faits qui nous tiennent au
cœur. - -

En effet, il y a beaucoup à faire, il y
a des hommes à éduquer, comme je l'ai
dit, et vous savez dans quel état se trou
vent actuellement nos écoles. Ce n'est pas
que M. le ministre ne veuille rien faire,
mais il manque de moyens et si ces
moyens sont mis ,à sa disposition nous
sommes certain^ qu'avec -le temps il réa
lisera les buts recherchés: nous lui fai
sons confiance.

M. le ministre de la France d'putrejiner.
Merci ! '

M. Djaument. Il y a des économies à
réaliser. Certes, nous comprenons que,
dans ces territoires, il y a des fonction
naires qui, en raison de leur passé doi
vent être relevés; mais jeter 1 anathème
sur tous les Français qui sont passés dans
ces territoires, sur tous les fonctionnaires
 gui ont parcouru la brousse, sur tous
ceux qui se sont sacrifiés pour que nous
soyons ce que vous voyez que nous .som
mes, serait une grande  injustice ( Vifs ap
plaudissements sur tous les bancs.)

Nous estimons que ces Français, ces
fonctionnaires, ces hommes sont des mo
dèles et que c'est à leur école que doi
vent se mettre les jeunes qui se prépa
rent à la carrière de la France d'outre-
mer. Vous comprenez ce que je veux dire:
je pense à notre école de la France d'outre-
mer. v

Ces Français qui ont réalisé, qui ont

prouvé qu'ils avaient la foi, qui ont servi l'idéal français, doivent guider, par leuridéal français, doivent guider, par leur
exemple, ces jeunes qui, demain, feront
l'Union française pour - le bonheur de
65 millions d'hommes, pour la grandeur
de la France. C'est pour eette raison que
l'union.républicain;! et résistante pour
l'Union française regrette les maigres cré
dits qui sont accordés au ministère de la
France d'outre-mer. Nous sommes certains,
mes chers collègues, que, dans l'avenir,
vous serez d'accord avec nous pour de
mander que les crédits accordés à celui
qui a la mission de former la plus grande
France, de faire l'Union française, lui en
donnent la possibilité, car lui demander de
réaliser un programme sans lui en donner

les moyens ne serait pas. une solution.
(Applaudissements unanimes.) ,

M. le président. La parole est à M. Clai
reaux.

M. Claireaux. Mesdames, messieurs, je
serai bref, mais le peu que je tiens à dire
a son importance. '

D'abord, je déplore que la commission
de la France d'outre-mer du Conseil de
la République -n'ait pas eu l'occasion d'é
tudier comme il convenait *le budget des
territoires d'outremer;- Nous -n'avons' eu
en commission que quelques indications
gfoéralcs apportées par M. le gouverneur
Brunot. . :

De ces indications, personnellement, j'ai
retenu deux choses: la première, c'est que
la moitié des crédits du budget des terri
toires d'outre-mer est affectée aux travail
leurs Indochinois; la seconde, celle qui
me touche de très près, c'est celle d'une
fausse économie à laquelle M. Max André
vient de faire allusion. Il s'agit de la ré
duction des effectifs dans le personnel de
la direction du plan de la France d'outre-
mer; je précise: réduction dans le per
sonnel.

Lors d'une autre réunion de cette comr
mission de la France d'outre-mer, inquiet
des bruits qu'on m'avait rapportés, je po
sai à notre président cette question :
« S'agirait-il de supprimer la direction du
plan des territoires d'outre-mer ? »

C'est alors que M. le gouverneur Brunot,
rapporteur officieux de notre commission
.auprès de la commission des finances, a
confirmé ce qu'il avait déjà déclaré lors
d'une réunion précédente, à savoir qu'il
s'agissait là uniquement d'une réduction
dans le personnel. Mais cette question ne
fut pas discutée puisque nous avions- la
certitude qu'elle serait reprise lors d'une
étude approfondie des territoires d'outre-
mer. Or, ainsi que je l'ai déjà déclaré,
ce budget n'a jamais été soumis à notre
étude.

Aujourd'hui, nous nous trouvons pres
que devant un fait accompli. Bien entendu,
réduction du personnel n'est pas suppres
sion du plan, mais peut-être bien étran
glement du plan. Compte tenu du faible
nombre des employés du plan, j'estime
que la réduction qu'on opère est dé nature
a nuire considérablement à l'étude du
projet de mise en valeur de nos territoires
d'outre-mer, car les problèmes économi
ques y sont très vastes, très variés e! très
nombreux.

Sur ce sujet, je crois que l'opinion des
conseillers de la France d'outre-mer est
quasi-unanime: pour l'efficacité des projets
de mise en valeur de nos territoires, le
maintien du statu quo dans le personnel
de la direction du plan, après les réduc
tions déjà opérées par le comité de la
hache, est indispensable.

S'il s'agit de mesures d'économie, des
réductions de personnel plus importantes
pourraient certainement être opérées
ailleurs. -

J 'espère que l'Assemblée, unanime, vou
dra bien s'associer à cette demande. Ce
sera le témoignage du vif désir que nous
avons tous de relever le niveau intellec
tuel et moral de nos populations 'd'outre-
mer, par la mise en valeur des richesses
de leurs propres pays. (Applaudissements
au centre.)

M. le président. La parole est • à M. le
ministre de la France a'outre-mer.

. M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer. Mesdames, . messieurs, j'ai
toujours considéré la critique comme une
excellente forme de la collaboration.*- A
cet égard, je puis dire que vous m'avez
comblé. (Sourires.) Je vous en remercie
parce que vous justifiez ainsi votre rôle
et, dans la mesure où vous m'apportez
des , critiques, vous contribuez à m'éclai
rer sur un certain nombre d'éléments qui
ont pu m'échapper. Je ne suis qu'un
homme, et un pauvre homme.
■ Dans ces condition», je dcis d'abord
vous dire que mon plus vif désir est de
tenir le plus grand compte de toutes les
critiques que vous apportez ici à cette
tribune. '

Je ne suis pas de ceux qui défendent •
avec acharnement tout leur budget, tout
leur personnel et tous leurs actes. Je dé
fends le personnel contre des attaques in
justifiées et j'ai été heureux d'entendre ici
un représentant des territoires d'outre-
mer faire, bien avant moi, cette distinc
tion utile et dire: « Il y en a que nous de
vons répudier, mais il y en a que nous
admirons et qui nous ont faits ce que nous
sommes ».

C'est une grande, une noble et belle pa
role. Je tiens, à mon tour, à lui dire ma
reconnaissance. (Applaudissements à gau-
che et au centre).

Seulement, je suis- placé dans une posi
tion un peu difficile, car vous me contrai
gnez à une défense improvisée. Si l'hono
rable M. Vieljeux avait bien voulu me com
muniquer préalablement un certain nom
bre de ses chiffres et de ses critiques,
peut-être aurais-je pu lui apporter des
éclaircissements et des renseignements.
Mais on m'a communiqué tout à l'heure
son rapport et j'en ai eu la substance par
son propre exposé.

M. Vieljeux s'est montré un critique sé
vère. Je me garderai de lui reprocher sa
sévérité. Mais, voyez-vous, il y a de l'iro
nie dans les choses humaines. Il y a quel
ques jours, je venais ici, à l'occasion de
la loi de finances, vous demander ou la
rétablissement des articles 120 et 121 de
cette loi, ou des crédits pour payer des
fonctionnaires, qui, jouissant d'un statut,
ont le droit d'être payés.

Il paraît que j'ai subi une défaite écra
sante. Je l'apprends par une circulaire
numéro 6 qui nous vient du fond du Tchad
— les nouvelles vont vite —, circulaire qui
est datée du 5 juillet et où, se félicitant
du succès remporté et de l'échec du mi
nistre, on indique que celui-ci à eu comme
complice M. Vieljeux. Il parait qu'en en
appelant devant cette Chambre de ré
flexion, j'avais commis une manœuvre.
Cette manœuvre échoua.

« Et le ministre Moutet, ne dissimu
lant pas son dépit, déclara hautement
qu'il allait en appeler au Conseil de la-
République lors de la seconde lecture de
la loi de finances, pour remettre de l'ordre
dans cette affaire.

« Moutet se trompait lourdement et il
devait s'en apercevoir lors de la séance du

. mardi 1er juillet au Conseil de la Répu
blique.

« Pour obtenir qiue le Conseil de la
République revienne sur la mesure juste
et démocratique adoptée par l'Assemblée
nationale, il plaida sa mauvaise cause avec
beaucoup d'acharnement, soutenu en cela
par le réactionnaire colonialiste, le député
P.R.L. Vieljeux. » (Sourires.)

Mon cher collègue, nous voilà associés
dans la même infortune. Yous voyez guei
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si vous me critiquez âprement, il y a des
moments où, parait-il, vous vous faites
mon complice dans de mauvaises actions.
{Rires.) • . • ... "

- Je signale ce fait pour lui-même mais
aussi pour- montrer que la portée de ces

• débats doit bien être comprise de chacun
et que lorsqu'ici un ministre vient défen
dre ses crédits, c'est parce qu'il croit qu'ils

: sont justifiés.
/

Si l'Assemblée estime qu'ils ne le sont
pas, il n'a qu'à s'incliner puisqu'il est
responsable devant elle et qu'en fin de

•compte c'est le Parlement qui doit avoir
le dernier mot. Nous ne sommes que les

• serviteurs de la Nation, représentée par
le Parlement. (Applaudissements à gauche.)

Mais le fait qu'en défendant nos cré
dits nous n'avons pas la même opinion

.qiue la commission des finances, que son
' rapporteur ou que les membres de l' As
semblée, ne doit pas être considéré comme
une défaite.

• Je défendrai mes crédits. Si vous esti
mez que je peux fonctionner avec les cré
dits que vous me laisserez, je ferai l'im
possible pour y parvenir. Vous savez bien
qu'il y a un certain nombre de règles dont
je ne pourrai m'évader: par exemple, je
serai bien obligé de payer les fonction
naires à statut et si, à certains égards, ces
crédits sont insuffisants vous vous trou
verez obligatoirement en face de crédits
supplémentaires.

Mais si c'est une indication que vous me
donnez, croyez que vous n'aurez (pas de
ministre plus docile à la suivre dans la
mesure ou vraiment il considérera vos ob
servations comme justifiées.

Mais, croyez-moi, dans la circonstance,
monsieur le rapporteur, je crains que la
sincérité de notre budget ne soit devenu*
une arme contre nous. Car vous avez com
paré des choses qui ne sont pas exacte
ment comparables.

Vous prenez la situation en 1936, que je
connais bien, puisque j'avais déjà cet
excès d'honneur... et d'infortune, à cer
tains égards, d'occuper la situation- que
j'ai aujourd'hui. A ce moment, il y avait
une confusion incroyable dans les bud
gets. Et lorsque vous apportez vos criti
ques contre le personnel, vous ne compa
rez pas des choses exactement compara
bles.

Il est vrai qu'il y a huit directions. Oh !
je suis d'accord avec vous:les conséquen
ces des régimes successifs que la France
a connus n'ont pas mis de l'ordre dans ses
affaires et, hélas I chaque régime après l'au
tre a apporté, si je puis dire, sa vague
de fonctionnaires et de prenant-parts. Ce
fut une source d'abus dans le nombre
d'abord, dans la qualité ensuite, car
d'avoir été un mauvais républicain, un
triste collaborateur ou un excellent résis
tant ne vous transforme pas immédiate
ment en un parfait fonctionnaire, et si
J'ai dû, lorsque j'ai pris les services, sup
primer, par exemple, les fonctions d'un
certain nombre de gouverneurs et même
de gouverneurs généraux, ceux-ci se
trouvent encore dans les états de paye
ment, c'est que je n'avais pas, jusqu'à pré
sent, les moyens de ne pas les payer.

Il y a trois mois, j'ai proposé la loi de
dégagement des cadres pour me permettre
ce que M. Charles-Cros appelle des « réfor
mes de structure », c'est-à-dire la possi
bilité de ne maintenir dans les cadres que
ceux qui sont vraiment susceptibles de
s'adapter aux conditions nouvelles dans
lesquelles doivent ïixre. maintenant. les

territoires d'outre-mer, qui ont des capa
cités professionnelles d'un caractère . que
comportent ces fonctions délicates et diffi
ciles. Mais me reprocherez-vous, par exem
ple, lorsqu'il y avait, en pïus du haut com
missaire gouverneur général, trois gouver
neurs à Dakar, d'avoir supprimé ces fonc
tions, celles qui étaient occupées par le
maire de Dakar, par la circonscription de
Dakar et, en même temps, par un autre
fonctionnaire dont le nom m'échappe ac
tuellement ?

" Évidemment, des fonctionnaires occu
paient ces fonctions, mais ils ne les oc
cupent plus. Dans la mesure du possible,
je me suis efforcé de les employer. L'un
d'eux, par exemple, est secrétaire à la
commission du plan. Mais j'ai, si j'ose
dire, trop d'enfants sur les bras, et le
moment est venu où, naturellement avec
votre aide, je ne demande qu'à les dépo
ser. Je pense y parvenir.

Mais s'il y a huit directions, me repro
cherez-vous d'en avoir créé une nouvelle
qui s'appelle la direction de l'agriculture
et des forêts ? Pensez-vous qu'un service
aussi considérable, dans ce stade de la
civilisation agricole où se trouvent la plu
part de nos territoires d'outre-mer, ne doit
pas comporter, à Paris, une direction de
l'agriculture 1

On a beaucoup parlé de la direction du
plan. Je l'ai trouvée installée. Je porte dif
ficilement une main sacrilège sur l'œuvre
de mes prédécesseurs quand1 je juge seu
lement que je ne peux pas faire autrement.
Je pense qu'il faut une certaine continuité
de vues, et ministre, je supporte une part
de responsabilité de ceux qui m'ont pré
cédé : c'est la loi de la fonction.

J'ai trouvé la direction du plan. C'est
une idée excellente, elle a pour but l'équi
pement des territoires d'outre-mer. J'ai fait
voter la loi du 30 avril 1946 du fonds d'in

vestissement qui, vous le savez bien, rend
et rendra de plus en plus de services aux
territoires d'outre-mer. C'est cette vieille

idée qu'en 1937 j'ai appelée « le fonds colo
nial » et sur laquelle, dans cette même
salle, il y a dix ans, j'ai subi un échec
regrettable pour la France.

En effet, si nous avions eu alors la même
conception que nous avons aujourd'hui de
l'aide à apporter au développement des
territoires d'outre-mer, nous aurions peut
être bénéficié de cette bonne fortune qu'a
connue la Belgique qui, avec ses cadres de
prospecteurs miniers, par exemple, a su
découvrir de ces métaux rares jui ont fait
d'elle la seule puissance créancière dans la
loi prêt-bail.

Les territoires d'Afrique et de Madagascar
par exemple, ne sont pas moins riches  que
le Congo belge et, monsieur le rapporteur,
si un jour je viens ici avec un statut d'un
cadre nouveau, celui des prospecteurs colo
niaux, qui est actuellement rattaché à l'of
fice des recherches scientifiques, mais qui,
à mon avis, serait mieux placé à la sous-
direction des mines, je pense que vous
considérerez que ce sont là des dispositions
utiles et des accroissements de personnel
justifiés.

Tout n'est donc pas mauvais dans les
accroissements de personnel. Prenons, par
exemple, le cas de l'agence générale des
colonies. Elle représente la fusion de cinq
à six agences qui étaient celles de chacune
des colonies d'autrefois. Mais la dépense
était supportée par les budgets locaux.
Maintenant elles sont supportées par le
budget général et le personnel de ces.
agences, oui était hier un personnel payé

par les territoires d'outre-mer, enfle au
jourd'hui naturellement ses effectifs, et on
me le reproche.

Il en est de même pour un certain nom-,
bre d'autres chapitres. Il y avait des bud
gets particuliers pour certains offices.

Le jardin colonial avait son budget par
ticulier; il en était de même pour le mu
sée 'des colonies, pour l'école coloniale,
pour l'école d'agriculture tropicale, etc. "

Tous ces budgets particuliers ont été rat
tachés au budget général par mesure d'or
dre, mais cela aussi enfle dans une large
mesure les dépenses de personnel.

En regardant rapidement votre rapportj
je vois, par exemple, que l'effectif de la
direction du contrôle,, du budget et de la
comptabilité a passé de 32 à 70 fonction
naires.

J'ai opéré personnellement la fusion dé
la comptabilité et de la direction du con
trôle. Naturellement, les effectifs du con
trôle qui, non seulement n'ont pas aug
menté mais ont diminué, se sont trouvés
accrus du nombre des fonctionnaires de
la comptabilité qui ont été réunis sous
une seule direction.

J'aurais voulu pouvoir vous apporter
un certain nombre de réponses assez sé
rieuses, non pas pour dire qu'aucune de
vos critiques n'est fondée, mais au moins
pour vous montrer qiue l'effort vers le
quel vous voulez que nous nous dirigions,
nous l'avons déjà accompli.

Nous nous sommes engagés sur une voie
où nous marchons d'autant plus rapide
ment et d'autant plus allègrement que
ce sera sous votre contrôle. Car on peut
dire qu'antérieurement les budgets ont été
pendant longtemps sans aucun contrôle.

Je suis trop partisan du régime repré
sentatif pour ne pas me féliciter de ce
changement dans la situation. Vous avez
dit par exemple — et cela me touche par
ticulièrement parce que je ne suis pas per
sonnellement porté aux dépenses de luxe
— que les effectifs du cabinet étaient gon
flés démesurément.

Là-dessus il faut bien s'entendre. Qu'est
. ce que les effectifs du cabinet 1 S'agit-il
du cabinet du ministre proprement dit i

En réalité, il s'agit de tous les services
administratifs rattachés au cabinet minis
tériel. Nous avons par exemple le service
du chiffre. Ce service a une importance
considérable.

Lorsqu'il s'est agi de mettre en place la
Constitution très rapidement, pour calmer
les impatiences des habitants des terri
toires d'outre-mer, de consulter l'admi
nistration sur un certain nombre de pro
blèmes posés par la Constitution, par des
lois nouvelles, par les assemblées locales,
il a bien fallu que nous organisions ce
service des transmissions et du chiffre.

L'importance de ce service s'est encore
accrue avec les événement d'Indochine
et de Madagascar.

Cependant, sur ce point, les instructions
données ont été telles que, de nous-mêmes,
cette année, nous avons ramené les dé
penses de 46 à 25 millions. Je cite, de mé
moire, mais je ne pense pas me tromper
dans les chiffres.

Dans les4 services du cabinet, il y a
encore tout le service  parlementaire qui
compte trente personnes: Quand vous au
rez terminé l'examen de mon budget, mes
dames, messieurs, je rentrerai dans mon
cabinet et j'y trouverai cinq ou six para
pheurs contenant environ deux cents
lettres pour les parlementaires, sans comp
iler les réponses au^ .questions écrites* .
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Pour faire ces lettres, pour s'enquérir i
sur les réponses, pour la suite à y don
ner dans les services, vous pensez bien
que ce n'est pas automatique et qu'il y
laut tout de même quelque personnel.

. J'ai donc, trente personnes potar répon
dre aux correspondances parlementaires
que je considère comme une nécessité.
Pour ma part, je ne considère pas du tout

.cette correspondance comme inutile; J'es
time au contraire qu'elle attache les élec
teurs au régime en montrant que le der
nier d'entre eux a accès au cabinet du mi
nistre et peut obtenir une réponse sur an
point quelconque qui est de nature à 'iin -
téresser ou à le léser.

Puis-je réduire cet effectif de trente per
sonnes, alors que sans cesse je souligne
d'un trait de crayon rouge la lenteur des
réponses, le temps écoulé entre l'arrivée
de, la lettre et le, départ de la réponse ?

1 Rendez-vous donc compte qu'il y a des
économies de personnel qui ne servent pas
la cause que vous voulez défendre.

Le personnel du cabinet comprend aussi
les fonctionnaires détachés. Il existe une

cour de justice pour l'Indochine; quatre
fonctionnaires y sont détachés. Ces fonc
tionnaires comptent au cabinet du mi
nistre.

Deux fonctionnaires de mon cabinet sont
détachés à la commission de la France
d'outre-mer de l'Assemblée nationale- et
un fonctionnaire à la commission du Con

seil de la République.

Voulez-vous que je prive le président de
votre commk *on du fonctionnaire que je
détache auprès de lui ? J'estime, pour ma

Eaffet, qetuelece tienisliaison esten cthroe sele esxcAsesnem-lées et le ministère est chose excellente.

Quatre autres de mes fonctionnaires sont
à la commission des réparations ils sont
rattachés pour ordre au cabinet du minis
tre, car je ne peux les rattacher nulle part
ailleurs*

Vous arrivez airfsi à ce chiffre qui  vous
frappe : 76 ou 80 personnes au cabinet du
ministre! Cela parait énorme alors que,
pour travailler vraiment dans son cabinet,
le ministre & tout au plus dix collabora
teurs directs. Croyez bien que ce sont des
collaborateurs qui travaillent et qu'on s'ef
force de ne pas leur faire perdre de temps.

Enfin, il y a des augmentations de per
sonnel liées à- des besoins nouveaux.

L'aviation civile, par exemple,, ira tou
jours, je l'espère, en se développant dans
les territoires d'outre-mer, et plus elle se
développera, plus j'aurai besoin d'aug
menter le personnel central qui la con
cerne-.

Il y a le. service de la météorologie, qui
n'existait pas autrefois et qui est indis
pensable. R y a le service des transmis
sions qui n'existait pas lors de mon précé
dent passage; au ministère, en 1938, et qui
est indispensable également. Il y a la
radio.

Vous trouvez que la direction du per
sonnel s'est démesurément enflée. Mais il

y a aussi des cadres nouveaux dans les
territoires d'outre-mer .et il faut bien les
administrer. R y a les assistantes sociales,
les médecins, les sages-femmes, les vété
rinaires, les infirmières ; tout ce personnel
comporte, à la direction, un personnel
d'administration.

Enfin, vous avez le service social. C'est
 un service nouveau;, j'en ai réduit les
crédits et les effectifs. Dois-je supprimer
le service social ? Aucun de vous ne- me
l'a demandé et iê le comurends.

Voilà quelques-unes des explications i
que je vous devais. Mais je tiens à mon- |
trer que tout n'est pas désordre dans cette
maison. J'entends ibien que les intentions
ne suffisent pas et qu'il faut des actes.
Mais je crois tout de même pouvoir vous
montrer qu'il y en a quelques-uns qui
ont été accomplis.

Je le répète encore une fois à cette
tribune, depuis- que je suis au ministère,
il y a eu effectivement 463 fonctionnaires
des services de l'administration centrale

qui ont été supprimés. Pourrait-on me
citer beaucoup de ministères qui aient
procédé à des réductions d'effectifs dans
une proportion comparable 1

Sur ce terrain donc je ne. me crois pas
très attaquable.

Si vous considérez la direction qui est
peut-être la principale, la direction poli
tique, vous verrez, qu'en 1938, période de
paix, elle comptait 67 agents, alors qu'en
1947, en pleine évolution des territoires
d'outre-mer, au lieu de 67, elle n'en
compte plus que 42.

Cependant, les. affaires traitées ont aug
menté non seulement en volume,, mais
en gravité et en importance.

Il faut, bien entendu, accueillir les par
lementaires d'outre-mer; ils sont beau
coup plus nombreux qu'auparavant. C'est
une clientèle exigeante, je ne m'en plains
pas; il est très, naturel que, quelque mau
vaise réputation que la rue Oudinot ait
auprès d'eux, ils y viennent aussi sou
vent que possible. On s'efforcera de les
y accueillir le mieux possible.

Il faut lire et comparer une masse
énorme de documents; ii faut réfléchie
sur les divers projets. Il y a, pour une
tâche pareille, un nombre d'agents qui,
dactylographes et commis d'ordre com
pris, n'est que de 42, inférieur de 26 à
la période d'avant la guerre,

Savez-vous, par exemple, que pour pré
senter, comme je vais le faire, les lois
sur les assemblées locales,, j'ai dû. faire
établir deux mille pages dactylographiées
et ronéotypées, et qu'il a fallu revoir au
moins cinq fois le travail ?

Voyez, pour une seule question, d'im
portance capitale il est vrai-, l'effort que
nous demandons à un certain nombre de

' fonctionnaires ; et, pour le faire,: ils
sont 42.

Voulez-vous connaître le nombre des
, lettres à l'arrivée du 1er janvier au 12 juil
let i 7.657* Le nombre de télégrammes à
l'arrivée: 1.754; les lettres au départ:
9.339; les télégrammes au départ: 828.

Alors, ayez non seulement de l'indul
gence, mais de la considération pour des
hommes et des femmes qui travaillent
avec une conscience professionnelle cer
taine et qui méritent, je vous l'assure,
d'être honorablement traités, non pas seu
lement au- point de vue matériel, mais
aussi au point de vue moral. Ce sont des
travailleurs comme les autres.

Vous voulez ajouter à notre budget cer
tains crédits qui figurent ailleurs. Par
exemple, c'est avec surprise que je vois
ajouter à mon budget, comme un poids
lourd, si je puis dire,, une somme de

, 54 millions 400.000 francs correspondant
à la. majoration des traitements de 25 pour

! 100, pour laquelle les crédits sont ouverts
globalement au budget, du ministère des
finances.

Croyez-vous donc que, si les autres fonc
tionnaires obtiennent les 25 p. 100, je vais
les leuj; refuser %

Je m'en garderai bien, et je m'empresse
chaque fois qu'une amélioration est ac
cordée aux fonctionnaires de la métropole,
de la donner aux fonctionnaires, non pas
seulement de l'administration centrale,
mais de l'ensemble des territoires d'outre-

mer, en visant à cette égalité que nous
voulons atteindre dans les traitements, à
services égaux et à capacité égale.

Vous avez parlé aussi de la somme dei
74.400.000, correspondant à l'acompte pro
visionnel, crédits ouverts globalement
dans le budget du ministère des finances.
C'est une dépense que j'ai bien été obligé
de faire, elle augmente sans doute mon
budget, mais, à cet égard, je ne vois pas
quel reproche d'insincérité- vous pouvez
m'adresser.

Ce n'est pas ma faute si ces crédit^ sont
inscrits au budget des finances.

Si mon budget peut être artificiellement
gonflé par les crédits nécessaires à l'en
tretien de la main-d'œuvre indochinoise,
c'est parce que le ministère du travail n'a
pas voulu continuer à s'en charger, ju
geant qu'elle était mieux placée, sur le
plan politique, au ministère de la France
d'outre-mer.

Oui, nous avons là une dépense de 710
millions, mais depuis que je suis au mi
nistère, nous avons remis au travail 33
pour 100 de l'effectif, c'est-à-dire le tiers
des gens qui ne voulaient pas travailler.

J'ajoute que j'ai supprimé la direction
spéciale et l'intendant qui était à sa tète.
J ai rattaché ce service à l'inspection gé
nérale du travail.

Car il y a au ministère de la France
d'outre-mer une inspection générale du
travail. Croyez-vous que je doive la sup
primer ? Je considère que c'est un des
services les plus indispensables et qu'il
doit conserver la plus grande autonomie
possible dans, un ministère comme le mien
et dans les territoires d'outre-mer.

Vous me demandez combien j'ai de re
cettes en contrepartie ? Ces recettes ne

! figurent pas dans mon budget, elles sont
au budget général, dans les recettes di-

i verses. Elles représentent 240 millions, qui
\ en réalité viennent en déduction des 710
millions inscrits en dépenses à mon bud
get- . ,

Je fais l'impossible pour rapatrier le
maximum de ces travailleurs indochinois.
J'avais préparé le départ d'environ un mil
lier d'hommes qui étaient incapables de
travailler.

Mais, jusqu'à présent, les moyens de
transport, en raison des circonstances ont
manqué, et j» suis bien obligé de garder
en France ces travailleurs. Cela occupe du
personnel. Cela représente aussi des im
meubles réquisitionnés.

Lorsque je regarde votre compte des im
meubles réquisitionnés, je suis stupéfait}

, mais, à la réflexion, je me dis que beau
coup d'entre eux sont de ces immeubles
dans lesquels se trouvent ou des services
comme le personnel des travailleurs indo
chinois^ ou des camps de travailleurs.

Par conséquent, là aussi j'aurais voulu
que vous me donniez quelques précisions.

J'ai du mal, en effet, à comprendre le
'chiffre des immeubles réquisitionnés que
vous nous avez présenté. Si vous voulez
bien m'apporter des précisions, croyez

' qu'en cas d'abus, je m'efforcerai d'y por
ter remède le plus rapidement possible.

Je vois que vous avez fixé à 264.272 francs
la moyenne des salaires du département. Je
crains que youa n'x ayez inséré on cec»
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tain nombre de frais qui n'y ont pas leur
place, en particulier ceux de déplacement.
Si j'ai des agents du contrôle et des ins
pecteurs des colonies, ce n'est pas pour
qu'ils restent au ministère, mais pour
qu'ils aillent, sur place, voir immédiate
ment ce qui se passe.

Ainsi, quand les événements de Mada
gascar ont éclaté, immédiatement un ins
pecteur général y est parti. Il est là-bas
depuis trois mois en mission. Cela entraîne
des frais importants, qui, naturellement,
gonflent les chapitres.

Mais ne dois-je pas être informé par les
envoyés spéciaux du ministère ? D'autres
frais donneraient lieu à des remarques
analogues.

Par conséquent, sans vous opposer une
contestation formelle, permettez-moi de
faire sur vos chiffres quelques réserves.

Je me suis ainsi expliqué à cet égard,
peut-être trop longuement, mais je le de*
vais pour bien montrer à l'Assemblée que
cette maison n'est pas une caverne. Au
contraire, nous ne demandons qu'une
chose, que tout s'y fasse au grand jour, et
que, sous votre esprit critique et votre
ceil acéré, vous puissiez découvrir les abus
dans lesquels nous nous chargerons de
porter le fer.

Nos autres collègues nous ont parlé, en
termes un peu sybillins, d'abus conccr-
nant d'anciens militaires et d'emplois
créés pour eux. Je ne les interroge pas.
ll. Marc Rucart est devant moi comme un
sphinx; et je ne suis pas OEdipe. S'il veut
bien me communiquer le nom de ces hom
mes qui occuperaient indûment des em
plois créés pour eux, je serai trop heureux
de lui donner satisfaction.

M. Max André nous a parlé spécialement
de. 1 information d'Indochine. Comme il a
raison ! Le directeur du conseil de l'infor
mation que j'ai eu comme ministre, puis
que c/?s 't moiquiaicréé le service en
1936, était notre collègue M. Brunot, c'est
lui qui l'avait mis sur pied, avec des
moyens de fortune.

Aujourd'hui le service avait été un peu
trop enflé et chaque jour on l'a réduit. On
le diminue encore. Il ne faut pas aller
trop loin, car il faut d'un côté que les'
territoires d'outre-mer soient informés
exactement de ce qui se passe dans la
métropole, comme il faut, d'un autre côté
que la métropole soit informée exacte
ment de ce qui se produit dans les terri
toires d'outre-mer.

Si cette tribune et des débats comme
ceux-ci sont excellents, du point de vue
de 1 information générale du pays et des
territoires, ils ne suffisent pas, et il ne •
faut pas, à cet égard, trop me priver de
moyens.

En ce qui concerne l'Indochine, avec
M. Max André, nous en avons souvent
parlé, pour déplorer ensemble l'insuffi
sance des moyens ipou1 répondre à celte

-activité, à cette mauvaise foi, à cette trans
formation vraiment incroyable des faits
et des- événements, à ces inventions de
toutes pièces de faits imaginaires, qui
eet-vent une propagande déterminée et né
faste.

Nous savons bien le mal qu'elle fait;
et comme vous-même, je voudrais y.ap-
porter ce contrepoison de sincérité, de
loyauté, de vérité que devrait être notre
information.

Il y faut des éléments. Je ne suis pas
très sûr que le haut commissaire trouve
facilement ceux aui peuvent avoir l'oreille

de la masse. Les moyens de transmission
"existent-ils assez complètement ? Radio-
Saïgon est un bien pauvre poste et notre
agence France-presse est rapidement dis
tancée, vous le savez, par des agences
étrangères qui écoutent avec une oreille
attentive Radio-Viet Minh et qui traduisent
directement dans leurs colonnes des infor
mations dont les trois quarts ne corres
pondent pas à la vérité, et nous avons
ainsi des informations sensationnelles sur
des événements qui ne se déroulent pas.

Donc, dans la mesure où je le pourrai,
sous cette forme et avec le personnel ap
proprié, ce service de l'information fonc
tionnera. Là aussi, nous sommes devant
la nécessité — on nous l'a dit — de faire
des compressions. Oui, mais il ne faut
pas aller trop loin.

Il y a une spécialisation nécessaire et
des besoins particuliers. Il ne faut pas
tout grouper sous une seule direction, en
pensant qu'ainsi l'information est toien
faite. ■

A cet égard, de grandes réformes sont
à accomplir et, dams la mesure où j'en
aurai les moyens, je m'efforcerai de m'y
employer.

M. Claireaux a dit que si l'on réduisait
trop le personnel du plan, on étranglerait
la direction du plan. M. Claireaux, qui re
présente ici tout ce qui nous reste de notre
très vieil empire colonial, les îles de
Saint-Pierre et Miquelon, sait l'effort fait
par la métropole pour remettre au travail
les habitants de ce pays et comment le
plan a dressé tout un programme de re
mise à la pêche maritime d'un certain
nombre de ses concitoyens. La reconstruc
tion du frigidaire, l'achat de bateaux frigo
rifiques, là possibilité de se livrer de nou
veau à la grande pêche, tout cela est
l'objet de nos préoccupations, et M. Clai
reaux a été bien servi par le plan.

Les réductions de personnel s'imposent.
A mesure que les études sont faites, il
faut naturellement réduire ce personnel,
et nous n'y avons pas manqué, puisque,
sur les trente-sept emplois, il n'en reste
aujourd'hui que quinze. Par conséquent,
nous avons fait l'effort maximum. Si un
jour j'ai pu, à la commission des terri
toires d'outre-mer, envisager qu'à l'avenir
le plan ne pourrait plus comporter qu'un
état-major de sept personnes, ce n'est pas
brutalement que nous y parvieqdrions,
non pas en interrompant toutes les études
déjà faites, ce qui légitimerait les critiques
de M. Claireaux. Je- pourrai le faire, et par
conséquent cette direction du plan conti
nuera à fonctionner avec un personnel ré
duit jusqu'à la fin de l'année et peut-être,
pour 1948, a-t-elle encore son utilité.
Peut-être aussi pourrai-je la rattacher ar
une autre direction, lui donner moins
d'importance.

Pour l'équipement des territoires d'ou
tre-mer, le principe de la direction du
plant avec un certain personnel, doit
subsister.

Pour conclure, mesdames et messieurs,
voyons ce qu'était mon  budget primitif.
Le budget primitif présenté au ministère
des finances s'élevait à 1.902. 236. 000
francs. A la suite de plusieurs conférences
avec M. le ministre des finances, j'ai dû
supporter une première diminution de
398.15i.000 francs, c'est-à-dire de 400 mil
lions en chiffres ronds sur le projet (pri
mitif.

Je vous ai cité ce matin l'une des éco
nomies regrettables, celle des bourses
pour les étudiants d'outre-mer, à laquelle

sont venus s'ajouter des abattements à
apporter comme conséquence des derniè-

. res cent soixante-trois suppressions d'em
plois effectuées en application de la loi
du 23 décembre 1916 et qui, pour 1947,
s'élèveront à 6.100.000 francs, ainsi que
les réductions de crédits apportées par
l'Assemblée nationale et proposées par
lettre rectificative, à concurrence de
7 p. 100, soit pour la somme de 78.281.000
francs. Au total une réduction, sur le
budget primitif, de 482.535.000 francs.

C'est dire, mesdames, messieurs, que
j'ai déjà subi des réductions importantes,
pour ne pas dire excessives, et je com
prends l'observation d'un conseiller qui a
ait: « Il faut donner tout de même à un
ministère qui est peut-être un petit minis
tère mais qui doit être une grande admi
nistration, les moyens d'agir. »

Si vous réduise» trop les crédits, l'action
risque d'être_ diminuée en proportion et
c'est pourquoi je vous demande de ne pas
être trop sévères, car j'ai déjà subi des
réductions de 25 p. 100 par rapport au
budget primitif.

Si votre ardeur réductrice ne veut pas
être au-dessous de celle de l'Assemblée
nationale, ayez pour votre ministre de la
France d'outre-mer quelque indulgence,
et s'il défend chacun de ses crédits avec
quelque vivacité, ne lui en voulez pas.-
Il est simplement conduit par la pensée '
que, s'il a demandé des crédits, c'est qu'il
estimait nécessaire de les avoir, et sur
tout par le souci de bien remplir la fonc
tion qu'il occupe aujourd'hui et tant qu'il
1 occupera. (Vifs applaudissements.)

M. le président. La parole est M. Mama
dou M'Bodje.

M. Mamadou M'Bodje. Mesdames, mes
sieurs, je m'excuse de retenir un instant
votre attention, mais je voudrais, à l'occa
sion de l'examen du budget de la France
d'outre-mer, vous soumettre quelques
observations. ,

Les populations d'outre-mer attendent
beaucoup de la France, et la réduction des
crédits a allouer au département chargé
de leurs intérêts serait mal jugée chez
nous et ne permettrait pas au ministre
dont la chancellerie est en quelque sorte
une fédération de ministères, comme le .
faisait constater tout à l'heure mon col
lègue Charles-Cros, d'assumer à la satisfac
tion de tous la lourde responsabilité qui
lui incombe.

Je vous demande donc, mes chers collè
gues, d'examiner attentivement et avec
objectivité les différents chapitres du
budget qui vous est présenté.

Mon collègue M. Alioune Diop vient de
vous exposer avec précision la question de
l'enseignement^aux colonies. Je ne revien
drai pas sur ce qu'il a dit, mais je ferai
observer que, d'après un spécialiste de la
question, notre camarade le professeur et
député Léopold Sédar Senghor, il y a dans «
les territoires d'outre-mer 100.000 écoliers
sur 2.400.000 enfants d'âge scolaire.

Je demanderai au Conseil de la Répu
blique de méditer sur ces chiffres, afin de
réaliser l'œuvre admirable à laquelle il
doit largement contribuer pour doter la
France d'outre-mer des cadres dont la
nécessité se fera sentir chaque jour davan
tage.

Le service de santé manque également
de ce qui lui est nécessaire pour atteindre
son but. Il faut des dispensaires, des infir
meries, des hôpitaux. .

En réalité, la plupart des grandes épidé
mies sont en voie de disparaître.
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Mais il est incontestable que de nom
breux autochtones demeurent encore sans
soins, faute de moyens de transport ra-

Îtirdeiseraslapdiusrposontoduecshemrédecainnss e lteuirn-irmiers pour les toucher dans leurs
yillages, parfois éloignés de plus de
100 kilomètres du dispensaire le plus
voisin.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Très bien 1 ^
M. Mamadou M 'Bodje. Chez nous, le tra

vail de la terre s'opère, d'une manière
générale, avec la rudimentaire houe, et ce
procédé se traduit par un rendement déri
soire des champs et des paysans, qui
mènent une vie misérable.

■ Il nous faut un outillage agricole mo
derne, que la métropole généreuse et le
Gouvernement toujours soucieux des inté
rêts de l'Union française peuvent nous
fournir. Notre abondant cheptel mérite de
retenir votre attention.

Je ne parlerai aujourd'hui ni des anciens
combattants, ni du commerce, ni des
voies de communication et transports,
dont je pourrai vous entretenir en toute
connaissance de cause lors du débat géné
ral sur l'Union française.

J'ai tenu à faire ce rapide tour d'horizon
. pour démontrer l'importance du geste que
vous ferez en évitant de réduire les cré
dits à attribuer à un ministère si impor
tant qui personnifie, aux yeux des ressor
tissants des territoires d'outre-mer, et la
France démocratique et républicaine et la
IV0 République. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur du budget de la France d'outre-
mer.

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. Monsieur le ministre, je vou
drais d'abond vous remercier de la cour
toisie que vous avez mise dans votre ré
ponse et vous dire qu'en tout cas les cri
tiques, dans m* pensée,' ne pouvaient être
dirigées contre Notre personne.

Ce que i'ai cru devoir faire et ce qui
m'a paru traduire aussi, après les échan
ges de vue que nous avons eus à la com
mission des finances, l'opinion de la com
mission c'était des critiques contre une
méthode, contre un état de choses et con
tre un état de fait qui nous paraissent
dépasser nos moyens présents. C'est à
cela, j e crois, et à cela seulement, qu'il
convient, en fin de compte, de ramener
le débat.

Je sais d'autre part, monsieur le minis
tre, ou plutôt je me doute, car je n'ai
pas votre expérience et je ne souhaite ja
mais l'avoir.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
ln malheur arrive à tout le monde. (Sou
rires.)

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. Je me doute, dis-je, de la
.tâche écrasante qu'est celle d'un ministre

et_|e me demande comment 11 peut tra-
Vous avez formulé le regret "de ne pas

avoir eu mon rapport plus tôt. Moi-même
je ne l'ai eu que ce matin.

D'autre part, je pensais que les chiffres
dont j'ai fait état dans mon rapport étalent
connus de vous ou pouvaient être portés
a votre connaissance. Car vous pensez bien
que je ne pratique pas, dans mes critiques,
une méthode de coups de pied sous la

: table ou de coups de Jarnac. Les chiffres
dont j'ai fait état sont ceux que j'ai de
mandés à vos services et qui m'ont été
fournis par la personne qui a été désignée
par vos soins pour me renseigner.

J'ai posé à cette personne une séiie de
questions par écrit, après les avoir moi-
même mûries, de façon que les réponses
à ces questions me  permettent d'établir les
comptes auxquels je devais me livrer
comme rapporteur spécial. Je supposais
que cette personne, peut-être automatique
ment, remettait à votre cabinet les docu-
mens demandés par moi, pour qu'éven
tuellement votre attention puisse être
éveillée.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Vous voyez avec quelle indépendance nous
travaillons: j'ignore même le nom de cette
personne 1

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. C'est M. Benilan.

M. Landaboure. Le crédit concernant
cette personne est inscrit au budget, au
titre de contrôleur attaché à la personne
de M. Vieljeux.

M. le rapporteur général. Nous en repar
lerons tout à l'heure, monsieur Landa
boure.

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. Monsieur le ministre, vous
pensez bien que je ne me serai pas per
mis de citer à cette tribune des chif
fres qui n'aient pas été pris à des sources
pures et je ne pouvais trouver de sour
ces plus pures que celles qui sont dans
votre entourage.

H est très exact que la comparaison de
chiffres auxquels je me suis livré pour
les années 1920, 1928, 1938, 1947 ne sont
pas rigoureusement comparables, nous
l'entendons tous de la sorte, mais s'ils
ont considérablement grandi, c'est incon
testablement parce qu'on a créé des attri
butions nouvelles. C'est également dans
celles-ci qu'il faudra tailler, parce que là
aussi, on ne peut pas dépenser plus que
ce que l'on gagne, sans se ruiner. Nous
en sommes la et ce sont les chiffres que
je contemple et quand j'ai fait ressortir
à la commission des finances que ces effec
tifs avaient doublé ou triplé par rap
port à 1928, évidemment tout le monde
en a été frappé. Quand ensuite dans mon
rapport, j'ai fait état de l'accroissement
de votre cabinet, je vous supplie de consi
dérer que ce n'est pas pour dire quelque
chose de désagréable que je me refuserai à
dire, mais parce que dans la série des ca
tégories de dépenses que j'ai demandées
à M. Bénilan, qui était adjoint, j'avais
pris soin, pour comparer des chos:s stric
tement comparables pour les années 1920,
1928, 1938, 1947, de poser des questions
auxquelles on m'a donné des réponses.

Pour moi, rapporteur spécial, nous ne

Souvons pas en sortir autrement pour leien de la nation qu'en réduisant massi
vement nos dépenses. Je l'ai exposé tout
à l'heure très longuement pour nos cama
rades d'extrême gauche. Car pour moi,
l'évidence, c'est du gros bon sens de
paysan.

Je voudrais rappeler à l'Assemblée ces
propos que j'ai entendus pendant quatre
ans lors de la guerre de 1914-1918 dans les
tranchées, les gourbis ou les cantonne
ments, un propos que les hommes pronon
çaient tous les jours et qui n'est pas si
bête que cela: « Tu me dis à moi cela; je
ne veux pas le savoir J a

Aujourd'hui, je crois, mes chers collè
gues, lorsque les ministres, quelle que soit
notre sympathie pour eux, nous deman
dent de leur permettre de continuer les
dépenses, nous devons, toute révérence
gardée, leur refuser en disant que nous
ne voulons plus le savoir parce que nous
ne le pouvons plus.

Notre rôle à la commission des finances

n'est pas non plus agréable. Il consiste
très souvent à déplaire au Gouvernement
et aux ministres; il est de défendre les
deniers publics. ' C'est Thiers qui déclarait
qu'un ministre des finances devait être
un dogue couché sur le Trésor. Nous fai
sons les petits dogues et nous le faisons
de notre mieux pour arriver au but que
nous poursuivons.

Je ne veux pas pour ma part, mes chers
collègues, perdre de vue que la semaine
dernière, à la demande du Gouvernement,
nous avons voté pour les fonctionnaires
des crédits de 128 milliards par an. C'est,
en toute évidence, un coup dur pour la
monnaie, et si aujourd'hui le vote de
ces budgets successifs vient devant nous
et que nous ne mettions pas tout en œu
vre pour enfin entrer dans l'ère des écono
mies, je crains que l'action que nous de
vions faire et que nous avons faite sur le
plan humain tourne tout à fait à la très
mauvaise action.

C'est pourquoi, monsieur le ministre,
vous m'avez peut-être trouvé un peu sé
vère dans mes critiques, mais, je le répète,
ces critiques ne vous visaient aucune
ment.

Puisque les chapitres vont passer les uns
après les autres, je crois que ce n'est
pas la peine que j'entre dans le détail
même de vos remarques. J'attendrai que
ces chapitres viennent devant nous pour
répondre éventuellement sur chacun. {Ap
plaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
la parole ?... ,

Je donne lecture des chapitres:

France d'outre-mer»

DÉPENSES CIVILES

TITRE — DÉPENSES ORDINAIRES

2e partie. — Dette viagère.

« Chap. 70. — Allocations complémen
taires spéciales aux titulaires de pensions
mixtes et à leurs ayants cause, 255.000
francs. »

Personne ne demande la parole sur le
chapitre 70

Je le mets aux voix au chiffre de 255.000
francs.

(Le chapitre 70, avec ce chiffre, est
adopté.) t

H. le président. « Chap. 71. — Soldes des
inspecteurs généraux des colonies du ca
dre de réserve, 842.000 francs. » —'
(Adopté.)

4" partie. — Personnel,

« Chap. 100. — Traitements du ministre
et du personnel titulaire des services civils
de l'administration centrale, 62.737.000
francs. »

Par voie d'amendement, M. Serot prn
pose de réduire le crédit destiné à l'inspec
tion générale des chasses de 100.000 francs
et de ramener en conséquence la dotation
de ce chapitre à 62.637.000 francs. -
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La parole est à M. Serot pour soutenir
ton amendement. -

M. Robert Serot. Mesdames, messieurs,
l'inspection générale des chasses avait sou
levé un débat à l'Assemblée nationale et
la commission des finances avait proposé
une réduction de 100.000 francs, non point
pour supprimer le service mais pour le
réorganiser.

C'est dans le même esprit que j'ai dé
posé mon amendement. La réglementation
de la chasse n'est qu'un des multiples
aspects de la protection de la nature.

Or cet immense problème intéresse non
seulement la France et l'Union française,
mais l'humanité.

J'espère qu'un jour nous pourrons en
parler dans cette Assemblée.

Or la protection de la nature entre évi
demment dans les attributions de l'admi
nistration compétente, qui est l'administra
tion des eaux et forêts. L'éloge de cette
administration n'est plus à faire. L'ensei
gnement qui est donné à l'école nationale
de Nancy est, universellement respecté.

En outre, le cadre général de l'admi
nistration forestière d'outre-mer porte le
nom de « Eaux, forêts et chasses ». 11 se
rait donc illogique de ne pas mettre ce ser
vice dans celui des eaux, des forêts et des
chasses.

Si les circonstances ont amené le Gou
vernement à nommer une personnalité
compétente dans un service local, je n'ai
pour ma part aucun désir de l'écarter.

Je demande simplement au Gouverne
ment de bien vouloir, pour que le service
d'inspection générale entre dans le cadre

. de l'inspection générale des eaux, forêts
et chasses que, dans l'avenir, tous les
emplois nouveaux • soient soumis aux
conditions normales de recrutement ou
de rattachement.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Je remercie vivement la commission des
finances et je pense que j'aurai à remer
cier l'Assemblée de rétablir le crédit de
100.000 francs pour l'inspection générale
des chasses, qui a, à sa tête, le colonel
Bourgoin, un nomme absolument remar
quable, celui qui, à la tête de son bataillon

' du ciel a, le premier, on peut le dire,
débarqué sur le sol de France et a vu dis
paraître un grand nombre de ses compa
gnons, lui-même étant resté amputé.
• C'est un homme compétent, ce n'est pas
un de ces militaires auxquels nous devons
de la gratitude mais que nous devons
payer par des fonctions qu'ils ne rempli
raient pas. Il a vécu longtemps dans ces
territoires. Il sait ce qu'est la protection
de la faune, il sait que cela peut rapporter
au point de vue touristique par l'exemple
d'un pays comme le Kenya où c'est par
des centaines de millions que. se montent
les rentrées tenant à l'organisation des
chasses.

Puisque la commission a bien voulu ré
tablir les crédits, je ne voudrais pas faire
à M. Serot, avec leauel j'ai cette solidarité
d'être un des anciens de III8 République,
je ne voudrais lui faire nulle peine, même
ictère, et je m'associe d'autant plus à
l'éloge de l'école de Nancy, école dont il
est un magnifique produit.

C'est bien volontiers que je lui restitue
îvec la qualification qui est la sienne
:ette inspection des forêts et des chasses,

^excellent fonctionnaire que vous main
tiendrez dans une fonction qu'il faut en
effet maintenir.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur générât. Mes chers collè
gues, voici un exemple des cas où la com
mission des finances qui connaît les limi
tes de sa compétence, s'en était remise à
l'avis de la commission de la France
d'outre-mer et à l'avis éclairé du gouver
neur général Brunot.

Sur ee point, nous laissons juge le
Conseil de la République. Je pense égale
ment que M. Serot se rendra à l'avis du
ministre et de la commission de la France
d'outre-mer.

M. le président. Quelles sont vos conclu
sions ?

M. le rapporteur général. Nous laissons
le Conseil seul juge.

M. Robert Serot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Serot.

M. Robert Serot. La réponse de M. le mi
nistre me donne entière satisfaction. Ce

n'est pas une question de crédits. J'ai de
mandé la réorganisation des services. M. le
ministre de la France d'outre-mer veut

bien me promettre qu'on y procédera. J'ai
entière satisfaction et je retire mon amen
dement.

M. le président. L'amendement de M. Se
rot est retiré.

Par "voie d'amendement, Mme Lefau
cheux propose, au même chapitre 100, de
rétablir le crédit destiné à la direction du
plan, tel qu'il avait été voté par l'Assem
blée nationale et de porter en conséquence
la dotation de ce chapitre à 63 millions
337.000 francs.

La parole est à Mme Lefaucheux.

Mme Lefaucheux. Je tiens seulement à
souligner mon désaccord avec la réduc
tion de 60 millions prévue pour les ser
vices de la direction du plan.

S'il s'agit de réduction, qu'on pense
d'abord à certains services de gestion qui
peuvent faire double emploi avec les ser
vices locaux.

Je citerai au passage le service des ingé
nieurs des services administratifs colo

niaux qui doublent le service des ingé
nieurs de la direction des travaux publics ;
le service de contrôle des chemins de fer
qui double la régie des chemins de fer
coloniaux; le service des budgets locaux
de la direction des affaires économiques
dont l'utilité me paraît discutable depuis
que ce sont les organismes locaux qui vo
tent leur budget.

La direction du plan est un organisme
indispensable Tii.a toujours défendu l'in
térêt public.

Qu'on envisage danf l'avenir une admi
nistration qui se chargerait du plan d'équi
pement pour l'ensemble de l'Union, y
compris la métropole, à condition que les
territoires d'outre-mer ne soient pas les
éternels sacrifiés, à condition que subsiste
une direction — je dis bien une direction
— qui s'atteche à cette création continue
qu'est la mise en œuvre du plan d'équipe
ment d'outre-mer, à condition enfin que
cette mesure résulte d'une étude appro
fondie qui n'est pas actuellement ébauchée
au moins sur le plan parlementaire. Dans
ces conditions, je crois illogique et impru

dent d'étrangler l'actuelle direction ta
plan d'outre-mer, d'autant plus que le ser
vice a déjà fait un gros effort de compres
sion.

Un de nos rapporteurs nous a signalé la
prolifération des fonctionnaires de certains
services. Cette remarque ne peut pas s'ap
pliquer à la direction du plan. L'Assemblée
nationale, sans vouloir aller plus loin,\ a
voté une réduction de crédits de 400.000
francs. D'autre part, la commission de la
hache est passée par là, en sorte que ce
service, qui comprenait 37 fonctionnaires
tout dernièrement, va être réduit à 22.
Nous demandons au Conseil de la Républi
que de ne pas accepter le projet de réduc
tion, de rejoindre les conclusions de l'As
semblée nationale et de maintenir une di
rection dont la suppression causerait un
grand préjudice à l'équipement des terri
toires d'outre-mer.

M. le rapporteur général. La commission
des finances avait simplement voulu mar
quer son désir de voir réorganiser la di
rection du plan du ministère de la France
d'outre-mer qui, d'après nous, faisait dou
ble emploi avec le commissariat général
au plan rattaché à la présidence du Gou
vernement. S'il est regrettable que le plan
de la France d'outre-mer n'ait pas encore
paru et surtout en même temps que le
plan national et s'il est également regret
table qu'il n'y ait pas un grand plan de
l'Union française, et nous sommes d'accord
sur ce point, madame, nous pensons qu'il
eût été préférable qu'on réorganise l'en
semble, car il ne faut pas, d'après nous,
que plusieurs services s'occupent de la
même chose dans différentes administra
tions. M. le ministre vient de nous dire
qu'il a réorganisé Fadministration du plan
et qu'il a ramené à quinze le personnel
de cette direction.

Mme Lefaucheux. Je crois qu'il s'agit de
22. •

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Non, il s'agit bien de 15. Je suis en effet
obligé d'obéir aux lois' de la République.
Or, une loi du comité de la hache m'oblige
à réduire ce personnel à 15. Nous nous
arrangerons, à la condition qu'on nous
donne les crédits suffisants avec 15 mem
bres.

M. le rapporteur général. Dans ces con
ditions, étant donné que M. le ministre
nous affirme qu'un décret est signé rame
nant à quinze le nombre des fonction
naires de ce service, la commission des fi
nances retire sa demande de réduction de
crédits et accepte l'amendement de
Mme Lefaucheux.

M. le ministre de la France d'outre-m«r«
Le Gouvernement aussi, naturellement.
«

M. le président. Je vais donc mettre aux
voix l'amendement de Mme Lefaucheux,
accepté par la commission et le Gouverne
ment. -

(L'amendement est adopté.)

M. le ministre de la France d'eutre-mer.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi- '
nistre de la France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer. *
La commission a opéré une réduction de
3.500.000 francs en vue de suppression
d'emplois. Elle vient de rétablir 600.000
francs. Je lui demande de faire un effort
supplémentaire. A l'époque de l'année
où nous sommes, comment veut-on que
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jjc supprime 23 emplois 1 Il faudrait que
je les indemnise; or je n'en aurai pas les
moyens.

M. le rapporteur général. Notre réduc
tion avait surtout pour objet de manifester
une certaine protestation contre une véri
table prolifération de fonctionnaires dans
vos services depuis un certain temps déjà.
Nous l'avons fait — avec une réelle vo
lonté de vous voir réduire cette inflation
.— et vous voyez- que nous ne sommes pas
intraitables, puisque déjà nous vous avons
donné satisfaction sur deux articles, en
accord, je crois, avec M. le gouverneur
général Brunot, représentant la commis
sion de la France d'outre-mer — pour pro
tester contre un accroissement anormal de
personnel, en particulier à la direction de
votre cabinet, monsieur le ministre. Je
voudrais vous faire remarquer qu'il y a
05 fonctionnaires à votre cabinet adminis
tratif et politique, contre cinquante-deux
fonctionnaires seulement à la direction des
affaires politiques, et que, dans ce cabi
net, il y a vingt-six fonctionnaires supé
rieurs contre vingt-trois seulement à l'im
portante direction des affaires politiques.

En particulier, et j'attache beaucoup
(d'importance à ce point, qui nous a tout
de même un peu vexé, vous avez dit qu'il
y avait un fonctionnaire attaché au Conseil
de la République, à la personne de notre
collègue Vieljeux...

M. le ministre de la France d'outre-mer.

ffon!

Nl. le rapporteur général. Cela figure
îflans votre document budgétaire, monsieur
Je ministre ; M. Landaboure a protesté tout
fi l'heure à ce sujet; cefonctionnaire vient,
mettons cinq fois par an, voir M. Vieljeux
à l'occasion du budget. Il ne faudrait tout
de même pas l'inscrire dans le texte com
me un fonctionnaire attaché au Conseil de

la République. . -

Ce que nous voulons faire par cette1 ma
nifestation, et là nous serons d'accord avec
nos camarades d'outre-mer, c'est réduire
au maximum les crédits accordés à l'ad-.
ministration centrale pour les réserver à
la mise en valeur des territoires d'outre-
mer.

Nous ne sommes pas intransigeants et,
une fois de plus, nous voulons bien vous
faire une nouvelle concession, nous ac
ceptons de reprendre un million supplé
mentaire sur ce chapitre 100 pour vous
éviter des ennuis exagérés à la fin de
l'année.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
tfe vous remercie infiniment de votre com
préhension. .

D'autre part, je voudrais simplement
rappeler au Conseil qu'il ne reste rien des
anciens articles 120 et 121 de la loi de
finances. Je serai donc obligé de déposer
un projet de loi spécial pour obtenir les
crédits concernant ces fonctionnaires, car
je ne vois pas d'autre moyen d'obtenir ces
crédits qui ne sont pas  inscrits dans le
budget primitif.

M. le rapporteur général. Nous sommes
l'accord.

Le chiffre définitif pour le chapitre 100
est de 64.337.000 francs.

M. le président. Je mets aux voix le cha
 pitre 100, avec le chiffre de 64 millions
337.000 francs.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
ddoptè.)

M. le président. « Chap. 101. — Adminis
tration centrale. — Indemnités et. alloca
tions diverses, 7.681.000 francs. »

M. le rapporteur général. Étant donné
qu'on vient d'ajouter une somme de un
million au chapitre 100, il faut, en consé
quence, au chapitre 101, ajouter une
somme de 170.000 francs, ce qui donne le
chiffre total de 7.851.000 francs.

M. le président. La commission des finan
ces propose de porter à 7.851.000 francs le
crédit du chapitre 101.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Le Gouvernement est d'accord, bien en
tendu.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 101, au chiffre de 7.851.000 francs.

(Le chapitre 101, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 102. — Adminis
tration centrale. — Rémunération du per
sonnel contractuel, 2.256.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. <03. — Traitements des gouver
neurs généraux, des gouverneurs et rési
dents supérieurs en position d'expectative
ou de disponibilité, 2.310.000 francs. »

Sur ce chapitre, je suis saisi d'un amen
dement de M. Poisson et des membres du
groupe du mouvement républicain popu
laire, tendant à ramener le crédit de 2 mil
lions 310.000 francs à 2.210.000 francs.

La parole est à M. Poisson.

M. Poisson. Mon amendement a pour but
d'attirer l'attention du Conseil de la Répu
blique sur la situation de certains fonction
naires supérieurs, dits fonctionnaires en
état d'expectative. De nombreux gouver
neurs. en particulier, ne sont pas pourvus
d'emploi, alors que des administrateurs
des colonies sont délégués dans les fonc
tions de gouverneur, qu'ils exercent effec
tivement à l'heure actuelle. N'est-il pas
possible de pourvoir les fonctionnaires en
expectative d'emplois dans la métropole,
puisqu'ils émargent au budget de la
France d'outre-mer?

Nous ne connaissons pas, parce que nous
n'avons pas eu le temps d'étudier en com
mission le budget de la France d'outre-
mer, les motifs exacts pour lesquels de
hauts fonctionnaires de diverses catégories
se trouvent dans cette situation. Est-ce
pour des raisons administratives ou pour
des raisons politiques ? Nous n'en savons
rien. Si M. le ministre de la France d'outre-
mer ne peut pas employer ces fonction
naires dans ses services,  ne serait-il pas
possible de les verser dans d'autres servi
ces ù'autres ministères ?

Telle est la question que je pose à M. le
ministre de la France d'outre-mer. Nous
lui serions reconnaissants de bien vouloir
nous donner des précisions à ce sujet.

Je prie donc le Conseil de la République
de manifester sa volonté d'une bonne ges
tion des deniers publics en opérant une
réduction symbolique de 100.000 francs sur
le crédit proposé.

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. La commission des finances
avait souhaité, monsieur le ministre, vous
voir activer le dépôt et le vote de la loi
sur le dégagement des cadres. C'est fait
maintenant et sur ce point elle a donc
satisfaction. ■

Elle voulait vous demander aussi si vous
ne pensiez pas qu'il fût opportun d'abro

ger le décret du 18 novembre 1942 qui
portait à quarante-huit au lieu de quarante
le nombre des gouverneurs ou résidents
supérieurs, et même peut-être de ramener
le chiffre ancien de quarante unités à
trente-six, du fait du rattachement à la
métropole • des quatre nouveaux départe
ments français.

M. Poisson. Oui, il y a cela aussi.

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. Enfin, elle vous demande,
comme l'a fait notre collègue, que les gou
verneurs aient la possibilité d'exercer leurs
fonctions ou soient dégagés des cadres.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Je demande la parole.

Wl. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

J'ai expliqué tout à l'heure la situation
dans laquelle je me trouvais. M. Poisson
comprendra qu'il m'est difficile de lui ap
porter publiquement des justifications
d'ordre personnel qui me mettraient dans
l'obligation d'examiner peut-être la situa
tion de chacun de ces fonctionnaires en
état d'expectative. Ce sera l'affaire de la
commission qui sera instituée pour le dé
gagement des cadres.

J'accepte cet amendement à titre indi
catif, mais je trouve un peu forte la réduc
tion que vous proposez à ce titre. S'il
s'agit d'une réduction indicative, une ré
duction de 1.000 francs serait peut-être
suffisante.

M. le rapporteur général. Je regrette,
monsieur le ministre, mais le tarif de la
commission en matière de réduction indi

cative est de 10.000 francs. (Sourires.)

M. le ministre de la France d'outre-mer.

J'accepte le tarif et je passe sous la toise.

. M. Poisson. Je suis d'accord.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 103, avec le chiffre de 2.300.000
francs.

(Le chapitre 103, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 104. — Trans
ports et contrôle des compagnies concé
dées. — Traitements, 1.150.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 105. — Transports et contrôle
des compagnies concédées. — Indemnités
et allocations diverses, 698.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 106. — Inspection des colonies.
— Soldes et accessoires de soldes, 11 mil
lions 600.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 107. — Agence énocomique des
colonies. — Traitements et rémunérations,
1.845.000 francs. »

Sur ce chapitre, je suis saisi d'un
amendement de M. Poisson, qui tend à
porter le crédit à 2.445.000 francs.

La parole est à M. Poisson, pour* sou
tenir son amendement.

M. Poisson. Notre honorable collègue
M. Max André a dit toute l'importance de
l'information pour l'Union française. Bien
qu'il n'aime pas le mot propagande, c'est
la propagande en matière d'Union fran
çaise que je veux défendre ici. C'est de
l'Agence économique qu'il s'agit, l'orga
nisme central de propagande, de documen
tation et de statistiques pour les territoi
res d'outre-mer. Dans l'activité de l'agence
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rentre la propagande pour la participation
aux foires, aux expositions métropolitai
nes et étrangères, exemple l'exposition de
Milan en 1947,  et celle de septembre 1947
à Toronto. L'agence s'occupe de place;
ment dans les territoires d'outre-mer; j'ai
eu besoin des bons offices pour le place
ment de personnes, de techniciens de
France qui désiraient un emploi dans les
territoires d'outre-mer.

Elle possède une photothèque unique en
France, une cinémathèque documentaire
riche et variée.

J'ai eu souvent l'occasion d'emprunter
des films pour illustrer des conférences
sur l'Afrique noire que j'ai données dans
certaines villes de France, et je vous
assure que ces manifestations de propa
gande pour l'Union française sont très
utiles et doivent être encouragées.

Je ne crois or 3 que ce budget, qui peut
être identifié d'une certaine fa^on au bud
get de l'enseignement, puisse subir sans

Frand d forammage pourrla ptrioopnag saende deUnion française une réduction sensible;
c'est pour cela que je demande au Conseil
de la République de maintenir les crédits
qu'avait alloués l'Assemblée nationale.

Je précise, à cette occasion, que l'agence
économique actuelle est la fusion de cinq
agences: de l'Afrique occidentale fran
çaise, de l'Afrique équatoriale française,
des territoires sous mandats, de Madagas
car et de l'Indochine.

L'agonce est installée actuellement dans
l'ancien bâtiment de la rue La Boétie
qui appartenait à l'agence de l'Indochine.
Les cinq agences employaient, jusqu'en
1941, 90 agents dont 5 directeurs et 5 mus-
directeurs. Actuellement, elle est dirigée
effectivement par un seul directeur qui a
rang de sous-directeur, avec 46 agents.

M. le rapporteur général. Monsieur Pois
son, permettez-moi de vous interrompre.
C'est un peu le motif de la réduction
opérée par la commission, car il n'y avait
pas de directeur en 1946 et depuis 1947,
il y a à la fois un directeur et un sous-
directeur. Nous voulons protester contre
cette nomination.

M. Poisson. Effectivement, c'était le
sous-directeur qui dirigeait.

M. le rapporteur général. Cela suffisait
simplement.

M. Poisson. Cela suffisait, mais la réduc
tion est très sensible»

M. le rapporteur général. N'oublions ja
mais, dans tous ces débats, la situation
financière dans laquelle se trouve le pays
à l'heure actuelle.

M. Poisson. n faut pourtant renouveler
les films qui sont usés.

M. le rapporteur général. Il s'agit, à ce
chapitre, de dépenses de personnel.

M. Poisson. Précisément, il y a eu des
augmentations de salaires.

M. le président. Nous sommes au cha
pitre 107 qui concerne le personnel. Main
tenez-vous votre amendement, monsieur
Poisson ?

M. Poisson. J'accepterais un abattement
sur le chiffre que j'ai proposé.

M. le rapporteur du budget de la
France d'outre-mer. La commission a pro
posé un abattement de 600 000 francs;
elle maintient ce chiffre.

Le service comprend 4 personnes de
plus qu'en 1946, soit 17 au lieu de 13.
C'est beaucoup. Il y a également l'intérêt
même <de «eue agence dont le budget
s'élève au total à 21.402.000 francs. Nous
le verrons tout à l'heure à l'occasion d'un

. autre chapitre.
La commission des finances à estimé

qu'il convenait de réduire fortement les
dépenses de cette agence et qu'il était
peut-être opportun, même provisoirement
— un provisoire qui peut durer — d'en
envisager la suppression.

Il y a là un problème que nous ne
tranchons pas, car nous ne sommes pas
assez documentés. Mais pour une liaison
entre l 'administration et le public, cette
agence nous paraît trop coûteuse. Il paraît
exagéré, dans la situation actuelle, comme
le rappelait tout à l'heure notre rappor
teur général, de dépenser ainsi 21 millions
402.000 francs.

Nous serions très désireux que, dans le
budget de 1948, 50 p. 100 au moins du
personnel de cette agence fût supprimé.

Pour ces raisons, la commission re
pousse l'amendement.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Je vous demande d'accepter, même avec
un certain abattement, l'amendement de

. M. Poisson.

l'agence économique des colonies joue
un rôle très important. Cette liaison
avec le public a. pour objet de faire con
naître les territoires d'outre-mer. Lors
qu'un directeur d'école nous demande des
films, nous devons pouvoir les lui procu
rer. Nous en avons plusieurs milliers à
renouveler. Nous avons plus de 25.000 vo
lumes. Le service de placement reçoit
plus de 20.000 demandes par an et il
arrive à placer 300 à 400 personnes par an.
C'est peu de choses, évidemment, mais il
faut tout de même bien répondre à ceux
qui s'adressent au service.

Il y avait 90 personnes pour l'ensemble
de cinq agences ; il n'y en a plus aujour-
d'hui que 46. La réduction opérée est
déjà très sensible. Le service est pourtant
assez lourd, ainsi que vous le verrez avec
le chapitre 310 relatif à la photothèque et
à la cinémathèque. Cette dernière com
prend plus de 250 films qui ont fait l'objet
de plus de 6.000 projections en 1946. C'est
un des meilleurs instruments de propa
gande, qui doit être constamment renou
velé, notamment au point de vue soolaire
et auprès du grand public.

L'économie que vous avez réalisée, soit
600.000 francs, ne correspond pas à une
économie utile. Je veux bien que vous n»

'donniez une indication; je comprimerai ie
service autant que je le pourrai. Vous
vous êtes déjà montré compréhensif...

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. N'en abusez pas!

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Ne . dites pas au pauvre ministre que ie
suis que j'ai déjà donné, et que, je puis,
là aussi, accorder une petite réduction/

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre, contrairement à mon habitude, je
serai intraitable, parce que nous voul u.s
protester contre les méthodes de facilité,

qui se sont manifestées par une inflation
de personnel en 1947 dans cette agence.

En 1946, il y avait un sous-directeur,
deux chefs de bureau, deux sous-chefs de
bureau et du personnel subalterne* 11 ya
maintenant, en 1947, un directeur, un
sous-directeur, un chef et un sous-chef de
bureau de plus. De l'avis de notre collè
gue qui représentait la commission de la
France d'outre-mer, cette réduction a été
jugée possible.

Je regrette, monsieur le ministre, mais
nous insistons pour que le Conseil nous
suive.

K. le président. La commission repousse
par conséquent l'amendement 1

M. le rapporteur général. Oui, monsieur
le président.

M. Poisson. Je demande la parole.

M. le président. La parole est À M. Pois
son.

M. Poisson. Je veux donner une indica
tion et citer des chiffres. En 1944, l'agence
a reçu et expédié 15.000 lettres; ce chiffre
est passé, en 1946, à 36.000, et cela ne peut
qu'augmenter de jour en jour.

Plus nous allons et plus l'agence aura
un rôle important à jouer dans la propa
gande française. J'aurais d'autres chiffres
à citer, mais je ne veux pas retenir plus
longtemps l'attention du Conseil de la
République.

M. le président. Je mets aux voix l'ame»-
dément de M. Poisson, accepté par le Gou
vernement, mais repoussé par la commis
sion.

(L'amendement n'est pas adopté.)

«.le président. Je mets" aux voix le cha
pitre 107 avec le chiffre de 1.845.000 francs
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 107, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 10f — Agence
économique des colonies. — Indemnités et
allocations diverses, 218.000 francs. »

Sur ce chapitre, j'ai été saisi par M. Pois
son d'un amendement tendant à porter le
chiffre de ce chapitre à 294.000 francs.

La parole est à M. Poisson pour déïendre
son amendement.

M. Poisson. Je n'ai pas demandé le réta
blissement 'complet du crédit alloué par
l'Assemblée nationale.

M. le rapporteur général. Ce chapitre est
lié au précédent. La décision qui vaut pour
l'un vaut également pour l'autre.

. M. le président. Monsieur Poisson, main
tenez-vous votre amendement?

H. Poisson. Je le retire, monsieur le pré
sident.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 108 avec le chiffre de 218.000 francs
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 108, avec ce  chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 109. — Section
technique d'agriculture tropicale. — Trai
tements, 5.076.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Section technique d'agri
culture tropicale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 75.000 francs. » — (Adopté.)
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« Chap. 111. — Ecole nationale de la
France a'outre-mer. — Traitement, 3 mil
lions 3.000 francs. » — (Adopté.)

« Chasp. 112. — Ecole nationale de la
v France a'outre-mer. — Indemnités et al

locations diverses, 2.164.000 francs. .» —
{Adopté.)

« Chap. 113. — Ecole supérieure d'appli
cation d'agriculture tropicale. — Traite
ments, 897.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 114. — Ecole supérieure d'appli
cation d'agriculture tropicale. — Indemni
tés et allocations diverses, 2.059.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 115. — Institut de médecine vé
térinaire exotique. — Indemnités et alloca
tions diverses, 450.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 116." — Formation complémen
taire de divers fonctionnaires, 1.192.000
francs .» — (Adopté.)

« Chap. 117. , — Musée de la France
d'outre-mer. — Traitements, 536.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 118. — Musée de la France d'ou
tre-mer. — Indemnités et allocations di
verses, 19.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 119. — Services de Marseille et
de Bordeaux. — Traitements. 3.608.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 120. — Services de Marseille et
de Bordeaux. — Indemnités et allocations
diverses, 307.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 121. — Service de l'Afrique du
Nord. — Traitements et indemnités, 590.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap; 122. — Service social. — Traite
ments, 3.952.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 123. — Service social. — Indem
nités et allocations diverses, 134.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 124. — Service provisoire d'assis
tance. — Traitements et indemnités di

verses, 1.869.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 125. — Traitements des agents
des cadres complémentaires, 2.607.000
francs. » —. (Adopté.)

« Chap. 126. — Salaires du personnel
auxiliaire, 16.575.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 127. — Indemnités de résidence,
20 millions de francs. » — {Adopté.)

« Chap. 128. — Supplément familial de
' traitement, 3 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 129. — Congés de longue durée

!)oduorpttuberculose, 780.000 francs. » —Adopté.)

« Chap. 130. — Rappels de rémunération
aux fonctionnaires réintégrée, 110.000
francs. » — (Adopté.)

5" partis. -,— Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Remboursement de frais,
2 .500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Missions temporaires à
l'étranger et collaboration technique avec
les puissances étrangères, 7.850.000
francs. » — (Adopté.)

# Chap. 302. — Remboursement à l'ad
ministration des postes, télégraphes et té
léphones, 25 millions de francs. »

M. le ministre de la France d'outre-mer.
le demande la parole. , .

M. le président. La parole est à M. le mi-
tustre

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Au sujet du chapitre 302, je veux montrer
à l'Assemblée que je m'incline devant ses
décisions puisque j'accepte la réduction à
25 millions pour les services télégraphi
ques.

Je tiens à faire observer qu'à trois re
prises j'ai envoyé des circulaires dans les
services, ici et dans les territoires d'outre-
mer, pour qu'on use davantage du courrier
par avion. A l'heure (présente, malgré
l'augmentation des tarifs, ce mode de
transports coûte infiniment moins cher.

Je tiens à le dire publiquement pour que
chacun des administrateurs des territoires

d'outre-mer sache quelle est, à cet égard,
la volonté à la fois du ministre, de la
commission et du Conseil.

Ce chapitre' qui, l'année dernière, s'éle
vait à un peu plus de 40 millions est réduit
aujourd'hui à 25 millions. Il est indispen
sable que cette mise au point soit faite
pour que je puisse faire face aux besoins
avec ces 25 millions.

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations ?...

Je mets aux voix le chapitre 302, au
chiffre de 25 millions de francs.

(Le chapitre 302, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 303. — Rembour
sement à l'Imprimerie- nationale, 2 millions
930.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. — Administration centrale.
— Matériel, 18 millions 700.000 francs. » —
(Adopté,)

« Chap. 305. — Achat de matériel auto
mobile, 480.000 francs. » — (Adopté.)
d Chap. 306. — Entretien et fonctionne

ment du matériel automobile, 3 'millions
de francs. »

La parole est à M. le ministre de la
France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Pour le chapitre 306, relatif aux véhicules»-
automobiles du ministère, j'accepte la ré
duction proposée par la commission.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général du budget de la France
d'outre-mer.

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. Je désire attirer l'attention
du Conseil sur la question des automobi
les. Je ne crois pas que ce soit une perte
de temps parce que ce chapitre revient
dans tous les budgets. Il sera possible ainsi
d'écourter les prochaines discussions lors
que j'aurai donné connaissance au Conseil
des renseignements que j'ai recueillis à
ce sujet dans le ministère dont je suis le
rapporteur spécial.

J'avais été frappé du chiffre de 150.000
francs pour entretien de véhicules qui li
gure dans tous les budgets. J'ai demandé
le décompte détaillé : essence, pneus,
chauffeurs, assurances, tous éléments com
posant un prix de revient.

J'ai recueilli les renseignements sui
vants: essense, 20 litres par jour, soit 500
litres par mois par yoiture de- tourisme.
Comme cette essence est payée avec l'or
de la Banque de France, j'estime que cette
dépense est un peu élevée.

Nous avons donc 102.000 francs d'es
sence, 4.000 francs d'huile, 24.000 francs
de trains de pneumatiques par an, 7.200
francs d'entretien et 80.000 francs de répa
rations par an pour des voitures de tou
risme.

J'indique tout de suite, ainsi que la com
mission des finances m'en a prié, qu'il
apparaît évident que les parcs des voitu
res des- ministères sont tous assez vieux.
Il s'agit de voitures usées coûtant donc
très cher de réparations. Il est cependant
navrant de penser qu'on arrive à dépenser
80.000 francs de réparations par voiture,
et par an. *

Au point de vue de l'orientation, je
crois qu'il serait intéressant que l'on bar
rât moins l'achat de voitures neuves pour
les ministères, à une condition, cependant,
c'est qu'on ne sèvre pas davantage le sec
teur privé, en particulier les médecins.

La commission des finances m'a chargé
de faire une deuxième remarque. Si l'on
remplace de vieilles voitures, nous souhai
tons que l'administration des domaines
veuille bien être diligente pour la revente
de ces vieux véhicules, qui peuvent rendre
des services à certains, et pour qu'on ne
les laisse pas stationner indéfiniment dans
des parcs, où l'on enlève un jour une
pièce, le lendemain une autre, les trans
formant ainsi en un amas de ferraille
invendable.

Je crois que si l'administration des do
maines avait un peu de ce sens com
mercial que l'on trouve dans les entre
prises privées, elle profiterait de la pénurie
actuelle pour vendre cher .des voitures qui
n'ont pas grande valeur. .

"J'ai poussé plus loin mon prix de re«
vient. J'ai ajouté aux 217.000 francs, ré
sultat de mon enquête, 18.000 francs
d'assurances. L'État ne s'assure pas; il est
son propre assureur. Mais, étant donné que
le coût d'une assurance tous risques, dans
le secteur civil, est de 18.000 francs^
j'ajoute cette somme au total de dépenses
auquel j'étais arrivé.

M. le président. Le Gouvernement est
d'accord, mon cher collègue. Je vous prie,
dans ces conditions,' de bien vouloir abré
ger votre intervention.

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. J'expose un point de vue gé
néral: c'est la question des automobiles
dans son ensemble..

M. le "rapporteur général. Nous aurons
l'occasion d'en reparler.

M. le rapporteur du budget de la France
d'outre-mer. Je termine.

Une voiture coûte, en fait, 400.000 francs
par an, et je regrette de vous dire, mon
sieur le ministre, que vous n'avez pas la
palme dans ce marathon, puisque les voi
tures de l'administration de la présidence
coûtent 548.000 francs par an.

M. le ministre de la France d'outre-mer»
Le Gouvernement est d'accord.

M. le président. Personne ne demandé
plus la parole sur le chapitre 306 ?...

Je le mets aux voix, au chiffre de trois
millions proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 306, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 307. — Loyers
et réquisitions, 1.225.000 francs. » —<
(A'!opté.)

. « Chap. 308. — Transports et contrôle
des compagnies concédées. — Matériel,
68.000 francs. » — (Adopté.).

« Chap. 309. — Inspection des colonies,; :
— Matériel, 150.000 francs. » — (Adopté.î
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' « Chap. 310.' — Agence économique des
colonies. • — Matériel, . 9 millions de
francs. » .. .

J'ai été saisi, sur ce chapitre, par M. Pois
son et des membres du groupe M.R.P. d'i>n
amendement tendant à rétablir le chiffre

voté par l'Assemblée nationale et à porter,
en conséquence, la dotation de ce chapitre
à 11 millions de francs.

- La parole est à M. Poisson.

• M. Poisson. Les questions sont liées. Il
s'agit ici de matériel; l'agence économi
que • doit renouveler sa - cinémathèque,
acheter des volumes.

Je prends à mon 'compte l'argumenta
tion qui a été développée tout à l'heure par
M. le ministre de la France d'ontre-mer.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ? *

* M. le rapporteur général. J'ai écouté at
tentivement M. le ministre, mais la com
mission ayant entendu en séance les ob
servations de M. le gouverneur général
Brunot est absolument persuadée que la
réduction de crédits ne sera pas tellement
gênante pour la raison que le chapitre 310,
matériel, vise beaucoup de choses à la
fois: les dépenses de chauffage, de bu
reau et aussi, bien entendu, les dépenses
des services photographiques et cinémato
graphique.

La commission maintient énergiquement
son chiffre dans un but d'économie qui
s'appliquera à tous les ministères : elle re
pousse donc l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Poisson, repoussé par la com
mission..

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. En conséquence, je mets
aux voix le chapitre 310 avec le chiffre
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 310, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chapitre 311. — Sec
tion technique d'agriculture tropicale. —
Matériel, 4.342 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 312. - Dépenses de fonctionne
ment du service de l'information, 12 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 313. - Dépenses d'entretien et
de fonctionnement des postes coloniaux
de radiodiffusion, 9 millions de francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 314. - Ecole nationale de la
France d'outre-mer. — Matériel, 750.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 315. — Ecole supérieure d'ap
plication d'agriculture tropicale. — Maté
riel, 801.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 316. - Institut de médecine
vétérinaire exotique. - Matériel, 295.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. — Musée de la France d'ou
tre-mer. - Matériel, 2.700.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 318. - Services de Marseille et
de Bordeaux. — Matériel," 819.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. -319 — Services de l'Afrique du
Nord. - Matériel, 100.000 francs. » —
^Adopté.)

« Chap. 320. — Entretien des immeubles,
7 millions de francs. »

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Monsieur le président, je demande à-la
commission de ne pas se montrer intrai
table et de me laisser plaider pour le ré
tablissement du crédit de ce chapitre qui
concerne l'entretien et le chauffage des
immeubles.

Je vous assure que cet hiver on ne pou
vait pas humainement demander aux fonc
tionnaires de travailler dans les conditions
de température que nous avons eues.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, me permettez-vous de vous in
terrompre ?

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Je vous en prie.

M. le rapporteur général. Il ne s'agit pas
de cela. * -

J'ai moi-même dit à la tribune que nous
avons protesté, à la commission des finan
ces , contre la? méthode qui avait consisté
à réduire de 50 p. 100 le montant des cré
dits pour le ehauffage. Ce point de vue
a été unanimement adopté par la commis
sion des finances.

Mais il n'y a pas que le chauffage et des
compressions peuvent être réalisées sur
les installations autres que le chauffage.

La commission proteste contre certains
marchés qui ont été passés avec trop de
facilité par les administrations.

C'est pourquoi elle estime qu'avec un
crédit de 7 millions pour l'ensemble des
immeubles, vous devez avoir largement
satisfaction, monsieur le ministre.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 320, avec
le chiffre de 7 millions proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 320, avec ce chiffre, est
adopté.) .

M. le président. « Chap. 321. - Études
de matériel de chemins de fer. » - (Mé
moire).

'6e partie. - Charges sociales.

« Chap. 400. - Allocations familiales,
15 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 401. — OEuvres sociales dm mi
nistère de la France d'outre-mer, 25 mil
lions 716.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 4012. — Prestations en espèces
assurée^ par l'État au titre du régime de
sécurité sociale,. » — (Mémoire).

« Chap. 402. — Bourses d'enseignement
et de voyage. — Remises de frais d'études,
879.000 francs. »

M. le président. La parole est à M. Renai
son, sur ce chapitre.

M. Renaison. Je voudrais signaler h
l'attention de M. le ministre que, depuis
le mois de mars dernier, les étudiants
boursiers des territoires d'outre-mer ont
cessé de percevoir le montant de leurs
frais scolaires et d'études. S'agit-il de re
tards dans l'ordonnancement de ces dé

penses ou d'une suppression définitive ? . -

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. Il n'y a, pour
le Conseil, aucune possibilité d'augmenta
tion. Les chiffres fprévus par le Gouverne
ment ont été acceptés et notre Assemblée
n'a pas l'initiative des dépenses.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la France a'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Il ne peut s'agir d'une suppression. .

D'ailleurs, ces frais d'études doivent
être imputés sur les budgets locaux, et
non sur le budget de la France d'outre-
mer.

Je me renseignerai, mon cher collèguej
et vous ne pourrez manquer d'avoir satis
faction s'il s'agit de boursiers qui ont
droit aux frais d'études.

M. le président. Il n'y a pas d'autre)
observation sur ce chapitre ?
. Je le mets aux voix.

(Le chapitre 402 est adopté.)

7" partie. - Subventions.

A. — Subventions de fonctionnement
à divers organismes.

M. le président. « Chap. 500. - Subvenu
tion au budget du protectorat des Ile^
Wallis. » — (Mémoire.)

« Chap. 501. - Subvention au budget
spécial des Nouvelles-Hébrides, 17 millions
90.000 francs. » (Adopté )

« Chap. 502 .— Subvention au budget
local d« la Guyane, 61.678.000 francs. » —«
(Adopté.)

« Chap. 503. - Subvention au budget du
territoire de l'Inini, 8.200.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap 504. - Subvention au Tjudgeï
local de Saint-Pierre et Miquelon, 78 mil
lions 623.000 francs. » — (Adopté.)

« Cha.p. 505. - Subvention au budget
local du territoire du Togo, 58 millions)
650.000 france. » - (Adopté.)

« Chap. 506. - Subvention au budget
local de la Côte française des Somalis*
31.829.000 francs. »" - (Adopté.) ,

« Chap. ancien 5062. — Subvention au
budget local des établissements français
dans l'Inde. »

« Chap. 508. — Subventions aux  œuvreâ
privées dans les territoires d'outre-mer«
2 millions de francs. » - (Adopté.)

B. - Subventions diverses.

« Chap. 509. — Subvention à l'office del
la recherche scientifique coloniale, 31 mil
lions 981.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 510. — Participation du minis
tère de la France d'outre-mer aux frai g
de fonctionnement du centre national
d'études des télécommunications. 8 mil
lions 928.000 france. » — (Adopté.)

« Chap. 511. — Garantie d'intérêts auS
chemins de fer concédés. » — (Mémoire.)'

« Chap. 512. - Fonctionnement d'e^
chaires d'enseignement colonial spécia»
lise, 8. 15i.000 francs. » - (Adopté.)

8® partie. - Dépenses diverses.

*< Chap. 600. — Dépenses des missions
politiques à l'étranger. » - (Mémoire.)

« Chap. 6002. — Mission de délimitation
et d'abornement de la Côte française des
Somalis, 3.125.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 601. - Frais d'hospitalisation
dans les établissements du ministère dj
la guerre, 50.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 602. - Secours, 1 million rlei
francs. » — (Adopté.)

« Cha.p. 603. - Dépenses administratives!
de la caisse intercoloniale de retraite,-
11.466.000 francs. » - tAdopté.)

« Chap. 604. - Frais d'instance et de*
justice. - Réparation civiles. 400.001
francs. » - (Adopté. , . .
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« Chap. 605. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.)

« Chap. 606. — Dépenses des exercices
périmés non frappés de déchéance.' » —
[Mémoire.)

« Chap. 607. — Dépenses des exercices
 dos. » — (Mémoire.)

TITRE n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 700. — Travailleurs Indochinois.
>— Personnel d'encadrement. — Traite
ments, salaires et indemnités, 52 millions
754 .000 .francs. » — (Adopté.)

« Chap. 701. — Travailleurs indochinois.
— Entretien des travailleurs et dépenses
diverses, 709.958.000 francs. »

r Sur ce chapitre j'ai été saisi par M. Max
André d'uni amendement qui tend à ré
duire le crédit de ce chapitre de 1.000
francs..

La parole est à M. Max André.

M. Max André. Mes chers collègues, je
parle ici au nom de la commission de la
France d'outre-mer qui a réduit ce crédit
simplement dans un but d'information.

« D est apparu, en effet, à ses membres,
que le budget général de la France d'outre-
mer, qui est de 1.413 millions, comporte
une dépense totale, pour les travailleurs
Indochinois, de 762 millions, c'est-à-dire
plus de la moitié du budget total du mi
nistère de la France d'outre-mer.

Nous n'avons pas eu les moyens de nous
Informer de la consistance exacte de ces
crédits et notamment en ce qu'ils concer
nent l'entretiçn des travailleurs et les dé
penses diverses.

Nous avons appris de M. le ministre tout
a 1 heure que ces crédits avaient une con
tre-partie dans un autre budget, celui du
ministère du travail, je crois, de 240 mil
lions ce qui est, malgré tout, assez peu, et
maintient à près de 500 millions encore
le montant net des dépenses de ce cha
pitre.

11 est absolument normal et souhaitable
ru'on soigne les travailleurs indochinois.

• Nous voudrions simplement que M. le mi
nistre nous donne quelques explications
complémentaires sur la façon dont on arri
vera à supprimer ces dépenses, en ren
voyant chez eux ces travailleurs ou en les
absorbant dans des Iravaux productifs.

C'est simplement pour avoir cette ex
plication que nous avons formulé cet
amendement.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Je demande la parole.

K. le président. La parole est à M. le
ministre de la France d outre-mer. •

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Monsieur Max André, je vous ai dit tout
à l'heure que mon plus vif désir était de
renvoyer ces travailleurs chez eux. Pour
cela, il faut des moyens de transport que
je n'ai pas et, dans les circonstances ac
tuelles^ ces travailleurs ne peuvent être
renvoyés chez eux. Vous me comprenez
parfaitement.

Notre effort consiste en leur remise au
travail qui nous a permis de réaliser une
économie totale de 16.743.160 francs. Le
ministère des finances a réduit notre crédit
de 801.000 francs.

Nous avons accepté cette réduction. Nous
avons réduit le nombre des employés des
services généraux et nous l'avons ramené
* on chiffre raisonnable, d'un chiffre qui

auparavant était démesuré. L'économie sur
ce chapitre est de 1.776.000 francs.

L'effort que nous poursuivons vers la
réduction des crédits de chômage a été de
771.960 francs. Vous voyez donc que nous
faisons tous nos efforts pour non seule
ment mettre au travail, mais donner une
formation professionnelle à un certain
nombre de ces travailleurs, et lorsqu'ils
l'ont, ils passent facilement dans la caté
gorie des ouvriers.

Nous avons payé 14.400.920 francs de sa
laires à des gens qui ont effectivement tra
vaillé à un moment ou la main-d'œuvre
manque. Une fraction, par conséquent,, de
ces travailleurs nous rend d'incontestables
services.

Nous ferons tout l'effort possible pour
dégager le budget de ce chapitre, mais
cela dépend plus des événements que de
nous mêmes. .

M. Max André. Je retiens l'engagement
qu'a pris M. le ministre de renvoyer les
travailleurs chez eux le plus tôt possible.

Mais, en attendant, l'effort doit porter,
comme M. le ministre de la France d outre-

mer l'a également indiqué, sur la forma
tion professionnelle de ces travailleurs et
sur leur emploi.-Dans leur propre intérêt,
il ne faut pas les laisser inactifs. Je remer
cie donc M. le ministre de la France d'ou
tre-mer des efforts qu'il fait dans ce sens
et je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je' mets donc aux voix le chapitre 701.
(Le chapitre 701 est adopté.)

M. le président. « Chap. 702. — Service
provisoire d'assistance, 13.440.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 7022. — Reconstruction des ma
gasins du service de Bordeaux, 490.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7023. — Frais de fonctionnement
des agences « Prêt-bail » des colonies,
170.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 703. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 704. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Nous en avons terminé avec le budget
de la France d'outre-mer.

— 18 —

CONSERVES ALIMENTAIRES '

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Bordeneuve, Dulin et des
membres du groupe du rassemblement des
gauches républicaines, tendant à inviter le
Gouvernement à accorder aux industries

de la conserve alimentaire, et par priorité
aux conserveurs de légumes, les emballa
ges métalliques qui sont indispensables au
conditionnement de tous les produits et
notamment des légumes mis à leur dispo
sition.

Le Conseil (lésire-t-il commencer immé
diatement la discussion de cette proposi
tion ?...

M. Dulin, président et rapporteur pour
avis de la commission de l'agriculture. Je
tiens à signaler à l'Assemblée aue cette
discussion sera très brèv»

M. le président. Quatre orateurs sont ins
crits dans la discussion et quatre amende
ments ont été déposés.

Une discussion rapide ne serait possible
que si les amendements étaient retirés.

M. le président et rapporteur pour avis
de la commission de l'agriculture. La com
mission accepte les amendements.

M. le président. La parole est à M. Min
vielle.

M. Minvielle. Cette question est assez
importante pour mériter un large déve
loppement. Je propose donc qu'elle vienne
en tète de la prochaine séance. (Protesta-
tions.)

M. le président. La parole est à M.
Aguesse.

M. Aguesse. Il s'agit d'emballages métal
liques pour conserves de légumes. Si nous
attendons encore, on pourra toujours par
ler des boîtes, mais il n'y aura plus de
légumes. Je demande que l'on discute
cette question d'extrême urgence. (Mar
ques d approbation.)

M. le président. Il n'y a pas d'opposition
à la discussion de cette proposition  de
résolution?

Je donne donc la parole, dans la dis
cussion générale, à M. le rapporteur.

M. Paumelle, rapporteur de la commis
sion de la production industrielle. Je ne
voudrais pas relire mon rapport, qui a été
imprimé et distribué.

Nous vous demandons, en conclusion,
d'adopter unanimement la proposition de
résolution de nos collègues, MM. Borde
neuve et- Dulin.

Il s'agit, en la circonstance, d'accorder
à tous les conserveurs la priorité dans
la répartition du -fer-blanc et autres pro
duits nécessaires à leurs emballages, de
façon à pousser au maximum la conserve
tant de tomates que d'autres légumes, et
aussi, pour satisfaire au désir de nos col
lègues, celle du poisson. -

Puisque, malheureusement, cette année,
nous avons un déficit très important dans
la récolte de blé, le ravitaillement sera
fort heureux, l'hiver prochain, de pouvoir
répartir à la classe ouvrière en particu
lier les conserves que nous pourrons met
tre de côté afin de pallier les besoins ali
mentaires. Vous connaissez les conclu

sions du rapport. Je vous lis la proposi
tion de résolution dans sa nouvelle forme :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à accorder aux industries
de la conserve alimentaire, et par priorité,
aux conserveurs de légumes, de fruits et
de poissons, les emballages métalliques
qui sont indispensables aux condition
neurs de tous les produits et notamment

i des légumes, fruits et poissons, mis à leur
disposition. »

Cette formule englobe certains amende
ments présentés par nos collègues.

Je pense que le Conseil adoptera les
conclusions que je viens de vous présen
ter. Je dois ajouter que M. le ministre de
la production industrielle, dans une petite

•note qu'il m'avait communiquée, a conclu
dans le sens de la proposition de résolu
tion.

M. le président.  La parole est à M. le
rapporteur, pour avis, de la commission
de l'agriculture.

M. Dulin, président et rapporteur, pour
avis, de la commission de l'agriculture.
La commission de l'agriculture donne sou



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 24 JUILLET 1947 1107

accord à la proposition de résolution, mais
elle regrette que M. le ministre de la pro
duction industrielle ne soit pas présent.

M. le président. La parole est à
' il. Aguesse.

M. Aguesse. J'interviens dans ce débat
en tant que représentant de la région nan
taise, oui est un centre important de la
conserve.

Un très gros effort avait été fait pour
intensifier la production des légumes et
par là même la production des conserves,
pour le ravitaillement et l'alimentaiton de
ce pays pendant l'hiver.

Des contrats de culture avaient été pas
sés, dans le but d'augmenter le ravitaille
ment, entre les industriels nantais et les
cultivateurs. Je signale, d'autre part, que
les maraîchers de Nantes, au prix de diffi
cultés sans nombre, avaient réussi à créer
une usine coopérative pour traiter les lé
gumes.

Or, tous ces efforts risquent d'être vains,
parce que les emballages métalliques font
complètement défaut dans la région nan
taise. Après la mise en conserve des petits
pois, il ne reste plus une boîte disponible
pour les flageolets, les épinards, etc. Deux
mille tonnes de céleris, en particulier, ris
quent d'être perdues.

La question" est- extrêmement urgente-
C'est pourquoi je me suis permis d'insister
tout à l'heure pour que cette discussion
vienne aujourd'hui même. Dans huit
jours ces légumes seront perdus.

Je regrette qu'aucun membre du Gou
vernement ne soit présent. Mais j'espère
que le S. O. S. que je lui adresse lui par
viendra avec tout le caractère pressant
que j'ai voulu lui donner.

Il s'agit d'envoyer des emballages métal-
liaues aux industriels nantais dans un
délai de huit jours au maximum.

M. le président. La parole est à M. Zy
romski. .

M. Zyromski. Le groupe communiste vo
tera la proposition de résolution déposée
par le rassemblement des gauches.

Il y a, comme vient de le signaler
H. Aguesse, un intérêt national important
à la production des conserves de légumes.

Le département du Lot-et-Garonne que
Je représente n'est d'ailleurs pas seul inté-

. ressé dans l'affaire, mais aussi beaucoup
d'autres.

Je parle notamment au nom de mon
camarade M. Le Contel, de la Loire-Infé
rieure, de M. Grangeon, du Vaucluse,
de M. David, des Bouches-du-Rhône, de
M. Rouel, de la Corrèze.

J'ajoute qu'il ne faudrait pas que les
• inesures envisagées dans la proposition de
résolution entraînent une augmentation de
prix de la boîte de conserves.

Les tôles laminées qui servent à la fabri
cation des emballages métalliques doivent
avoir normalement la cote de quinze cen
tièmes.

%

Il est possible qu'on soit obligé, pour
donner satisfaction à la proposition de
résolution, d'employer des tôles laminées
à la cote de vingt-cinq centièmes, qui
coûtent un peu plus cher. Mais d'après
les renseignements que j'ai recueillis,
le prix de la boîte de conserves, même
si l'on emploie la ;tôle de vingt-cinq
centièmes, ne devrait pas être majoré de
plus de 10 centimes.

Sous le bénéfice de ces observations, le
groupe communiste appuiera la proposi

tion de résolution qui présente, je le ré
pète, un intérêt national incontestable.

Il s'agit d'une industrie qui, étant donné
les caractères de l'agriculture française
dans laquelle les cultures spécialisées et,
en particulier, la production des primeurs,
tiennent une place importante, a droit à
toute la sollicitude des pouvoirs publics.

C'est pourquoi le groupe communiste
votera la proposition de résolution. (Ap
plaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close. .

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture:

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à accorder aux industries

de la conserve alimentaire, et par priorité
aux conserveurs de légumes, les emballa
ges métalliques qui sont indispensables au
conditionnement de tous les produits et
notamment des légumes mis à leur dis
position.

Sur l'article unique, je suis saisi de
quatre amendements.

Le premier, présenté par MM. Denvers,
Minvielle et Courrière tend à rédiger
comme suit l'article unique de la propo
sition de résolution:

« Le Conseil de la République Invite le
Gouvernement à orienter, par priorité, la

Eraonduction noiretvelress aimporitcataioons deeefemrlanc et noir vers la fabrication des em
ballages métalliques destinés à conserver
les produits agricoles et maraîchers ainsi
que toutes autres denrées alimentaires. »

La parole est à M. Denvers pour soute
nir l'amendement.

. M. Denvers. J'espère que nos collègues
seront d'accord pour accepter cette rédac
tion, étant donné qu'elle englobe l'ensem
ble des produits agricoles susceptibles
d'être mis en boîte.

Notre texte ne. fait pas de distinction,
tandis que, dans le texte de la commis
sion, une priorité est demandée pour les
conserves de légumes. Elle est même de
mandée deux fois, la première par le mot
« priorité » lui-même, la seconde par l'ad
verbe « notamment ».

La rédaction que nous proposons con
cerne à la fois tous les légumes et égale
ment toutes les autres denrées alimentai
res susceptibles d'être mises en conserve.

M. le président. i L'amendement de M.
Denvers remplacerait le texte proposé par
la commission.

Quel est l'avis de la commission 1

M. le rapporteur. Monsieur le président,
la commission ne peut accepter l'amen
dement de notre collègue.

Elle a accepté d'ajouter dans la rédac
tion de la proposition de résolution, après
les mots: « conserveurs de légumes », les
mots « de fruits et de poissons », et aussi
d'ajouter, à la dernière ligne, aux mots:
« des légumes », les mots: « fruits et
poissons ».

Cela doit donner, je pense, satisfaction
aux auteurs d'amendements.

M. Denvers. Mon cher rapporteur, il
s'agit d'orienter la fabrication du fer-blanc
et noir et les importations de ce métal
vers telle ou telle destination.

M. le président. Je-suis saisi, en effet,-
d'autres amendements qui tendent à com
pléter le texte de la commission.

Mais, je le répète, l'amendement de
M. Denvers tend à y substituer une nou-i
velle rédaction.

M. le président et rapporteur, pour avis,
de la commission de l'agriculture. Cette
nouvelle rédaction est plus générale. .

M. Denvers. M. le rapporteur a mis dd
l'eau dans son vin (Sourires), car tout de
même, dans l'exposé de son rapport il
était question de petits pois et de tomates.

Or, je crois que la récolte des petits pois
est terminée, celle des tomates va com
mencer; mais il est d'autres récoltes à
faire, comme celle des haricots, et il y ai
d'autres produits à mettre en boîte,
comme les poissons,  dont il a été question
tout à l'heure, comme les foies gras et les
cassoulets.

C'est pourquoi j'insiste pour que le
Conseil adopte notre texte, dont la portée
est plus générale.

M. le président. Quel est l'avis de lf
commission i

M. le rapporteur. La commission ne peut
faire autrement que d'être opposée à cet
amendement, pour les raisons suivantes*
Vous avez lu le rapport, mes chers coli
lègues, et vous pensez bien que le ter»
blanc ne s'emploie pas uniquement pour;
la mise en conserve des produits agricoles.

M. le ministre de la production indus
trielle m'a donné certains renseignements
à ce sujet. Le fer-blanc est réparti entre!
toutes les industries intéressées, fabri
cants de peinture, fabricants de cirage*
etc. On ne peut pas le réserver aux
conserves alimentaires.

Cependant, M. le ministre de la produc
tion industrielle indique que, pour pareil
à la pointe saisonnière qui a donné lieu*
cette année, à quelques difficultés, il a été
mis, à titre d'avance, avant la répartition
du troisième trimestre, 10.000 tonnes de
droit métal (fer-blanc et fer-noir) à la dis
position de la direction des industries et
commerces de l'alimentation au ministère
de l'agriculture.

M. Aguesse. Je demande la parole contre
l'amendement.

M. le président. La parole est $
M. Aguesse.

M. Aguesse. Le texte initial a un carae-
tère d'invitation pressante à l'égard du
Gouvernement, pour qu'il fournisse d'ur
gence des emballages aux conserveurs qui
les demandent.

Le nouveau texte qui nous est soumis n(
me paraissant pas présenter ce caractère
d'invitation pressante, je voterai contre
l'amendement.

M. le président. Je consulte le conseil
sur l'amendement de M. Denvers.

(Après une première épreuve à mairi
levée déclarée douteuse par le bureau, le
Conseil décide, par assis et levé, dfi ne pas,
adopter l'amendement.)

M. le président. Lé deuxième amende*
ment, présenté par M. Pairault, tend à!
ajouter, à la troisième ligne de l'article
unique, après les mots « conserveurs de
légumes », les mots « de fruits et pois
sons » et, à la sixième ligne, après les!
mots « des légumes », les mots « fruits et
poissons ». '

Quel est l'avis de la commission ?



1108 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 24 JUILLET 1947

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Pairault, accepté par la com
mission.

[(L'amendement est adoptéj

M. le président. Je mets aux voix le texte
Ue l'article unique,, ainsi complété.

,(Ce texte est adopté.)

M. le président. Le troisième amende
ment, présenté par M. Charles-Cros, tend à
 compléter l'article unique par les mots:
« ...sans toutefois que, de ce fait, le con
tingent réservé aux territoires d'outre-mer
soit diminué ».

Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte
d'amendement, dont elle reconnaît le bien-
fondé.

M. le président. Je mets aux voix l'amen-
idement accepté par la commission.

XL'amendement est adopté.)

M. le président. Le quatrième amende
ment présenté par M. de Menditte, tend à
 compléter l'article unique par le texte sui
vant:

« 11 l'invite, en outre, à permettre la
"vente libre des conserves de poisson et à
mettre ainsi & la disposition des consom
mateurs des stocks inutilement bloqués
deipuis des mois. »

'La parole est à M. de Menditte, pour sou
tenir son amendement.

M. de Menditte. Il faut suivre le bon

(sxemple et j'imiterai la brièveté de notre
rapporteur et des orateurs qui m'ont pré
cédé.

Si j'ai déposé cet amendement, c'est pour
attirer l'attention du Gouvernement et du
Conseil sur la situation des usines de
conserves de poissons, qui est rendue par-
liculièrement difficile par un dirigisme
(dont le résultat est d'organiser la faillite
«les industriels et la famine des consom
mateurs. (Applaudissements sur divers
'(bancs.)

Ce marasme est tel que l'union des syn-
Qicats français des fabricants de conserves
Sde poissons a provoqué une assemblée gé
nérale extraordinaire, qui s'est réunie le
8 juillet à Nantes. Cette assemblée a voté
une résolution, qu'à cette heure tardive je
ine vous lirai pas. Mais je vous signalerai
simplement un fait qui illustre assez élo-
guemment mon intervention.

'Dans les usines de la côte basque seule
(6 millions de boîtes de conserves, repré
sentant 1.100 tonnes et 150 millions de
francs sont bloqués par une décision du

.ravitaillement.
Ce blocage prive nos populations de

l'alimentation nécessaire et menace de fail
lite les entreprises industrielles.

Pour ces raisons, je vous demande d'ac-
fcepter mon amendement qui ne fait que
(compléter le texte initial de la commis
sion. ^

*1. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

■I. le président. L'amendement est ac
cepté par la commission. Je le mets aux
yojx.

i(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande
• plus la parole ?...

Je mets aux voix la résolution ainsi mo-
Bifiée et complétée.

HL& Conseil de la République a adopté.)

M. le président. En raison de l'adoption
des amendements, il y a lieu de modifier
le titre de la résolution comme suit :
a Résolution invitant le Gouvernement
1° à accordes1 aux industries de la con
serve et par priorité aux conserveurs de
légumes, fruits et poissons, les emballages
métalliques qui sont indispensables au
conditionnement de tous les produits et
notamment des légumes, fruits et pois
sons mis à leur disposition ; 2° à permettre
la vente libre des conserves de poissons
actuellement bloqués. »
. Il n'y a pas d'opposition ?...

Le titre de la résolution est ainsi ré
digé,

— 19 —'

RENVOI DE LA SUITE DE L'ORDRE
DU JOUR

M. le président. L'ordre du jour appelle
la -suite de la discussion de la proposition
de résolution de M. Jullien, tendant à in
viter le Gouvernement à étudier la possi
bilité pour les retraités de l'armée rem
plissant certaines conditions de racheter
leur retraite par un versement unique en
capital.

Le Conseil de la République est-il d'ac
cord pour commencer cette discussion ?...

Voix nombreuses: NonI

M. le président. Le Conseil est donc d'ac
cord pour renvoyer la suite de l'ordre du
jour à une prochaine séance. (Assenti
ment.)

M. Jean Jullien. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Jullien.

M. Jean Jullien. Je voudrais demander

si on ne pourrait pas inscrire ma proposi
tion de résolution au début de la pro
chaine séance.

M. le président. Je demanderai au Con
seil de la République de répondre dans
un instant à cette question quand j'aurai
fait connaître les décisions de la confé
rence des présidents. '

— 20 —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE

DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des prési
dents propose au Conseil de la République
de tenir séance le vendredi 25 juillet et le
samedi 26 juillet dans la matinée pour la
discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale portant amnistie.

Les séances de vendredi après-midi et
lundi après-midi seraient consacrées à la
suite de la discussion du budget.

La conférence des présidents se réunira
exceptionnellement lundi prochain 28 juil
let, à quatorze heures trente, pour établir
des propositions relatives à la suite du
débat budgétaire.

D'ores et déjà, néanmoins, et sous ré
serve du dépôt et de la distribution du
rapport, il est envisagé d'inscrire à l'ordre
du jour du jeudi 31 juillet au matin la
discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale tendant. à compléter
la loi du 27 octobre 1946 relative à la
composition et au fonctionnement du- Con
seil économique.

M. Bocher. Je demande lâ paroe,

M. te président. La parole est a M. Bo
cher.

M. Bocher. L'Assemblée ne pourrait-elle
pas siéger un peu plus tard demain soir,
plutôt que de tenir séance samedi matin ?

M. le président. Cela dépendra de la 41a
des débats de demain.

Le Conseil de la République estime-t-Q,
devoir siéger samedi après-midi ?...

Voix nombreuses. NonI

M. le président. D'autre part, en vertu
de l'article 34 du règlement, la conférence
des présidents a décidé d'inscrire, sous ré
serve qu'il n'y ait pas débat, en tête de
l'ordre du jour du troisième jour de
séance suivant celle d'aujourd'hui 24
juillet:

Le projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale tendant à constater la nullité de
l'acte provisoirement applicable dit loi du
31 décembre 1941 portant réquisition de
main-d'œuvre pour les exploitations agri
coles (n°3 312 et 429) ;

. Le projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale relatif à ia codification des textes

législatifs concernant les pensions militai
res d'invalidité et les diverses pansions
d'invalidité soumises à un régime ana
logue (n08 369 et 436).

En ce qui concerne le budget du minis
tère de l'agriculture, que le Conseil de
la République examinera demain après-
midi, la conférence des présidents a décidé
que, compte non tenu des interventions
du rapporteur particulier et du Gouver
nement, la discussion générale ne devrait
pas excéder deux heures vingt minutes
qui seraient ainsi réparties entre les grou
pes, qui ont été consultés et qui ont donné
leur accord:

Groupe communiste .... 35 minutes.
Groupe S. F. I. O......... 25 —
Groupe du R. G.- R 25 —.
Groupe M. R. P 25 —
Groupe du P. R. L 15
Républicains indépendants

apparentés et rattachés 15 —

Telles sont les propositions de la confé
rence des présidents.

C'est ici que doit se placer votre de
mande, monsieur Jullien.

M. Jean Jullien. Je voulais demander

l'inscription à l'ordre du jour de la suite
de la discussion de la proposition de réso
lution tendant à inviter le Gouvernement

à étudier la possibilité pour les retraités
de l'armée de racheter leur pension, per
mettant ainsi à des sous-officiers de s'étar
biir outre-mer.

Nous en avons discuté longuement lors
de deux séances antérieures, et la suite
du débat n'a été remise que sur une ob
servation d'ordre juridique et sur une
question de rédaction, qui viennent l'une
et l'autre d'être résolues par la commis
sion de la justice.

Nous pourrions donc utilement repren
dre ce débat et le poursuivre jusqu'à sa
conclusion dès le début de la prochaine
séance. Je me permets d'insister. Étant
donné l'importance de nos travaux actuels,
si nous reculons cette discussion, il est
à craindre qu'elle ne soit pas reprise avant
trois mois.

Or, nous nous trouvons actuellement à
l'époque où les dossiers pourraient être
étudiés par les ministères, les réponses
aux intéressés pouvant leur parvenir à
partir d'octobre. Dans ces conditions, les
fonds pourraient leur être remis au mo
ment où ils en ont le. plus besoin*
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* Telles sont les raisons pour lesquelles je
me permets de demander à notre Assem
blée de donner une urgence à cette dis
cussion et, si possible, de l'appeler demain
matin.

M. le président. Je vous ai donné con
naissance des propositions de la confé
rence des présidents. Vous voyez combien
notre ordre du jour est chargé : nous
devons commencer le débat sur l'amnistie
demain matin à dix heures.

< Je comprends très bien l'importance de
votre proposition de résolution, monsieur
Jullien.

Si vous nous donniez l'assurance qu'elle
n'occupera pas plus de cinq à dix minutes,
j'en proposerais volontiers l'inscription à
l'ordre du jour du Conseil.

Mais si, de ce fait, nous ne pouvions en
tamer le débat sur l'amnistie qu'après
une heure et demie de délai, ce ne serait
pas sérieux, d'autant que c'est sur la de
mande du Gouvernement que nous avons
décidé de réserver les séances de demain
matin et de samedi matin au débat sur
l'amnistie.

M. Jean Jullien. Peut-on inscrire ce débat
à l'ordre du jour de la séance de demain
après-midi ?

M. le président. Il serait préférable de
l'inscrire à la. suite de l'ordre du jour et,
par exemple, de l'appeler au début de la
séance de vendredi après-midi, s'il pouvait
se terminer rapidement.

M. Jean Jullien. Comme le dernier ora:
teur restant inscrit est M. Baron, oeiui-ci
pourrait nous dire combien de temps du

. rera son intervention.

M, Baron. Cela dépendra des précisions
qu'on me demandera.

Dix minutes sont largement suffisantes
si mes arguments ne sont pas contestés.

M. le président. Tous les arguments sont
contestés, même les meilleurs.

Je propose au Conseil de la République
d'inscrire cette proposition à la suite de
l'ordre du jour,, après le budget. (Assenti
ment.)

S'il est possible de faire voter cette
. proposition à un moment donné, le Conseil

ne demandera pas mieux que de vous don
ner satisfaction.

Il n'y a pas d'autres observations ?...
Les propositions de la conférence des

présidents sont donc adoptées.

— 21 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel serait l'ordre
du jour de notre séance publique de de
main, vendredi 25 juillet, à dix heures :

Nomination de membres de commissions
générales.

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant amnistie.
(N°" 418 et 451, année 1947, M.' Mammonat,
rapporteur; et avis de la commission des
finances, M. Philippe Gerber, rapporteur;
et avis de la commission de la France
d'outre-mer, M. Giacomoni, rapporteur.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux dépen
ses du budget ordinaire de l'exercice 1947
(dépenses civiles). (N°" 456 et 457, année
1947, M. Alain Poher, rapporteur général.)

Suite de la discussion de la proposition
de résolution de M. Jullien, tendant à in

viter le Gouvernement a etuaier la possi
bilité, pour les retraités de l'armée rem
plissant certaines conditions de racheter
leur retraite par un versement unique en
capital. (N °1 101, 229 et 337, année 1947,
M. Jullien, rapporteur; n° 256, année 1947, j
avis de la commission des finances, M. Re
verbori, rapporteur; et avis de la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale,, M. Courrière,
rapporteur.)

Discussion de la proposition de résolu
tion de M. Duchet et des membres du
groupe des républicains indépendants ten
dant à inviter le Gouvernement à dévelop
per la circulation routière et à rendre la
liberté à l'essence. (N°* 250 et 395, année
1947, M. Jules Boyer, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier la conven
tion relative au payement des pensions
aux victimes de la guerre, conclue le 11 fé
vrier 1947, entre la France et la Pologne-
(NOB 370 et 419, année 1947. M. Giauque,
rapporteur.)

Discussion de la proposition de résolu
tion de M. Duchet et des membres du

groupe des républicains indépendants, ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes mesures utiles pour conjurer la
grave crise que subit le cinéma français.
(N°1 247 et 398, année 1947, M. Duchet,
rapporteur.)

Discussion de la proposition de résolu
tion de M. Grangeon et des membres du
groupe communiste et apparentés, tendant
à inviter le Gouvernement à prendre tou
tes mesures utiles pour revenir sur la déci
sion prise antérieurement supprimant les
crédits concernant le festival de Cannes.
(N0' 299 et 385, année 1947, M. Grangeon,
rapporteur.)

fl n' y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande plus la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt et une
heures quinze minutes.)

 Le Chef du service sténographique ]
du Conseil de la République, !

CH. SE LA MORANDIERE. .

Propositions de la conférence prescrite par
l'article 32 du règlement du Conseil de
la République.

(Réunion du 24 juillet 1947.)

Conformément à l'article 32 du règle
ment, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué pour le jeudi 24 juillet
1947 les vice-présidents du Conseil de la
République, les présidents des commis
sions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le
règlement de l'ordre du jour, les proposi
tions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil:

A. - Tenir séance le vendredi 25 juillet
1947 et le -samedi 26 juillet dans la matinée
pour la discussion du projet de loi (n° 418,
année 1947) , adopté par l'Assemblée natio- .
pale, portant amnistie.

B. - Consacrer les séances de vendredi
après-midi et lundi après-midi 28 juillet
1947 à la suite de la discussion du budget.

C. - Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du jeudi 31 juillet 1947 au matin,
sous réserve du dépôt et de la distribu
tion du rapport, la discussion du projet

de loi (n° 450, année 1947 j , adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à compléter
la loi du 27 octobre 1916 relative à la com
position et au fonctionnement du Conseil
économique.,

. Enfin, en vertu de l'article 34 du. règle»
ment, la conférence des présidents a. dé
cidé d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait
pas débat, en tête de l'ordre du jour du
troisième jour de séance suivant la séance
d'aujourd'hui jeudi 24 juillet 1947 :

1° La discussion du projet de loi (n® 3724
année 1947), adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à constater la nullité-de
l'acte provisoirement applicable dit « loi
du 31 décembre 1941 », portant réquisition
de main-d'œuvre pour les exploitations
agricoles ; '

2° La discussion du projet de loi (n° 369,
année 1947) , adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à la codification des textes
législatifs concernant les pensions mili
taires d'invalidité et les diverses pension^
d'invalidité soumises à un régime ana*
logue.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents*

(Application de l'article 32 du règlement.!

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

M. Duclercq a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 450, année 1947), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter la loi du 27 octobre 1946 relative à
la composition et au fonctionnement du
Conseil économique.

M. Colardeau a été nommé rapporteur
de la proposition Ae résolution (n° 435,
année 1947) de MM. Léro, Sablé et de*
membres du groupe communiste et appa
rentés tendant à inviter le Gouvernement
à nationaliser l'industrie sucrière à la Mar
tinique.

AGRICULTURE
V

M. Saint-Cyr a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 407, année 1947), adopté

Ear le'Amsesnemblée natiocnalse,dreelatéitféauarréta-lissement des syndicats de vétérinaires*

M. Saint-Cyr a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 447, année 1947) , adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à l'insti
tution d'un ordre national des vétéri
naires.

FRANCE D'OUTRE-MER

M. Grassard a été nommé rapporteur de!
la proposition de résolution (n° 441, an
née 1947) de M. Charles Cros et des mem
bres du groupe socialiste S.F.I.O. tendant
à inviter le Gouvernement à déposer dans!
le plus bref délai les projets de loi fixant
les conditions dans lesquelles les ressor
tissants des territoires d'outre-mer exerce*
ront leurs droits de citoyens.

M. Cozzano a été nommé rapporteur d«|
la proposition de résolution (n° 442, an
née 1947) de M. Mamadou M'Bodje et des
membres du groupe socialiste S.F.I.O. ten
dant à inviter le Gouvernement à attribuer
dans les moindres délais un important
contingent d'instruments agricoles aux
territoires d'outre-mer.
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M. Touré (Fodée-Mamadou) a été nommé
Rapporteur de la proposition de résolution
|(n° 443, année 1947) de M. Amadou Dou
couré et des membres du groupe socialiste
S.F.I.O. tendant à inviter le Gouvernement
& instituer un code de sécurité sociale
dans les territoires d'outre-mer de l'Union
française.

M. Maïga (Mohamadou Djibrilla) a été
iommé rapporteur de la proposition de
résolution (n° 414-, année 1947) de Mme
Vialle et plusieurs de ses collègues ten
dant à inviter le Gouvernement à promul
guer dans les territoires d'outre-mer où
jl n'est pas encore en vigueur l'article 340
ûu code civil.

INTÉRIEUR

M. Meyer a été nommé rapporteur de la
proposition de loi (n® 406, année 1947),
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier le 2e alinéa du paragraphe 1er
de l'article 2 de l'ordonnance n° 45-2707
du 2 novembre 1945 relative à la régle
mentation des marchés des communes,
des syndicats de communes et des éta
blissements communaux de bienfaisance
pu d'assistance.

M. Marintabouret a été nommé rappor
teur de la proposition de loi (n® 425, an
née 1947) de M. Marintabouret et des mem
bres du groupe du rassemblement des gau
ches républicaines tendant à inviter le
Gouvernement à prendre les mesures uti
les pour aider les départements et les
communes effectuant des dépenses de
'« déneigement » sur leurs chemins dé
partementaux et vicinaux.

JUSTICE

M. Mammonat a été nommé rapporteur
du projet de loi (n® 418, année 1947),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
ftmnistie.

- M. Georges Pernot a été nommé rappor
teur du projet de loi (n® 445, année 1947),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
6uppression de l'inspection générale des
services judiciaires.

Mme Girault a été nommée rapporteur
de la proposition de loi (n® 410, année
Î947), adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier les articles 2 et 3 de la

loi du 18 avril 1946 réglant les rapports
entre locataires et bailleurs en ce qui
concerne le renouvellement des baux à

loyer d'immeubles ou de locaux à usage
commercial ou industriel.

M. Georges Maire à été nommé rappor
teur de la proposition de loi (n® 422, an
née 1947), adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier l'article 7 de
l'acte dit loi du 25 septembre 1941 prescri
vant un recensement général et perma
nent des propriétaires de véhicules auto
mobiles et de leurs remorques.

M. André (Max) a été nommé rappor
teur de la proposition de loi (no 423,
année 1917), adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier les articles 3

.'et 6 de l'ordonnance du 18 novembre 1944,
modifiés par la loi du 27 décembre 1945,
instituant une Haute Cour de justice.

RAVITAILLEMENT

■ M. Tognard a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (n® 389, année
1947) de M. Boivin-Champeaux et des

membres du groupe des républicains in
dépendants tendant à inviter le Gouver
nement à rétablir la liberté du marché de
la viande.

M. Dadu a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 402, année
1947) de MM. Liénard, Walker et des
membres du groupe du mouvement répu
blicain populaire tendant à inviter le Gou
vernement à assouplir les méthodes de
répartition actuellement usitées en matière
de produits laitiers.

TRAVAIL

M. Saint-Cyr a été nommé rapporteur
du projet de loi (n° 449, année 1947),
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 86 et 87 de l'or
donnance du 19 octobre 1945 portant statut
de la mutualité.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 24 JUILLET 1947

- Application des articles 82 et 83 du règle
ment, ainsi conçus: .

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire
poser une question écrite au Gouvernement
en remet le texte au président du Conseil
de la République, qui le communique au
Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit celte publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse;
ce délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

• Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questi'vns orales à la date de cette demande
tle . n version, m

COMMERCE, RECONSTRUCTION
ET URBANISME

412. — 24 juillet 1947. M. Geoffroy de
Montalembert expose à M. le ministre du
commerce, de la reconstruction et de l'urba
nisme, que les indemnités pour- terrains de
culture réquisitionnés par l armée d'occupa
tion allemande ont ouvert pour les exploitants
un droit à indemnité, pour. la période à
compter de la date de l'occupation effective
jusqu'à celle de la libération de la région;
que de nombreux terrains de ce genre, inon
dés, minés ou couverts de moyens de défense
importants, n'ont pu être remis en culture
qu'après de longs mois de remise en état du
sol, et qu'il en est résulté un dommage 'cer
tain par suite de l'improductivité desdits ter
rains ou de la non-jouissance de ceux-ci par
l'exploitant; et demande à quel organisme
doivent être déposées les demandes d'indem
nités et par quel service de la reconstruction
celles-ci seront réglées pour la période qui
s'étend depuis la date de la libération jusqu'à
celle de la remise en culture effective.

ÉDUCATION NATIONALE

413. — 24 juillet 1947. — M. Yves Jaouen
demande à M. le ministre de l'éducation natio
nale si le fait pour un élève de ne pas fré
quenter l'éaole publique constitue un obstacle
à son admission dans une école municipale
de plein air alors que cet enfant est d'un®-
santé très déficiente et que son père étant
assuré social a obtenu de la caisse de sécu
rité sociale rengagement de couvrir une par
tie des frais de séjour dans ladite école de
plien air ?

< 9 » '

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

FRANCE D'OUTRE-MER

381. — M. Mamadou M'Bodje demande k
M. le ministre de la France d'outre-mer les
mesures qu'il, compte prendre pour permettre
aux transporteurs autochtones des territoires
formant l'Afrique occidentale française de
renouveler rapidement leur matériel de trans
port, rendu à peu près hors d'usage par les
efforts fournis pendant la période de 1939 à
1946 (réquisitions, transport de troupes, de
vivres, de matériel, de voyageurs, etc.).
(Question du 8 juilet 1947.)

Réponse. — Les programmes de >roduction
de véhicules utilitaires sont établis, d'accord
avec les producteurs, par le ministre de l'éco
nomie nationale qui, trimestriellement, dé
termine le contingent attribué au département
de la France d'outre-mer, d'après l'état des
besoins présenté par celui-ci et qui constitue
la synthèse des demandes des territoires d'ou
tre-mer. Le contingent du- département est
lui-même sous-réparti par les soins de l'admi
nistration centrale entre les divers territoires.
Lés efforts du ministère de la France d'ou
tre-mer ont constamment tendu à faire ac
croître ces contingents, pour les mettre le
plus possible en harmonie avec les nécessités
coloniales. On peut considérer que les attri
butions faites au ministère représentent un
pourcentage satisfaisant des besoins, notam
ment en ce qui concerne les véhicules de
tonnage faible et moyen. Il faut remarquer
cependant que les délais de livraison, d'une
part, et certaines difficultés dans les trans
ports maritimes, d'autre part, ont retardé
l'exécution des programmes d'importation
des territoires d'outre-mer. La répartition des
véhicules aux usagers est assurée par les
autorités administratives locales, auxquelles
les transporteurs autochtones doivent donc
présenter leurs demandes. •

382. — M. Mamadou M'Bodje demande &
M. le ministre de la France d'outre-mer les
mesures qu'il compte prendre pour 1° assu
rer la r.-i^ve des agents métropolitains dont
les fonctions peuvent être remplies et assu
rées par des élément! autochtones; 2® en
voyer dans les .territoires d'outre-mer, en par
ticulier en Afrique occidentale française, des
techniciens avertis, des administrateurs
compétents et imbus des principes constitu
tionnels, se rapportant à l'Union française,
des magistrats de carrière, des médecins, des
professeurs, des ingénieurs, etc., dont le pe
tit nombre actuellement en service ralentit
l'évolution politique, économique, sociale et
intellectuelle du pays. ( Question du 8 juillet
1917.) .

Réponse. — Conformément aux principes
constitutionnels à l'Union française: a) l'égal
accès aux fonctions publiques doit être ga
ranti.à tous (préambule de la Constitution) ;
b) tous les ressortissants des territoires d'ou
tre-mer ont la qualité de citoyen au même
titre que les nationaux français de la mé
tropole et des territoires d'outre-mer (article
80 de la Constitution). C'est pour répondre
à ces principes que l'organisation des person
nels locaux en cadres uniques est en cours.
Pour ces cadres, pas plus que pour ceux de
la métropole, il ne saurait être fait de discri
mination d'origine entre les candidats aux
emplois administratifs. Dans la pratique, le
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Recrutement des cadres locaux tendra à de
venir purement local, au fur et à mesure de
J'évolution sociale qui permettra de trouver
sur place le personnel correspondant aux
besoins. Actuellement, les agents métropoli
tains appartenant aux cadres locaux sont en
core nécessaires à la bonne marche des servi
ces. Des mesures diverses sont actuellement
à l'étude ou en cours de réalisation, en vue-
d'assurer aux territoires d'outre-mer le per
sonnel supérieur qualifié dont ils ont besoin
dans les différents services publics Certai
nes de ces mesures tendent à alléger les ca
dres pléthoriques et à n'y retenir qui les
meilleurs des fonctionnaires qui y servent;
certaines autres ont pour but, au contraire,
la réorganisation et le développement des ca
dres nécessaires à l'évolution rapide des ter
ritoires dans les différents domaines: écono
mique, politique ou judiciaire. C'est ainsi que
dans le secteur technique, le plus large appel
est fait aux élèves sortant des grandes éco
les et particulièrement de l'école polytechni
que. Des modifications profondes sont, d'au
tre part, envisagées dans quelques grands
cadres techniques, en fonction des nécessités
actuelles. Le département poursuit, par exem
pte, la création, dans le cadre général de
l'agriculture, d'une catégorie particulière d'in
génieurs du « génie rural » spécialisés dans
les travaux d'hydraulique agricole, etc. C'est
ainsi, également, que le programme de 1947
pour la réalisation du plan, en ce qui con
cerne l'enseignement, porte sur une somme
d 843 millions pour l'ensemble des territoi
res et prévoit la création de nombreux éta
blissements d'enseignement du 2® degré (ly
cées, écoles primaires supérieures, écoles
normales, établissements d'enseignement tech
nique). Sur ces dépenses, 10 p. 100 seraient
consacrés au recrutement du personnel. Le
cadre de la magistrature est lui-môme en voie
de transformation aux fins d'une meilleure
adaptation aux nombreuses tâches découlant
des récentes réformes politiques réalisées. Le
ministère de la France d'outre-mer ne perd
de vue aucun des buts qu'il s'est assignes et
s'efforce de les atteindre dans les meilleurs
délais.

GUERRE

343. — M. Ernest Pezet demande à M. le
ministre de la guerre le nombre des condam
nations à mort prononcées par les cours mar
tiales depuis septembre 1944, et le nombre
des exécutions. ( Question du 17 juin 1947.)

Réponse. — Les tribunaux militaires consti
tués en cour martiale conformément aux
dispositions des décrets des 15 et 20 mai 1940,
et relevant du ministère de la guerre, ont
prononcé depuis septembre 1944: 150 condam
nations à la peine de mort, dont 51 ont été
ramenées à exécution; 46 ont été commuées;
53 ont été déférées à la cour de cassation
pour annulation éventuelle, en raison de ce
qu'il était apparu que les tribunaux militaires
s'étaient constitués en cour martiale hors les
cas prévus par la loi. A côté des cours mar
tiales précitées, au lendemain de la libéra
tion, des juridictions exceptionnelles ont été
créées par les autorités administratives lo
cales ou régionales (commissaire de la Répu
blique ou autres). Ces juridictions, qui ont
siégé pendant quelques semaines, étaient éga
lement désignées sous l'appellation de
« cours martiales », mais elles ne dépendaient
pas du ministère de la guerre et la direction
de la justice militaire n'est pas en mesure
de fournir des précisions sur les décisions
rendues par ces tribunaux, dont les archives
sont actuellement conservées par les cours
d'appel du ressort intéressé. Éventuellement,
il appartiendrait donc au ministère de la jus
tice de répondre à la question posée relati
vement à ces juridictions. Néanmoins, à
l'époque, en raison de l'intérêt que présentait
un examen rapide des recours en grâce et
de l'incertitude sur la détermination du dé
partement ministériel qualifié pour en connaî
tre, le ministère de la guerre a été amené à
procéder à l'examen de la situation de quinze
individus condamnés à la peine de mort par
lesdites « cours martiales », sept .de ces peines
ont été ramenées à exécution et huit d'entre
elles ont été commuées.

JUSTICE

344. — M. Jean-Marie Berthelot expose à
M. le ministre de la justice que l'article 49
de la loi du 28 octobre 1946, sur les dom
mages de guerre, dispose que les présidents
des commissions cantonales sont choisis no
tamment « parmi les juges de paix et anciens
juges de paix ayant cinq ans de fonctions »,
et demande si a condition des cinq. ans de
fonctions est exigible seulement des anciens
juges de paix. ( Question du 17 juin 1947.)

Réserve. — Sous réserve de l'appréciation
des juridictions compétentes et notamment
de la commission supérieure de. cassation des
dommages de guerre, il apparaît que la condi
tion des cinq ans de fonctions est exigible
des juges de paix en activité comme des an
ciens juges de paix

360. — M. Auguste Pinton expose à M. le
ministre de la justice qu'à un locataire d'appar
tement entièrement sinistré, mais répare par
les soins du propriétaire, il est offert d'occu
per à nouveau son local, mais qu'il lui est
réclamé un loyer de 10.000 F pour deux piè
ces, alors que précédemment ce loyer était
de 1-350 F ; et demande si ce prix est légal et,
dans le cas contraire, quelle est la limite pré
vue et quelle procédure peut être envisagée.
(Question du 26 juin 1947.)

Réponse. — Les dispositions des lois du
lor avril 1926 et du 28 février 1941 limitant

les prix des loyers d'habitation ou à usage
professionnel, ne sont pas applicables, aux
termes de l'article 5 de la loi du 28 juillet
1942, aux loyers des locaux détruits par suite
d'actes de guerre et reconstruits avec le bé
néfice des lois sur les dommages de guerre,
dès lors que les travaux de remise en état
ou de reconstruction auxquels ils ont donné
lieu dépassent 100.000 F. Toutefois, si le bail
était en cours à la date du sinistre, ce bail
est reporté sur l'immeuble réparé ou recons
truit et prolongé d'une durée égale au temps
écoulé entre la date du sinistre et celle de la

réception des travaux. Le loyer du bail reporté
reste - soumis aux limitations légales qui le
régissaient avant le sinistre, sauf faculté ou
verte aux parties par l'article 1er, alinéa 2 de
la loi du 28 juillet 1942 précitée, d'agir en
revision judiciaire du prix du loyer, si la ré
paration ou la reconstruction a eu pour effet
de modifier l'importance, la disposition ou la
situation du local considéré.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

337. — Mme Marcelle Devaud signale à M. le
ministre de la santé publique et de la popu
lation l'insuffisance notoire de « l'assistance

à la famille » accordée pour un premier en
fant et le secours illusoire que constitue son
attribution quand il s'agit notamment d 'en
fant à la charge d'une femme seule; et de
mande que le taux de cette allocation puisse
égaler le montant de l'allocation de salaire
unique lorsque l'attributaire est une mère
élevant seule son enfant. ( Question du 12 juin
1947.)

Réponse. — Le problème du relèvement du
taux maximum fixé par l'article 77 du décret
du 29 juillet 1939 pour les allocations d'assis
tance a la famille attribuées au premier en
fant est actuellement à l'étude et fera l'objet
d'un projet de loi dès que les circonstances
le permettront.

338. — Mme Marcelle Devaud signale â M. le
ministre de la santé publique et de la popula
tion les conditions souvent arbitraires dans

lesquelles est accordée l'assistance à la fa
mille ou, tout au moins, les inégalités de
traitement qu'entraîne l'actuelle imprécision
des textes en la matière, et demande s'il  ne
serait pas possible de déterminer plus exac
tement les règles de son attribution en fixant,
par exemple, comme base de revenus affé
rents à chaque membre de la famille la
moitié du minimum vital envisagé pour le
département. (Question du 12 juin 1947.)

Réponse. — Dans un certain nombre d«
départements, les préfets, après avis des com
missions départementales d'appel, ont établi
un barème au delà duquel il n'y a pas lieu
d'attribuer les allocations d'assistance à la

famille. Mais ces barèmes n'ont, en droit,
qu'une valeur indicative, la décision apparte
nant, en la matière, aux commissions d'assis
tance. Il est signalé, d'autre part, que la
suggestion formulée de fixer comme base
d'attribution la moitié du minimum vital en
visagé pour le département ne manqusrait
pas, dans un très grand nombre de cas, de
marquer un recul sur la pratique actuelle
ment suivie par la majorité des commissions.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

358. — M. René Rosset exposa à M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale

qu'en vertu de la loi du 13 septembre 1946, la
retraite des vieux travailleurs est appliquée
à toute personne âgée de soixante-cinq ans
au 1er décembre 1946 remplissant les condi
tions d'admission; et demande quelles me
sures sont envisagées pour faire bénéficier de
la loi les personnes ayant atteint soixante-
cinq ans après le 1er décembre 1946. (Question
du 24 juin 1947.)

Réponse. — La loi no 47-1250 du 8 juillet
1947, publiée au Journal officiel du 9 juillet
1917, dispose, en son article 1er, que l'allo
cation temporaire instituée par les articles 2
et suivants de la loi n® 46-1990 du 13 sep
tembre 1946 "continuera d'être servie à partir
du 1er avril 1947 pour le deuxième trimestre
de l'année en cours. En conséquence, le droit
à cette troisième fraction de l'allocation est
ouvert aux personnes ayant atteint l'âge re
quis avant le premier jour de la période cor
respondante, c'est-à-dire avant le 1er avril 1947,
dans les mêmes conditions sue précédemment
et après accomplissement aes mêmes forma
lités.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

347. — M. Victor Sablé demande à M. le

ministre des travaux publics et des transports:
1® s'il  est exact qu'un inscrit maritime ne
peut être embauché, pour prendre la mer,
par les compagnies de navigation sans la pro
duction d'une attestation de position d'attente
d'embarquement (P. A. E.), laquelle implique,
au moins, trente-cinq mois de navigation an
térieure ; 2» si, notamment, un navigateur mo
bilisé le 9 septembre 1939, fait prisonnier le
13 juin 1940 à Compiègne, libéré le 22 août
1944, peut se voir refuser l'embauchage sous
le prétexte qu'il ne remplit pas la condition
de trente-cinq mois de navigation, alors qu'il
invoque sa captivité comme justification;
3° s'il n'envisage pas des dérogations aux
règles édictées en la matière au profit des
prisonniers qui se sont trouvés dans l'impos
sibilité majeure d'exercer leur profession.
(Question du 17 juin 1947.)

Réponse. — 1® Il est exact que seuls peu
vent être engagés pour naviguer sur les na
vires de commerce de plus de 660 tonnes de
port en lourd les incrits maritimes justifiant
de leur inscription en attente d'embarque
ment (décret d il 21 mars 1947, Journal oUteiel
du 22 mars 1947). L'inscrit maritime doit jus
tifier d'une durée de services  au commerce
au moins égale à la moitié du temps écoulé
depuis son inscription dans un quartier d'ins
cription maritime, déduction faite des pé
riodes de services militaires et, éventuelle
ment, des périodes de captivité et de
déportation (ait. 2 du décret du 38 mai 1946) ;
2® un marin mobilisé *3 9 septembre 1939,
fait prisonnier le 13 juin 1348 et libéré le
22 août 1944 peut, par conséquent, se voir
refuser le bénéfice de la position d'attente
d'embarquement s'il ne réunit pas les condi
tions fixées au paragraphe précédent ; S 3 une
dérogation ne peut être envisagée dans le cas
précis qui est signalé du fait qu'il a été tenu
compte de la situation particuMèrî des pri
sonniers et déportés dans le décret du 30 mai
1946.
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